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DÉCLAKATION. 

Si, dans cette notice biographique, le premier Evêque de 
Québec est quelquefois traité de Saint, ou si des faits auxquels il 
a pris part sont qualifiés de miraculeux, soit avant, soit après sa 
mort, ce n'ost pas l'intention du soussigné de prévenir la décisicn 
do l'Eglise : au contraire il déclare soumettre cet écrit au juge­
ment du St. Siège. 

Signé à St. Germain do Eimouski, le 29 Juillet 1874, 

EDMOND LANGE VIN, P t re . 

Enregistré, suivant l'acto du Parlement du Canada, en l'année mil huit cent soixante-
quatorze, par L A C O M P A G N I E D ' I M P R E S S I O N ET D E I t T D L i C A T i o n D E LOVXLL, au bureau 
du Ministre d'Agriculture et de Statistiques a Ottawa. 



Lettre J e Monseigneur l 'Evoque Je Montréal à l 'Auteur. 

Montréa l , le 11 S e p t e m b r e , 1874. 

Mons ieu r le Urand Vica i re , 

J ' a d m i r e la bonne e t heureuse pensée qui vous a po r t é à éc r i ro 

la Notice Biographique de Francois de Laval de Montmorency, p r e m i e r 

E v o q u e do Québec. J ' a d m i r e s u r t o u t la s t r i c t e impar t i a l i t é avec 

laque l le vous l 'avez écr i te . 

Ce t te g r a n d e e t belle figure d e n o t r e h is to i re se t r ouva i t envi ­

r o n n é e do c e r t a i n s broui l lards ; e t la glor icuso m é m o i r e du fonda-

tou r do l'EpiscojHil d a n s toute n o t r e Amér ique , n ' appa ra i s sa i t aux 

y e u x d 'un ce r t a in n o m b r e do nos compatr io tes , qu ' avec que lques 

t a c h e s qui en t e rn i s sa i en t l 'éclat. 

Grâces à vos p réc ieuses r e c h e r c h e s e t à v o t r e e sp r i t J e jus t ice , 

ces broui l la rds vont , je l 'espère, ê t r e dissipés, e t ces t aches lavées , 

p o u r ne laisser a p p a r a î t r e , dans cot i l lus t re Bvêquo , que l ' A p ô t r e 

de la N o u v e l l e - F r a n c e , un pa r f a i t module do toutes les v e r t u s 

cpiscopalcs, un défenseur in t r ép ide dos d r o i t s de son siège, un 

dévoué p a r t i s a n des doc t r ines e t des p ré roga t ives d u Siège Aposto­

l ique , u n v ra i s a i n t qui , il faut l 'espérer , r ecev ra quoique jour les 

h o n n e u r s do l ' au te l . 

V o t r e Notice Biographique, en d i s s ipan t ces que lques nuages , v a 

r é p a n d r e do p l u s on p lus la conna i ssance des v e r t u s qui on t br i l lé 

d a v a n t a g e dans ce fondateur de l 'Eg l i se de Québoc, e t fera b é n i r la 

d i v i n e providence qu i a bien voulu le choisir d a n s les hau t s r a n g s 

d e la Société d e l ' anc ien monde , p o u r en faire le b r i l l an t flambeau 

qu i a éclairé e t éc la i re encore le nouveau . 



*Tous coux donc qui jouissent des travaux et des sacrifices de ce 

grand prélat, Evoques, Prê t res et Laïques, se feront un devoir do 

contribuer on quelque chose à honorer sa mémoire, en étudiant sa 

vie si plaino d'actions mémorables, et en imitant ses vertus si 

dignes de passer jusqu'à la dernière génération. 

Veuillez bien croire, M. le Grand-Vicaire, que l'on se fera un 

plaisir à l'Evêché, do transmettre au Directeur-Gérant, que vous 

indiquez dans votre circulaire du 1er courant, dont j 'accuse récep­

tion, les bulletins do souscriptions qui y seront adressés pour 

donner à cette intéressante publication toute la circulation pos­

sible 

Dans le ferme espoir que votre Notice Biographique aura Un plein 

succès, je demeure bien sincèrement, 

Monsieur le Grand-Vicaire, 

Votre très-humble et 

tout dévoué serviteur, 

f i a . Ev. de Montréal. 

A M. Edmond Langcvin, ) 
Vicaire-Général de lîimouski. j 
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FAUTES A ÇOKRIGrER. 

Mettez en tête des chapitres X e t XI, les sommaires indiqués dans la table des 

matières. 

'age 4. Ligne 3. au lieu de, Colombièret, lisez, Colombière. 

20. u 26. n * mettez, t 
« 32. et 15. u année lisez, cette année 
u 50. II 17. tt parce u par ce que 
u 50. Il 10. it important u importante 
u 64. 11 11. u suri3 u su 
il 65. <( 19. u mois u moins 
u 101. U 21. u der Cl des 
u 145. (I 7. u Soigneur u Seigneur 
" 165. Après le mot curé ajoutez : Pierre-Louis-Joseph, fils des précédents, 

fut baptisé à Québec, le 7 août 1694. 
Même page, ligne 8 au lieu de, intéressantes, lisez, in téressants 

" " 14. " àpousa, " épousa 
P a g e 169. " 7. des notes, au lieu de, racconte , lisez, raconte 

" 169. 1 1 8. au lieu de, Mgr. lisez, Mr. 



AVANT-PKOPOS. 

L'époque de la création d'un Evêché a toujours été un événe­
ment dont l'anniversaire a été célébré avec bonheur, et plus cette 
époque est éloignée, plus tout ce qui s'y rattache acquiert de prix. 

L'archevêché de Lyon (pour no parler que de ia Franco qui a 
colonisé le Canada) aime à rapporter qu'il fut érigé au 2e siècle 
et que deux saints, Photin et lrénée, successeurs des disciples des 
apôtres en jetèrent les fondements; 

L e diocèse de Paris se rattache avec bonheur à St. Denis 
l 'Aréopagite ; 

Bourges, créé dans le même siècle, réclame pour son premier 
Evêque saint Ursin, envoyé dans les Gaules par les disciples des 
apôtres ; 

Besançon, qui prétend avoir une église bâtie l'an 55, se glorifie 
d'avoir un martyr, St. Perréol, pour son premier Evêque ; 

Eouen établi dans le 3e siècle compte Saint Nicaise pour son 
premier Evêque, qui rfut aussi martyr, et cette prétention est 
prouvée solidement par la Gallia-Christiana. 

Les diocèses de l'Amérique ne peuvent remonter si haut. On 
trouve un premier Evêque en Floride, vers 1528, c'était le Fran­
ciscain Juarez ; 

Au Mexique, c'était le dominicain Pierre Martinez de Feria, 
Evêque de Chiapas, en 1574 ; 

L'Isle de Cuba avait un Evêque en 1601 : 
La mission de Californie, fondée en 1601, n'eut, un préfet aposto­

lique qu'en 1769 : c'était le Franciscain Serra : 
Lima, fondée en 1535, fut la première ville de l'Amérique qui 

reçut un Evêque. 
Ainsi les plus anciens diocèses du nouveau-monde ne vont pas 

au delà de trois siècles et demi ; mais on n'aime pas moins à 
recueillir tout ce qui se rattache à leur origine. 

Le 1er Octobre 1874, le diocèse de Québec célébrera le 200e anni­
versaire de sa création : c'est à cette occasion que la pensée est 
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(*) " Nous avions appris dès le mois d'Octobre la mort des missionnaires que 
Mgr. a perdus à Terreneuve, et combien lui-même avait été malade." (Lettre de 
M. Tremblay à M. Glandelet, 8 Mai 1698.) 

t Lettre de Mr. Tremblay à Mr. De Maizerets. 

venue de raconter l'histoire de la fondation de cet antique siège 
et de rappeler les vertus apostoliques de son premier titulaire. 

En effet est-il sans intérêt de rechercher comment s'est formé 
un diocèse, qui a été depuis subdivisé en huit provinces ecclésias­
tiques et en 59 diocèses, s'étendant depuis la vallée du St. Laurent 
et du Mississipi, avec tout le pays à l'occident et au nord jusqu'à 
l'Océan et au pôle. " La vie de l'homme, dit M. de la Tour, 
suffirait à peine pour visiter ce diocèse immense s'il était peuplé, 
puisqu'il renferme toute l'Amérique Septentrionale, depuis la Baie 
d'Hudson jusqu'à l'embouchure du Mississipi, et depuis l'île 
Royale et l'Acadie jusqu'aux terres d'Espagne." 

L'Ile de Terreneuve était aussi comprise dans ce diocèse. * 
Les nombreuses populations qui couvrent aujourd'hui l'immense 

territoire, d'abord connu comme la Nouvelle France, peuvent-elles 
être indifférentes sur le caractère de grandeur, les actes d'énergie 
et les vertus héroïques de celui que toutes peuvent appeler leur 
premier Evêque ? 

N'était-ce pas en effet Mgr. de Laval, et son successeur, qui 
envoyaient des missionnaires au Mississipi par l'intérieur avec 
l'expédition d'Iberville ? f 

N'étaient-ce pas les Evêques de Québec, qui envoyaient des 
missionnaires au Détroit jusqu'en 1788? Toute cette partie des 
Etats-Unis, du nord au sud, jusqu'au Golfe du Mexique, n'a-t-elle 
pas été évangeliséo par les missionnaires de l'Evêque de Québec ? 

Pour s'en convaincre, il suffit de lire la lettre suivante de Mgr. 
Hubert, Evêque do Québec, à Mr. Carroll, préfet apostolique à 
Baltimore, du 6 Octobre 1788. 

" Ladivine Providence ayant permis, dit il, que les Illinois, etc., 
soient tombés en la puissance des Etats-Unis dont la conduite spiri­
tuelle est confiée à vos soins, je vous supplie instamment de vouloir 
bien continuer provisionnellement à pourvoir ces missions, attendu 
qu'il me serait difficile d'y pourvoir moi-même Il est vrai 
que Mr. Gibeau fut nommé, il y a 20 ans, Vicaire Général pour le 
pays des Illinois ; mais depuis ce temps, le siège Episcopal de 
Québec a changé deux fois de possesseur sans que ses pouvoirs 
aient été renouvelés, etc." 
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* American Catholic Missions, pp. 126. 

t l b . 

% Ib. 

il The Catholic Church in the 0 . S. pp. 53-4. 

C'est ce que prouve aussi l'extrait d'une lettre de Mgr. Deagly, 
Evêque de Québec^ à M. John Carroll, préfet apostolique à Bal­
timore. 

" Par le traité de paix do 1783, les terres sises au sud du fleuve 
St. Laurent, depuis le 45e degré de latitude, ayant été cédées aux 
Anglo-Américains, et les Illinois se trouvant dans cette partie, 
l 'Evêque de Québec n 'y a envoyé aucun missionnaire permanent 
depuis cotte époque. Il est même à présumer quo le gouverne­
ment le trouverait mauvais, de sorte qu'on laissera les choses où 
elles en sont jusqu'à nouvel ordre." 

Mgr. Hubert écrivait plus tard à Mgr. Carroll : 

Québoc, 14 Janvier, 1796. 

MONSEIGNEUR,—Suivant le traité qui vient d'être conclu entre les 
Etats-Unis d'Amérique et la Grande Brotagne, les postes du Haut 
Canada vont être rendus et deviendront par conséquent partie du 
diocèse de Baltimore. La ville du Détroit et sa banlieue forment 
une paroisse catholiques assez nombreuse pour mériter la résidenco 
d'un prêtre " 

C'est le P . Druillettes qui faisait la mission du Kenebec. * 
D'autres Jésuites se rendaient aussi loin quo 1'Arkansas, f Les 
prêtres du Séminaire de Québec furent envoyés jusqu'à Natchez et 
la Mobile. J " Tous sous le même supérieur, dit M. Shea, 
" travaillaient au milieu des neiges du Maine, à travers les glaces 
" de la Baie d'Hudson, au Sault Ste. Marie, aux Illinois et dans les 
" plaines élevées du Missouri." 

D'après cet auteur, les missions espagnoles du Mexique et la 
colonie Anglaise de Baltimore ou Maryland font seules exception 
•et ont une origine différente : car tous les établissements de blancs 
le long de i'Ohio et du Mississipi, même après leur cession aux 
Eta t s Unis par le traité de 1783, étaient encore sous la juridiction 
de l 'Evêque de Québec. || 

L a Bulle du 5 Novembre, 1789, érigeant le siège de Baltimore, 
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* The Catholic Church in the U. S. A p p e n d i x , p. 541. 

t Mémoires sur la, vie de M. de Laval. 

fait a l lusion à la dépendance que d e a fidèles o b s e r v a i e n t a u p a r a ­

v a n t e n v e r s d 'autres Evêques (qui é t a i e n t ceux do Québec ) , et les 

m e t p o u r l ' aveni r sous l a j u r i d i c t i o n d u nouve l E v ê q u e de 

Ba l t imore . * 

A ins i es t établie p a r un d o c u m e n t officiel é m a n a n t d u St. Siège, 

e t d ' après le t émoignage d ' é c r i v a m s a m é r i c a i n s , l ' i m m e n s e é tendue 

du diocèse d e Québec, lorsqu ' i l f u t é r i g é e t que M g r . de L a v a l en 

fut n o m m é le p r emie r t i tu la i re . 

L a g lo i re qui r e v i e n t à Mgr . de L a v a l s u r t o u t d ' a v o i r é t e n d u sa 

jur isdic t ion sur p resque tou t un c o n t i n e n t , en v e r t u des pouvo i r s 

qu ' i l ava i t r eçus d u Souvera in P o n t i f e eBt donc c o n s t a t é e : ce t t e 

gloire éclate d ' avan tage lorsque l ' o n v o i t r a p p o r t é e s toutes les 

œuvre s d e son long e t labor ieux e p i s c o p a t , ot que l 'on cons idère 

l 'éclat don t br i l lent les églises p a r t i c u l i è r e s qui s o n t sor t ies d e 

celles de Québec. 

On n ' es t p a s surpr i s de lui voi r d é c e r n e r p a r M. d e la Tour , t I e 

t i t r e d'ApoTRE DU CANADA. 



NOTES. 
(A . ) 

" II naquit dans le Diocèse de Chartres, l e 30 Avril, 1623." Cette date de la nais­
sance de Mgr. de Lava l doi t être exac te . L a liste chronologique (imprimée à 
Québec) indique comme lieu de sa na i s sance " Laval , ville du Maine, dépar te­
ment de la Mayenne," e t " 23 Mars 1 6 2 2 " comme la date de sa naissance.— 
Dans le Répertoire général d u clergé, M. Tanguay a supprimé les mots " Dépar­
tement de la Mayenne," e t donne la d a t e mentionnée par M. de la Tour, qui 
devait être bien renseigné. 

L a ville de Laval n'est p a s dan3 l e diocèse de Chartres, du moins tel que 

circonscrit par la Bulle du Souvera in Pont i fe (voir la " France Ecclésiastique;' 

province de Paris.) _ 

( B . ) 
D'après M. La Tour, le j eune L a v a l a v a i t 9 ans lorsqu'il reçut la tonsure en 

1631; il devait s'en manquer quelque mois au moins si la date de la naissance 
est exacte, comme ou a t o u t lieu de le supposer. 

(C.) 
François de Péricard, Evêque d 'Bvreux , e t oncle du jeune Laval, était fils d e 

J ean Péricard, procureur généra l au p a r l e m e n t de Normandie. 11 avait succédé 
à son oncle Guillaume, d o n t i l é t a i t coadju teur , et prit possession du siège ert 
1613, il mourut eu 1646. 

J ean Louis de Laval que l e P . A n s e l m e nomme le troisième, mais qui, d 'après 
M. de Latour, était cadet d e Mgr. de L a v a l , qui lui céda ses droits, épousa F r a n ­
çoise Chevestre, fille de T a n n e g u y de Chevestre , Seigneur de Cintray, et de Marie 
Caruel. Il eut 8 enfants : 

1. Gabriel, qui épousa en 1696 C h a r l o t t e Marie Thérèse de Besançon, fille de 
Chs. Sgr. de Courcelles, B a r o n de Bazocb.es, vicomte de Neufch&tel. 

On appelait Gabriel Marquis de L a v a l ; il mouru t sans enfants en Août, 1720. 
2. Pierre mort sans a l l i ance en 1689. 
3. François, l ieutenant de vaisseau, m o r t au Port-Louis. François et Ohar le 

furent envoyés au Canada auprès de l eur oncle, qui les mit au Séminaire : mais 
ils n'y restèrent pas l o n g t e m p s . 

4. François, et 5. Cbs. F r s . Guy , D o c t e u r en théologie de la faculté, qui fut cha­
noine e t officiai de Tournay , puis G r a n d Vicaire de Cambrai, et en 1713 Evêque 
d'Tpres, et mourut trois mois ap rè s . 

6. Joseph né en 1672, Cheval ie r d e Jérusalem, commandeur de Louviers, de 
Vaumont et de Thors. 

7. Françoise. 8. Louise . 
(E.) 

La date de 1647 donnée ici, d ' après M. de l a Tour, comme celle de la nomina­
tion de l'Abbé de Mont igny à l ' a rchidiaconê n'est peut-Être pas exacte ; car si 
on en croit 2a notice con tenue d a n s la " France Ecclésiastique," l 'Evêque 
d'Evreux serait mor t en 1646. 

(F.) 
Henri, Marie Boudon, n a q u i t en 1624, à la Fère, et étai t par conséquent à p e u . 

près du mémo fige que l 'abbé de Mont igny. Il se fit un nom par plusieurs 
ouvrages ds pié té : sa v e r t u n e le démen t i t jamais et son panégyriste rapporte 
dans l a vie publiée en 1754. 2 v o l . i n 12, bien des miracles qu'il aurait opérés. 
11 mouru t en 1702. 

http://Bazocb.es
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(G.) 

Jean de Bernières-Louvigny, né à Caé'n, en 1602, d'une famille ancienne, 
•contribua à l'établissement d'hôpitaux, de séminaires, de couvents, et à l a fon­
dation de l'église du Canada. Il a écrit plusieurs ouvrages de piété, et est 
mort subitement le 3 Mai, 1659. Le P . Charlevoix, dit en parlant de lui, " qu'au 
" milieu de la corruption du siècle, il était parvenu à ce qu'il y ava i t de plus 
" sublime dans la vie mystique." On peut dire que tous les soins qu'il se donna 
et les voyages qu'il fit avec Mad. de la Peltrie d'un lieu à l 'autre pour préparer le 
départ des Ursulines destinées à la Nouvelle France, causèrent sa mort . Car, 
d'après Charlevoix, il fut malade à l'extrémité, même avant que la mère de l ' Incar­
nation et Mad. de la Peltrie eussent quitté la France. On peut donc affirmer qu'il 
lut victime do son zèle pour le bien des âmes. (Voir la Vie de Marie de l'Incar­
nation.) 

(H.) 

Conformément aux pièces authentiques que nous publions dans le cours de 
cette Vie, M. de la Tour avait affirmé dans ses Mémoires que la commission de 
vicaire apostolique avait été sollicitée auprès du Pape par la Cour de France . M. 
Paillon a nié ce fait dans son " Histoire de la Colonie Française en Canada ," et 
il a affirmé que Mgr, de Laval n'a pas porté le t i t re de Vicaire Apostolique. Or 
pour se convaincre que cet historien s'est complètement trompé, il surfit d'ou­
vrir les records de l'époque, (auxquels M. Faillon a eu libre accès) e t de lire les 
mandements de Mgr. de Laval, qui de 1659 à 1674 a toujours pris le t i tre de 
Vicaire Apostolique. Déplus dans la contestation que firent à sa juridiction les 
Archevêques et les Parlements de Paris et do Rouen, on reprocha constamment 
au nouvel Bvêque son titre de Vicaire Apostolique. Il ne peut y avoir de preuve 
plus certaine de l'erreur dans laquelle est tpmbé M. Faillon, 

(!•) 
Parmi les noms des prôtre3 qui ont signé au bas de l 'ordonnance de Mgr. de 

'Laval, ayant pour but de faire reconnaître sa juridiction, on ne t rouve pas le nom 
de M. De Maizerets. Quelqu'un, s'en rapportant à la notice qui se lit dans 
l'Abrégé chronologique de M. Noiseux, (et d'après laquelle M. de Maizerets serait 
arrivé a Québec avec Mgr. de Laval à son premier voyage), a demandé pourquoi 
ce prêtre n 'avait pas signé avec les autres. Comme cette question touche à la 
réputation d'un des ecclésiastiques les plus vénérables du Canada, il est impor­
tant que le doute disparaisse. Or, après avoir examiné attentivement les Relations 
de lTr)9, le Journal des Jésuites, les mémoires de M. de la Tour, et les manuscr i ts 
<le cette époque, on reste convaincu que M. de Maizerets n 'accompagna Mgr. de 
Laval de France en Canada qu'à son second voyage, c, à. d. en 1663. M. de 
îa Tour dit positivement qu'en 1659, cet ecclésiastique n 'était pas encore prêtre et 
qu'il ne passa dans sa Nouvelle France qu'à l'époque de l 'établissement du Sémi­
naire. Le mandement qui le constituait fut signé à Paris, le 26 Mars, 1663 ; 
M. de Maizerets qui devait en faire partie, vint avec PEvêque et M. de Mésy. 
Pendant la traversée il fut réduit à l 'extrémité : M. Paulmiers et le Pè re Rafeix 
étaient aussi à bord du même vaisseau qui partit au mois de Mai. Le Jou rna l des 
Jésuites mentionne l'arrivée au 2 Décembre. 



NOTICE BIOGRAPHIQUE 

SUR 

ïEANÇOIS DE LAVAL DE MONTIOEENCY 

" Il falloit icy un homme de cette force." 
{Lettres histor. de la Mire de l'Incarnation.') 

CHAPITRE I. 

Saison de publier cette vie—Origine de Frs. de Laval—Ses frères aînés—Nom de 
Laval—Sa tante Anne—Témoignage de Charleroix—Sa naissance—Il reçoit 
la tonsure—Ses condisciples—Il est fait chanoine d'Bvreux—Il résigne son 
canonicat—Ses frères puînés—Il renonce à ses titres de famille—Il commence 
l'étude de la théologie—Il est fait prêtre—Archidiacre d'Evreux—il passe 
4 ans à l'hermitage de Caôn—Ses visites d'archidiacre—H règle deux 
affaires importantes à Oaën—Réforme d'une maison de Religieux—Le Père 
Charles Lalemant Jésuite—Il est proposé comme Evoque—Il est préconisé— 
Contestation par l'Archevêque de Rouen—Le Nonce à Paris chargé de le 
consacrer—Cérémonie de la consécration—Instance et prière du Roi—Lettre 
du Roi—Lettre de la Reine Anne d'Autriche—Deux arrêts de la Chambre 
des vacations—Préparatifs de départ—MortdeM.de Bernières-Louvigny— 
Arrivée de l'Evêque à Québec—Il est reçu par le gouverneur—Fièvres pesti­
lentielles ; dévouement de l'Evêque—Son amour pour les sauvages—Il donne 
un festin aux sauvages—Harangue d'un Huron—Harangue d'un Algonquin— 
Les troupes demandent la bénédiction de l'Evêque—Il administre la confir­
mation à plus de 100 sauvages—Le Baptême solennel à un Huron—Sermon 
de l'Evêque—Eloge de l'Evêque par le Père Lalemant—Témoignage des 
relations des Jésuites—Confirmation à Gaspô—Mission du lac Supérieur— 
Chez les Jésuites—A l'Hôpital—Chez les Ursulines—Dans une maison 
particulière. 

La réputation de sainteté qui s'est attachée à la personne et 
à la mémoire de François de Laval fait désirer des détails complets 
sur sa vie, les vertua qui l'ont ornée et la bienheureuse mort qui 
l'a couronnée, api)ès un épiscopat de cinquante ans. 

Son origine même faisait espérer de grandes choses du rejeton 
•d'une des plus nobles familles de France. 

http://MortdeM.de
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Voici ce que Ton connaît de son père : 
Hugues de Laval, (fils puiné de Jean de Laval, Seigneur J e 

Tartigny et de Claude de Prunelé) fut Seigneur de Montigny et 
de Montbaudry. Le 20 Avril 1629, il transigea avec son frère, 
Gabriel de Laval pour la succession de Charles de Laval, leur frère. 

Sa mère, Michelle Péricard, était fille de Nicolas Péricard, 
Seigneur de St. Etienne et d'Anne de Chantelou : elle fut mariée 
le 1er Octobre 1617 et était tutrice de ses enfants le 27 Avril 1638, 
ce qui fait voir que son mari était mort à cette date. * 

Les deux enfants aînés issus de ce mariage furent: 1. François 
de Laval, tué au combat de Fribourg ; 2. Gabriel de Laval, tué à 
la bataille de Nottinghen. 

Le troisième, qui est le sujet de cette notice, se trouva le véri­
table héritier de ce beau nom et d'une grande fortune. 

D'après M. de la Colombière, f il tenait aussi le nom de Laval 
d'une de ses tantes, qui s'appelait Anne, fille unique de Guy, sixième' 
de ce nom et épouse de Matthieu de Montmorency, l 'un des cinq 
connétables de cette maison.J La branche des Montmorency-Laval 
commença dans le 13e siècle. 

" La Nouvelle France," dit Charlevoix, jj en parlant de sa promo­
tion» l'épiscopat, " avait enfin obtenu un Evoque. Le choix était 
tombé sur François de Laval, un des premiers, et pa r bien des 
raisons, dont la haute naissance était la moindre, le plus illustre 
membre du séminaire des missions étrangères." 

Il naquit dans le diocèse de Chartres (Département d'Eure et 
Loire) le 30 avril 1623. § (Note A) Il fit ses études au Collège dos 
Jésuites de Laflèche, et reçut la tonsure en 1631. Il eut pour con­
disciples et confrères dans la Congrégation, Mgr. Pallu, Evêque 
d'Héliopolis, avec lequel il entretint un commerce de lettres ; 
M. Chevreuil, vicaire apostolique à la Chine ; M. Boudon, archi­
diacre d'Evreux ; MM. De Meurs et Fermanès, deux des fonda­
teurs du Séminaire des Missions Etrangères de Paris ; M. Ango 

* Histoire Généalogique—Père Anselme—tome 3. p. 647. 

t Eloge funèbre de Mgr. de Laval. . 

X La maison de Montmorency porte à son écusson d'or à la croix de gueules con­
tournée de seize alerions d'azur. 

Il Vie de la vénérable Mère de l'Incarnation. 

§ La Tour: Mémoire sur la vie de M. de Laval. Voir aussi sa bulle de vicaire 
apostolique : Catholicis et noiûibus parentibas in Diœcesi Carnoten. ortum. 
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des Maizorcts : M. Gauthier, archi-diacre et Grand Vicaire à Dijon. 
(Note B). C'est sans doute sa piété qui lui avait mérité cette 
entrée précoce dans la cléricature ; car il faisait partie do la Con­
grégation des Ecoliers, que les Jdsuites établissaient dans toute* 
leurs maisons. 

Trois ans après seulement, son oncle François de Péricard, 
Evêque d'Evreux, lui donna un canonicat (Note C) dans sa cathé­
drale ; il n'avait donc que 12 ans, mais c'était plutôt une faveur 
qu'une charge sérieuse. Aussi, ses deux frères aînés étant morts 
sur le champ de bataille, sa famille songea à lui comme à celui qui 
devait soutenir son nom. Ses qualités heureuses et l'impression 
favorable qu'il produisait sur ceux qui avaient occasion do lui par­
ler, avaient naturellement fait jeter les yeux sur le jeune chanoine 
comme destiné à maintenir la gloire militaire des Laval. Mais 1 e 
jeune abbé do Montigny (c'était le nom qu'il avait pris) ne partageait 
pas ces idées mondaines. Comme il s'agissait de régler des affaires 
très-importantes, il ne heurta pas de front la proposition que lui fit 
l 'Evêque d'Evreux d'abandonner son canonicat. On put croire 
un instant qu'il cédait, et cette disposition aurait été assez natu­
relle à l'âge si tendre où la fortune le surprenait. Biais il ne resta 
dans le monde que précisément le temps nécessaire au règlement 
des intérêts dans lesquels il n'était pas seul concerné. 

I l avait deux autres frères, Jean Louis de Laval, Seigneur de 
Montigny et de Montbaudry, et Henri de Laval, religieux prieur 
de Ste.Croix-Leuffroy, et une sœur nommée Anne, qui fut supé­
rieure dos filles du St, Sacrement de Nantes et mourut en 1685. Ce 
fut Jean Louis qui devint l'héritier des titres par la renonciation, 
que François en fit peu de temps après en sa favour. (Note D). 

Le jeune François se sentait hors de son élément dans le monde;, 
et en 'ayant brisé les liens, il commença à Paris l'étude de la théo­
logie, à 19 ans. I l y employa près de six ans, et à 25 ans reçut la 
prêtrise avec la plus grande ferveur. M. do la Tour, qui rapporte 
cette circonstance, devait être bien informé.* Il nous apprend aussi: 
qu'avant même son ordination (en 1647) il avait été nommé archi­
diacre d'Evreux par son oncle ; (Note E) mais ce ne fut pas p o u r 
longtemps, car au bout de cinq ans, il le résigna en faveur de M. 
de Boudon, qui avait été son précepteur et qui a illustré l'Eglise de, 
France par sa piété. (Note F) . 

•Mémoires sur la vie de M. de Laval. 
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A peine était-il prêtre, que l'abbé de Montigny se réunit à ses 
anciens confrères do Laflèche qui étaient à Caën, chez M. de Ber-
nièves, trésorier-royal de cette ville. (Note G). M. de la Colombièret 
qui avait bien connu M. de Laval, parlant de la maison de ce saint 
homme, l'appelle " le paradis terrestre de M. de Bcrnières." C'est 
siinsi, dit-il, * que j'appelle et qu'on doit appeler ce fameux hermi­
tage de Caën, où l'auteur séraphique du chrétien intérieur f chan­
geait en anges tous ceux qui avaient le bonheur d'être les compa­
gnons de sa solitude et de ses exercices spirituels. Ce fut là que le 
fervent abbé puisa les eaux vives et abondantes de grâce dont cette 
région a clé depuis heureusement arrosée. Dans co céleste séjour, 
ses occupations ordinaires étaient la prière, la mortification, l'in­
struction des pauvres, les conférences ou lectures spirituelles; les 
récréations étaient de travailler à l'hôpital, d'y servir les pauvres, 
d'y faire leurs lits, de les assister dans leurs besoins les plus rebu­
tants, aider à panser leurs plaies." 

Ce fut de là sans doute qu'il se dirigea de temps en temps vers 
les paroisses qu'il devait visiter en sa qualité d'archidiacre pendant 
les quelques années qu'il en remplit les fonctions. "L'exacti tude 
de ses visites, la ferveur avec laquelle il s'y comporta, la réforme et 
le bon ordre qn'il établit dans les paroisses, le soulagement des 
pauvres, son application à toute sorte de biens, dont aucune ne lui 
échappait, tout cola faisait bien voir qu'il n 'y avait pas de servico 
que l'Eglise no dût attendre d'un si grand sujet. C'était le senti-
mont universel sur l'abbé de Montigny," | 

Le jeune prêtre ne passa que quatre années à Caën, et cependant 
il fut chargé d'affaires très-importantes. L a première fut la 
défense de l'hôpital que l'on voulait dépouiller sous prétexte de le 
régler. Usant de son influence à la cour, il découvrit l 'intérêt 
sordide de la cabale, désabusa dos princes qui avaient été trQmpés, 
dessilla les youx aux magistrats et revint victorieux à l 'hermitage. 
" Après avoir, dit M. de la Colombière, percé et dissipé les ténèbres 
dont cette affaire avait été malicieusement enveloppée, il ramène 
le jour et le calme dans l'hôpital de Caën, et rend la vie aux mem­
bres affligés do Jésus-Christ et aux épouses du Sauveur la liberté 
de les secourir." 

* Eloge funèbre de Measire de Laval. 

t Ouvrages de M. de Bernières—2 vol. in 12. 

} De la Colombière : Eloge funèbre de Measire de Laval." 
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La seconde affaire fut la r é fo rme d 'une maison do r e l i g i e u x 

de la m ê m e vi l le , dont l ' au tor i té ecclés ias t ique lo chargea . L e 

d é r è g l e m e n t s ' y é ta i t in t rodu i t , e t d 'une ma i son do t rouble e t do 

dissensions il en fit une do pa ix , do pié té ot d 'édification. " P o u r 

" c e t ouvrage-, d i t son panégyr i s t e , il sera é t e rne l l emen t r écom-

" pensé dans lo ciel , t and is que le s a in t fonda teur de la ma i son 

" où i l a é tabl i la ré forme a u r a des enfants qu i lui rossemble-

" r o n t ot qui a u r o n t uno por t ion de son zèle." P o u r comprendre-

e n effet l ' impor t ance du r é su l t a t obtenu, il f au t considérer l a 

difficulté do l ' en t repr i se . I l n ' y a quo Dieu qui connaisse les 

t roubles que c a u s e n t ces sortes de t r avaux . Que d'habileté, q u o 

de prudence p o u r découvr i r la vé r i t ab le sou rce du mal ! q u o 

de force, que de courage pour y r eméd ie r I O n cra in t , eu vou­

l a n t a r r ê t e r lo désordre, de l ' a u g m e n t e r ; on doute si lo 

b ien quo l'on v e u t faire est aussi g r a n d quo lo ma l qui p o u t 

en résul ter . Quo de mesures , que do m é n a g e m e n t s , que do 

circonspect ion p o u r nav igue r p a r m i t a n t d'écuoils sans échouer ! * 

Ce succès lo fit conna î t r e d a v a n t a g e à la cour e t engagea le 

m i n i s t r e à u t i l i se r ses ta lents . 

.̂ Les Direc teurs de la Compagnie de la Nouvelle France a v a i e n t 

d e m a n d é , en 1651 , q u e le P è r e Char les L a l e m a n t , Supér ieur d e 

la ma i son des J é s u i t e s da P a r i s , fût choisi c o m m o Evoque. L o 

consei l des choses ecclésiast iques é tabl i p a r Sa Majesté t rès-chré­

t i e n n e s'en occupa e t dés igna les P è r e s L a l e m a n t , Bagueneau e t 

Lejeune, afin q u e la compagnie chois î t en t re eux . Mais les P è r e s 

r e p r é s e n t è r e n t q u e les cons t i tu t ions do leur o rd re s 'opposent à ce 

q u ' u n sujet de la compagn ie soi t r evê tu do d igni tés . 

L e m i n i s t r e a lors , sur l 'avis qu ' i l r eçu t d ' e u x ot d ' après le 

consei l de M, de Bern iè re s , p roposa l 'abbé de Mont igny . Mais 

les r appor t s e n t r e la cour de F r a n c o et lo S. Siégo ava ien t d é ­

généré à cet te époque en dos difficultés. «Louis X I V , tout e n 

s o u t e n a n t l ' au tor i té du S. Siégo en mat iè res d e foi, faisait v a l o i r 

des p r é t e n t i o n s q u ' A l e x a n d r e V I I n e pouva i t a d m e t t r e . V o i c i 

c o m m e n t lo m o n a r q u e s'y p r i t en ce t te c i rcons tance ; il o rdonna , 

à M. Gueffier, consei l le r d 'E ta t r é s idan t à Rome, d ' e m p l o y e r tous, 

ses soins pour o b t e n i r du P a p e un t i t r e d ' E v ê q u e in partibus e n 

faveur du sujet q u e lui n o m m e r a i e n t les P P . J é s u i t e s . 

S u r quoi l 'Ass i s t an t de F r a n c e n o m m a de nouveau M. d a 

* Eloge funèbre de Messire de Laval. 
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Laval. La Reine écrivit aussi à M. G-ueffier, ainsi que le Comte 
de Brienne, Ministre d'Etat, de faire toutes les instances possibles 
pour obtenir du Pape l'envoi de M. de Laval en Canada avec ce 
titre. Dans une audience qu'il reçut à la fin de décembre 1657, 
M. Guoffier s'acquitta de sa commission et pressa le Pape d'en­
voyer un Vicaire Apostolique. 

M. de Laval fut préconisé au mois de Mai : il n 'avait pas été 
présenté par le Roi. C'est ce qui explique ce passage de cer­
taines lettres patentes données à cette époque : "Ha Sainteté, dit 
le Eoi, nous ayant offert de nommer Vicaire Apostolique le Sieur 
de Laval de Montigay, pourvu de l'Ëvêché de Pétrée pour faire 
toutes les fonctions épiscopales dans l'étendue de la Nouvelle 
France, nous l'avons accepté et ensuite les Bulles ont été expé­
diées." (Note H) .* 

Mais à Rouen on prétendait que la Nouvelle France dépendait 
de cet Archevêché ; cependant on voyait par la Bulle du Pape 
qu'il n'en était rien. L'Historien de la Colonie Française en Canada 
l'a senti, car il remarque que " la Bulle donnait à entendre que 
M. de Laval administrait comme Viciare apostolique un terri­
toire réputé alors du diocèse de Rouen." Puis il avoue plus loin 
que, " dés qu'on eût appris à Rome l'opposition faite par le Parle­
ment de Rouen au ti tre do Vicaire Apostolique de la Nouvelle 
France, opposition fondée sur les prétentions do l'Archevêque de 
cofcto ville qui regardait le Canada commo étant de son diocèse, les 
Cardinaux de la Propagande furent fort étonnés de cette prétention." 

Leurs Eminences durent voir leur étonnement augmenter en 
lisant une Circulaire adressée par l'assemblée particulière des 
Evêques à Paris, f à tous les Bvêques de France, pour leur re­
commander de ne pas consacrer Mgr. de Laval. Cette circon­

stance regrettable retarda en effet la consécration d'abord fixée au 
4 octobre. Elle fut remise au 8 décembre pour qu'on pû t prendre 
•des instructions à Rome; et biontôt des lettres de la S. Con­
grégation chargèrent lo nonce à Paris de consacrer lui-même le 
nouveau Vicaire Apostolique. 

" On dut comprendre, dit M. Faillon, J que sa nomination à ce 

• Ces circonstances expliquent un passage d'une lettre de la Mère de l'Incarna­
tion: " Qu'on dise ce qu'on voudra, écrivait-elle, ce ne sont point les hommes qui 
l'ont choisi." 

t 25 Septembre 1658. 

t Histoire de la Colonie Française en Canada. 



7 

t i t re était l'effet de la volonté expresse de Pape, lorsque l'on appri t 
que le Nonce Apostolique avait lui-même consacré le nouvel 
Evêque, et que si la Bulle ne donnait à M. de Laval que la qualité 
de Vicaire Apostolique, c'était que le Souverain Pontife le voulait 
ainsi." 

En effet la consécration eut lieu dans l'église de St. Germain des 
Prés par le Nonce, assisté d'Abelli, Evoque do Eodcz et de Du 
Saussai, Evêque de Toul, le 8 décembre 1658. L'on répondait 
ainsi avec dignité à l'insolent arrêt du Parlement de Paris qui 
avait osé " défendre à l'abbé de Montigny de s'ingérer dans les 
fonctions do Vicaire Apostolique en Canada." 

Non seulement le Pape le voulait, mais Sa Sainteté en était ainsi 
venue à cette décision à Vinstancc et à la prèire du Roi, C'est 
ce que lo iSonce de Paris mandait au Conseil du Roi, en demandant 
" que l'arrêt du Parlement do Paris fût cassé, et qu'il obtînt 
une déclaration du Roi lui-même, par laquelle ce Prince reconnût 
que la Bulle de l'Evêché do Pétréo, avec la clause lo désignant 
comme Vicaire Apostolique, avait été accordée d son instance et à 
sa prière." 

Le Roi ne fit pas difficulté de rendre témoignage à la vérité : 
dans ses lettres patentes du 27 mars 1659 il s'exprima ainsi : 
" S a Sainteté ayant jugé que les choses nécessaires à cet éta­
blissement d'un siège episcopal ne se trouvaient pas encore on ce 
pays et qu'il y avait danger que la dignité épiscopalo n'étant 
pas honorée avec lo respect qui lui est dû, l'Eglise n'en reçût 
quelque désavantage, nous avons fait instance pour qu'il plût à Sa 
Sainteté de donner ordre aux nécessités de cette église naissanto 
par les voies qu'elle jugerait les meilleures. Sur quoi nous 
ayant offert de nommer Vicaire Apostolique le Sieur de 
Laval de Montigny pourvu de l'Evêché de Pétrée pour faire 
toutes les fonctions épiscopales dans l'étendue de la Nouvelle 
Prance, nous l'avons accepté et ensuite les Bulles lui Ont été 
•expédiées." 

Evidemment le Roi tâchait de faire oublier par ses bons 
procédés les empiétemens intolérables, dans lesquels cependant 
il n'avait pas été mêlé et dont la tendance directe était de mettre 
obstacle au libre exercice de la jurisdiction pontificale. Cest ainsi 
qu'il écrivit, le 14 mai 1659, à M. D'Argenson, nommé gouver­
neur de la Nouvelle France : " Je vous ai ci-devant écrit pour vous 
ordonner d'appuyer le Sieur Evêque de Pétrée en sa fonction Epis-
«opale selon les pouvoirs qu'il en a obtenus de Notre Saint Père lo 



8 

Pape, lequel, à ma prière, l'a ordonné Evoque, afin que sans aucune? 
opposition il en pût faire les fonctions on l'étendue de la Nouvelle-
France. Présentement je vous écris non-seulement pour vous 
recommander de nouveau la personne du dit Sieur Evêque, mais 
pour vous dire que si les Vicaires du Sieur Archevêque de Rouen 
voulaient s'ingérer de faire aucune fonction de jurisdiction, vous 
ayoz à les en empêcher et à leur dire que, quelques lettres que j 'aie 
accordées au dit Sieur Archevêque, mon intention n'est point que 
lui ni eux de son autorité s'en prévalent jusqu'à ce que parcelle de 
l'église il ait été déclaré si le dit Sieur Archevêque est en droit de 
prétendre que la Nouvelle Franco soit de son diocèse, car, outre 
qu'on ne convient pas que c'ait été sous son autorité ou celle do 
ses prédécesseurs que la religion a été portée en ces pays de par-
delà, quand on demeurerait d'accord que cela lui eût acquis le 
droit, Notre Saint Père le Pape n'en est pas persuadé ; et ce serait 
un scandale si dans une église naissante la jurisdiction de celui que 
Dieu a établi chef de l'universelle venait à être contestée. J e sais 
bien qu'on y veut engager mon autorité, et sous le prétexte de la 
maintenir, on essaie de donner atteinte à celle du Pape ; mais je 
forai ce que je dois, en maintenant la mienne, sans toutefois blesser 
l'autre. Ce que vous aurez à faire se réduit à maintenir le dit 
Sieur Evêque on la pleine fonction de sa charge, soit qu'on le con­
sidère honoré du caractère episcopal, soit du Vicariat Apostolique,, 
dont j 'ai recherché Sa Sainteté. Mais je désire que vous ménagiez 
en sorte les choses, que les Vicaires du dit Sieur Archevêque aient 
sujet de se louer de votre conduite. Celle-ci n'étant à autre fin, je 
prie Dieu qu'il vous ait, Monsieur d'Argenson, en sa sainte garder-
Ecrit à Paris le XHIe jour de Mai 1659. 

(Signé) Louis 

et plus bas DE LOMENIE." 

Cette lottre est vraiment admirable par sa fermeté et en même 
temps par sa dignité et son esprit de conciliation. La reine Anne 
d'Autriche prenait aussi intérêt à tout ce qui concernait la reli­
gion ; ce qui l'avait engagé à écrire au Gouverneur absolument 
dans le même sens. 

Mais le nouvel Evêque devait subir un nouvel assaut avant de 
quitter la Franco. Ne se contentant pas d'un arrêt ridicule par 
lequel, dès le 3 octobre, elle "défendait à l'abbé de Montigny de 
s'ingérer dans les fonctions de Vicaire Apostolique en Canada," la. 
Chambre des vacations rendit, après la consécration du nouvel 
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Evêque (le 23 décembre), un second arrêt " défendant à tous les 
sujets du roi de le reconnaître dans cette qualité et enjoignant à. 
tous les officiers et à tous autres do s'opposer à son entreprise et 
d'empêcher qu'il n'exerçât aucune fonction." Ce furent cos excès 
qui portèrent évidemment le Eoi à soutenir de son autorité un 
Evêque qui était devenu l'objet d'une véritable persécution. 

Quant à celui-ci, il parut bien calme, et, tout en prenant ses 
mesures pour réussir, il fit sos préparatifs de départ. Le jour do 
Pâques, il s'embarqua à Larochelle, avec trois prêtres, MM. Tor-
capel et Pellerin et le Eév. Père Charles Lalemant, Eoctour du 
Collège de la Flèche. Il emmenait aussi avec lui le jeune de Ber-
nières, neveu de celui de Caen, qui mourut peu de temps après son 
arrivée à Québec (le 11 septembre).* Il ne faut pas le confondre 
avec M. Henri de Bernières, qui était sous-diacre avant do partir de 
France, et qui s'embarqua sur un autre vaisseau, lequel arriva un 
peu plus tard à Québec. 

Pendant même qu'il traversait la mer, Mgr. de Laval perdait 
son meilleur ami, M. de Bernièros, qui mourait subitement à Caën, 
le 3 mai ; mais il n'en fut pas surpris, parce qu'il le lui avait fait 
connaître d'avance.! 

Enfin le Canada avait un Evêque. " Les deux vaisseaux vonus 
cette année de France, écrivait le P. Jérôme Lalemant, au Provin­
cial de France, % ont changé la face de nos cœurs et do tout le 
pays : ils ont fait naître la joie partout : l'un par les heureuses 
nouvelles de la paix entre les deux couronnes, l'autre par la venue 
de Mgr. 1*111. et Eév. Evêque de Pêtrée Dieu a relevé nos 
espérances par le don qu'il nous a fait d'un prélat après lequel 
cette église naissante soupirait depuis un si long temps : c'est do 
Mgr. l'Evêque de Pétrée qui arriva ici heureusement le l6o joui-
juin 1659, et fut reçu avec les cérémonies ordinaires, comme un 
ange consolateur envoyé du Ciel et comme un bon Pasteur qui 
vient ramasser le reste du sang de J.-C. avec un généreux dossein 
de ne pas épargner le sien, et de tenter toutes les voies possibles 
pour la conversion des pauvres sauvages pour lesquels il a des 
tendresses dignes d'un cœur qui les vient chercher de si loin." 

Le lendemain 17, M. le Vicomte d'Argenson, Gouverneur-Génê-

* Journal des Jésuites. 

f Mémoires sur la vie de M. de Laval. 

t Relations de 1659. 
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rai depuis un an, alla au-devant du Vicaire Apostolique et le reçut 
avec tous les honneurs dus à son rang et à son mérite. Toute la 
colonie fit paraître sa vénération pour sa personne, et la population 
de la ville se réunit devant le Château pour accompagner le gou­
verneur. M. de Laval, environné do ses compagnons de voyage, 
monta avec le Gouverneur au son des cloches et au bruit de toute 
l'artillorio du fort. M. d'Argenson le conduisit à l'église parois­
siale, puis au Château, où les Jésuites vinrent lui rendre leurs 
devoirs, quoiqu'ils eussent été déjà le recevoir en procession sur le 
bord de la rivière et en l'église.* 

La joie causée par l'arrivée inattendue do l 'Evêquef fut accom­
pagnée d'une grande crainte : " le dernier vaisseau, dit la Mère de 
l'Incarnation, s'est trouvé à son arrivée infecté de fièvres pour­
prées et pestilentielles. Il portait 200 personnes qui ont presque 
tous été malades. I l en est mort 8 sur mer et d'autres à terre-
Prosquo tout lo pays a été infecté et l'hôpital rempli de malades. 
Mgr. notro prélat y est continuellement pour servir les malades et 
faire leurs lits. On fait ce que l'on peut pour l'en empêcher et 
pour conserver sa personne, mais il n 'y a pas d'éloquence qui le 
puisse détourner de ces actes d'humilité." 

Uno fois arrivé sur cotte terre, la première pensée du prélat fut 
pour les pauvres sauvages, et, un enfant huron étant venu au 
monde, il eut la bonté de lo tenir sur les fonts du Baptême. J Un 
jouno homme, aussi huron, malade à l'extrémité, devait recevoir 
les derniers sacrements. Mgr. de Laval voulut s'y trouver et lui 
consacrer sos premiers soins et ses premiers travaux, donnant un 
bel oxomple à nos sauvages qui le virent avec admiration, dit la 
Mère de l'Incarnation, prosterné près d'un pauvre moribond, qui 
sentait déjà le cadavre et auquel il nettoyait de ses pauvres mains 
los endroits du corps où l'on devait faire les onctions sacrées." 

De tels traits nous rappellent les actes héroïques des plus grands 
saints. 

" L o 22, Mgr. l'Evêque, dit le Journal des Jésuites, fit festin 
aux sauvages dans notre salle et leur parla bien à propos. 

" Nos Sauvages, dit la Eelation de 1659, § ne se seraient pas 

* Journal des Jésuites. 

t Le navire chargé de porter la nouvelle de la prochaine arrivée de l'Evêque, 
battu parle mauvais temps, n'arriva que plus tard. 

t Lettres de la Mère de l'Incarnation. 

§ Lettre du Père J. Lalemant au P. Jac. Renault, Provincial en la Province 
do Franco. 
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formé une idée digne de Monseigneur l'Evoque, s'il ne se fût a c 
commode à leur façon do faire et s'il ne les eût régalés par un fes­
tin solennel, lequel les ayant mis de bonne humeur, ils lui firent 
leurs harangues, entremêlées de leurs chansons ordinaires. Ils le 
complimentaient chacun en leur langue, avec une éloquence au­
tant aimable que naturelle. Le premier qui harangua fut un des 
plus anciens Hurons, qui s'étendit bien amplement sur les louan­
ges do la foi, laquelle fait passer les mers aux plus grands hommes 
du monde et leur fait encourir mille dangers et essuyer mille fa­
tigues pour venir chercher dos misérables. Nous ne sommes plus 
rien, dit-il, ô Ilariouaouagui, c'est le nom qu'ils donnent à Mon­
seigneur et qui signifie on leur langue, i'homme du grand affaire. 
Nous no sommes plus que le débris d'une nation florissante qui 
était autrefois la terreur dos Iroquois, et qui possédait toute sorte 
do richesses : ce que tu vois n'est que la carcasse d'un grand pou-
pie, dont l'Iroquois a rongé toute la chair, et qui s'efforce d'en su­
cer jusqu'à la moelle. Quels attraits peux-tu trouver dans nos mi­
sères ? Comment te laisses-tu charmer par ce resto de charogne 
vivante, pour venir do si loin prendre part à un si pitoyable état 
auquel tu nous vois ? 11 faut bien que la foi qui opère ces mer­
veilles, soit telle qu'on nous l'a publiée, il y a plus de trente ans. 
Ta présence seule, quand tu no dirais mot, nous parle assez haut 
pour elle, et pour nous confirmer dans les sentiments que nous on 
avons. Mais si tu veux avoir un peuple chrétien, il faut détruire 
l'infidèle ; et sache que si tu peux obtenir do la Franco main-forto 
pour humilier l 'Iroquois qui vient à nous la gueule béante pour 
engloutir le reste de ton peuple comme dans un profond abîme, 
sache, dis-je, que par la perte de deux ou trois bourgades de ces en­
nemis tu te fais un grand chemin à des terres immenses, à des 
nations nombreuses qui te tondent les bras et qui ne soupirent 
qu'après les lumières de la foi. Courage donc, ô Hariouaouagui, 
fais vivre tes pauvres enfants, qui sont aux abois. De notre vie 
dépend colle d'une infinité de peuples : mais notre vie dépond do 
la mort des Iroquois." 

L a harangue quo fît ensuite un Capitaine Algonquin ne fut pas 
moins pathétique. 

" Je m'en souviens, dit-il, en comptant sur ses doigts, il y a 23 
ans que le Père Lejeune, en nous jetant les premières semences de 
la foi, nous assura que nous verrions un jour un grand homme qui 
devait avoir toujours les yeux ouverts (c'est ainsi qu'il nous le 
nommait) et dont les mains seraient si puissantes que du seul 
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attouchement elles inspireraient une force indomptable à nos 
cœurs contre les efforts de tous les démons. Je ne sais s'il y com­
prenait les Iroquois; si cola est, c'est à présent que la foi va 
triompher partout. Elle ne trouvera plus d'obstacles qui l'em­
pêche do percer le plus profond de nos forêts, et d'aller chercher 
à 3 et 400 lieues d'ici les nations qui nous sont confédérées, 
au pays desquelles cet ennemi commun nous bouche le passage." 

Un fait qui avait produit une grande impression sur ces 
sauvages c'est que les troupes partant pour aller en guerre contre 
les Iroquois, étaient venues, avant do partir , recevoir la bénédic­
tion de leur Evoque. 

Ils ne furent pas moins frappés de la cérémonie de la Confir­
mation que l'Evêque conféra dans l'église paroissiale à bonnombro 
de Français et qu'il voulut commencer par quelques sauvages qui 
avaient été préparés soigneusement. 

Le Père Lalemant rapporte que " la joie éclata sur la figure-
du prélat en voyant à ses pieds et imposant les mains à des 
peuples qui jamais depuis la naissance de l'église n'avaient 
reçu ce sacrement. Mais sa joie fut bien plus grande lorsqu'en­
suite il confirma toute l'élite do nos deux églises Algonquine 
et Huronno. Nous on avions disposé, dit le bon religieux, une 
cinquantaine d'une nation et autant de l'autre, par des confessions 
générales. L'idée qu'avaient ces pauvres gens tan t du sacre­
ment quo de celui do qui ils le devaient recevoir, leur fit faire 
des efforts extraordinaires do dévotion l'espace de huit jours 
pour s'y préparer." 

Pendant la cérémonie qui se fit dans l'église neuve des Mères 
hospitalières, on loua Dieu en quatre langues : Les Hurons et les 
Algonquins chantaient à leur tour des cantiques spirituels qui 
tirèrent les larmes des yeux 'de quelques uns des assistants. 
Aux yeux do ces sauvages qui n'avaient jamais rien vu do 
semblable, l'évoque revêtu pontificalcmcnt leur paraissait comme 
un ange du paradis; et ses mouvements étaient si majestueux 
qu'ils ne pouvaient détacher leurs yeux de sa personne. 

Dans la même occasion le zélé prélat conféra, de sa propre main 
et avec toutes les solennités de l'Eglise, le saint baptême à un Hu­
ron de 50 ans dont la joie était inexprimable. Il n'y avait aucun de 
ses compatriotes qui n 'eût voulu être à sa place pour participer à 
un semblable bonheur. Son cœur fut tellement changé, au témoi­
gnage du Père Lalemant, qu'il ne fut plus reconnaissable depuis 
ce moment-là : il se dépouilla tout d'un coup des mauvaises maxi-
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mes et des méchantes habitudes qu'il avait contractées pondant son 
esclavage parmi les Iroquois. 

L'Evêque accompagna ces cérémonies d'un sermon mis à la 
portée de ces pauvres gens, pour los animer à résister courageuse­
ment aux tentations et à supporter avec pationco toutes los 
misères de la vie dans la vue et sur l'espérance de l'éternité 
bienheureuse. 

La haute opinion que l'en avait do la vertu qui brillait déjà 
dans le nouvel Evoque perce partout dans les écrits du temps. Le 
Père Lalomant déclare que " la Reine a comblé tous ses bienfaits 
pa r le plus précieux de tous ceux qu'elle pût faire on lui procurant 
un tel pasteur, et que tout le monde est dans l'espérance que Dieu 
conservera un pays qui ost pourvu d'une si sainte et si forte pro­
tection." "Ce qui nous console au milieu de la guerre des Iroquois 
c'est, ajouto-t-il, le zèle de ce généreux prélat qui n'a point de 
bornes." 

C'est un fait bien remarquable en effet que, si les missionnai­
res se sont répandus de tous los côtés pour prêcher l'Evangile, l'in­
itiative on appartint à Mgr. do Laval, et il est important de le 
constater. Les Relations le déclarent en propres termes, et ren­
ferment par là mémo le plus bel éloge que l'on puisse faire d'un 
.apôtre. Ce passage doit être rapporté tout entier, le voici : 

" I l pense que ce serait peu d'avoir passé les mers s'il ne traver­
sait aussi nos grandes forêts par le moyen des ouvriers évangéli-
•ques, qu'il a dessein d'envoyer jusqu'aux nations dont à peine sa­
vons-nous los noms, pour y chercher tant de pauvres brebis éga­
rées, et pour les ranger au nombre de son cher troupeau ; c'est à 
•quoi il se prépare, nonobstant la guerre des Iroquois. Il prétend 
bien faire on ce Nouveau-Monde ce qui se pratique en l'ancien, je 
veux dire que, comme l'on fait couler à la dérobée des prédica­
teurs dans les autres églises persécutées, ainsi désire-t-il jeter de 
nos Pères parmi les premières bandes dos sauvages qui viendront 
ici-bas pour remonter avoc eux en lour pays, afin que malgré l'en­
fer et les démons ils convient ces pauvres peuples d'entrer dans 
le royaume de Dieu et de prendre part à la béatitude à laquelle ils 
sont destinés. Ce sont des desseins dignes d'un courage plein de 
zèle pour la gloire de Dieu." 

Mais il ne se contentait pas'-d'envoyer les autres; lui-même 
visita l'Acadie, on arrivant pour ainsi dire dans ces contrées sau­
vages ; car en passant du côté de Gaspé " il donna la confirmation 
à 140 personnes'qui jamais peut-être n'auraient reçu cette bénédic-
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tion, si ce brave prélat, dit la relation, ne les fût venu chercher en 
ce bout du monde," 

À cette époque même il était question d'entreprendre la mis­
sion du Lac Supérieur. " Sitôt que Monseigneur l'Bvêque de 
Pétrée, dit la relation de 16G0, eût appris ce dessoin, on ne peut 
croire combien il y parut affectionné. Son zèle qui embrasse tout, 
et àqui tout l'Océan n'a pu donnorde bornes, lui faisait souhaiter de 
pouvoir être lui-même de ces heureux exposés et, aux dépens 
de mille vies, aller chercher dans le plus profond de ces forêts la 
brebis égarée pour laquelle il avait traversé les mers. I l y eût été 
s'il eût pu se diviser ; et les courses qu'il a faites sur les neiges dès 
son premier hiver pour visiter ses ouailles, non p>as à cheval ou en 
carosse, maison raquettes et sur les glaces, montrent qu'il t iendrait 
bien sa place parmi les plus excellents missionnaii'os des sauvages, 
s'il pouvait quitter le plus nécessaire pour courir au plus dange­
reux : du moins son cœur y a volé pendant qu'il s'arrête ici comme 
au contro de toutes les missions, pour pouvoir donner ses soins et 
partager son zèle à tous également : tous nos Français et nos Sau­
vages, dont il a gagné le cœur par la sainteté de sa vie et par les 
grandes charités dont il les assiste continuellement dans toutes 
sortes de besoins auraient trop perdu et seraient demeurés incon­
solables, si ces bois si reculés de nous eussent possédé ce précieux 
trésor dont ils ne connaissent pas encore assez le mérite." 

Il semble impossible de parler d'un Evoque avec plus d'éloges, 
et cependant il n'y avait pas un an que Mgr. de Laval était on 
Canada, 

En arrivant, il n'avait pas trouvé de logement préparé pour lui. 
Les Jésuites ne manquèrent pas do lui offrir leur maison toute 
petite qu'elle était et il s'y logea avec ses prêtres. Mais, peu de. 
temps après il alla occuper un appartement dépendant de l'hôpital.. 
Il y demeura près de trois mois, dit M. do la Tour, et alla ensuite;, 
loger dans le 2>cnsionnat sauvage des Ursulines, qu'on appelait '" 
Séminaire : il y fit faire une clôture de séparation pour y être cano-
niquement. Madame de la Peltrio, qui s'aperçut do son embarras, 
lui fit agréer la maison qu'elle occupait et qui appartenait aux 
Ursulines ; et il y passa deux ans avec ses prêtres. Enfin il acheta 
une maison qui tombait en ruines avec une petite chambre dépon­
dante de la fabrique, près de l'église : ce fut plus tard l'emplace­
ment du presbytère. En 1662, MM. Dudouit et de Bernières 
s'y logèrent avec lui. 



CHAPITRE II . 

Juridiction de Vicaire apostolique .contestée—Lettre de JI. d'Argenson, gouver­
neur—Décision de la Congrégation de la Propagande—Ordres du Souverain 
Pontife—Cause jugée—Sentiment de M. Faillon—Fermeté de Mgr. do 
Laval—Ordonnance signée—Rapport au St. Siège par Mgr. de Laval—Le 
Père Lalemant à M. d'Argenson—Service do la paroisse do Québec—Ques­
tions de préséances—Election de marguilliers—Lettre du gouverneur— 
M. de Charny nommé officiai—Procès de Daniel Wil—Un traitant do 
boissons exécuté—Inflexible sur les droits du clergé—Cérémonies dans 
l'église—Inhumation dans l'église réglée—Services des pauvres—Confrérie , 
de la Ste. Famille établie—Visite des missions—Visite à Laprairie—Baptême 
de 10 adultes—Grand festin—Harangues—Baptême et confirmation à 7 
enfants—Affection de l'Evoque pour les sauvages et leurs missionnaires— 
Dévouement de l'Evoque—Courses dans la campagne—Dangers des sau­
vages—Manière de Mgr. de Laval—Etat du pays à son arrivée—Conversions, 

La juridiction donnée par le St. Siège à Mgr. do Laval comme 
Vicaire Apostolique était contestée par l'Archevêque de Rouen. 
Quoique M. de Queylus, Grand Vicaire de ce dernier prélat, " sût. 
deux mois avant de partir de Franco pour l'Amérique que M. do 
Laval avait été choisi," comme le dit expressément l'autour do 
l'Histoiro de la Colonie Française en Canada, cela ne l'empêcha 
pas de prendre les devants, d'établir sa principale résidence à 
Québec, y ayant pris possession do la cure le 12 Septembre * 1657. 
Le 8 août suivant les PP . Jésuites lui firent signifier leur patent© 
de Grand Vicaire du même archevêque de Rouen. L'abbé de 
Queylus monta à Montréal, d'où il revint à Québec on août 1659. 
Le nouvel Evêquo y était dopuis doux mois, et, d'après une lettre 
de M. d'Argenson, gouverneur-général, " l'Archevêque de Rouen 
était d'accord do l'y voir faire les fonctions épiscopalos et exorcor 
le Vicariat Apostolique."! Comme pour multiplier les contrastes, 
M. de Queylus, qui persistait à exercer de son côté les pouvoirs 
qu'il avait reçus do l'Archevêque de Rouen, alla loger au fort chez. 
M. d'Argenson qui ne partageait pas sos idées d'opposition. Ce 
Gouverneur, écrivant à la Cour, disait: " L'Archevêque do Rouen 

* Journal des Jésuites, 1657. 

t 21 octobre 1659. 
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m'a fait l'honneur de m'ècrire et sans qu'il ait droit de se plaindre 
de mon procédé je crois pouvoir lui faire connaître qu'étant d'ac­
cord do voir M. de Pétrée pour faire les fonctions épiscopales et 
exercer le Vicariat Apostolique, il no devait pas envoyer des lettres 
de Grand Vicaire à M. l'abbé de Queylus, qui ne pouvait en exer­
cer légitimement les fonctions." 

Cette opinion du Gouverneur s'appuyait sur la décision dos Car­
dinaux de la Propagande. " Ils jugèrent unanimement que pour 
constituer un diocèse il fallait d'autres convictions que colles que 
supposait ce prélat, (l'Archevêque de Rouen) : les provinces con­
quises par les armes n'étant pas soumises aux Evêques de la nation 
victorieuse, s'il n'est pas intervenu une concession du 8t. Siège Aposto­
lique ; et d'ailleurs, l'usage dont se prévalait ce prélat, qu'on n'en­
voyait pas des vicaires apostoliques dans les diocèses du royaume, 
n'ayant pas ici son application, puisque le Canada n'était pas un 
diocèse de France".* 

Le Souverain Pontife lui-même fit dire au Conseiller d 'Etat 
Gueflicr, résidant à Eomo, d'écrire à Sa Cour " de faire ordonner 
que l'Archevêque se désistât de sa prétention, attendu qu'elle était 
mal fondée ; cette dépendance n'étant appuyée SUR AUCUN BREF 
JVU ST. SIEGE et l'Archevêque ne l'ayant pas acquise, comme il le 
LllHitlU, |JtlI 1 qu ±1 a v a i t ) ittlU tt*J p l O l U O a t/ii \JCIillt*\A.<*>. f 

La cause était jugée par l'autorité suprême. " On dut com­
prendre que la nomination au titre do Vicaire Apostolique était 
l'effet do la volonté du Pape, lorsqu'on apprit que le Nonce Apos­
tolique avait lui-même consacré le nouvel Evêque, et que par con­
séquent si la JBullo n'érigeait point un nouveau siège episcopal, 
malgré la demande instante de la Cour, et ne donnait à M. de 
Laval que la qualité révocable de Vicaire Apostolique, c'était que 
le Soiiverain Pontife le voulait ainsi. J 

Los conditions qu'on mettait à l'acceptation d'un Vicaire Apos­
tolique étaient autant d'atteintes portées aux droits incontestables 
du S. Siège ; cette mesure aurait pu donner lieu à des abus de la 
part d'un gouvernement mal intentionné." 

" Cotte prétention de l'archevêque en proposant do donner des 
pouvoirs ordinaires au vicaire envoyé au Canada par le Pape aurait 

* Hist, de la Col, Française, t. 2, p. 328. 

f Ib. p. 329. 

t Ib., p. 328. 
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été une véritable insulte au S. Siège. Le vicaire apostolique en­
voyé dans un pays nouveau y est établi pour exercer au nom du 
Pape les fonctions de pasteur des âmes ; et l'exercice de ce pouvoir 
apostolique est incompatible avec un autre pouvoir qui serait indé­
pendant du premier et aurait pourtant le même objet."* 

Fort de toutes ces raisons, Mgr. de Laval ne pouvait reculer et 
devait s'assurer de l'obéissance de son clergé. 

Un an après son arrivée (le3 Août 1660) il publia une ordonnance 
" prescrivant à tous les ecclésiastiques du diocèse de ne reconnaître 
aucune autre juridiction que la sienne." Elle fut signée par MM. 
de Charny, son officiai; Torcapel, curé de Québec, qui avait accom­
pagné son Evêque ; Henri de Bernières qui succéda au précédent 
comme curé quelquos mois après ; Pèlerin, chapelain des Ursulines, 
qui ne demeura qu'une année et retourna en Franco ; Vignal, ancien-
chapelain, qui s'était fait Sulpicien et qui fut tué par les sauvages-
en 1661; Le Maître, également Sulpicien, qui fut tué quelques-
jours après par les sauvages ; Galinier, Sulpicien et premier direc­
teur des Sœurs de la Congrégation, qui avait accompagné M. de 
Queylus à Montréal. On ne trouve pas parmi ces noms celui dç 
M. D'AUet, sulpicien et secrétaire de M. de Queylus, que Mgr. de 
Laval avait ordonné prêtre, le 15 Août 1659, dans la chapelle des 
Jésuites. C'est qu'après avoir passé l'hiver à l'hôpital de Québec, 
il était retourné à Montréal, dès le mois d'Avril. Eeste M. de 
Queylus qui partit définitivement pour la France le 22 Octobre. 
" M. de Pétrce," écrivit le gouverneur à cette occasion, " est parfai­
tement reconnu, suivant la volonté de Sa Majesté qu'elle a déclarée-
par deux lettres de cachet. M. l'abbé de Queylus s'est bien com­
porté : il passe en France. Un homme de ce mérite sacrifie volon­
tiers ses biens et sa personne pour le bien de l'Eglise." (Note I) 

Le prélat n'attendit pas plus longtemps pour informer le S-
Siége du succès de ses démarches, tout en exposant l'état de 1» 
religion dans ce pays (le 31 Juillet 1659). Alexandre YII luî 
répondit avec une grande bienveillance le 3 Avril suivant: I t 
jugeait avec raison qu'il n'avait rien à se reprocher à regard de M» 
de Queylus. 

Au reste c'était l'opinion du Père Jérôme Lalemant, qui écrivait 
le 8 Octobre, à M. le conseiller d'Argensoïi, frère du gouverneur: 
" Votre frère s'est comporté à l'égard de M. de Pétrée autant bien 
qu'on eût pu le désirer, ayant fait valoir une deuxième lettre du 

* Hist, de la Col, Française, p. 33. 
B 
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Eoi, qui lui enjoignait de mettre M. de Pétrée en possession de 
l'usage de tous ses titres et d'empêcher que les vicaires de Mgr. 
•de Bouen fissent ici aucune fonction. Cela a donné la paix ecclé­
siastique pour le présent." * 

Cette première difficulté surmontée, Mgr. de Laval devait en 
rencontrer de bien inquiétantes. MM. Torcapel et Pèlerin qu'il 
avait amenés avec lui, trouvèrent le climat trop rigoureux pour eux 
et repassèrent en France en 1660, Les Jésuites avaient été rem­
placés dans la desserte de la paroisse de Québec par M, Torcapel ; 
celui-ci on quittant le poste eut pour successeur un tout jeune 
homme que Mgr. de Laval avait ordonné six mois auparavant : 
c'était M. Henri de Bernières qui demeurait avec lui et qui semblait 
avoir hérité des vertus de l'oncle qui l'avait formé en France, et 
lui avait inspiré l'esprit de dévouement. Comme l'Evéque n'avait 
plus d'autres prêtres séculiers disponibles, il nomma le Père Lemer-
cier vicaire do la paroisse. Car il ne fallait pas compter régulière­
ment sur les services de M. de S. Sauveur qui avait 62 ans et avait 
abandonné l'exercice du ministère actif. 

Une source d'ennui pour le nouvel Evêque furent les questions 
do préséances parmi les marguilliers qui commençaient à s'agiter 
dans Québec. Pour couper court, Mgr. do Laval établit provisoire­
ment l'antiquité comme le seul ordre de préséance entre les mar­
guilliers. 

L'élection annuelle donnait aussi lieu à quelques difficultés ; pour 
y obvier, le prélat régla que dorénavant, l'élection des nouveaux 
marguilliers se ferait par ceux qui seraient on charge et par les 
anciens à la pluralité des voix et par suffrages secrets.. Puis en 
1661, l'Evêquo dut intervenir -pour empêcher la contestation des 
rangs de préséance parmi les laïcs pour la distribution des rameaux 
et la procession. Le gouverneur avait la prétention de faire passer 
plusieurs corps avant les marguilliers; pour éviter les désagré­
ments qu'auraient amenés des conflits, ces cérémonies n 'eurent pas 
lieu, et l'interdiction des processions et des solomnités de ce genre 
fut maintenue pendant plusieurs années. M. le Gouverneur se plai­
gnit de ce procédé dans une lettre au ministre ; mais il reconnut 
bientôt qu'il ne tenait qu'à lui de maintenir dos rapports agréables 
avec son Evêque: "Toutes ces difficultés avec M.de Pé t rée ," écri­
vait-il, le 1 Juillet 1660 , "ne nous empêchent pas de bien vivre ) 

mais je pense qu'il est important de les terminer pour donner une 

* Histoire du Montréal. 
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face à ce paya. De toutes les contestations quo j 'ai eues avec M. 
de Pétrée, j 'ai toujours fait le Père Laleniant médiateur ; c'est une 
personne d'un si grand mérite et d'un sens si achevé que je pense 
qu'on n'y puisse rien ajouter." Le gouverneur n'ignorait pas que 
si l 'Evêque était dans le conseil de la colonie, c'était au même 
ti tre que lui-même, et en vertu d'un arrêt du Conseil du Roi, (27 
Mars 1647,) rendu bien avant qu'il fût question de M. de Laval, 
pour gouverner ces missions. Ce conseil devait se composer du 
gouverneur, de l 'Evêque et du gouverneur particulier de Montréal. 

Mais une autre sollicitude occupait aussi l'Evêque. Afin de 
pourvoir à l'administration de la Justice ecclésiastique, il nomma 
comme son officiai, M. Charles de Lauzon Charny, qui venait d'être 
ordonné prêtre en France, et qu'il avait amené avec lui. L'année 
suivante, il le déclara son grand vicaire, quoiqu'il fût jeune encore ; 
mais il était considéré à cause de ses vertus et do la qualité de 
gouverneur qu'il avait remplie par intérim en 1656. * 

Dès le mois de Janvier, 1661, il se présenta devant le tribunal 
du nouvel officiai, une affaire des plus épineuses, qui donna lieu à 
un conflit de juridiction. Daniel Wil, hérétique relaps, blasphé­
mateur et profanateur des sacrements, fut dénoncé au juge ecclé­
siastique ; mais il était en prison, et le juge civil prétondait que 
c'était à lui de prendre connaissance de cette cause. L'official de 
son côté faisait valoir les droits attribués aux officialités de France. 

Le procès au civil fut poussé activement, et " le coupable fut 
pendu le 9 Octobre, ou plutôt arquebuse," dit le journal des Jésuites. 

On exécuta aussi, le 11, un trai tant de boissons enivrantes, peut 
être le même qui, d'après le Journal des Jésuites, avait été excom­
munié nommément et relevé le dimanche de Quasimodo. 

L'Evêque se montra inflexible sur les droits du clergé ; il exigea 
que le gouverneur ne communiât qu'après les acolytes, et qu'il en 
usât de la même sorte dans la distribution du pain, des cierges, des 
rameaux, de l'eau bénite. Il était de ceux qui sont d'avis que le 
cérémonial est trè3-important et qu'on doit le suivre rigoureusement 
•pour n 'être pas exposé à l 'arbitraire et aux jalousies. 

Avant qu'il y eût un Evêque, on avait introduit l'usage de 
bénir le pain pendant la messe contre le cérémonial, Mgr. de 
Laval, qui tenait aux règles, ordonna que la bénédiction eût lieu 
avant la messe. Ainsi finit le déploiement d'ostentation que 

* M. Oharny avait rempli la charge de premier préfet des Congréganistes de 
•Québec. 



20 

se permettait le gouverneur en faisant accompagner de fifres et 
de tambours le pain qu'il présentait. 

A Québec on aurait voulu aussi enterrer toutes les personnos un 
peu notables dans l'église paroissiale. Or, elle était petite et bâtie 
sur le roc, et devenait malsaine à cause des exhalaisons. Pour 
détourner les paroissiens de cette coutume, Mgr. de Laval régi* 
que l'on paierait une forte somme à la fabrique lorsqu'on inhume­
rait un corps, et que les parents du défunt feraient creuser, à. 
leurs propres frais, une fosse d'une certaine profondeur ; il en vint 
aussi à cause des mauvais payeurs à exiger que le paiement fût 
fait d'avance. 

Mais comme rien ne lui échappait de ce qui devait contribuer à 
l'application des lois de. l'église, il exigea d'un autre côté quo la 
fabrique lit gratuitement les services des pauvres et fournît le lu­
minaire. * 

En 1671 il établit à Québec la confrérie de la Ste. Famille d& 
Jésus, Marie, Joseph, qui s'étendit dans un grand nombre de pa­
roisses et y fit un bien immense. Encore aujourd'hui cette belle 
association est florissante, et existe aussi dans les diocèses qui ont 
été détachés de celui de Québec. 

Mais l'objet le plus constant du zèle de Mgr. de Laval était la 
visite des missions ; c'est ainsi qu'il se trouvait en 1675 à la 
Prairie de la Magdoleine, où il autorisa la construction d'une cha­
pelle auprès du fort St. Lambert, qui fut le théâtre des héroïques-
vertus et de la sainte mort do l'illustre vierge Iroquoise Catherine 
Tikahk8itha. " Ce grand homme, dit la relation des Jésuites,*pour 
sa naissance et encore plus pour ses vertus qui ont fait tout 
récemment l'admiration de la Prance, et qui, dans son dernier 
voyage en Europe, lui ont justement mérité l'estime et l'appro­
bation du roi ; ce grand homme, dis-je, faisant la visite en son 
diocèse, était mené dans un petit canot d'écorce par deux paysans, 
sans aucune suite que d'un ecclésiastique seulement, et sans rien 
porter qu'une crosse de bois, qu'une mitre fort simple et que 
le reste.des ornements absolument nécessaires à un Evêgue d'or, 
comme le disent les auteurs en parlant des premiers prélats du 
Christianisme. Comme il se trouvait dans ce misérable canot 
exposé à toutes les injures de l'air, il arriva à Montréal, après 
avoir reçu toute la pluie qui fut excessive en ces quartiers, le 
vingt-unième jour du mois. 

* Archives de l'Archevêché de Québec—Reg. A- p. 23. 

t Relations inédites, Paris chez Douniol vol. II, p.57. 
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L e lec teur a i m e r a à t r o u v e r ici t o u t le détai l de ce t t e vis i te épis-

«opa le d a n s u n v i l l a g e ind ien . A y a n t passé la P e n t e c ô t e à Mont­

r é a l p o u r la conso la t ion des F r a n ç a i s don t p lus ieurs n e l ' ava ien t 

p a s encore vu, M g r . se r e n d i t le l endema in 25 m a i , à la mission e t 

p r i a d ' abord les P è r e s d ' e x p r i m e r a u x Sauvages les tendresses 

•de l 'affection qu ' i l a v a i t p o u r eux . Ces bons P è r e s a v a i e n t donné à 

l e u r s c a t é c h u m è n e s e t n é o p h y t e s t o u t e l 'es t ime d u e au ca rac tè re 

« t a u m é r i t e d ' un si d i g n e E v ê q u e . Les sauvages s ' empres­

s è r e n t d o n c p o u r en d o n n e r des p r e u v e s de n e t t o y e r ,et ap l an i r 

les avenues , les r u e s e t la p lace de l eu r v i l lage . I l s a l l è ren t 

-chercher au bois l e u r c h a r g e de b r anchage don t i ls f o rmèren t 

u n e allée agréab le d a n s la g r a n d e p lace , depu i s l eur chapel le 

j u s q u ' a u fleuve. A u l ieu où M g r . d e v a i t a r r iver , i ls ava ien t placé 

u n e p e t i t e e s t r ade élevée sur l 'eau d ' env i ron d e u x pieds , et des 

b e r c e a u x au m i l i e u e t a u bout d e l 'al lée. Tous vê tus de lours 

p lus b e a u x v ê t e m e n t s a c c o u r u r e n t dès que l 'on découvr i t de 

loin le cano t qu i p o r t a i t no t r e g r a n d prélat . T o u t auss i tô t le 

E é v . P è r e S u p é r i e u r m o n t é dans le sien, s'en a l la a u devan t de 

Sa G r a n d e u r , la c l oche c o m m e n ç a en m ê m e t e m p s de sonner , e t 

l e p e u p l e se r a n g e a s u r la r ive , les sauvages à d ro i t e a y a n t le 

P . P r é m i n à l e u r t ê t e e t les F r ança i s q u i é t a ien t aussi en assez 

g r a n d nombre , à g a u c h e , a c c o m p a g n é s d u P è r e Cholenec . U n 

des cap i t a ines H u r o n s e t u n des a n c i e n s de la n a t i o n se placè­

r e n t su r l ' es t rade, d 'où celui-là c r ia , en leur l angue , à Monsei­

g n e u r , lo rsqu ' i l é t a i t e n c o r e à que lques p a s du bord : " Evêque , 

a r r ê t e t o n canot e t é c o u t e ce que j ' a i à t e d i r e . " Sa G r a n d e u r 

« '« tant fai t e x p l i q u e r ce c o m p l i m e n t sauvage , p r i t plais ir à 

co t t e na ïve t é , e t s ' a r r ê t a volont iers p o u r écouter ces d e u x ora­

t e u r s , q u i le h a r a n g u è r e n t l 'un a p r è s l 'autre, en l ' a s suran t de 

l eu r joie e t de l ' e spé rance qu' i ls a v a i e n t qu ' i l les comble ra i t des 

bénéd ic t ions du ciel , en le louan t d e son esprit , d e sa ve r tu e t 

de sa d ign i t é qu i l ' é lèvont t a n t au-dessus des a u t r e s m a î t r e s 

de l a foi e t de l a p r i è r e , e t en l ' i n v i t a n t à p r e n d r e t e r r e chez 

e u x . " Monse igneu r se r evê t i t de son r o c h e t e t de s o n camai l , donna 

la bénédict ion à t o u t ie monde , e t p e n d a n t que les sauvages , 

h o m m e s e t femmes, c h a n t a i e n t le Veni Creator on I roquo i s selon 

l eu r cou tume , il se r e n d i t en p rocess ion au p r e m i e r berceau, 

a c c o m p a g n é de M. d e B o u y son p r ê t r e , de M. S o u a r supér ieur 

d u S é m i n a i r e de St . Su lp ice et du P è r e Cholenec Supér ieur . L à 

u n c a p i t a i n e des O n n o n t a g u é s e t u n a u t r e d e s Onneïouts le 

î i a r a n g u è r e n t au n o m des ciuq n a t i o n s I roquo i ses . O n s 'avança 
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ensuite jusqu'au second berceau, sous lequel Sa Grandeur fut 
haranguée par notre fervent Dogique, nommé Paul, qui, étant 
accoutumé de parler souvent en public pour instruire ses frères, 
fit ici son compliment avoc une force d'esprit et une éloquence 
incroyable dans un sauvage. Monté dans un arbre et ayant 
fait le signe de la croix il leva les yeux avec sa voix au ciel, 
et remercia Dieu de la grâce qu'il leur faisait de leur envoyer le-
saint évêque, son lieutenant. Puis ayant demandé la faveur de 
profiter de sa visite, il s'adressa à Sa Grandeur, le loua de son 
zèle et do sa charité pour les âmes, et lui rendit mille actions 
do grâces pour les soins également étendus sur les Français et 
les Sauvages. 

A l'entrée do l'église le Père Supérieur présenta l'eau bénite 
au prélat, et donna la bénédiction du St. Sacrement où les-
Français et les Sauvages chantèrent encore à deux choeurs." 

" Les Sauvages suivirent l'Evêque à la maison, et, quoique fati­
gué, il fit entrer les hommes, leur donnant à tous sa main à baiser, 
distinguant ceux qu'on lui disait être plus fervents. Il permit 
aux femmes d'entrer dans une autre chambre, et loua leur piété à 
proportion du bien qu'on lui disait de chacune d'elles. Les 
Iroquois infidèles eux-mêmes, arrivés depuis peu, • ne respirant 
que guerre et fierté, voulurent aussi recevoir la bénédiction du 
prélat, comme si la présence d'un si bon pasteur eût changé ces 
loups cruels en de doux agneaux." 

Le mardi de la Pentecôte, Monseigneur commença de grand 
matin par lo baptême de dix adultes, quatre hommes et six 
femmes. Il continua par trois mariages qu'il bénit ; après quoi 
il dit la messe pendant laquelle nos Saiivages chantèrent de leur 
mieux et communièrent pour la plupart de sa main. I l leur donna 
ensuite la confirmation, en permettant ici aux Français qui ne 
l'avaient pas encore reçue do se joindre aux Sauvages pour lesquels 
seuls il était venu, à ce qu'il assura. Son exhortation fut répétée 
en saitvage par le P. Frémin. 

On fit dans la cabane du Logique un grand festin en son nom à. 
tous nos Sauvages, et ceux-ci préparèrent pour le prélat et sa suite 
des places qu'ils ornèrent de leurs meilleures couvertures et de 
leurs plus beaux vêtements. Il y eut force harangues, et par un 
excès de sa bonté et de sa condescendence ordinaire, Monseigneur 
visita chacun dans sa cabane, et la trouva ornée et une place pré­
parée pour lui, au moyen de branchages, de nattes bien travaillées, 
de belles peaux, de couvertures de ratine et de semblables étoffes.. 
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étendues à terre. Monseigneur fut on ne peut plus content e t 
édifié de ces sincères témoignages d'affection et do respect 
Quoiqu'il se fît tard, nous lui présentâmes sept enfants, auxquels 
il conféra aussitôt le baptême ; il assista ensuite au salut qui fut 
célébré avec pompe, et le lendemain après avoir dit la messe, reprit 
le chemin de Montréal, tout le monde l'accompagnant jusqu'à la 
rivière. Lorsqu'il fut sur le point de rentrer en son canot, on se 
mit à genoux pour recevoir sa bénédiction qu'il 'donna à toute l'as­
semblée qui le suivit des yeux tant qu'elle put et dont il emporta 
tous les cœurs en leur laissant le sien." Une solennité semblable 
eut lieu à St. François Xavier du Sault. Dix adultes demandèrent 
le baptême. * 

Ce grand Evêque avait en effet une grande affection pour les 
Sauvages, et un attachement réel pour les Pères de la Compagnie 
qui rendaient des services très importants aux missions : le Ké-
dacteur des Relations inédites en rend témoignage dans ces termes : 
f " Son attachement pour les Jésuites dont il avait été disciple, 
et sa vénération pour leurs missionnaires sont assez connus." 

" Tous rivalisaient de dévouement. Le saint Evêque mit le pre­
mier la main à l'œuvre. Comme les autres, on l'a vu cent fois aller 
administrer les sacrements aux malades à la ville et à la campa­
gne, ramant dans un canot en été, marchant en hiver sur la neige 
en raquette, portant sur le dos sa chapelle et un morceau de pain, 
aller à une ot deux lieues dire la messe dans une cabane, donner le 
viatique et F extrême-onction et s'en revenir de même, après avoir 
mangé, en courant, son morceau de pain et souvent tout à 
jeûn."J 

On faisait alors des journées entières sans rencontrer un habi­
tant, trop heureux d'arriver enfin, pour y passer la nuit à quelque 
grange ou quelque cabane. Le prêtre, qui avait le courage de 
parcourir le pays, portait sa chapelle ot disait la messe où il se 
trouvait. 

L'état où était alors la colonie rendait les visites encore plus 
dangereuses. Mgr. de Laval trouva tout en armes; les partis 
d'Iroquois couraient la campagne, et cet état de choses dura qua­
rante ans. Les trois premières années surtout se passèrent dans, 

* Relations de 1673 à 1679 publiée par les soins du Père F. M., 1860. 

t Appendice p. 335. 

X Mémoires sur la vie de M. de Laval. 
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une disette générale, dans des fatigues et des alarmes continuelles, 
dans un danger perpétuel de perdre la vie au milieu des sup-
plices. 

Qu'on imagine donc un évèquo suivi de deux ecclésiastiques et 
d'un ou deux domestiques, allant sur les neiges, quelquefois dans 
un traîneau, le plus souvent sur des raquettes, portant sur son dos 
une couverture qui, le jour lui servait de manteau, et dont il se 
•couvrait la nuit ; prenant son repos dans une grange, mangeant à 
la fin du jour un morceau de pain qu'il lui fallait apporter ; déter­
minant l'étendue d'une paroisse, cherchant quelque endroit propre 
à bâtir une église, et on se formera quelques idées des visites epis­
copates de Mgr. de Laval. 

Lorsqu'il arriva, presque tout le pays était inconnu ; pendant 
les trois premières années il se fit plusieurs découvertes impor­
tantes au nord et au sud, et le Vicaire Apostolique envoya de tous 
côtés des ouvriers dans cette grande moisson. En 1660, il s'occupa 
du Labrador et de la Baie d'Hudson : un peu plus tard, des Sioux 
que les Jésuites entreprirent d'évaugéliser. La conversion des 
Abénaquis fut un des objets les plus consolants pour lui et un des 
premiers qu'embrassa son zèle: M. de la Tour rend témoignage 
que de son temps,* presque tout ce peuple répandu sur la côte 
orientale et dans l'Acadie, depuis le Golfe St. Laurent jusqu'à la 
Nouvelle-York, était chrétien. 

Les Gaspésiens ou Crucientaux, appelés aussi Micmacs, reçurent 
aussi à cette époque le bienfait de la foi. 

Les Jésuites eurent une part considérable dans ces travaux apos­
toliques, et ils recevaient volontiers l'impulsion que leur donnait 
le saint Evêque ; c'était avec vérité et sans flatterie que les géné­
raux de la Société de Jésus, Jean Paul Oliva, Charles de Noyelle, 
Thyrsus Gonzales, ou leurs assistants les Pères Boucher et Fon­
taines, expriment " leurs désirs que les Missionnaires de leur Com­
pagnie continuent de répondre aux ordres d'un si grand prélat, 
à la bienveillance extrême dont ils sont les objets de sa part ;" f et 
déclarent que, " par ce qu'il a écrit au Souverain Pontife, l'Bvêque 
a fourni à leurs Pères un encouragement qui les fera courir avec 
d'autant plus d'ardeur dans ces âpres sentiers qu'ils se sentiront 
appuyés par un puissant protecteur." J Ils déclarent que " leurs 

* Mémoire sur la Tie de M. de Laval. 

f Lettre du Général Jean Paul Qliva, Rome 27 février 1678. 

% Ibid. 
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Missionnaires appelés à coopérer dans une si grande œuvre, s'ils 
ont jeté quelque éclat, l'avaient emprunté, ils n'hésitent pas à le 
dire, à l'astre dont ils étaient les satellites. Ils les estiment heu­
reux s'ils ne sont pas des copies insensibles do leur modèle, et s'ils 
suivent au contraire avec fidélité les traces des pas du Christ dont 
ils ont devant les yeux un imitateur parfait. Ils les compteront 
parmi les saints s'ils représentent leur Pore céleste en cherchant à 
imiter le père que leur a donné sur la terre Celui qui seul mérite 
ce nom." * 

On conçoit que ces religieux travaillaient avec un grand zèle 
quand ils avaient une si grande opinion de leur Evêque ; ils l'ap­
pelaient non-seulement " leur père, mais leur grand et illustre 
prélat et protecteur dans tout le Canada ; f ils ne pouvaient s'em­
pêcher d'exprimer la grando idée qu'ils avaient toujours eu et con­
servée, une fois qu'ils le connaissaient, du.zèle et d\i mérite extra­
ordinaire du prélat, ni assez reconnaître par leurs services les 
obligations qu'ils lui avaient. Ils rendaient à Dieu des actions do 
grâces dans toute la sincérité de leur cœur de ce qu'il faisait revivre 
d'une manière si éclatante, dans l'Evêque de Québec, l'esprit pri­
mitif de l'église naissante, et accordait à une nation barbare un 
pasteur non-seulement enflammé du désir du martyre, mais qui a 
voulu entreprendre et pratiquer toutes les autres vertus, enseignant 
ainsi leur devoir aux missionnaires, et se rendant digne, par ses 
discours et ses œuvres dans sa brillante et puissante administration, 
de leur servir d'exemple et de modèle." Le Général se déclare 
même " porté à choisir pour la mission du Canada de préférence les 
sujets qui, ayant été appelés par leur Evêque à partager ses tra­
vaux apostoliques, pourront mieux que les autres reproduire en eux 
les remarquables exemples de vertus qu'il leur a présentés." % 

Quand on écrit de pareilles choses, même à un homme que son 
mérite a fait choisir pour Evêque, il faut qu'on soit bien convain­
cu de sa sainteté et que l'on soit rempli d'une grande admiration. 
C'est le motif qui rend opportun la reproduction de ces passages 
de plusieurs lettres. 

D'ailleurs, c'est un fait constaté que Mgr. de Laval avait impri­
mé un caractère particulier au clergé de la Nouvelle Prance. " La 

* Lettre du Général Charles de Noyelle, Rome 18 avril 1684. 

t Lettre du Père Fontaines, assistant. 

% Lettre du général Thyrsus Gonzalès. Rome 13 avril 1688. 
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sainteté de ce clergé." dit un mémoire écrit sous l'épiscopat de 
Mgr. de St. Valier, * " était l'effet du sage gouvernement de M. 
de Laval qui, dès l'année 1658, y avait été envoyé en qualité 
d'Evêque et de Vicaire Apostolique du St. Siège... I l comprit 
qu'il n'avait ni assez d'ouvriers ni assez de bien pour séparer son 
clergé en plusieurs corps entre lesquels les différentes fonctions 
fussent partagés; il sentit encore mieux que toute la sainteté 
des particuliers et toute leur consolation dans les difficultés in­
séparables du ministère ecclésiastique par rapport à un pays où 
la vie était très dure de toutes manières, dépendrait de l'union 
que l'on établirait tant pour le spirituel que pour le temporel 
entre tous les ecclésiastiques qui serviraient sous son autorité. 

Il les porta donc tous par ces raisons et par son exemple à 
vivre tous ensemble dans une même maison où il se renferma 
lui-même pour en suivre les règlements qu'il avait faits, à met­
tre tout en commun,...et à rendre ce Séminaire comme le centre 
de tout le clergé séculier." 

A peine fut-il arrivé que Mgr. de Laval se décida à se rendre 
à Gaspé pour y donner 1s confirmation, f 

Bans le mois d'Août 1660, il se dirigea du côté dos Trois-Bi-
vières et de Montréal : la visite se fit aux Trois-Eivières dans le 
mois d'Octobre. M. de Bernières accompagnait son Evêque. 

M. Thomas Joseph Morel arriva à Québec dans l'été de 1661, 
et fit des missions si nombreuses depuis Champlain jusqu'à la Ei-
viôre Ouelle, dans la côte de Beaupré et l'Ile d'Orléans que c'est 
à peine si l'on connaît le lieu de sa résidence ordinaire. On ver­
ra quelque détail sur sa vie dans les Notes sur le chapitre de la ca­
thédrale dont il faisait partie. 

M. Jean Dudouyt vint au Séminaire dans l'automne de 1662 ; 
ce fut un auxiliaire puissant. Son Bvêque l'employa comme mis­
sionnaire dans la côte de Beaupré ; mais il fut presque toujours 
à Québec, chargé de quelque communauté. En 1672 il était su­
périeur des hospitalières et Grand Vicaire jusqu'à son départ pour 
retourner en France. Ce digne prêtre était un de ceux avec qui 
Mgr. de Laval correspondait le plus volontiers. M. G-landelet 
passa 50 ans en Canada fut un des grands Vicaires de Mgr. de 
Laval et mourut aux Trois-Eivières. 

* Manuscrit présenté par Lord 'Durham à la Société Littéraire et Historique 
de Québec. 

t Journal des Jésuites. 
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M. Hugues Pommiers vint prêter main-forte au petit clergé du. 
Canada en 1663, et y resta jusqu'en 1686 ; il fit quelques tableaux 
pour les églises pendant son séjour. 

En 1665, Mgr. de Laval put enfin imposer les mains au premier 
ecclésiastique né on Canada: M. Germain Morin qui desservit 
un grand nombre de paroisses. 

M. François Fillon arrivé en 1667, renditdo grands services dans 
la desserte des paroisses de la côte de Beaupré jusqu'à sa mort: 
il se noya en 1679 et fut inhume" dans l'église de Ste. Anne. 

A la même époque arrivèrent MM. de Fénélon et Trouvé qui fu­
rent employés dans les missions ; le premier retourna en France 
et le second mourut dans l'Acadie. 

M. D'Urfé rendit de réels services pendant 19 ans, mais re­
tourna en France. M. do Caumont, employé au Cap St. Ignaco et 
en plusieurs missions, consacra toute sa vie au ministère, et mou­
rut à 64 ans. 

MM. Louis Petit et Charles Amador Martin, le premier fran­
çais, d'abord officier du Régiment do Carignan, le second canadien, 
furent ordonnés et employés par Mgr. de Laval dans l'Acadie et 
la côte de Beaupré. 

M. Nicolas Allégo passa 20 ans dans l'exercice du ministère; M. 
Benoit Duplein fut missionnaire pendant tout l'épiscopat de Mgr. 
de Laval et mourut à Montréal en 1689. Quatre missionnaires 
MM. Cyprien Dufort, François Dupré, François Lnmy et Chris­
tophe Perret arrivèrent ensemble en 1673 ; le premier repassa en 
France après avoir desservi plusieurs paroisses du côté de la 
Pointe aux Trembles, le second mourut en Canada et fut curé de 
Champlain et de Québec : le troisième passa touto sa vie dans l'Ile 
d'Orléans et y mourut curé de la Ste. Famille : le quatrième fut 
curé de Beauport, mais retourna en France en 1682. M. Jean 
Basset, s'employa aussi dans l'Ile d'Orléans et à la Pointe aux 
Trembles où il mourut en 1715. MM. Jean Gauthier de Bruslon,. 
Pierre de Francheville et Pierre Paul Gagnon furent particuli­
èrement utiles le premier dans la desserte des paroisses et comme-
chanoine ; il mourut en 1726 : le second comme Greffier du chapitre 
et curé à Beauport, dans l'Ile d'Orléans, à la Rivière Ouelle et au 
Cap St. Ignace; il mourut à Montréal en 1713. Le troisième 
constamment employé, dans la côte du nord depuis Beauport jus­
qu'à la Baie St. Paul, mourut en 1711. 

Voilà un aperçu de l'état des paroisses pendant toute la vie de 
Mgr. de Laval ; des détails plus circonstanciés sur les prêtres qui 
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faisaient partie du chapitre se trouvent dans les notes qui concer­
nent ce corps. 

"Du temps du P. Marquette," ditJ.G. Shea dans sa notice sur 
ce Père, " Mgr. de Laval avait déjà commencé à voir son diocèse 
prendre une forme régulière, son clergé avait augmenté. Les ef­
forts de Vice-roi de Tracy avaient ouvert un nouveau champ aux 
missions. 

" Toi avait toujours été l'objet de sa profonde sollicitude : le vaste 
Ouest était spécialement le territoire où cet Evêque ambitionnait 
de pénétrer lui-même la crosse en main. Mais cela ne pouvait se 
faire : seulement grace à cette nouvelle impulsion, dès 1660, on 
résolut d'entreprendre la mission Outaouaise, et un des derniers 
survivants de la vieille mission huronne, le vétéran Menard, en­
couragé par les paroles d'adieu de son saint Evêque, s'embarqua 
pour aller relever au Sault S te. Marie la croix que ses compa­
gnons Jogues et Kaymbaut avaient plantée vingt ans auparavant. 
Il porta la croix à Keweena, baie du lac Supérieure, et encore 
tout occupé du projet d'atteindre les Sioux, sur le haut du Missis-
sipi, mourut dans les bois, victime de la famine ou de la barbarie 
de sauvages maraudeurs." 

L'Evêque encouragea d'autres à pénétrer jusqu'à la Baie 
d'Hudson ; il fallait pour cette extradition un homme plein de vie, 
de zèle et de courage. Le Père Marquette fut d'abord destiné à 
l'entreprendre, et alla étudier le Montagnais aux Trois-Rivières 
avoc lo P. Gabriel Druillcttes : mais il se mit bientôt à l'étude de 
l'Algonquin et se rendit chez les Outaouais avec trois compagnons 
Il y trouva 2000 âmes, remplies de la plus grande docilité. Pour 
avoir une idée de toutes les fatigues de ces missionnaires il faut 
lire leurs lettres; on en trouve une de 1670 adressée par le P. 
Marquette au P. LeMercier, Supérieur des missions.* 

(*) Pour bien faire connaître comment la foi a commencé à pénétrer dans 
l'ouest, il faudrait publier lea relations si intéressantes de Messieurs de Montigny, 
St. Côme et Thaumnr de la Source, et aussi celles des Jésuites Gravier et Gui­
gnas : elles portent la date de 1099 et 1700. Mais elles forment à elles seules un 
volume entier : des premières il n'y a encore de publiées que des traductions an­
glaises. Le voyage du Père wavier n'a été publié qu'à un petit nombre d'exem­
plaires d'après le manuscrit de la maison professe de Paris. L'auteur n'a pu se 
la procurer, nonplus que celle du P. Guignas, qui est entre les mains d'un biblio­
phile des Etats-Unis, J. Carson Brevoort, Ëcuier. 



CHAPITKE III. 

Erection de la cure de Montréal demandée à Rome—Prétention de l'Archevêque-
de Rouen—Rapport du Nonce au Souverain Pontife—Bulle obtenue par 
surprise—Le St. Siège informé par l'Evêque—M. Faillon loue l'Evêque— 
Réclamations de la Propagande—M. de Queylus persiste et tombe dans la. 
suspense—Réclamation du roi contre M. de Queylus—Mgr. de Laval écrit à 
la Propagande—Sa lettre au Souverain Pontife—Exécution des bullea 
arrêtée. 

L'ABBE de Queylus, forcé de retourner en France, s'entendit avec-
les associés de Montréal pour raviver la difficulté de la jurisdic­
tion. 11 se chargea de solliciter en cour de Eome l'érection de la 
cure de Montréal sans en parler au Vicaire Apostolique ; une sous­
cription fut ouverte pour doter la cure, M. de Fancamp s'y porta 
pour 2000 f., M. de Queylus lus-même pour 6000 f., et M. de Breton-
villiers pour 18000 f. On exprima même le dessein d'y établir un 
Chapitre, et ce projet fut assez sérieux qu'en 1666 M. Souart prit 
des mesures pour fonder de sa bourse un des canonicats, et M.. 
Gauffre était désigné comme le sujet à proposer au St. Siège pour 
l'évêché de Montréal; mais il mourut. M. de Queylus était très 
mal noté à Eome, surtout pour avoir fait de l'opposition à l'établis­
sement de la jurisdiction du Vicaire Apostolique. Et ce qui ne-
contribuait pas à dissiper ces nuages, c'est qu'il s'était chargé do-
faire valoir auprès de la Propagande les prétentions de l'Archevê­
que de Rouen. Complètement déconcerté de trouver son intrigue 
percée à jour à la Propagande, il espéra mieux réussir auprès du 
tribunal de la Daterie, et demanda que l'Archevêque de Kouen 
fût chargé de s'assurer de la solidité des biens-fonds assignés pour 
la datation de la cure de Montréal. Quand à la proposition elle-
même, le Souverain Pontife ordonna d'en écrire à son nonce en. 
France, qui était Mgr. Piccolomini. M. Faillon, dans son Hist, de 
la Col. Franc, (vol. 2 p. 481) dit " qu'on ne voit pas que le nonce 
" ait rien fait pour s'y opposer." Mgr. de Laval cependant lui en 
avait écrit et Mg. Piccolomini lui répondit : " Pour que le Souve­
rain Pontife comprenne mieux les dommages que pourrait vous 
causer ce prétendu droitde patronage (de l'Archevêque de Eouen), 
écrivez vous-même à Sa Sainteté;" 

Ignorant encore que M. de Queylus fût allé à Borne, Mgr. de 
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Lava l v o u l u t n é a n m o i n s r e n d r e compte au St. Siège d e tou tes les 

menées d e l 'abbé p e n d a n t son séjour en C a n a d a ; il le fit p a r l 'en-

t remiso d u N o n c e ( J a n v i e r 1661). Mais u n e bulle d ' é rec t ion de la 

cure fut ob t enue par surpr i se , e t M do Quey lus se hâ ta de se m e t t r e 

en rou t e pour l 'Amér ique . I l senta i t si b ien sa faute qu ' i l a r r i v a 

incognito à Québec (3 aoû t 1661) , a y a n t opé ré son d é b a r q u e m e n t à 

l ' I le P e r c é e t p r i s pour m o n t e r à Québec la cha loupe d u n o m m é 

Maheu. L 'Abbé alla p o u r t a n t se p r é s e n t e r à l 'Evêqtie , se d o u t a n t 

peu que ce p r é l a t é ta i t informé de tou tes ses i n t r i gues . On a v a i t 

écr i t de P a r i s que le rosc r i t ob tenu é ta i t subrep t i ce , e t l 'Evêque en 

avai t informé i m m é d i a t e m e n t le S. Siègo. " Sed a l i u n d e ad m e 

" rosc r ip tum fuit subropt i t ias esse has l i t t e r a s Bornas o b t e n t a s à D-

" abbate de Queylus. l l o g o i t aque S. V. u t abs te r i t e i n t e l l i g a m 

" q u œ s i t m e n s t ua s u p e r ea con ten t ione q u i d q u i d d e m u m 

" s ta tuer i t , obsoquens e r o . " 

M. Pa i l lon s 'étonne q u ' a p r è s ces p r o t e s t a t i o n s d 'obé i ssance , 

l 'Evêque do P é t r é e ne v o u l û t pas laisser e x é c u t e r les B u l l e s . I l es t 

p o u r t a n t évident qu 'un E v ê q u o n 'es t p a s l ib re d ' a g i r d ' a p r è s un 

documen t ob tenu subrep t i cemen t . Or c o m m e le St. S i è g e n ' a v a i t 

pas l ' in tent ion do soume t t r e Son Vica i r e Apos to l ique à l a ju r i s ­

diction d 'un Archevêque de France , lo rsqu ' i l a v a i t t a n t ins i s t é p o u r 

assurer son indépendance de t o u t a u t r e q u e du St. Siège, M g r . de 

Laval c o m p r i t qu ' i l y a v a i t eu e r r eu r basée sur u n f a u x exposé . 

M. Pai l lon le s en t si bien que , dans un e n d r o i t il accorde à ce t t e con­

dui te des t e r m e s d ' approba t ion : "Dans ce refus conseil lé p a r la pru-

" donco, dit-il, pour p r e n d r e du t emps , on n e p e u t q u ' a p p r o u v e r la 

" réserve du Vie. Ap. e t avec d ' au t an t p l u s de ra ison que , de fait, 

" M. de Quey lus , après a v o i r ob t enu de l a D a t e r i e l ' é rec t ion de la 

•" cure, é t a i t p a r t i do R o m e sans en i n f o r m e r l a P r o p a g a n d e , qui , 

" trois mois après, s 'é ta i t p o u r v u à la D a t e r i e p o u r s 'y opposer , 

" quo ique t r o p t a r d . " 

Ains i t and is q u o M g r . de Lava l s 'opposai t à l ' exécut ion d e l a Bul le 

•en Canada, la P r o p a g a n d e elle-même, a p p r e n a n t que l ' abbé a v a i t 

réussi à t r o m p e r une a u t r e Congréga t ion , faisait des r é c l a m a t i o n s 

basées su r sa connaissance des faits a u t h e n t i q u e s . 

Mais l 'Abbé n 'é ta i t p a s h o m m e à céde r : l 'Evêque e u t b e a u lui 

défendre sous peine d e désobéissance d e se r e n d r e à Mont réa l , 

ce fut en va in : il eut r ecour s au g o u v e r n e u r d ' A r g e n s o n p o u r re­

quér i r main-forte con t re lui, s'il pa s sa i t ou t r e . I l e s t v r a i q u e 

celui-ci n e se r e n d i t pas à son désir, m a i s n o n o b s t a n t u n e seconde 

le t t re où l 'Evêque le m e n a ç a i t de suspense , il s ' e m b a r q u a dans 
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l a n u i t d u 5 ou 6 a o û t ( 1661 ) ; e t l 'Evêque out l ' indulgence "de 

déc l a r e r d a n s u n e l e t t r e qu ' i l lui ad res sa aussi, "qu ' i l encour ra i t 

« la suspense do l ' o rd r e sacerdo ta l seulement d a n s le cas où il n e 

" r e t o u r n e r a i t p a s à Québec p o u r y recevoi r ses o rdres . " C'est 

•ce qu i eu t l ieu p a r l 'obs t ina t ion do l 'abbé, qui n e descendî t q u e 

p o u r s ' embarque r , le 22 octobre, p a r le de rn ie r va i s seau et so trou­

va suspens . 

C e p e n d a n t l 'Evêque a v a i t écr i t à R o m e ; le roi de F r a n c e ava i t 

r é c l a m é à cause d u t r o u b l e que l 'abbé causa i t dans la colonie, com­

m e i l en é t a i t i n fo rmé p a r M. D ' A r g o n s o n . L e nonce de Pa r i s de 

son cô té en fit ses p l a i n t e s à la Da te r i e . L e m i n i s t è r e f rançais 

c r a i g n a i t t e l l e m e n t q u e le Sémina i re de St. Sulpice, en p r e n a n t 

fait e t cause p o u r l ' abbé, n e m î t t ou t en feu, qu ' i l lui fit défense 

d ' e n v o y e r à M o n t r é a l aucun de ses sujets. 

M g r . de Lava l a v a i t p r i s tou tes les p récau t ions possibles p o u r 

p r é v e n i r ces conséquences . L e 4 août il ava i t é c r i t une le t t re au 

g o u v e r n e u r p o u r b i e n lu i faire c o n n a î t r e la posi t ion. 

" J e vous ai p r i é , p a r l e t t r e e t d e v ive voix, lui disait-il, lors­

q u e h i e r vous p r î t e s la pe ine de v e n i r ici, de t e n i r la ma in a u x 

défenses que nous a v o n s été obligé d e faire à M. l 'Abbé do Quoylus 

de m o n t e r au M o n t r é a l j u squ ' à la v e n u e des p remie r s va isseaux. 

J ' a i c ru qu' i l é ta i t de n o t r e ob l iga t ion de vous supp l i e r , pour u n e 

t r o i s i è m e fois, de cons idé re r qu ' i l n e se p e u t r i en de p lus clair, n i 

d e p lu s e x p r è s q u e les o rd res q u e vous avez du Eo i , lesquels nous 

l ûmes h i e r ensemble , qu i vous ob l igen t de nous d o n n e r le secours 

qu i nous est nécessa i re p o u r la condu i t e de no t r e Egl ise , en quoi 

cons i s t e u n i q u e m e n t v o t r e c h a r g e . 

" Voic i de p lus d e s o rd r e s pos té r i eu r s du Roi , donnés à Aix, d u 

14 m a r s 1660, q u i vous do iven t a s su re r des i n t en t ions de Sa Ma­

jes té s u r ce su je t . . 

" E n vér i té , Mons ieur , il m e semble , d e v a n t Dieu, que tou t cela 

e s t p lus q u e suffisant p o u r vous ob l iger à m ' a c c o r d e r l 'aide que j e 

vous demande , n e s ' ag i s san t que de l ' exécut ion d ' u n o rd re le p lu s 

doux , q u i puisse ê t r e por té p a r u n E v ê q u e enve r s u n ecclésiastique 

•qui, a y a n t p a r le passé é té la cause de beaucoup de désordres en no­

t r e Egl i se , p a r t d e F r a n c e c o n t r e la volonté d u Roi , signifiée 

m ê m e a u p o r t d e m e r , e t con t re celle des pe r sonnes qu i on t le soin 

•de nos affaires sp i r i tue l l e s , c o m m e j ' e n suis assuré p a r les le t t res 

<que j ' a i r e ç u e s d e F r a n c e depuis h i e r . " 
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Les lettres de l'Evêque de Pétrée à la Propagande donnent une 
idée exacte de l'état des esprits. Il écrivait en 1660 : « Il y a à 
Montréal des prêtres séculiers que l'abbé de Queylus avait amenés 
avec lui en 1657; et j'ai nommé pour faire les fonctions de curé, 
celui d'entre eux que j'ai cru plus obéissant, ou moins opposé que 
les autres, à l'autorité du St. Siège, en ce qui concerne la juridiction 
prétendue de l'Archevêque de Rouen. Ils sont quatre prêtres avec 
un clerc, tous plus portés qu'il ne convient en faveur de l'Arche­
vêque et pas assez envers le Siège apostolique ; pareequ'ils ont 
puisé les sentiments de l'abbé de Queylus auxquels ils sont très-
attachés." 

Le 22 Oct. 1661, le prélat écrivait au Souverain Pontife: "Jopric 
V. S. de me faire connaître quelle est sa volonté touchant la juri­
diction de l'Archevêque de Eouen. M. l'abbé Queylus, venu ici 
année avec la qualité de vicaire de cet Archevêque, a voulu nous 
tromper par des lettres subreptices, et n'a obéi ni à nos prières, ni 
à nos défenses réitérées. Mais il a reçu l'ordre du Eoi de retour­
ner incontinent en France pour rendre compte do sa désobéissance, 
et il a été contraint par notre gouverneur de se conformer aux 
volontés du Roi. Maintenant, je crains que de retour en France,, 
usant de tous les moyens, employant de nouveaux artifices, et. 
faisant un faux exposé de nos affaires, il n'obtienne de la Cour 
Romaine quelque pouvoir qui trouble la paix de notre Eglise. Car 
les prêtres qu'il a amenés avec lui de France, et qui habitent 
Montréal, sont animés du même esprit de désobéissance et de divi­
sion, et j'appréhende avec raison que tous ceux qui, dans la suite, 
viendraient se joindre à eux du Séminaire de S. Sulpice, ne soient, 
dans les mêmes dispositions. S'il est vrai que le droit de patro­
nage de la prétendue paroisse de Montréal ait été accordée au Supé­
rieur de ce Séminaire, et le droit d'y pourvoir à l'Archevêque de 
Rouen, comme on dit qu'ils l'ont obtenu par lettres subreptices, co: 

serait élever autel contre autel dans notre église du Canada; le. 
clergé de Montréal devant m'être toujours opposé à moi Ticaira 
Apostolique, ou à un autre qui me succéderait un jour." 

Le St. Siège aussi bien informé donna immédiatement ordre ait 
Nonce d'empêchor l'exécution des Bulles accordées à M. de Queylus,. 
et la Propagande avertit l'abbé qu'il n'eût à s'attribuer aucun droit 
dans la Colonie de Montréal. Ainsi furent soutenues les attribu­
tions do Mgr. de Laval, et confondues les intrigues des hommes eu 
apparence les moins faits pour ce genre d'opposition. 

Dans le même temps, on avait fait instance à Rome pour obtenir-
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aussi l'érection d'une paroisse à Québec, en faveur de M. Gabriel 
de Pestcl, mais on écrivit de la Propagande que la demande n'avait 
pas été admise par faute d'attestations : il était difficile de pousser 
le défaut de délicatesse plus loin que ne le faisaient ceux qui 
demandaient l'érection d'une paroisse dans le lieu même de la 
résidence d'un Vicaire Apostolique sans lui on parler. 



CHAPITEB IV. 

Défense de vendre de la boisson enivrante aux sauvages—Témoignage de la Mère-
Marie de l'Incarnation—Peinture des maux causés par la boisson—Ferland— 
Histoire de Montréal par M. Dollier—Proposition du Major Andros—Arrêt 
du Conseil Supérieur de Québec—Défenses du Eoi, d'après M. de la Colom-
bière—Lettre du Roi an Vicaire Apostolique—Esprit de conciliation de 
l'Evêque—Relation de 1660—Excommunication portée en 1669—Persécution 
contre l'Evêque et le clergé—Faiblesse des autorités devant les réclama­
tions—Opinion de la Vén. Mère de l'Incarnation—Réponse de la Sorbonne 
à une consultation de l'Evêque. 

DANS un autre démêlé où la gloire de Dieu et le bien des âmes 
étaient concernés, tous les ecclésiastiques agirent de concert sous 
la direction de leur Evoque, mais ils rencontrèrent une opposition 
incroyable de la part du Gouverneur d'Avaugour ; c'était à l'occa­
sion de la défense qu'ils faisaient aux marchands de vendre des 
boissons enivrantes aux sauvages. Pour se faire une juste idée du 
dommage irréparable que ce commerce causait à la propagation de­
là foi, il faut lire ce que les contemporains en disent : 

" C'est une chose déplorable," dit la Vén. Mère Marie de l'Incar­
nation, " de voir les accidents funestes qui naissent de ce ti-afic. 
Mgr. notre prélat a fait tout ce qu'il peut imaginer pour en arrêter 
le cours comme une chose qui ne tend à rien moins qu'à la des­
truction de la foi et de la religion dans ces contrées. Il a employé 
toute sa douceur ordinaire pour détourner les Français de ce com­
merce si contraire à la gloire de Dieu et au salut des sauvages. Ils 
ont méprisé ses remontrances parce qu'ils sont maintenus par une 
puissance séculière qui a la main forte. Ils lui disent que par­
tout les boissons sont permises. On leur répond que, dans une 
nouvelle église, et parmi des peuples non policés, elles ne le doivent 
pas être, puisque l'expérience fait voir qu'elles sont contraires à 
la propagation de la foi et aux bonnes moeurs que l'on doit attendre 
des nouveaux convertis. La raison n'a pas fait plus que la dou­
ceur. Il y a eu d'autres contestations très grandes sur ce sujet. 
Mais enfin le zèle de la gloire_de Dieu a emporté notre prélat et l'a. 
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obligé d'excommunier ceux qui exerceraient ce trafic. Ce coup 
de foudre ne les a pas plus étonnés que tout le reste : ils n'en ont. 
tenu compte, disant que l'Eglise n'a point de pouvoir sur les affaires, 
de cette nation." 

M. Ferland fait, dans son cours d'histoire du C, un résumé des 
maux causés aux sauvages par la boisson. 

" Dès le temps de Champlain " dit-il, " s'était révélé un abus 
que cet homme sage s'efforça promptement de faire dispa­
raître. Les sauvage» témoignaient une véritable passion pour le 
vin et l'eau-de-vie ; ils en buvaient, dans l'intention de s'enivrer et 
souvent avec l'arriôre-pensée de commettre quelque mauvais coup 
durant leur ivresse. * * * * * * * * * * * * * 
De là résultaient des maux graves : les sauvages en souffraient au 
physique et au moral, tandis que les Frauçais qui prenaient part 
à ce commerce s'avillissaient, en se livrant à des fourberies indi­
gnes et à de honteux désordres. * * * * * * * * * * 
Aussi les désordres s'accrurent avec une effrayante rapidité; l'eau-
de-vie fut distribuée sans ménagement aux sauvages, et la petite 
chrétienté qui avait donné les plus belles espérances tomba dans 
un état déplorable de confusion et de démoralisation." * * * * 

M. Dollier remarque dans l'Hist. de Montréal que " Sans l'eau de 
vie, nous aurions des milliers d'exemples de conversion parmi les 
sauvages; mais cette liqueur est .pour eux un appât diabolique,, 
qui entraîne presque tous ceux d'entre eux qui fréquentent les Fran­
çais. On les voit tous périr par ce malheureux commerce ; et c'est 
une extrême affliction pour les personnes qui sont le plus dans les 
intérêts de Dieu ; car il n'y a quasi rien à faire qu'avec les en­
fants et les vieillards. Tous les autres, soit Algonquins, soit 
Iroquois, ont une telle avidité pour les boissons qu'ils ne cessent 
de boire qu'après être ivres à n'en pouvoir plus." 

Le Major Andros alors Gouverneur d'Orange et ensuite de Ma-
nate, proposa au Gouverneur du Canada de défendre de concert 
chacun dans son gouvernement la vente de l'eau-de-vie aux Sau­
vages. Mais cette ouverture ne fut pas bien accueillie. 

Souvent l'Evêque avait la douleur de voir que le bien était 
étouffé parle peu de concours que lui donnaient les autorités 
civiles dans le pays. 

" Le "Vicaire Apostolique, dît M. de la Tour, s'opposa comme un 
mur d'airain, au désordre extrême qu'il prévoyait irréparable ; il 
parla avec force, il agit avec vigueur ; il employa toute son auto-
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r i te . L e jour de P â q u e s 1660, c é l é b r a n t la m e s s e pont i f inalement 

il m o n t a a p r è s l 'Evangi le d a n s u n e c h a i r e au mil ieu d u chœur , la 

m î t r e en tê te , la crosse en m a i n , e t f u l m i n a l ' excommunica t ion , 

.Depuis il fit u n cas r é se rvé d u c o m m e r c e des F r a n ç a i s avec les 

femmes s a u v a g e s ; p a r c e que c e c r i m e si c o m m u n et si facile n 'est 

qu 'une su i te de l ' ivresse. O n t o n n a d a n s la c h a i r e : on fut inflexi­

ble au confessional. Ce fut l e s i g n a l d 'uno pe r sécu t i on : on eut 

recours à la calomnie, e t le p r é l a t n e fu t p a s p lu s é p a r g n é que les 

au t res . Les libelles se m u l t i p l i è r e n t ; on e n v o y a à l a Cour les 

mémoires les plus violents . L e G o u v e r n e u r le v i t a v e c indiffé­

rence ; mais le Conseil d u Koi n ' y e u t a u c u n égard , il e n péné t ra i t 

les motifs . 

" L a répu ta t ion de s a in t e t é s i j u s t e m e n t acqu i se a u p r é l a t e t à 

son clergé, ajoute M. de la T o u r , n ' e n fu t p a s e n t a m é e , m a i s le com­

merce de Feau-de-vie d e m e u r a l i b r e . " 

Ce n ' é t a i t pas le c o m p t e d ' u n h o m m e aussi c o n v a i n c u que Mgr. 

de L a v a l : sans se c o n t e n t e r d e s l e t t r e s q u ' i l a v a i t écr i tes on 

F rance , il p r i t le pa r t i de r e p a s s e r la m e r p o u r défendre les inté­

rêts d e la mora le . Ce t t e fois s o n s u c c è s n e fu t p a s le m ê m e : le 

roi accorda seulement q u e l a p e r m i s s i o n d e l a t r a i t e se ra i t res­

t r e in t e a u x hab i ta t ions f r a n ç a i s e s , c 'es t-à-dire qu ' on n e pour ra i t 

po r t e r de l 'eau-de-vieaux s a u v a g e s , m a i s s e u l e m e n t l e u r en donner 

dans les maisons . L e G o u v e r n e u r , s e c r è t e m e n t f avorab le à la 

t r a i t e , é ta i t b ien éloigné de t e n i r l a m a i n à ces r è g l e m e n t s quoique 

bien ineflîcaces. Accablé d e c h a g r i n , le p r é l a t se b o r n a alors à 

user de son autor i té d a n s le f o r i n t é r i e u r . 

L e Conseil Supér ieu r n e s o u t i n t p a s e n t i è r e m e n t la défense faite 

p a r M g r . d e Lava l ; m a i s il r e n d i t u n a r r ê t en da te d u 10 novem­

bre 1660, qu i défendai t s e u l e m e n t à t ous d e porter d e l à boisson 

aux Sauvages dans les bois. 

M. de L a v a l " a eu le b o n h e u r , d i t M. d e l a Co lombiè re dans 

l 'éloge funèbre du p ré l a t , d e v o i r l a d r o i t u r e de ses intentions 

reconnue e t la vér i té t r i o m p h e r d u m e n s o n g e e t la t r a i t e de l'eau-

de-vie défendue avec a u t a n t d e s é v é r i t é e t avec p lus d'efficacité par 

Louis le Grand qu 'e l le n ' a v a i t é t é p a r l e p r e m i e r Evêquo de 

Québec." 

T o u t a u t r e appui fa i sa i t d é f a u t à l ' i l l u s t r e p r é l a t . * " J e ne vois 

* Il y eut grand bruit pour la p e r m i s s i o n des boissons aux sauvages que donna 
M. le Gouverneur : on n'oublia rien pour s'y opposer, excepté l'excommunication. 
Journal des Jésuites, Férrier 1662. 
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personne ici, écrivait-il en 1660, qui parson autorité et son zèle 
soutienne beaucoup la religion : la plupart trop occupés de leurs 
intérêts propres, ne s'affectionnent point à la propagation de 
l'Evangile, quoiqu'on France le Roi très chrétien et sa mère, 
comme aussi beaucoup de seigneurs et de dames illustres, ne 
désirent autre chose pour ce pays. 

L'Evêquo entretenait de bons rapports avec un Eoi si bien dis­
posé, et celui-ci avait une grande vénération pour un prélat si dis­
tingué : la lottro suivante en est une preuve, non équivoque. 

'* Monsieur Levesque de Pétrée, j'ay veu par les lettres que 
vous m'avez cscriptes les peines et les travaux que vous souffrez 
journellement pour convertir à la foy catholique les peuples de la 
Nouvelle .France, et comme il ne se peut rien adjouster à la satis­
faction qui m'en demeure, j ' ay bien voullu vous le témoigner par 
cellecy, et vous dire qu'outre qu'en continuant ces exercicos de 
piété et de vertu vous ne scauriez mieux employer vos soins ny 
rien faire de plus méritoire envers Dieu, vous me rendrez un ser­
vice très agréable que je désire recongnoistre non-seulement en 
vous establissant Evesque dans le d. pays, lequel je veux protéger 
et secourir puissamment, mais aussy en vous gratiffiant d'un béné­
fice de revenu convenable pour soustenir cette dignité, c'est ce que 
je vous diray par cette lettre, priant Dieu qu'il vous aye Mons. 
Levesque de Pétrée en sa sainte garde. Escrit à Paris le dernier 
jour d'Avril 1662. 

(Signé) Louis 
et plus bas L E TELLIER." 

A Mons. l'Evesque de Pétrée, 
Con. on mon conl. d'estat. 
" Il a pensé mourir de douleur à ce sujet, dit la Mère de l'Incar­

nation, et on le voit sécher sur pied. Je crois que, s'il ne peut 
venir à bout de son dessein, il ne reviendra pas, ce qui serait une 
perte irréparable pour cette nouvelle Eglise et pour tous les pau­
vres Français. Il se fait pauvre pour les assister et pour dire en 
un mot tout ce que je conçois de son mérite, il porteries marques, 
et le caractère d'un saint. J e vous prie de recommander et de faire 
recommander à Notre Seigneur une affaire si importante et qu'il 
lui plaise de nous renvoyer notre bon prélat, pèro et véritable pas­
teur des âmes qui lui sont commises. 

" Tous voyez que ma lettre ne parle que de l'affaire qui me presse 
le plus le cœur; parce que j ' y vois la Majesté de Dieu déshonorée, 
l'Eglise méprisée, et les âmes dans le danger évident de se 
perdre." 
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L'Evêque interrogea la Sorbonne sur la question théologique 
qu'on lui opposait, et le premier février 1662, il reçut la consulta-
tion suivante des Docteurs Cornet etGrandin: "L'Evêque peut 
défendre sous peine d'excommunication ipso facto aux Européens 
la vente des boissons enivrantes et traiter ceux qui seraient déso­
béissants et réfractaires comme des excommuniés." 

Monseigneur de Laval ne manquait pas d'esprit de conciliation, 
lorsque le bien général le demandait. Aussi même sur la question 
de la traite de l'eau-de-vie, il retira son ordonnance : Mais voyant, 
dans l'hiver de 1662, des troubles et des désordres extraordinaires, il 
crut prudent de relever l'excommunication, ce qui eut lieu le jour 
de St. Mathias, d'après le Journal des Jésuites. Los termes en 
sont un peu différents. 

FRANÇOIS, par la Grâce de Dieu et du S. Siège, Evêque de Pétrie, Vicaire Apoost-
ligue du Canada, nommé par le Roi, 1er Evêque du dit pays. 

A tous les Curés de notre dépendance ayant soin des âmes, SALUT :— 

Le désir de soulager les âmes des fidèles qui nous sont confiées, nous ayan t porté 
•ci-devant (au mois d'Octobre dernier) de faire publier une suspension d'excommuni­
cation, portée au mois de mai, 1660, contre ceux qui donnent des boissons enivrantes 
aux sauvages, parc l'espérance qn'on nous ava i t donnée que les moyens que l'on 
avait essayés d'y apporter, seraient suffisants pour empêcher le cours d'un si grand 
mal ; mais l'expérience nous ayant malheureusement fait voir le contraire, et le 
mal en é tant arrivé aux derniers excès, dans tous les lieux où se rencontrent des 
•sauvages, même au milieu de Québec, où, par suite de l'ivresso journal ière des sau­
vages de l'un et de l'autre sexe, ils en sont venus à des meurtre» inouïs et même a 
des violonces de personnes innocentes, qui font horreur dans leurs circonstances, 
tout le christianisme de cette nouvelle église étant malheureusement étouffé pai­
res désordres dans les âmes de ers pauvres sauvages, lesquels nous voyons, nonobs­
tan t tous les soins des missionnaires avec une douleur extrême abandonner la foi. 

POUR CES CADSBS, le tout mûrement considéré, nous étant obligé par les devoirs 
do notre charge de nous opposer de tout notre pouvoir, au torrent de ce désordre, 
qui mine entièrement la foi de cette église, vous enjoignons de publier aux peuples 
•dont vous avez le soin que le suspension de la dite ezcommunication est Otée, et 
•icelle excommunication remise en force et vigueur contre tous ceux qui donnent, 
en quelque façon que ce soit, des boissons enivrantes aux sauvages, sinon un ou 
deux coups par jour de la petite mesure ordinaire que l'on donne aux gens de' tra­
vail français : ou en d'autres termes deux petits coups d'eau de vie par jour. En­
joignons d'exhorter un chacun de prendre garde soigneusement à soi en cela pour 
n'attirer point sur sa personne et sur tout le pays, la malédiction du Seigneur qui 
n'est déjà que trop à craindre. 

Donné à Québec, en notre demeure ordinaire, le 24 de février 1662. 

(Signé,) F R A N Ç O I S , EVÉQUE DE PÉTEÉB. 

Et plus bas, 

Par le Commandement de Monseigneur, 

(Signé,) BORGEMOM. 
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Pour les Sauvages, ils sentaient le bien que leur voulait ce saint 
' Evêque. " H a retranché tous ces désordres, dit la Eelation de 
1660, qui n'ont plus paru depuis l'excommunication, tant elle a 
•été accompagnée des bénédictions du Ciel ; ce qui a tellement sur-
pris nos meilleurs et plus sages sauvages, qu'ils sont venus exprès 
en faire remerciement de la part de leur nation à Mgr. de Pétrée, 
lui confessant qu'ils ne pouvaient assez admirer la force de sa 
parole, qui a achevé en un moment ce qu'on n'avait pu faire depuis 
longtemps." 

" Les particuliers qui avaient traité de l'eau-de-vie, dit M. de la 
Tour, furent visiblement châtiés par la justice divine ; plusieurs 
tombèrent dans des crimes énormes, et reçurent des flétrissures 
publiques. Tout le pays fut pendant six mois agité par des trem­
blements de torre et des phénomènes affreux, qui convertirent bien 
du monde. Dieu semblait exécuter l'excommunication lancée par 
le prélat." 

A la Cour le Vicaire Apostolique fut reçu avec l'éclat que don­
nent un grand nom, de grands travaux, des vertus reconnues : on 
courait en foule jVoir un apôtre que la naissance rendait bien 
moins illustre qu'une éminente sainteté. 

Son voyage fut très heureux : il obtint tout ce qu'il demanda, et 
gagna tous les cœurs. 

La Providence permit que le Gouverneur d'Avaugour rappelé 
perdit tous] ses effets par des malheurs imprévus ; il alla servir 
•dans les armées de l'empereur contre les Turcs, et y fut 
tué. 

Tout cela fut regardé comme des punitions de Dieu, et la haute 
opinion de la sainteté et des vues justes et élevées de l'Evêque en 
fut augmentée. 



CHAPITRE V. 

Etablissement du Séminaire—Moyens insuffisants pour la desserte des miss ions -
Mandement de création—Approbation du Roi—Ressources—Maison pour 
cent personnes—Dotation—L'Evêque donne ses biens—Bourses pour huit 
sujets—Prêtres qui sont sortis du Séminaires—Second Séminaire pour les 
enfants sauvages—Lettre du Roi faisant des suggestions—Lettre de Mgr. de 
Laval Bur ses projets—En rend compte au Souverain Pontife—Difficultés 
racontées à M. Poitevin—Troisième Séminaire entrepris à St. Joachim— 
Coup-de-main contre les anglais en 1690—Premiers règlements du Sémi­
naire—Tradition d'hospitalité, etc., conservées—Détails sur les co-opérateurs 
de Mgr. de Laval—Thomas Morel—Jean Dudouit—Hugues Pommiers -
Germain Morin—François Fillon—Fénélon—Trouvé—D'Urf'é—Louis Petit— 
Cos. A. Martin—Nie. Allégo—Dufort—Dupré—Lamy—Perret—Bruslon— 
Francheville—Gagnon. 

Il est difficile de se faire une juste idée des difficultés que ren­
contre le premier Evêque dans un pays de mission et encore peu­
plé de sauvages, quelques-uns chrétiens, le plus grand nombre 
infidèles. Voici la position de Mgr. de Laval. 

Et quelle était la composition de son clergé ? Chez les Hurons 
13 Pères avec quatre frères co-adjutours. * Chez les Iroquois il 
n'y avait plus de mission possible : les PP. Daniel, de Brebœuf 
et Lalemant avaient été successivement martyrisés. Le Père Bu-
teux avait eu le même sort dernièrement, ainsi que le P. Garreau. 
"Un ou deux Missionnaires restaient chez les Montagnais, autant à 
l'Acadie; l'établissement si précaire de Montréal, était menacé 
d'une ruine complète par les Iroquois. 

Le prélat sontant néanmoins la nécessité de former un Séminaire 
qui lui fournit des prêtres Bans être obligé d'en demander cons­
tamment en Europe et qui les préparât à la vie de mission, passa 
en France en 1662. 

Il commença par s'assurer l'approbation de la Cour et 
rendit le 26 mars 1663 un mandement pour l'établissement du 
Séminaire Episcopal, affectant toutes les dixmes à son entretien ; 
il chargea le Séminaire de fournir la subsistance de tous les ecclé­
siastiques ot de les entretenir tant en maladie qu'en santé, et près-

* Lettre du P. Ragueneau, 13 mars 1650. 
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crivit que ce qui pourrait rester de revenu serait employé à la. 
construction des églises, en aumônes et autres bonnes œuvres pour 
la gloire de Dieu et pour l'utilité de l'église. Voici ce document 
historique. 

FRANCOIS, par la Grâce de Dieu et du Saint Siège, Evoque de Pétrée, Vicaire-
Apostolique en Canada, dit la Nouvelle-France, nommé par le Roi premier 
Evêque du dit pays, lorsqu'il aura plu à N. S. P . le Pape y ériger un, 
Evêché, 

A tous ceux qui ces présentes lettres verront. SALUT.— 
Les Saints Conciles e t ceux de Trente particulièrement, pour remettre efficace­

ment la Discipline Ecclésiastique dans sa première vigueur, n 'ont rien trouvé de 
plus utile que d'ordonner le rétablissement de l'usage ancien des Séminaires, oil 
l'on instruit les clercs dans les vertus et les sciences convenables à leur état. 
L'excellence de ce décret s'est fait voir par une expérience toute sensible, puisque 
le grand St . Charles de Boromêe qui l 'exécuta le premier, bientôt après ce Concile, 
et plusieurs Evéques qui on t suivi son exemple ont commencé de redonner au 
Clergé sa première splendeur, particulièrement en France; ce moyen si efficace 
pour réformer la conduite Ecclésiastique dans les Houx où elle s'étoit affoiblie, 
nous a fait juger qu'il ne seroit pas moin3 utile pour l'introduire où elle n'est pas 
encore, qu'il l'a été dans les premiers siècles du Christianisme ; A ces causes consi­
dérant qu'il a plû à la Divine Providence nous charger de l 'Eglise naissante du 
Canada di t la Nouvelle France ; et qu'il est d'une extrême importance dans ses 
commencements de donner au Clergé la meilleure forme qui se pourra pour per­
fectionner des ouvriers, e t les rendre capables de cultiver cette nouvelle vigne du. 
Seigneur, en vertu de l ' autori té qui nous a été commise, nous avons érigé et éri­
geons dès à présent, e t a perpétuité, un Séminaire pour servir de Clergé à cette 
nouvelle Eglise, qui sera conduit et gouverné par les supérieurs que nous ou les 
Successeurs Evéques de la Nouvelle-France y établiront, en suivant les règlements 
que nous dresserons à cet effet ; dans lequel on élèvera et formera les jeunes Clercs 
qui paraîtront propres au service de Dieu, et auxquels, à cette fin, on enseignera l a 
manière de biea administrer les sacremens, la méthode de catéchiser et prêcher 
apostoliquement, la Théologie morale, les cérémonies, le plain-chant grégorien, e t 
autres choses appar tenantes au devoir d 'un bon Ecclésiastique ; et en outre, afin 
que l 'on puisse, dans le dit Séminaire et Clergé, former un Chapitre qui soit com­
posé d'Ecclésiastiques du dit Séminaire, choisis par nous, et les Evoques du d i t 
pays qui succéderont, lorsque le Roi aura eu la bonté de le fonder ; ou que le dit 
Séminaire de soi,.aura le moyen de fournir à cet établissement par la bénédiction 
que Dieu y aura donnée, nûus désirons que ce soit une continuelle Ecole de vertu 
et un lieu de réserve, d'où nous puissions tirer des sujets pieux et capables pour 
les envoyer à toutes rencontres, et au besoin dans les paroisses, et tous autres lieux 
du dit Pays, afin d'y faire les fonctions curiales, et autres, auxquelles ils auront été 
destinés, e t les retirer des mêmes paroisses et fonctions quand on le jugera à pro­
pos, nous réservant pour toujours et aux Successeurs Evêques du dit Pays comme 
aussi au dit Séminaire par nos ordres, e t des dits Sieurs Evoques, le pouvoir de 
révoquer tous les Ecclésiastiques qui seront départis et délégués dans les paroisses 
et autres lieux, tontes fois et quanteB qu'il sera jugé nécessaire, sans qu'aucun 
puisse être titulaire, e t a t taché particulièrement à une Paroisse, voulant au con­
traire qu'ils soient de plein droit, amovibles, révocables et destituables à la volonté 
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des Evoques et du Séminaire par leurs ordres, conformément à la sa inte pratique 
des premiers siècles, suivie et conservée encore à présent en plusieurs Diocèses de 
ce Royaume ; e t d'autant qu'il est absolument nécessaire de pourvoir le dit Sémi­
naire et Clergé d'un revenu capable de soutenir les charges et les dépenses qu'il 
sera obligé de faire, nous lui avons appliqué et appliquons, affecté et affectons dès 
à présent et pour toujours toutes les Dixmes de quelque nature qu'elles soient, et 
en la manière qu'elles seront levées dans toutes les Paroisses et lieux du dit Pays 
pour être possédées en commun et administrées par le dit Séminaire suivant nos 
ordres et sous notre autorité, et des successeurs Evêques du pays, à condition qu'il 
fournira la subsistance de tous les Ecclésiastiques qui seront délégués dans les 
paroisses e t autres endroits, du dit Pays, et qui seront toujours amovibles, et révo­
cables au gré des dits Evêques e t Séminaire par leurs ordres ; qu'il entretiendra 
tous les dits Ouvriers évangéliques, tant en santé qu'en maladie, soit dans leurs 
fonctions, soit dans la Communauté, lorsqu'ils y seront rappelés ; qu'il fera les 
frais de leurs voyages, quand on en tirera de France, ou qu'ils y retour­
neront, et toutes ces choses suivant la taxe qui sera faite par nous e t les Succes­
seurs Evêques du dit Pays, pour obvier aux contestations et aux désordres que le 
manque de règle y pourrait mettre ; Et comme il est nécessaire de bât i r plusieurs 
Eglises pour faire le service divin, et pour la commodité des fidelles, nou3 ordon­
nons, sans préjudice néanmoins de l'obligation que les peuples de chaque paroisse 
ont] de fournir à, la bâtisse des dites Eglises, qu'après que le dit Séminaire aura 
fourni toutes les dépenses annuelles, ce qui pourra rester de son revenu sera em­
ployé à la construction des Eglises, en aumônes et en autres bonnes œuvres pour 
la gloire de Dieu, et pour l'utilité de l'Eglise, selon les ordres de l'Evêque, sans que 
toute fois, nous ni les successeurs Evêques du dit pays, en puissions jamais appli­
quer quoique ce soit à nos usages particuliers, nous ô tant même et aux dits Evêques 
l a faculté de pouvoir aliéner aucun fonds du dit Séminaire en cas de nécessité, 
sans l'exprès consentement de quatre personnes du corps du dit Séminaire et 
Clergé, savoir, le Supérieur, ses deux Assistants et le Procureur. , 

En foi de quoi nous avons signé ces présentes, et y avons fait apposer notre 
sceau. 

Donné à Paris, le vingt-six mar3, mil six cent soixante-et-trois. 

(Signé,) î FRANCOIS, Evêque de Pé t rée . 

Et scellé du sceau de ses armes. 

(Ins. Cons. Supr. Registre A, fol. 3.) 

On retrouve l'esprit apostolique de Mgr. de Laval dans les pre­
miers règlements faits conformément à l'ordonnance d'érection ; 
•les voici dans toute leur simplicité. 

"1 . Tous les ecclésiastiques seront très-soumis à la conduite du 
.'Supérieur, sous l'autorité de l'Evêque. 

2. Ils ne se regarderont pas comme propriétaires de ce qui leur 
sera assigné pour leur subsistance, mais afin de pratiquer le déta­
chement, ils rendront compte tous les ans de leur temporel. 

3. Ils mèneront une vie si pure qu'on n'ait pas sujet de les 
retrancher d'un corps dont ils sont comme les membres. 

4. Pour entretenir leur ferveur, ils viendront tous les ans faire 
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•une retraite au Séminaire qui, pendant ce temps-là, fera desservir 
leur paroisse. 

5. Le Séminaire les regardera comme les enfants do la maison, 
ils y seront reçus et traités avec charité quand ils viendront à 
Québec pour maladie ou affaires nécessaires. 

6. On pourvoiera à leurs besoins en santé et on maladie, ot 
l'entretien sera uniforme pour tous les ecclésiastiques, de quelque 
rang qu'ils soient. 

7. Pour les soutenir et les consoler dans l'éloignoment, on 
entretiendra avec eux une parfaite correspondance do charité. 

8. Si l'âge, les travaux, les infirmités les rendent invalides, ils 
trouveront un asile assuré dans le Séminaire jusqu'à leur mort, 
après laquelle on fera pour eux les prières communes." 

Ce règlement explique suffisamment l'état de choses établi 
par le premier Evêque et qui lui procurait des missionnaires 
dévoués. Le Séminaire était un centre, un point do ralliement, 
une pépinière, une retraite, une ressource assurée. La plus 
pure charité et une confiance mutuelle extrême avaient pu 
seules présider à une institution se rapprochant beaucoup d'un 
ordre religieux sans en imposer plusieurs des obligations. 

Si le Séminaire, vû le changement des circonstances et des 
besoins ' n 'a plus fourni, après l'épiscopat de Mgr. de Laval tous 
les missionnaires, il a conservé les mêmes traditions de charité 
envers le clergé, le même empressement à recevoir les confrères 
qui veulent faire des retraites isolément ou en corps. Les 
membres ont conservé la même abnégation, le même esprit de 
pauvreté, d'après lequel ils ne reçoivent encore aujourd'hui que 
le vêtement et la nourriture. Du fonds de sa tombe le fon­
dateur de cette maison doit se réjouir et être fier de ses enfants, 
comme eux se glorifient de le reconnaître pour leur père ! * 

Aussi ont-ils gardé fidèlement le souvenir du spectacle que pré­
sentait le Séminaire de Québec, il y a deux siècles. 

" Bien, dit l'histoire manuscrite du Séminaire de Québec, ne repré­
sente mieux la primitive Eglise que la vie de ce clergé. Ils 
n'étaient tous qu'un cœur et qu'une âme sous la conduite de 

* Ce grand nomme, Messieurs, cette gloire sereine, 
Fut le premier anneau de cette noble chaîne 
Que vous continuez aux bords du St. Laurent. 
Gardant comme un trésor, loin de toutes atteintes, 
De l'immortel Laval les traditions saintes, 
Voua êtes parmi nous un soleil bienfaisant. 

OCTAVE CïteMAZiB. 
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Monseigneur de Laval. Ils ne faisaient qu'une seule famille 
dont il était le père. Biens • de patrimoine, bénéfices simples, 
pensions, présents et honoraires, ils mirent tout en commun. 
Monseigneur de Laval ne faisait rien de considérable que de 
concert avec tout son clorgé ; ses biens étaient aussi en commun. 
Il n'y avait ni riches, ni pauvres, ils étaient tous frères." 

Le Eoi approuva hautement cette belle institution et donna ses 
lettres patentes qui furent enregistrées au Conseil Souverain de 
Québec (avril 1663). 

C'était le point de départ. Mais il s'agissait de bâtir : Mgr. 
rassembla ses ressources et obtint mémo de la Compagnie 
6000 livres destinées à la construction d'un presbytère. On éleva 
une maison en colombage, et on se hâta de la dédier à la Ste Fa­
mille. Pour attirer les bénédictions du Ciel sur ces humbles com­
mencement, on fit une neuvaine, et M. de la Tour remarque que 
cet établissement " les a souvent éprouvées d'une manière qui tient 
du prodige." Cette maison était assez spacieuse pour contenir 10û 
personnes, avec facilité et un certain bien-être. 

Les édifices n'étaient rien dans la pensée du prélat, naturellement 
inquiet de l'insuffisance du personnel : cependant sans se laisser 
arrêter pari es difficultés qui accompagnent tous les commence­
ments, il voulut tout de suite inaugurer le Petit Séminaire. Il en 
fit solennellement l'ouverture le 9 octobre 1668, jour de S. Denis ; 
les élèves allaient en classe chez les Jésuites. Mais parmi eux se 
trouvèrent dans les commencements un bon nombre d'enfants sau­
vages ; et on s'aperçut bientôt que l'on ne réussirait pas à les 
former aux études. 

Pour donner plus de consistance à tout l'ensemble, Mgr. de 
Laval unit son Séminaire à celui des Missions Etrangères de Paris 
dès le 29 janvier 1665, renouvela l'union en 1675 et en obtint la 
confirmation parle Eoi l'année suivante. (1676). 

Le couronnement d'une si grande œuvre était la dotation ; le • 
généreux prélat le comprit, et, dès le 12 avril 1680, il fit faire à 
Paris une donation de tous ses biens * pour être employé à l'en-
trotien du Séminaire de Québec. 

Mgr. de Laval établit un troisième Séminaire à la côte de 
Beaupré, dans une maison de campagne (aujourd'hui dans la pa­
roisse de St. Joachim) : c'était une espèce de ferme-modële, où les 
lés jeunes gens qui paraissaient moins propres aux études clas-

Voir à l'appendice l'état de ce$ biens. 
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siques, apprenaient à lire, à écrire, et à chiffrer, tout on s'appli-
quant aux travaux de la terre et à différents métiers. " L e 
zélé prélat, dit l 'Annaliste du petit Séminaire, * comprenait la 
salutaire influence que ne manqueraient pas d'exercer dans un 
nouveau pays des pères de famille élevés dans la piété et doué 
d'une certaine éducation." 

On y élevait 31 jeunes gens dès le principe; Mgr. de St. Va-
lier, le marquis de Denonville, et M. Louis Soumande montrè­
rent un grand intérêt pour cet établissement. Ce dernier qui 
était chanoine de la cathédrale, et chargé de desservir la côte 
depuis la Baie 8t. Paul jusqu'au Château Richer, en eut la direction, 
assisté par M. Denis, auquel on venait de donner la soutane. 

Ce furent ces élèves qui, en 1690, lors de la tentative faite 
par les Anglais de s'emparer du Canada, sollicitèrent avec ins­
tance et obtinrent la permission de venir s'opposer aux ennemis 
de la patrie. Endurcis par les travaux, habitués à la chasse, ils 
aidèrent le brave St. Denis à empêcher les envahisseurs de débar­
quer de la flotte sur les battures de Beauport et à s'emparer de 
six canons. 

La Topographie du Canada a donné à ce fait la forme romanti­
que. Elle transforme cette maison d'éducation en un "Monastère 
de fiers Récolleta qui, armés de pieds en cap, comme les anciens 
Templiers ou les Chevaliers de Rhodes, auraient voulu chasser 
les Anglais du Canada, et par leur témérité auraient attiré la 
ruine de leur habitation." La vérité est que les Franciscains 
n'ont jamais eu de monastère dans la côte de Beaupré : mais la 
fable est lancée et elle sera répétée par plus d'un écrivain sans 
critique. 

Ce qu'il faut conserver, c'est le souvenir du patriotisme de 
ces jeunes gens et la mort glorieuse du jeune Pierre Maufîls, 
âgé de 23 ans, qui, après avoir achevé sa philosophie, mourut 
d'une blessure qu'il reçut au bras par les Anglais qui assié­
geaient Québec. I l s'était volontairement exposé avec plusieurs de 
ses camarades pour le motif de la gloire de Dieu et du bien du pays.-

Tels étaient les mâles sentiments que l'on puisait dans la maison 
fondée par Mgr. de Laval. 

Le digne prélat ne chargea son Séminaire que de l'éducation de 
huit pauvres enfants à son choix. De 1674 à 1685 il eut le bon­
heur de voir huit prêtres sortir de cette pépinière qu'il avait plan­
tée : ce furent MM. Pierre et Charles Volant, Jean Pinguet, Paul 

* L'Abeille, 9 Juillet 1849. 
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Vaehon, Jean Guyon, Pierre Thury , J e a n JFrs. Buisson de St. Co­
me et Philippe Boucher. 

De 1688 à L700 Mgr de Laval p a r a î t avoir ordonné 25 prêtres. 
Parmi eus six étaient natifs du Canada ; c'étaient MM. Jean Frs. 
Buisson de St. Côme, Jean Daniel Tê tu , Ignace Germain Hamel, 
Nicolas Michel Boucher, Gervais Lefebvre, et Michel Antoine 
Gaulin. 

Un autre canadien M. Pleury Deschambault qui avait reçu la 
tonsure, fut ordonné prêtre en E u r o p e et revint au Canada. Il 
était fils du procureur du roi, et fut missionnaire dans l'Acadie. 

Plusieurs furent victimes de leur zèle, et massacrés par les sau­
vages en 1718 : M. Nicolas Foucault du côté des Arkansas ; M. 
Jean Frs. Buisson de St. Côme comme il se rendait à la Mobile ; 
M. Jean Daniel Testu, sur le Mississipi. 

Après 1700, et pendant l'absence de Mgr. de St. Valier, douze 
autres prêtres furent ordonnés par Mgr . de Laval malgré son âge 
avancé. Huit d'entre eux étaient nés en Canada : c'étaient MM. 
J.-Bte. Gauthier de Varennes, Ph i l ippe Kageot, Pierre René Le 
Boulanger de St. Pierre, Chs. Jos. Deschamps de la Bouteillerie, 
Antoine Chabot, Chas. Plante, Michel Buisson de St. Côme et 
Pierre Picard. 

Ainsi se réalisaient les espérances du premier Evêque de Québec 
dans le Séminaire qu'il avait fondé. Si les épreuves matérielles 
n'avaient pas manqué à cette maison, en revanche la Divine Pro­
vidence lui avait fourni les éléments d'un clergé indigène. Avant 
de terminer sa carrière Mgr. de L a v a l contemplait avec consola­
tion les fruits abondants de l'arbre qu'il avait vu grandir et qui 
avait été l'objet de toute sa sollicitude. 

Do son côté la Congrégation de St. Sulpice exerçait son zèle 
dans l'Ile de Montréal et les environs ; Mgr. de Laval, qui avait 
connu le vénérable M. Olier, bénissait la Providence qui lui avait 
envoyé des auxiliaires aussi puissante que remplis de vertus. Ces 
hommes formés par un saint é ta ient placés dans la position la 
plus favorable pour former un établissement important, encoura­
ger les nouveaux colons et jeter les bases de la ville, à laquelle ils 
donnaient le nom de Marie et qui é ta i t destinée à un si grand 
avenir. M. de Queylus fut quelquefois qualifié de " Supérieur des 
ecclésiastiques associés pour la conversion des sauvages." 

Mgr. de Laval n'était pas homme à se rebuter devant une tâ­
che quelque ardue qu'elle fût, et il l e prouva jusqu'à la fin. 

Il s'occupait des sauvages avec u n e tendre sollicitude : on voit 
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même par le journal des Jésuites qu'en 1665, allant faire la visite 
à l'Ile d'Orléans ; il se fit accompagner de deux petits sauvages. 

La more de l'Incarnation raconte que, l'année précédente, il' 
avait donné la confirmation à une Algonquine dans son monas­
tère. 

Le joxirnal des Jésuites rapporte qu'en 1667 il baptisa onze An­
nies et Oneouts; et qu'en 1668 il descendit exprès à Tadousac pour 
en confirmer un grand nombre. 

Le Chef Garakonthié fut baptisé solennellement et confirmé par 
lui chez les Drsulines en 1670; et l'année suivante Samchiogoua 
chef Goyogoen eut le même avantage. 

Quel bonheur n'éprouvait-il pas à se transporter de temps en 
temps à Sillory pour voir de ses yeux les progrès que ces enfants 
de la forêt faisaient dans la.vertu ? 

Eien n'aurait été plue conforme aux vœux de Mgr. de Laval que 
de pourvoir à l'instruction des sauvages en attirant quelques-uns 
de leurs enfants au Collège : mais les guerres avaient présenté un 
obstacle insurmontable à la réalisation de ce projet. La première 
tentative fut celle d'une bourgade d'Iroquois et de Hurons, au-
dessus de la Chine près de Montréal. MM. de Fénélon et d'Urfé 
on étaient chargés. Les Pères-Té suites en établiront une à La. 
prairie de la Magdeleine. Auprès de Québec aussi il y avait le 
village de Ste. Foye composé de Hurons. Il serait difficile de ra­
conter tous les mécomptes, les déboires et les obstacles que présen­
tait l'instruction des enfants sauvages. Tout le dévouement des 
missionnaires ne pouvait souvent -triompher de la légèreté de 
ces esprits et de leur indépendance effrénée. Mais à Paris on, 
croyait la civilisation de ces tribus bien plus facile, comme le 
fait voir la lettre suivante de Colbert à Mgr. Laval. 

Monsieur, 
J'ai reçu les deux lettres que vous avez pris la peine de m'é -

crire l'année passée en date dos lesquelles 
j'ay lues au Roy a mon ordinaire. Sa Mate, après m'avoir tes-
moigné qu'elle estoit très aise de voir la suite de votre zèle et 
de votre application, pour conserver la pureté de la foy parmy 
les habitans de la Colonie pour la faire porter aux sauvages, et 
pour entretenir tous les colons dans la piété et les bonnes mœurs, 
a estimé à propos de vous faire connoistre ses intentions sur le 
sujet des nations sauvages qui sont soumises à son obéissance,, 
et de l'éducation à donner à leurs enfans, pour leur apprendre 
nostre langue et les élever dans les mesmes coutumes et façons, 
de vivre que les .Français, à quoy elle se promet que vous COQ-
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iribuerez de toutel'estenduede votre pouvoir, vcu qu'il n'y a rien 
•qui puisse en moins de temps et plue efficacement aydor à aug­
menter la Colonie; et sur tout si une fois ayant embrassé la vie 
civile, ils se joignent par mariage avec nos colons ; et comme 
c'est assurément l'une des choses de la plus grande considération 
et du plus grand effet qui puisse estre à présent exécutée en Cana­
da, la paix y estant à present bien affermie, et la tranquillité fort 
assurée ; je vous conjure en mon particulier d'y travailler vous-mes-
me afin que par vostre exemple, tous les Ecclésiastiques et mes-
me les principaux pères de familles soient conviez à s'y employer 
aussy avec la chaleur et l'affection, qui est à désirer pour une 
fin qui sera si avantageuse. * Cependant sa dite Mate, vous a ac­
cordé, ainsy que les années précédentes six mil livres pour les be­
soins de vostre Eglise, qui sont envoyez à la Eochelle pour vous 
estre remis par M. Colbert de Terron, et je demeure de tout mon 
cœur, Monsieur, 

Vostre très-humble et très-obeisst. serviteur, 

(Signé) COLBEBT. 

A St. Germain en Laye le *l mars 1668. 

M. l'Evesque de Pétrée. 
Dans une lettre de 1668, Mgr. de Laval informe un ami f 

•qu'il a formé un Séminaire où il a pris un nombre d'enfants sauva­
ges avec le dessein de les élever à la manière de vie des Français. 
Pour y mieux réussir il y joignit de petits français, afin que les 
sauvages apprissent plus aisément e t les mœurs et la langue en 
vivant avec eux ; mais il ne cache p a s que le âuccès lui paraît 
douteux. " Les prêtres de notre Séminaire, dit-il, ne nous ayant 
pas fait paraître moins de soin et de vigilance dans l'éducation 
des enfants de ce pays, que nous leur avons donnés à former à 
l'état ecclésiastique, qu'ils nous ont donné des marques de leur 
zèle dans les travaux qu'il y a à souffrir dans tous les lieux des 

* Le digne prélat fit connaître au S o u v e r a i n Pontife de quelle manière il se 
proposait de remplir le désir du Roi : " G o m m e l e Roi, écrivait-il en 1668, m'a té­
moigné qu'il souhaitait qu'on tâchât d'élever à l a manière des Français les petite 
enfants sauvages pour les policer peu à pen, j ' a i formé exprès un Séminaire, ou 
j'en ai pris un certain nombre à ce dessein ; e t pour j mieux réussir, j'ai été obli­
gé de mesler avec eux des petits Français, d e s q u e l s les sauvages apprendront plus 
.aisément et les mœurs et la langue en v i v a n t a v e c eux." 

t M. Poitevin, curé de St. Josse à Paris, 8 N o v . 1668. 
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habitations, où nous les employons, nous avons estimé ne pouvoir 
rien faire plus à la gloire de Dieu et pour le bien de notre église 
que de leur confier de nouveau la direction de ce second Séminai­
re, d'autant plus que nous avons jugé à propos de le renfermer 
dans l'enceinte et de faire accommoder un logement propre à ce 
dessein. Il a déjà, grâce à Dieu, pris ses premiers commence­
ments depuis un mois." 

Ainsi on avait réuni un certain nombre d'enfants sauvages. 
Mais il était plus difficile de les faire étudier. " Cette entreprise-,, 

écrivait Mgr. de Laval à IL Poitevin, n'est pas sans difficulté tant, 
du côté des enfants que de celui des pères et des mères, qui ont un 
amour extraordinaire pour leurs enfants, à la séparation desquels, 
ils ne peuvent se résoudre ; ou s'ils la souffrent, il y aura une-, 
peine tout-à-fait grande qu'elle soit pour beaucoup de temps. Ce­
pendant nous n'éjjargnerons rien de ce qui sera de nos soins pour 
faire réussir cette heureuse entreprise, quoique le succès nous en 
paraisse fort douteux." 

Les Ursulines de Québec, à la recommandation du prélat,, 
prirent cette œuvre beaaieoup à cœur, en ce qui regardait les filles \ 
et le Séminaire de St. Sulpice à Montréal s'y appliqua également, 
avec zèle. 
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La question de l'immigration était au moins aussi important 
que celle de l'instruction des sauvages. 

Mgr. de Laval, qui se mit en rapport avec la S. Cong, de la Propa^ 
gande presque à son arrivée en Canada, crut convenable de l'enentre-
tenir; en 1660, il lui faisait connaître l'état de la population: "Le 
nombre des familles augmente par tout ici d'année en année et de 
jour en jour, tant à cause des familles qu'on y transporte annuel­
lement de Prance, que parce les femmes venues d'Europe mettent 
au monde un plus grand nombre d'enfants, desquels les morts 
prématurées sont plus rares et qu'enfin les maladies ne sont pas si 
fréquentes ici ni si variées qu'elles le sont ailleurs." 

En 1661 il voulut rendre compte au Souverain Pontife de l'état 
de Son Vicariat; il en écrivit une relation où l'on trouve une des­
cription intéressante de son église. " On y voit, dit-il, une église 

en forme de croix latine construite en pierre et regardée dans 
" ces commencements de la colonie comme un vaste et magnifique 
" bâtiment. On y observe pour la célébration du service divin le 

Cérémonial des Evêques ; les prêtres ainsi que les jeunos clercs 
" élevés au Séminaire assistent toujours aux offices,avee 10 ou 12 en-
" fants de chœur. Aux fêtes solennelles on y chante en musique 
" la messe, les vêpres et le salut avec accompagnement d'un in-
" strunient à cordes et de l'orgue, qui ajoutent beaucoup à l'harmo-
" nie et à la douceur du chant. J'ai pris mon domicile au Séminaire, 
•" et j'ai huit prêtres avec moi. 

" A la haute ville il y a une citadelle royale avec un gouverneur 
" et des gardes de nuit et de jour, une prison pour les malfaiteurs, 
" une maison religieuse et quelques demeures de particuliers.—A 
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" la basse-ville se trouve le port, un bon mouillage pour les vais-
" seaux, des boutiques de marchands où l'on fait un peu de com-
" merce, et les habitations d'un grand nombre de citoyens. 

" La chrétienté huronne a presqu'été détruite, à l'exception de 
" 80 qui ont échappé à cette ruine et qui traînent leur vie dans 
" Québec comme dans leur dernier asile. Le plus grand nombre 
" des autres sont tenus les uns en captivité par l'ennemi sans au-
" cun espoir de secours et sans consolations religieuses, les autres 
" dans l'impossibilité de sortir des lieux inaccessibles où ils se sont 
" retirés pour mettre leur vie plus en sûreté." 

Mgr. de Laval ne pouvait suffire aux dépenses de voyages des 
prêtres qui se consacraient aux missions : mais, à force d'instance,il 
obtint de la cour que la Compagnie des Indes Occidentales serait 
obligée d'y pourvoir. Le Roi inséra la clause suivante dans l'édit 
"de création de la Compagnie en 1664 : " Comme dans l'établisse-
" ment des colonies, nous regardons principalement la gloire de 
" Dieu et le salut des sauvages à qui nous désirons de faire connaî-
" tre la vraie religion, la Compagnie sera obligée d'y faire passer 
"le nombre d'ecclésiastiques nécessaires pour y prêcher le St. 
" Evangile, et y instruire ces peuples dans la créance de la reli-
" gion catholique, apostolique et romaine. Pareillement elle sera 
" obligée d'y bâtir des églises, d'y établir des curés et des prêtres 
" dont elle aura la nomination, et d'entretenir décemment et avec 
" honneur ces prêtres et ces églises, en attendant qu'elle soit en 
" état de les fonder raisonablement sans toutefois que la Compagnie 
"puisse changer aucun des Ecclésiastiques qui y sont présentement 
" établis." 

La Compagnie excitait avec raison les appréhensions de Mgr. 
de Laval. Il écrivit dès lors pour demander que son Vicariat fût 
érigé immédiatement en diocèse régulier, afin qu'on ne pût sous 
aucun prétexte lui contester le titre d'ordinaire, ayant seul droit 
de donner jurisdiction. Il n'obtint ce qu'il demandait que dix ans 
après, comme on le verra. 

Cet état de choses particulier ne dura cependant pas longtemps, 
comme on le voit par la lettre suivante de Mgr. de Laval à la 
Propagande (oct. 1661) : 

"Précédemment tout ce pays était en la possession d'une certaine 
" société ; mais depuis deux ans, le Roi se l'est rendue propre, en 
" en supportant lui-même les dépenses avec promesse d'en faire de 
" plus considérables encore à l'avenir. C'est ce dont nous avons 
" aujourd'hui la preuve, puisque, dans l'espace do deux ans, il a 
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" employé 200,000 livres au bien de la colonie. Ce très-munifique-
" prince a promis d'y envoyer, pendant dix ans, 300 hommes cha-
« que année, et nous attestons que les trois années qui viennent de 
"s'écouler il a tenu fidèlement sa promesse." 

Ce qui était aussi remarquable, c'était le soin que l'on mettait 
dans le choix des colons. 

"Nous ne souffrons ici,dit Mgr. de Laval dans sa relation de 1660r  

" aucune secte hérétique; c'est ce que le Koi m'a accordépieuse-
" ment sur la demande que je lui en ai faite devant de quitter la 
" France " " Le soin et l 'amour de nos églises, ajoutait-il en 1664, 
" sont surtout ce qui touche le cœur religieux du Eoi, et, pour cot 
" objet, il nous accorde toutes nos demandes Quoiqu'accablé 
"d'un fort grand nombre d'affaires, le Roi très-chrétien favorise 
" cette colonie d'une manière admirable, surtout par son zèle pour 
"y propager la religion, quoiqu'il ne retire presque aucun avantage 
" de ce pays barbare." C'était Louis le Grand, et non un Eoi du 19e 
siècle. 

Mgr. de Laval avait formé un fonds commun de toutes les dîme» 
pour soutenir les missionnaires, e t cependant ce moyen était abso­
lument insufflsant,quoiqu'en aient dit ceux qui ont prétendu que le 
clergé du Canada, et les Jésuites en particulier, s'étaient enrichis à 
cette époque. Ecoutons le témoignage de l'intendant Talon en 1666. 
" De quelque côté que doive veni r le secours de l'Eglise pour la 
" subsistance de ses ministresje me sens obligé, écrivait-il à Colbert,. 
M de vous le demander. Il est constant que M. l'Evêque de Pétrée ne 
" peut fournir de curés ou de missionnaires dans tous les endroits de 
"ce pays qui en ont besoin, s'il n 'es t assisté par le Eoi ou par la 
" Compagnie. Le fonds des dîmes, établi avec beaucoup de modê-
" ration, ne peut suffire, à moins que M. de Bretonvilliers, Supé­
r i e u r de St. Sulpice, ne fasse passer 5 ou 6 prêtres choisis dans sou 
" Séminaire qui ne soient pas plus à charge que ceux qu'il nous a 
" fait donner cette année, pour desservir la cure des Trois-Ki-
" vières, et administrer les sacrements aux troupes d'un ou deux 
" de nos forts. Cet expédient m e paraît le plus facile et le moins 
" onéreux de tous." 

L'immigration qui était nombreuse, ne présentait pas d'abord 
les garanties que l'on pouvait désirer. Mgr. de Laval s'en alarma 
et en parla au ministre Colbert. Celui-ci s'en occupa sérieusement 
et écrivit au prélat en 1664, clans les termes suivants : " Pendant 
le séjour que vous fîtes ici, veus me témoignâtes que les gens dos-
environs de laBochelle et des î les circonvoisines qui passaient à la 
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Nouvelle France, étaient peu laborieux, et que même, n'étant pas 
fort zélés pour la religion, ils donnaient de mauvais exemples aux 
anciens habitants du pays. Le R°l a P r i s resolution, suivant notre 
•wis défaire lover 300 h o m m e s , cette année en Normandie, et dans 
Ses provinces circonvoisines, qui seront conduits sur des vaisseaux 
marchands, dont les capitaines sont obligés par leurs traités, de 
rapporter dos certificats du Conseil de Québec, touchant le nombre 
•d'hommes qu'ils auront débarqués. J'espère que ce secours tour­
nera à l'avantage du pays, ainsi que les autres que Sa Majesté a 
résolu d'y onvoyer tous les ans en cas que celui-ci réussisse, ainsi 
•qu'on se le promet." 

L'année suivante Talon amena avec lui un grand nombre de 
•colons, dont 100 se destinaient à l'agriculture ; il y avait des sol­
dats, des filles et dos femmes, en tout 500 personnes. Ce mouve­
ment se continua chaque année, ce qui faisait dire à l'auteur de la 
relation do 1668: " l'envoi de tous ces nouveaux colons cause un 
changement notable dans ce pays, par les accroissements qui s'y 
sont faits plus grands, depuis qu'il a plu au Eoi d'y envoyer des 
troupes, qu'il n'en avait r eçu dans tout le temps passé." 

Après la paix avec les Iroquois, des terres furent accordées 
aux soldats qui voulurent res ter en Canada; pour les y engager 
plus fortement, on y ajouta une gratification de cent livres, ou 50 
livres et des vivres pour u n an. On donnait davantage aux sous-
officiers, ce qui fixa dans la Colonie 400 hommes du régiment de 
•Carignan. En 1669 le Roi accorda 1000 livres de gratification aux 
officiers, et fit écrire à Talon pa r Colbert : "Faites leur connaître 
que le véritable moyen de méri ter les grâces du Roi est de s'établir 
au pays, et d'exciter fortement leurs soldats à travailler au défri­
chement ot à la culture des terres." 

Ce n'était pas de vaines promesses : ainsi M. de Marigny, " fut-
•anobli en 16*71, et ses enfants à perpétuité, à condition qu'il reste­
rait en Canada." 

D'après les relations e t suivant les lettres de la Mère Marie de 
l'Incarnation, il passa de F rance en Canada un nombre considérable 
de jeunes et honnêtes fillos à par t i r de 1665. Dans cette année il 
•en vint 100, le double l ' année suivante, un nombre plus considé­
rable encore en 1667 et 1668, et 150 dans chacune des années 1669 
«t 1610. Le Roi leur donnai t ordinairement une maison construite 
*t pour huit mois de vivres : ce qui n'était pas un petit encourage­
ment pour les jeunes colons, e t les mariages se célébraient par 
irentoines à l'arrivée des vaisseaux. 

Les familles étaient nombreuses : " il est en effet étonnant, dit 
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la Mère de l'Incarnation, de les y voir en si grand nombre, les en­
fants très beaux et bien faits, sans aucune difformité corporelle, si 
ce n'est par accidonts. Un pauvre homme aura huit enfants et 
plus, qui l'hiver vont nu-pieds etim-tête, avec une petite camisole 
sur le dos, et ne vivent que d'anguilles et d'un peu de pain ; et 
avec cela, ils sont gros et gras." 

Tel était le fruit des bonnes mœurs maintenues dans ce pays. 
En attendant leur mariage, Mgr. de Laval faisait loger les 

jeunes filles dans des maisons respectables et entre autres chez 
la Sœur Bourgooys qui en avait amené jusqu'à 150 avec elle. 
On comprend par là pourquoi certains contrats de mariage sont 
faits et passés à la Congrégation, et qu'il est marqué que la future 
épouse demeurait chez la Sœur Bourgeoys. 

On verra par la correspondance entre Mgr. do Laval et Mgr. de 
St. Valier que notre prélat s'intéressait beaucoup au choix dos 
colons. 

On sait à cette occasion que les hommes recevaient alors deux 
livres par jour de travail de leur métier, et un bon manœuvre 
trente sols. Mgr. de Laval en employa un grand nombre. I l 
encourageait l'établissement des métiers: chez les Ursulines, 
on apprenait aux filles à filer, et l'on commença à faire, dans 
les campagnes, des toiles et des serges. Car les moutons que 
l'on avait fait venir de France réussissaient bien et l'intendant 
avait recommandé la culture du chanvre et du lin. Le succès 
donnait à espéror en 1667 qu'on pourrait en donner beaucoup à la 
France. * En 1668, il y avait déjà des manufactures de souliers 
et de chapeaux. On monta une tannerie en 1670, et l'année sui­
vante on commença à confectionner du savon et de la potasse • 
enfin, on put même autoriser une brasserie dans le voisinage du 
fort. 

On ne fut pas longtemps non plus sans avoir, de distance en 
distance, dos moulins à eau pour moudre le grain. Mgr. de Laval 
engagea fortement le séminaire à construire des moulins pour 
l'avantage de ses censitaires. 

L'industrie de la construction navale commença en 1672 et fut 
due à l'initiative du gouvernement. L 'Evêque contribua à favo­
riser le développement des arts par l'instruction qu'il favorisait de 
tous côtés. Aussi, Colbert voulut-il l'on remercier de la part du 
Roi en 1667 : " i l est certain, dit-il, que c'est le meilleur moyen 
de bien policer la colonie et d'y former des gens capables de servir 
Dieu et le prince dans toutes les professions." 

» Eelation. 
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D'Avaugour rappelé en France—Retour de l'Evêque arec M. de Mésy et M. des-
Maizerets—Son soin des malades pendant la traversée—Reliques de St. 
Flavien et Ste. Félicité, martyrs—Phénomènes extraordinaires—Le ciel se 
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Jésuites—Création du Conseil Supérieur par le Roi—La part qui est donnée 
à l'Evêque dans le Conseil—Procédés violents du gouverneur Mésy—Le 
gouverneur se reconnaît et meurt—L'évêque rend honneur à M. de Tracy— 
Lettre de Colbert à l'Evêque, 1664—Te Deum chanté à l'église par TE v a q u e -
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l'Evêque—Expédition contre les Iroquois—Lettre du Roi à l'Evoque, 1665— 
Service pour la Reine-Mère devant l'Evêque—Lettre de Colbert à l'Evêque— 
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Le gouverneur d'Avaugour dont le Vicaire Apostolique s'était 
plaint à la Cour, fut rappelé et passa en Prance immédiatement. 

Le nouveau gouverneur Monsieur de Meay arriva le 15 Sep­
tembre 1663 à Québec avec l'Evêque, son ami. En parlant de ce 
retour du prélat dans une de ses lettres, la Mère de l'Incarnation 
parle de son activité : " H a déjà fait bâtir uno maison à Québec 
pour l'Evêque et pour loger le gros de son séminaire. Enfin, tout 
cela sonne gros, ajoute-t-elle naïvement, mais il n'y a que Lieu 
qui voit quelles en seront les issues, l'expérience nous faisant voir 
que les succès sont souvent bien différents des idées que l'on 
conçoit." 

Dès le 7 Septembre 1663, on apprit que le vaisseau du Roi qui: 
portait l'Evêque et le gouverneur arrivait à Tadousac, et on y en­
voya une chaloupe qui amena ces personnages. 

" On eut beaucoup à souffrir dans la traversée ; plusieurs des­
soldats (que portait lo vaisseau) étaient huguenots et la plupart 
libertins. Plus de 60 personnes moururent du scorbut, il en mou­
rut presqu'autant à Québec. Mr. DesMaizerets, dont la vocation, 
jusqu'alors incertaine fut décidée pendant lo séjour de M. de Laval 
à Paris, et qui s'était embarqué avec lui, fut à l'extrémité ; il dût. 
sa guérison à un vœu qu'on fit pour lui à St. Ignace et à St. Françoia 
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Xavier. Mais le prélat se signala et fut encore plus à la tête de 
tous par sa charité que par sa dignité ; il était aguerri avec les 
maladies depuis les fréquentes visites et les grands services qu'il 
avait rendus dans les hôpitaux de Oaën, sous la direction de M. 
de Bernières. Sa charité parut avec éclat ; il distribua les emplois 
à son petit clergé et se réserva le plus pénible. Quoiqu'incommodé 
lui-même par de fréquents vomissements, il était sans cesse auprès 
•des malades, les exhortait, les consolait, les soulageait, et leur 
rendait toutes sortes de services ; il en revenait souvent couvert de 
vermine. Plus d'une fois on craignit qu'il ne contractât ce mal 
-contagieux. Il distribua aux malades toutes ses provisions sans 
•se rien réserver et manqua de tout lui-même le reste du voyage, 
mais il en supporta la privation avec plaisir. On ne se lassait pas 
d'admirer sa charitê'et sa mortification, et il n'est sorte de bénédic­
tions qu'on ne lui donnât". 

Par les mêmes vaisseaux arrivèrent les corps de deux martyrs 
'donnés à l'Eglise de Québec par le Souverain Pontife, et qui sont 
«devenus célèbres par leurs miracles et par la vénération dont ils 
•ont toujours été entourés, ce sont les SS. Flavien et Félicité. 

Mais avant d'aller plus loin, il est à propos de rapporter les 
phénomènes extraordinaires dont le Canada fut le théâtre pendant 
l'absence de son Evêqué. Des personnes toujours disposées à rejeter 
les événements dont elles n'ont pas été les témoins, ont traité de 
visions de femmes, les récits qui sont parvenus jusqu'à nous. 
Nous ne citerons donc que le témoignage des hommes les plus 
graves et les plus véridiques. D'abord, le Père Lalemant, Supé­
rieur des Jésuites de Québec, qui entre dans des détails et a vu les 
faits de ses propres yeux : " L'on a vu, dit-il, des fantômes de feu 
portant des flambeaux en main. L'on a vu des piques et des 
lances de feu voltiger, et des brandons allumés se glisser sur nos 
maisons, sans néanmoins faire d'autre mal que de jeter la frayeur 
partout où ils paraissaient." 

Ces phénomènes furent accompagnés de globes de feu et de 
signes extraordinaires dans le ciel. Puis un tremblement de terre 
épouvantable et qui dura plusieurs jours, produisit les effets les 
plus terribles et qui sont rapportés par les contemporains. 

Les détails se trouvent partout, mais il est à propos de recueillir 
ce que pensèrent alors les hommes sages et réfléchis. 

Le journal des Jésuites fait une courte réflexion : "Le mépris 
de l'excommunication des boissons continuant, on la renouvela, 

*" et s'en- estant suivi peu d'amendement, Dieu parut vouloir parer 
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"ses injures." Personne ne périt cependant:" c'est une marque 
"toute visible, dit la Mère de l'Incarnation, de la protection de 
« Dieu sur son peuple, qui nous donne un juste sujet de croire qu'il 
" no se fâche contre nous que pour nous sauver." 

" Ce bouleversement fut très-salutaire, dit le Journal des Jésuites, 
par le changement général dans les mœurs qui s'opéra à cette oc­
casion." 

Telle fut la pensée consolante qui accompagna Mgr. de Laval 
en arrivant, d'autant plus qu'il avait réussi à assurer à la colonie, 
l'administration régulière de la justice. Le Eoi avait rendu, à sa 
demande, un édit au mois de mars 1663, par lequel il créait un 
Conseil Supérieur, donnant à l'Evêque son entrée et voix delibera­
tive. Les conseillers devaient être choisis et nommés par le gou­
verneur et par l'Evêque agissant de concert. On avait voulu pré­
venir ainsi le renouvellement des abus commis par le gouverneur 
d'Avaugour, qui avait composé précédemment le Conseil de per­
sonnes opposées aux vues de l'Evêque. Aussi la composition du 
Conseil nommé immédiatement fut-elle excellente; les noms de 
MM. Rouer de Villeray, Juchereau de la Perte, Ruette d'Auteuil, 
Legardeur de Tilly, D'Amours et B our don méritent d'être rap­
portés ici comme ceux des hommes possédant la confiance du digne 
prélat. D'abord le nouveau Conseil rendit sans délai des arrêts 
défendant de traiter aux Sauvages aucune boisson enivrante ; et 
l'année suivante les peines les plus sévères vinrent donner la sanc­
tion à cette loi salutaire. Malheureusement la bonne entente ne 
subsista pas longtemps entre le gouverneur et l'Evêque. Suppor­
tant avec répugnance l'égalité qui avait été accordée à l'Evêque, 
M. de Mésy voulut amener Mgr. de Laval à lui servir d'instrument. 
L'occasion fut l'exclusion de trois Conseillers que le gouverneur 
avait prononcée seul, et qu'il avait voulu faire'ratifier par l'Evêque. 
Celui-ci tint ferme et ne se laissa nullement intimider paries mar­
ques publiques de mécontentement données par M de Mésy. Le 
Père Lalemant consulté par celui-ci lui répondit de s'en rapporter 
à son confesseur pour ce qui regardait la conscience, et ajouta que 
pour le civil, ce n'était pas à des Religieux de juger de quel côté 
était le tort. 

Ce langage calme et sensé n'empêcha pas le gouverneur de pous­
ser sa pointe ; exil des conseillers, dissolution de l'ancien Conseil, 
création d'un nouveau, signification insultante pour l'Evêque à la 
porte de l'église, telles furent les mesures qu'il adopta. Malgré ces 
procédés violents et injustes, il voulut se présenter pour recevoir 
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les sacrements, et se plaigniÇataèroment des ecclésiastiques qui les 
lui refusèrent. Sur ces entrefaites il tomba malade, et par une 
miséricorde particulière de Dieu reconnut jusqu'à un certain point 
ses erreurs de jugement, et son obstination volontaire. On lui ac­
corda les sacrements et il mourut dans des sentiments de piété le 
6 mai 1665. 

Mgr. do Laval respectait autant l'autorité dont les autres étaient 
revêtus qu'il exigeait respect pour celle qui lui était confiée : aussi 

+nna l o a l i n n n A n v H M. fîo Traev mii ftA T i m u n t i i 

bientôt à Québec avec les pouvoirs de Lieutenant-Général du Eoi 
on l'Amérique. 

Colbert lui annonçait cette nouvelle en ces termes le 18 mars 
1664 : " L'affaire d'Italie étant heureusement terminée à la sa­
t isfact ion du Roi, Sa Majesté a résolu d'envoyer en Canada un 
" bon régiment d'infanterie, à la fin de cette année ou au mois de 
"février prochain, afin de ruiner entièrement les Iroquois; et elle 
"aordonné à M. de Tracy do s'y transporter, pour conférer avec 
"vous sur les moyens do réussir promptement dans cette 
" guerre. " 

L'Evêque voulut montrer des égards pour M. de Tracy à sou 
débarquement; il fit sonner les cloches et le reçut à l'église vêtu 
pontincalement, au milieu de son clergé. Apres lui avoir présenté 
l'eau bénite et la croix, il le conduisit au prie-Dieu qui lui avait été 
préparé près du chœur. M, de Tracy avait eu la fièvre durant la 
traversée, ce qui l'avait affaibli ; mais il se mit à genoux sur le pa­
vé sans vouloir so servir du carreau qu'on lui offrait: En action 
de grâce de son arrivée, on chanta le Te Deum, avec accompagne­
ment d'orgue et de musique, et l'Evêque le reconduisit à la porte 
de l'Eglise avec des honneurs analogues à ceux qu'il lui avait rendus 
à son entrée. M. de Tracy se montrait digne de ces distinctions 
par son exactitude à se rendre aux cérémonies religieuses. La let­
tre qu'il remit à Mgr. de Laval de la par t du Eoi trouve ici sa 
place : 

" Mons. l'Evêque de Pétrée, j 'ai pourvue le Sr. de Trassy de la 
charge de mon Lieutenant-Général en l'Amérique pour commander 
en ce pays en l'absence du Sr. Comte d'Estrades qui en est Vice-
Eoi, et s'en allant sur les lieux pour prendre possession de cet em­
ploy et pourvoir aux affaires qui s'y présenteront, je vous faite 
v«».v .vwivjjvwi y v u o t i i u u i u i c r a v i s , c i vyuis t5.x.ut_n"lt;r ut? ryou^nuxo-

tro le d. Sr. de Trassy en la d. qualité, de déférer aux ordres qu'il 
donnera, et de concourir avec luy en tout ce qui dépendra de vous 
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pour l'effeot des choses qui regarderont mon service et le repos de­
nies suiects des d. lieux. C'est à quoy je me promets que vous sa­
tisferez avec affection. Cependant je prie Dieu qu'il vous ayt; 
Monsr. l'Evêque de Pétrée en sa ste garde." 

Escrit à Paris le XIXe jour de Novembre 1663. 
(Signé) Louis 

(et plus bas) 

De Lionne. " 
A Monsr. l'Evêque de Pétrée 

Con. en mon Conl. d'estat. 
M M. de Courcelles qui succéda à M. de Mésy comme Gou­

verneur, ni M. Tracy qui avait pour mission de faire l'ex­
pédition contre les Iroquois ne montrèrent une grande in­
telligence. Négligeant de prendre des renseignements et des 
conseils, ils commirent une foule de fautes qui furent fatales 
et causèrent la mort d'un bon nombre de braves militaires. 
Trois campagnes successives furent nécessaires pour intimider les 
barbares et arrêter un peu leurs incursions. Mgr. de Laval, dont 
les avis ne paraissaient pas être accueillis comme ils l'auraient dû, 
se renferma entièrement dans ses attributions ordinaires. Le Roi 
à qui il écrivit apprécia les motifs de cette réserve, et lui témoi­
gna en même temps toute son admiration pour le zèle qu'il 
montrait à procurer le salut des âmes. Sa lettre doit être con­
servée comme un précieux témoignage en faveur de notre prélat. 

" Monsr. l'Evesque de Pétrée, j'ay reçue toutes vos lettres et veu 
les advis que vous me donnez de ce qui s'est passé en Canada, 
mais je ne vous diray point iey mes volontés à cet esgard, me 
remettant au Sr. de Tracy mon lieutenant general en l'Améri­
que de vous les expliquer. Cette lettre vous sera seulement 
un tesmoignage de la grande satisfaction que j'ay des soins que 
vous donnez au bien des peuples, à leur instruction et à. leur salut. 
J'espère que vous les continuerez et je vous y exhorte et de pren­
dre une entière assurance en ma protection dont vous recevrez 
des preuves en toutes rencontres ; sur ce je prie Dieu qu'il vous 
aye Monsr. l'Evesque de Pétrée en sa Ste. garde. Escrit à Paria 
le 23e jour de mars 1665. 

(Signé,) Louis, 
(et plus bas) DE LIONNE." 

A Monsr. l'Evesque de 
Pétrée. 
Cette lettre ne resta pas sans effets. 
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E n n o m m a n t M. d e C o u r c e l l e s g o u v e r n e u r e t M. Talon inten­

d a n t , le E o i l e s ava i t c h a r g é s d ' e x a m i n e r les p la intes p o r t é e s con t re 

M, Mésy , ma i s en m ê m e t e m p s i l a v a i t confié tous les pouvoi rs 

jud ic i a i r e s à l ' I n t e n d a n t seul . Q u a n t au bu t de l ' expédi t ion 

con t r e les I roquois , Colber t l ' e x p r i m a i t comme s u i t à Mgr . de 

L a v a l : " Sa Majesté se p r o p o s e e n s u i t e d 'é tabl i r u n b o n o rd re pour 

le g o u v e r n e m e n t et l ' a d m i n i s t r a t i o n d e s affaires civiles e t militai­

res du Canada, afin d e p o u v o i r a u g m e n t e r c o n s i d é r a b l e m e n t la 

colonie ." 

M. de T r a c y qui é t a i t u n h o m m e d e sens, fit effacer d a n s les 

reg is t res du Conseil S u p é r i e u r l e s e n t r é e s r id icules q u e M. de 

Mésy y ava i t fait m e t t r e à l ' o c c a s i o n d e ses déba t s a v e c l 'Evê-

que, de ses querel les avec le c l e r g é , e t de c e r t a i n e s p la in tes 

-contre la confrérie de la S t e . F a m i l l e . L e r a p p o r t du tout 

adressé a u Eo i lui fit c o m p r e n d r e q u e le t o r t ava i t é t é du côté du 

g o u v e r n e u r ; i l éc r iv i t à l ' E v è q u e e n conséquence . 

" M . l 'Evesque de P é t r é e , j e n ' a t t e n d o i s p a s m o i n s d e v o t r e zèle 

pour l ' exa l ta t ion de l a foy e t d e v r e affon au b ien d e m o n service 

que la condui te que vous tenez d a n s u n e miss ion aussy i m p o r t a n t e et 

aussi sa in te q u e la vos t re . L a p r i n c i p a l e r é c o m p e n s e en es t réser­

vée au ciel qu i seul p e u t v o u s l a d o n n e r p r o p o r t i o n n é e à vre 

mér i t e . Mais vous devez f a i r e e s t â t q u e celles qu i d é p e n d e n t de 

m o y n e vous m a n q u e r o n t p a s d a n s l e s r e n c o n t r e s . J e m e remets 

d u surp lus a ce que le S r .Co lbe r t v o u s m a n d e r a de m a p a r t e t pr ie 

Dieu qu ' i l vous ay t M r . l ' E v e s q u e d e P e t r é e en sa S te . garde . 

-Escrit à St. Ge rma in e n L a y e , le 1 e r d ' a v r i l 1666. 

(S igné , ) L o u i s . " 

A Mr. l 'Evesque de 

Pé t r ée . 

Ceux qui o n t voulu faire c r o i r e q u e M g r . do L a v a l é t a i t tombé 

dans la disgrâce de la Cour e t q u e s a c o n d u i t e d a n s l e gouverne­

m e n t de son diocèse a v a i t é té b l â m é e , n ' o n t p a s réfléchi sans doute 

qu ' i l exis ta i t des d o c u m e n t s h i s t o r i q u e s capab les d ' é t ab l i r la véri té. 

Auss i est-on surpr i s d e la p e r s i s t a n c e qu ' i l s on t m i s e d a n s leurs 

avancés , lorsqu 'on p a r c o u r t l a c o r r e s p o n d a n c e de l ' i l l u s t r e pré la t 

avec les minis t res . C 'es t s u r c e t t e é p o q u e s u r t o u t q u ' i l i m p o r t e de 

réuni r c o m m e u n faisceau les d é c l a r a t i o n s si fo rmel les des minis­

t res d ' E t a t t a n t en l eu r p r o p r e n o m q u ' e n celui d u R o i . 

L e p r é l a t ava i t p r i s p a r t à l a j o i e c o m m u n e en a p p r e n a n t l'heu­

r e u x succès de la m a r c h e de M . d e T r a c y ; il fît c h a n t e r le Te Deum 
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après la" messe, et ordonna une procession in gratiarum actions 
Au printemps Colbert lui écrivit la lettre suivante : 

" Monsieur, 
" J'ay reçu les deux lettres que vous avez pris la peine de m'es-

crire du vingt-deux de Novembre de l'année "dernière 1666: 
après la satisfaction que le Roy vous tesmoigne luy-mesme qu'il a. 
des soins que vous continuez, de prendre toujours avec le mesme-
zèle du christianisme de la Nouvelle France,establir une solide pié­
té parmy les habitans, de les entretenir dans les exercices de nostre-
religion et de les main ten i r dans les deux devoirs auxquels ils sont 
obligés envers Dieu et envers Sa Majesté, il seroit superflu que 
je vous en parlasse. Ainsi je me renfermeray à vous dire en mon 
particulier que je vous envoyé par son ordre la somme de six mil-
livres pour en disposer ainsy que vous le jugerez pour le mieux 
pour subvenir à vos besoins et à ceux de votre Esglise, et que l'on 
ne scauroit donner un t r o p g r a n d prix à une vertu comme la 
vostre qui se soustient toujours esgalement, qui estend charitable­
ment ses assistances par tou t où elles sont nécessaires, qui vous 
rend infatigable dans les fonctions de l'Episcopat, nonobstant la 
faiblesse de vostre santé, et les infirmitéz fréquentes dont vous 
estes attaqué et qui a insy vous fait partager la peine d'administrer 
les sacrements dans les l ieux les plus escartéz des principales ha­
bitations avec le moindre de vos ecclésiastiques. Je n'ajouteray 
rien à cette expression qui est toute sincère de peur de blesser la 
modestie qui vous est naturelle. Mais permettez-moy, Monsieur-, 
avant de finir ces lignes,de vous supplier quoyque vous fassiez l'une-
de vos plus importantes occupations de bien faire eslever les enfans,. 
d'en user toujours à leur esgard avec la mesme bonté que vous 
avez fait jusques icy, parce qu'il est certain que c'est le meilleur-
moyen de bien policer la colonie et d'y former des gens capables de-
servir Dieu, et le pr ince dans toutes les professions différentes où 
ils se trouveront engagez pendant le cours de leur vie. Cependant 
je demeure, Monsieur, 

Vost re t rès-humble et très-obéissant serviteur 

(Signé,) COLBERT." 

A St. Germain, le 5 Avr i l 1667. 

Les éloges que le minis t re adressait au zèle de notre Evêque, 
n'étaient pas de Taines formules : on en peut juger par les périlt» 
que ce zèlo lui firent surmonter . On en jugera e n c r e pur ce qui 
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•est rapporté dans la Belation de cette année (1668) : " Sur la fin 
de l'hiver, toutes ces églises errantes s'étant ramassées à Tadousac, 
curent laconsolation,quelque temps après,de jouir de la présence de 
Mgr. l'Ev. de Pétrée, lequel après avoir fait partout sa visite en ca­
not, c'est-à-dire à la merci d'une frêle êcorse, et après avoir par­
couru toutes nos habitations depuis Québec jusqu'au dessus de 
Montréal, donnant même jusqu'au fort deSte.Anne, qui est le plus 
éloigné de tous les forts, à l'entrée du lac Champlain, voulut faire 
part de ses bénédictions à notre église des sauvages de Tadousac, 
s'y étant rendu sur la fin de juin après avoir bien souffert de la part 
des calmes et des tempêtes de la mer. Il y donna la confirmation 
à 139 personnes : ensuite, il entra dans leurs cabanes les unes après 
les autres, pour visiter les malades et distribuer des aumônes aux 
veuves et aux orphelins et parla à tous affectueusement dans un 
festin qu'il leur donna." 



CHAPITRE VIII. 

Premier prêtre ordonné—Germ. Morin—Lettre de l'Evêque au Pape, 1666—Solli­
citude de l'Evêque pour les filles sauvages—Encouragement à la Mère de 
l'Incarnation—La Relation de 1668 sur les progrès de la religion—M. de 
Queylus accueilli par Mgr. de Laval—Lettre de l'Evêque à M. P o i t e v i n -
Consécration de la cathédrale par l'Evêque, 1666—Eglise des Religieuses 
Xîrsulines consacrée, 1667—Thèse de philosophie soutenue chez les Jésu i tes -
Etablissement de la Soeur BourgeoyB à Montréal autorisé—Lettre du Roi 
au Pape au sujet de Mgr. de Laval, 1664—Lettre du Roi à l'Evêque, 1669— 
Lettre de l'Evêque à la Propagande. 

Mgr. de Laval ordonna le premier prêtre canadien le 19 Sep­
tembre 1665, ce fut M. Germain Morin ; mais les sujets étaient 
rares, et cette difficulté préoccupait beaucoup le prélat. Il en 
écrivit au Souverain Pontife : " Pour procurer immédiatement, 
" dit-il, les secours spirituels aux nombreux habitants qui sont 
•" ici, il faudra faire venir de France des prêtres déjà formés, et en 
" appeler encore d'autres tous les ans ; en attendant que des jeunes 
•" gens indigènes, nés de Français, qui seront jugés propres au saint 
i l ministère, grandissent et soient formés." (15 oct. 1666). 

Ce désir de former un. clergé indigène entrait aussi dans les vues 
de la cour, qui y apercevait une condition de stabilité pour les ins­
titutions nouvelles. Aussi le Eoi exprima-t-il sa satisfaction à Mgr. 
de Laval dans la lettre suivante : 

" Monsr. l'Evêque de'Pétrée, j'ay esté bien aise d'apprendre par 
vos dernières lettre l'état de la colonie du Canada. Mais comme 
j'ay esté aussi informé en mesme temps par celles des Srs, de Tra­
cy et Talon dos soins continuels que vous apportez pour vous bien 
aquiter des fonctions épiscopales dans ce pays là, et pour y main­
tenir les peuples dans leur devoir envers Dieu et envers moy par 
la bonne éducation que vous donnez et faites donner à leurs enfans ; 
je vous écris cette lettre pour vous témoigner le gré que je vous en 
scay et vous exhorter de continuer comme vous avez commencé 
une conduite si bonne et si spirituelle ; et me remettant à ce que 
j 'ay chargé le Sr. Colbert de vous mander sur les secours que je vous 
«nvoie pour vos besoins et ceux de votre église, je ne vous feray la 
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présente plus longue, que pour prier Dieu qu'il vous ayt, Monsr. 
l'Bvesque de Pétrée,en sa ste garde.. 

Escrit à St. Germain en Laye, le 9e jour d'avril 1667. 

(Signé) Louis 

et plus bas DE LIONNE. " 

Mgr. de Laval encourageait de toutes ses forces la Mère Marie 
de l'Incarnation qui se donnait tant de peine pour l'instruction 
des petites filles sauvages. 

De là la douleur profonde qu'il éprouva en apprenant la mort de 
cette sainte religieuse dans un de ses voyages. 

Voici comment ayant suris cette triste nouvelle, il en écrivit 
en Canada : 

" Nous tenons à bénédiction, dit-il, la connaissance qu'il a plu à 
Dieu de nous donner de la Mère Marie de l'Incarnation, première 
supérieure des Ursulines de Québec, l'ayant soumise à notre con­
duite pastorale. Le témoignage que nous pouvons en rendre est, 
qu'elle était ornée de toutes les vertus dans un degré très-éminent, 
surtout d'un don d'oraison si élevé, et d'une union avec Dieu si 
parfaite, qu'elle conservait sa présence au milieu de l'embarras 
des affaires les plus difficiles et les plus distrayantes, comme parmi 
les autres occupations où sa vocation l'engageait. Parfaitement 
morte à elle-même, Jésus seul vivait et agissait en elle. Dieu 
l'ayant choisie pour l'établissement de l'ordre de Ste. Ursule en 
Canada, il l'a douée de la plénitude de l'esprit de ce saint Ins­
titut. C'était une supérieure parfaite, une excellente maîtresse 
des novices et elle était très-capable de remplir tous les emplois 
d'une communauté religieuse. Sa vie commune à l'extérieur, 
était à l'intérieur toute divine, de sorte qu'elle était une règle 
vivante pour toutes ses sœurs. Son zèle pour le salut des âmes 
et particulièrement pour celui des sauvages, était si ardent qu'il 
semblait qu'elle les portât tous dans son cœur. Nous ne doutons 
pas que ses prières n'aient obtenu en grande partie les faveurs 
dont jouit maintenant l'Eglise naissante du Canada." 

Une des faveurs accordées par la Providence au Canada fut sans 
doute l'arrivée de plusieurs ecclésiastiques; ce qui faisait dire au 
rédacteur de la relation de 1668 : " Parce que la moisson devient 
" plus ample que jamais dans une si vaste étendue du pays et 
" parmi tant de nations différentes, où il nous est permis d'aller 
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<< maintenant, la Providence divine y a pourvu d'une manière par-
" ticulière, et nous à fourni un puissant renfort par la venue de 
" M. l'abbé de Queylus avec plusieurs ecclésiastiques tirés du 
» Séminaire de St. Sulpice, lesquels vont joindre à Montréal ceux 
" qui y sont. On ne peat espérer de tant de braves mission-
<< naires que de très heureux succès, dont ce pays sera redevable 
" au Roi de France, qui pousse avec bien plus d'ardeur encore 
" l'agrandissement du royaume de J. C , que l'étendue de ses 
« Etats." 

Mgr. de Laval accueillit M. de Queylus avec considération, et,, 
comme les Sulpiciens s'étaient soumis à son autorité épiscopale, il 
lui donna des lettres de Vicaire Général, et l'annonça lui-même à 
son ami et chargé d'affaires à Paris, M. Poitevin, curé de St. 
Josse; " L e secours des ecclésiastiques que vous nous avez 
envoyés, dit-il, nous est venu fort à propos pour nous donner le 
moyen d'assister divers lieux de cette colonie, 'qui en ont un 
notable besoin, et sans lesquels ils auraient été destitués do toute 
assistance. La venue de M. l'abbé de Queylus, avec plusieurs bons 
cuvriers tirés du Séminaire de St. Sulpice, ne nous a pas mois ap­
porté de consolation. Nous les avons tous embrassés dans les 
entrailles de Jésus-Christ. Ce qui nous donne une joie plus sen­
sible est de voir notre clergé dans la disposition de travailler tout 
d'un cœur et d'un même esprit à procurer la gloire de Dieu ot le 
salut des âmes, tant des Français que dos sauvages. Les tendresses 
de père que le Roi fait paraître pour sa Nouvelle France, et les 
dépenses notables qu'il fait pour la rendre nombreuse et floris­
sante, fournissent à tous une fort ample moisson, pour employer 
dignement leur zèle et consumer leur vie pour l'amour de Jésus-
Christ, qui leur a donné les premières inspirations de venir la, 
lui consacrer dans cette Eglise." 

Ces ecclésiastiques, reçus avec tant de joie et dont nous avons déjà-
parlé, étaient M. François Fillion, du diocèse d'Autun, qui fut placé 
dans la côte de Beaupré et bâtit l'église de l'Ange Gardien ; M. 
D'Urfé, qui avait laissé un beau bénéfice en France, et demeura 19 
ans en Canada ; M. Nicolas Goblet qui travailla 12 ans dans la 
Nouvelle France ; MM. Fénélon et Trouvé n'étaient pas prêtres et 
furent ordonnés à Québec par Mgr. de Laval. M. Galinée vint 
aussi offrir ses services, mais ne passa que trois ans dans ces mis­
sions : il accompagna de la Salle dans l'ouest avee M. Dollier. 

Un événement signala l'année 1666; ce fut la consécration de 
la cathédrale, à laquelle Mgr. de Laval faisait travailler depuis 

E 
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son retour de France. L'édifice, qui avait des proportions remar­
quables pour l'époque et la faiblesse des ressources, fut consacré le 
11 juillet, sous le titre de l'Immaculée Conception, avec toutes les 
cérémonies du Pontifical Romain. Les insignes reliques apportées 
de Eome y furent placées avec grand honneur. 

L'église des Ursulines fut consacrée l'année suivante ; c'était 
Madame de la Peltrie qui en avait fait les frais. 

Lo prélat envoya aussi en 1661 aux Trois-Kivières de jeunes per­
sonnes comme maîtresses pour prendre soin des petites filles, afin 
qu'elles leur enseignassent tout ce qu'il est nécessaire aux chré­
tiens, de savoir, " en attendant que le temps et l'occasion favorable 
se présentât, comme il l'écrivait à la Propagande, d'établir dans 
ce lieu des Religieuses do Ste. Ursule." 

Cette sollicitude pour l'instruction et la bonne éducation de l'en­
fance porta le zélé prélat à permettre volontiers que la Sœur Bour-
•geoys formât un établissement à Montréal. Il donna le 20 Mai, 
1669, une autorisation à cette excellente fille et ses compagnes 
" d'instruire les enfants dans l'étendue du diocèse." 

Dopuis plusieur années Mgr. de Laval avait encouragé l'entrée 
au Séminaire de Québec, d'un certain nombre do frères, qui rendi­
rent des services réels dans leur modeste occupation ; il les trai­
tait avec toute l'affection d'un père et soutenait leurs pieuse dis­
position. 

L'établissement des Frères Charrons à Montréal, attira aussi son 
attention et il s'y montra favorable. 



CHAPITEB IX. 

Bulles érigeant l'Evêché de Québec, 1674—Dépendance immédiate—Le Père 
Dablon sur l'absence de l'Evoque, 1672—Procès de M. Fénélon Sulpicien de 
Montréal—Procès de M. Morel, Chanoine et Missionnaire de la côte de 
Lauzon—Réclamations de Mgr. de Laval en faveur des droits de l'Eglise— 
Son éloge sur ce point par Mgr de St. Valier—Mauvaise humeur de l'inten­
dant Talon—Frontenac—Bouteroue—Talon—Duchesneau—Lettre du Minis­
tre à Frontenac—Tiraillements entre Duchesneau et Frontenac sur la 
traite—Jugement de Charlevoix sur lours défauts et qualités—Décision de 
la Cour favorable à la morale publique—Traversée orageuse—Lettre de M. 
Dudouit, 1082—Mandements contre le luxe et les charivaris—Opinion de 
l'historien Ferland sur Mgr. do Laval—De la Barre et De Meules—Gouver­
neur et intendant—Lettre de M. Dudouit à Mgr. de Laval, 26 Mai 1682— 
Lettre de l'Evêque à M. de Seignelay—Etablissement tenté à Port Royal 
par les hérétiques-Intolérance des Anglais—M. Petit prisonnier—Lamotte 
—Cadillac et Perrot en Aeadie. 

Pour assurer la prospérité de la religion dans ce nouveau pays, 
on désirait beaucoup que lo Vicaire Apostolique eût le titre et les 
attributions d'Evêquo titulaire. Il paraît que le désir d'avoir un 
chapitre dans la cathédrale entrait pour quelque chose dans le 
mouvement que l'on se donnait pour obtenir une Bulle. La lettre 
que lo Eoi écrivit sur ce sujet au Souverain Pontife, le 28 juin, 1664, 
est très honorable pour Mgr. de Laval. 

( ( Lo choix que Votre Sainteté a fait, disait-il, de la personne du 
Sieur de Laval, Evêquo do Pétrée, pour aller en qualité de Vicaire 
Apostolique faire les fonctions episcopales en Canada, a été suivi 
de beaucoup d'avantages pour cette église naissante. Nous avons 
lieu do nous en promettre encore de plus grands succès, s'il plaît 
à Votre Sainteté de lui permettre d'y continuer les mêmes fonc­
tions en qualité d'Evêque du lieu, en établissant pour cette fin un 
siège episcopal dans Québec ; et nous espérons que Votre Sainteté 
y sera d'autant mieux disposée que nous avons déjà pourvu à l'en­
tretien de l'Evêque et de ses chanoines, en consentant à l'union per­
pétuelle de l'abbaye do Maubec au futur Evêché. C'est pourquoi 
nous la supplions d'accorder à l'Evêque de Pétréo le titre d'E­
vêque de Québec à notre nomination et prière, avec pouvoir do 
foire en cetle qualité les fonctions episcopales dans tout le 
€anada." 
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Des négociations nombreuses, qui sont racontées par M. Faillon,^ 
firent traîner l'affaire en longueur, en sorte que le Boi en était 
encore à écrire à Mgr. de Laval le 17 mai 1669 : "Vous devez être 
assuré que je forai toujours toutes les diligences nécessaires à Rome 
pour l'érection de l'Evêché de la Nouvelle France." Mais la 
vérité était quo la Cour faisait mille difficultés sur les clauses do la 
Bulle et que le St. Siège ne voulait pas céder de ses droits. Mgr. 
de Laval crut donc nécessaire d'aller trai ter lui-même cotte affaire 
en France, et écrivit à la Propagande : 

" Jo n'ai jamais recherché jusqu'ici l'épiscopat, disait-il, et je l'ai 
accepté malgré moi, convaincu de ma faiblesse, mais en ayant 
porté le fardeau, jo regarderai comme un bienfait d'en être délivré) 
quoique je ne refuse pas de me sacrifier pour l'Eglise de Jésus-
Christ et pour le salut des âmes. J'ai appris toutefois par une 
longue expérience combien la condition de Vicaire Apostolique 
est peu assurée contre ceux qui sont chargés des affaires politiques. 
je veux dire des officiers de la Cour, émules perpétuels et contemp­
teurs de la puissance ecclésiastique, qui n 'ont rien de plus ordi­
naire à objecter que l'autorité du Vicaire Apostolique est douteuse 
et doit êtro restreinte dans de certaines limites. C'est pourquoi 
après avoir tout considéré mûrement, j ' a i pris la résolution de me 
démoltro de cotte charge, et de ne plus retourner dans la Nouvelle-
France si on n'y érige l'Evêché, et si je ne suis pourvu et muni de 
Bulles qui m'en constituent l'ordinaire. Telle est la fin de mon 
voyage en France et l'objet de mes vœux." 

Les négociations continuèrent entre les deux coitrs, et le Eoi 
écrivit, le 15 Décembre 1673, une lettre au Pape pour le prier d'ex­
pédier les Bulles de l'Evêché de Québec. Elles furent enfin signées 
le 1er Octobre 1674. Clément X.,qui était alors Souverain Pontife-
supprimait la paroisse de cette ville, l'érigeait en église cathédrale 
et donnait le soin des âmes au Chapitre. La clause de la dépen­
dance immédiate du St. Siège avait été maintenue. 

Le Roi fut obligé d'abondonner ses demandes contraires, comme 
il en informa le duc d'Estrées son ambassadeur: " Mon cousin, lui 
disait-il, après avoir examiné le mémoire que vous m'avez envoyé 
sur les difficultés qui se sont trouvées dans l'expédition des bulles 
d'érection de l'Evêché de Québec, j 'ai jugé à propos de vous ordon­
ner de ne plus insister sur la demande que vous aviez faite que cet 
Evêché dépendît do l'Archevêché de liotien, ou de quelqu'autre da 

* Hiat. de la Col. Française. 
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«ion Eoyaume. Ainsi mon dessein est que vous renouveliez auprès 
<de Sa Sainteté les prières que vous lui aviez déjà faites sur ce sujet, 
sans vous attacher à cette condition si Sa Sainteté continue à s'y 
arrêter." 

Dans son dévouement au St. Siège le nouvel Evêque ne voulut 
pas se prévaloir de l'union faite de l'abbaye de l'Bstrée à son Evê-
ché par le Eoi. Voyant que l'on répugnait à confirmer cette union, 
il donna sa démission de cette abbaye, comme on le voit par une 
lettre du cardinal Altiori, du 1er Mai 1674. Les bulles lui furent 
transmises à Paris par le cardinal Herbe, et le nouvel Evêque titu­
laire se mit en route pour son diocèse : il avait été absent trois 
ans. * 

Pendant son absence, il survint deux procès célèbres dont Mess. 
Pénélon et Morel furent les objets. Ils prouvèrent une fois de 
plus les exigences et les prétentions extraordinaires des officiers 
du Eoi : avec son énergie et sa vertu, Mgr de Laval était bien 
l'homme qu'il fallait pour mettre une barrière à ces empiétements 
«t réclamer les droits dos ministres de l'Eglise. C'est l'opinion 
qu'avait de lui, Mgr. de St. Valier en louant " la constance et 
la fermeté qu'il a eu à surmonter tous les obstacles qui se sont 
opposés en diverses occasions et en différentes manières à la.droi­
ture de ses intentions et au bien de son cher troupeau." f 

A cet hommage bien légitime, nous joindrons ici le portrait que 
M. de St. Valier fait de son prédécesseur au moment de lui succéder : 

" La noble Maison de la Val dont il est sorti, le droit d'aînesse 
de sa famille auquel il a renoncé en entrant dans l'Etat Ecclésias­
tique, la vie exemplaire qu'il a mené en France avant qu'on pen­
sât à l'élever à l'Episcopat, le zèle et l'application avec laquelle il 

* "Il ne nous manque pour nous bien animer, écrivait le Père Claude Dablon, que 
la présence de Mgr, notre Evêque. Son absence tient ce pays comme en deuil, et 
nous fait languir par la trop longue séparation d'une personne si nécessaire à ces 
églises naissantes. Il en était l'âme, et le zèle qu'il faisait paraître en toute reu-
contre pour le salut de nos sauvages attirait sur nous des grâces du ciel bien puis­
santes pour le bon succès de nos missions ; et comme pour éloigné qu'il soit de 
corps, son cœur est toujours avec nous, nous en éprouvons les effets par la conti­
nuation des bénédictions dont Dieu favorise et les travaux de nos missionnaires, et 
ceux do MM. les ecclésiastiques de son église qui continuent avec un grand zèle, et 
avec l'édification publique à procurer l'honneur de Dieu et à travailler au parfait 
établissement des paroisses dans toute l'étendue de ce pays ; ce qui ne sert pas 
peu au progrès que fait notre sainte foi, qui n'avait point encore été portée si loin, 
ni publiée avec plus de succès." (Relation de 1672.) 

: t Estât présent de l'Eglise, etc. 
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a gouverné si longtemps l'Eglise de Canada, soit en qualité de 
Yicaire Apostolique, Evêque de Pétrée, soit en qualité de premier 
Evêque de Québec, dont le titre a é té érigé à Rome, en l'année 1G74, 
à l'instance do Louis le Grand qu i a doté l'Evêché ; les soins qu'il a 
pris de la Colonie des François, e t de la conversion des Sauvages; 
les navigations qu'il a entreprises plusieurs fois pour les intérêts 
des uns et des autres ; le zèle qu i le pressa de repasser en Prance 
il y a trois ans, pour venir se cherelior un successeur ; son désin­
téressement et l'humilité qu'il a fait paroître en offrant et en don­
nant de si "bon cœur sa démission pure et simple ; enfin toutes les 
grandes vertus que je luy vois prat iqner chaque jour dans le Sé­
minaire où je demeure avec luy, xnériteroient bien en cet endroit 
de solides louanges, mais sa modest ie m'impose silence, et la vé­
nération qu'on a pour luy par tout où il est connu, est un éloge 
moins suspect que celui que j ' en pourrois faire: l'honneur qu'il 
m'a fait de jetter les yeux sur m o y pour remplir sa place, m'a mis 
sur les épaules un fardeau si fort au-dessus de mes forces, qu'il mo 
semble que sans être ingrat, il m e serait permis do n'en être pas 
tout-à-fait reconnoissant : il luy é ta i t aisé de mieux choisir." 

Il avait montré de la fermeté en ne se laissant pas dominer par 
le gouverneur de Courcclles, auquel le ministre avait été obligé 
de faire dire par " Talon de se conduire avec douceur envers tout lo 
monde, de se corriger de ses emportements et de ne point blâmer 
publiquement la conduite de l 'Bvêque." Talon avait voulu aussi 
restreindre l'autorité que Mgr. d e Laval avait acquise, et il lui 
échappa de dire en demandant eon rappel à la Cour : " Si je vou­
lais laisser l'Eglise sur le pied d'autorité que je l'ai trouvé, j'aurais 
moins de peine et plus d'approbation." 

Bouteroue remplaça l 'intendant Talon et, d'après Garneau, " il 
était particulièrement chargé de modérer avec sagesse la grande 
sévérité des confesseurs et de l 'Evêque." 1 On sait ce que cela veut 
dire ; cependant le gouverneur obt in t le rappel do ce nouvel inten­
dant et on rétablit dans cette charge Talon qui no lui plaisait 
guères, mais qu'on pensa lui fa i re recevoir avec un peu moins do 
répugnance, en lui écrivant " qu ' i l n'était pas si soumis à l'Evêque 
et aux Jésuites qu'il le croyait. " Us quittèrent la Nouvelle-France 
ensemble. Frontenac venait p r e n d r e possession du gouvernement 
qu'il devait garder si longtemps, et exercer si despotiquement. * 

Duchesneau fut nommé intendant , et ne se montra pas disposé à 

* Garneau, t. 1, p. 207. 
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enbir l'arbitraire du gouverneur . Il prétendit à la présidence du 
Conseil Supérieur et fut soutenu par plusieurs conseillers. Mgr.. 
do Laval tâcha d 'évi ter lui-même d'avoir un conflit avec cet 
hommo impérieux, et dès qu'il s'élevait quelque nuage entre eux, 
il avait pour politique de s'y faire remplacer par un prêtre, f Mais 
il lui fut impossible d 'approuver des actes tyranniques ; il lui fal­
lut exprimer sa désapprobation et la faire connaître au Roi. Le 
.-ministre vit bien la cause du mal et écrivit à Frontenac: "Ban­
nissez do votre esprit toutes les difficultés que vous n'avez que trop 
faeilomont et trop l égèrement fait naître. " Il lui reprochait d'avoir 
chassé les principaux habi tants et d'avoir obligé beaucoup d'autres 
personnes par 

mécontentements particuliers à repasser enFrance.J 
La traite de l'oau-de vie fut de nouveau l'occasion d'une rupture 

ouverte entre l egouverneur et l'Evêque. Dès lors queDuchesnoau 
se montrait favorable à la thèso de l'Evêque qui était celle de la 
morale et des bonnes mœurs , Frontenac s'y déclarait opposé. Ce 
n'était pas impiété, ma i s entêtement et comme un point d'hon-
nour. Aussi, fut-il blessé jusqu'au vif de ce que la Cour ne don­
nât pas entièrement le t o r t à l'Evêque, et qu'au contraire ses vues 
au sujet do la t rai te y fussent contrecarrées. " Il donna lieu de 
jugor, dans une des p lus importantes circonstances de sa vie," dit 
Charlevoix, " que son ambition et le désir de conserver son auto­
rité avaient plus de pouvoir sur lui que le zèle du bien public. I l 
avait dos défauts dange reux dans un sujet qui ne s'est pas bien, 
persuadé que sa gloire consiste à tout sacrifier pour le service 
de son souverain et pour l'utilité publique." 

Mgr. de Laval, qui ne cherchait que le bien, restait à la cour„ 
t Garneau, t. 1, p. 215. 

t "On dit ici, écrivait Colbert à Frontenac le 22 Avril 1075, que vous ne vouliez: 
pas permettre que les ecclésiastiques pussent vaquer à leurs missions et à leurs 
autres fonctions, ni sortir des lieux de leur demeure sans passe-port, même pour 
aller de Montréal à Québec j que vous les faisiez venir souvent pour des causes très 
légères ; que vous interceptiez leurs lettres, et ne leur laissiez pas la liberté d'écrire ; 
que vous n'aviez pas voulu laisser repasser en Prance ua valet de M. l'abbé d'Urfé, 
avec soi: maître, ni permettre que le Grand Vicaire de l'Evêque de Pétrée prît sa. 
rlace au Conseil Souverain suivant le règlement du mois d'Avril 1675. Si une 
partie de ces choses ou le tout est véritable, vous devez vous en corriger, et pour 
ccia faire exécuter le règlement du Conseil, tant à l'égard de l'Evoque que de sou 
Grand Vicaire j laisser à tous les ecclésiastiques la liberté d'aller et venir par tout, 
le Canada sans les obliger de prendre aucun passe-port; et en même temps leur 
donner une entière liberté pour lenr3 lettres ; les laissant dans leur séjour ordi­
naire sans les obliger d'aller à Québec que pour des raisons indispensables qui 
doivent être fort rares." 



72 

attendant que l'on promît de tenir ferme; le Eoi fit examiner la 
question par l'Archevêque de Paris et le Père La Chaize, et, se 
rendant à leurs conclusions, fit défendre très-expressément aux 
Français de porter des boissons enivrantes dans les bois et dans les 
habitations sauvages. Ce n'était pas tout ce que l'Evêqne désirait, 
par ce qu'il était encore assez facile d'éluder une pareille loi ; mais 
Colbert en la transmettant à Frontenac, enjoignit à l'intendant de 
tenir la main à la faire ponctuellement exécuter. Ayant ainsi ob­
tenu gain de cause au moins en principe, Mgr. de Laval revint en 
Canada en 1680. * 

Bientôt il s'occupa de combattre le luxe qui s'introduisait rapide­
ment et publia un mandement aussi onctueux que persuasif, 
(26 février 1682) ; puis un autre mandement pour s'opposer aux 
•désordres des charivaris (3 juillet 1683). 

" Aujourd'hui que les passions de l'époque, dit M. Ferland, f se 
" sont tues depuis longtemps, il est impossible de ne pas admirer 
"l'énergie que déployait le noble évêque, implorant la pitié du 
" monarque pour les pauvres sauvages de la Nouvelle-France avec 
" tout le courage que montrait Las Casas, lorsqu'il plaidait la cause 

dos sauvages de l'Amérique espagnole. Dédaignant les hypo-
" crites clameurs de ces hommes qui prostituaient le nom de com-
" merce pour couvrir leurs spéculations et leurs rapines, il s'exposa 
" aux mépris et aux persécutions pour sauver les restes de ces vieil-
" les nations américaines, pour garantir son troupeau de la conta-
" gion morale qui menaçait de appesantir sur lui,et pour ramener 
" dans la bonne voie les jeunes gens qui allaient se perdre au milieu 
" des tribus sauvages." 

MM. de la Barre et de Meules furent respectivement les nouveaux 
gouverneur et intendant: leurs instructions portaient qu'ils de­
vaient vivre en parfaite intelligence avec l'Bvêque et l'appuyer de 
leur autorité. Ecrivant à M. de Seignelay au ministère de la ma­
rine, Mgr. do Laval lui exprimait sa satisfaction de ses rapports 

* La traversée fut orageuse ; et M. Dudouyt en parlant de ce voyage dans une 
lettre du mois de mars 1682,exprime son bonheur de son heureuse arrivée dans son 
église : "Je bénis Dieu avec tous vos amis de vous avoir conservé pour le bien de 
son église, et le prie de vous donner des grâces et des années pour affermir ce que 
vous avez si heureusement établi. Votre âge et vos indispositions ne vous permet­
tent pas de supporter de si grands travaux: il faut les modérer et prendre les 
soulagements nécessaires pour travailler plus longtemps au salut des âmes que 
N. S. vous a confiées." 

t Cours d'Histoire du Canada, t. 2, p. 111. 
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avec ces fonctionnaires. " M. le Gouverneur, dit-il, a passé tout 
" l'été au Montréal, où il a connu à fond les désordres que cause le 
" commerce des boissons enivrantes chez les sauvages, ce qui l'a 
"obligé de faire des ordonnances très sévères qui arrêteront le mal 
"pourvu qu'on les exécute." On voit aussi par cette lettre que " le 
Eoi avait donné ce qui était nécessaire pour faire passer de France 
quatre ecclésiastiques." 

L'Evêque s'inquiétait alors de l'avis qu'il avait reçu du missio-
naire de Port Royal (Louis Petit), * portant que des hérétiques 
de La Rochelle prétendaient s'y établir sous préteste de pêche. 
" Ces gens ont déjà trop de communication avec les Anglais de 
"Boston, ajoutait Mgr. de Laval, et je vous supplie très humble-
" ment de ne pas souffrir ce désordre dont vous voyez bien les sui-
"tes." Ces huguenots avaient obtenu l'autorisation d'établir une 
pêche sédentaire à l'Aoadie sous le nom de 2 ou 3 catholiques 
do Paris, et profitaient de ce moyen pour faire passer cent hommes 
dont 5 seulement étaient catholiques. C'étaitune infraction directe 
à l'édit d'établissement de la colonie : mais des officiers même bien 
intentionnés fermaient les yeux, disant " qu'il fallait des hommes en 
Canada et que le pays s'établît." On leur répondait avec raison f 
que " le mélange des huguenots avec les catholiques est très per-
" nicieux, surtout dans un pays éloigné ; qu'il corromprait la foi et 
" les mœurs des peuples, surtout des nouveaux convertis qui pas-
" saient on Canada, qu'il causerait de la division entre les catholi-
" ques et les huguenots dans le pays ; qu'il empêcherait la conver-
" sion des sauvages en leur inspirant l'aversion des catholiques, 
" comme faisaient les hollandais de Manate et les Anglais de Bos­
t o n , en haine de la religion et par intérêt pour avoir leurs pelle-
" teries. Enfin on exprimait la crainte que les hérétiques, en cas 
" de guerre, ne se joignissent à leurs co-religionnaires dos colonies 
" voisines." L'exemple de la Tour était trop récent pour avoir 
été oublié, lui qui, d'après Haliburton, auteur protestant, était en 
rapport constant avec ses ennemis de Boston. | On devait sa­
voir d'ailleurs ce que les huguenots avaient fait souffrir à la France. 

Ces représentations que Mgr. de Laval faisait au Ministre fu­
rent en partie écoutées, surtout lorsque l'on vit les pêcheurs An-

* Bin 1676,Mgr. de Laval nomma M. Petit son Grand Vicaire pour Port Royal, 
Pentagoet, le Fleuve St, Jean et les Côtes de l'Aoadie. 

Les Anglais prirent M. Petit et le gardèrent prisonnier jusqu'en 1691. Il 
mourut à Québec en 1709 à 90 ans. Il avait été capitaine au régiment de Carignan 
avant de prendre les ordres.. 

t Lettre de M. Dudouyt à Mgr. de Lava!, 26 mai 1682. 

% Histoire de la Nouvelle-Ecosse, t. 1. p, 59. 
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glais tenter de s'introduire dans les eaux de l'Acadie. Berger, 
directeur de l'établissement, fit saisir huit barques que l'on condui­
sit à LaEochelle pour y être confisquées. Les gouverneurs La-
mothe-Cadillac et Perrot, qui se succédèrent dans l'Acadie, ne se 
montrèrent pas à la hauteur de leur position, 'et l 'Evêque eut 
lieu de se plaindre do leur pou de concours pour le bien de la reli­
gion. 



CHAPITEE X. 

Enregistrement des Quatre Ariiclesm Conseil—Institution du chapitre de la cathé­
drale—Lettre de Mgr. d'Héliopolis à Mgr. de Laval, 1679—Voyage de Mgr. 
de Laval en France, 1684—11 donne sa démission, qui est acceptée en 1688— 
Mgr. de St. Valier vient en Canada et retourne en 1686—Lettre de Mgr. 
Laval à MM. de Bernières et des Maizerets, 1687—Eloge de Mgr. de Laval 
par son successeur—Il refuse d'assister à l'enregistrement des 4 articles-
Epreuves supportées avec grande résignation—On veut le retenir en France, 
mais il revient en 1688—Consécration de Mgr. de St.Valier—Pierre angu­
laire de l'église de la basse-ville—Siège de Québec par les Anglais, 1690— 
Succès des armes françaises—Réjouissances—Perte de la flotte anglaise— 
Notre Dame des Victoires—Iberville victorieux—Second hôpital à Québec— 
F-rères Charrons à Montréal—M. de Callières fait retenir Mgr. de St. Valier 
en France—Mgr. de St. Valier fait prisonnier par les anglais—Sollicitude 
de Mgr. de Laval pendant la captivité de son successeur. 

Prélat aussi ferme qu'instruit Mgr. de Laval refusa * d'assister à 
l 'enregistrement des quatre articles au Conseil Supérieur. Informé 
de la décision d'Innocent XI , et, assisté do l'avis de M. Dudouyt, 
il n'hésita pas à donner l'exemple, " C'est un honneur, a dit 
un orateur distingué, f d'avoir su se dérober quand il le fallait, à 
l'immense ascendant que le génie de Bossuet exerçait sur le 
clergé de son siècle. La cause de la vérité triompha sur l'estime 
que l'on portait à cette grande lumière, obscurcie un instant ot 
comme couverte d'un nuage. Amicus Plato, sed magis arnica 
veritas." 

Le digne prélat s'était attentivement occupé de la visite surtout 
des parties éloignées de son diocèse : sa santé on avait beauc otip 
souffert. Souvent, comme on l'a dit, il lui avait fallu voyager en 
hiver sur des raquettes, et en été parcourir de grandes distances 
en canot d'écorce. Dépassant déjà 60 ans, Mgr. de Laval sentit la 
nécessité de pourvoir à l'administration du diocèse dans le cas où 

* " Le 18 Août 1681. M. l'Intendant a dit que M. TEvêquè lui avait envoyé dire 
ce matin qu'il était bien fâché de ne pouvoir assister à l'enregistrement des ordres 
du Roi et qu'il en était empêché par une maladie douloureuse et pénible qui lui est 
survenue cette nuit." 

(Délibérations du Conseil Supérieur.) 

t M. l'abbé Cyrille Légaré du Sêm. de Québec. 
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«es forces le trahiraient. Ce moyen, il l e chercha dans les règles 
canoniques ordinaires, et, malgré toutes les difficultés matérielles 
qu'il rencontrait, l'établissement d'un Chapitre fut décidé dans sa 
pensée. 

On verra par la lettre suivante comment on préparait les 
voies depuis plusieurs années, à l'obtention des bulles nécessaires. 

Elle est de l'Evêque d'Héliopolis à l'Jfivêque de Québec. 

De Rome ce 26 Avril 1679. 

Monseigneur, 

Telle diligence que j'aie emploiée j e n'ai pu avoir quo Di­
manche dernier les articles que vos commissaires ont ordonné 
qu'on dressât pour information en février. Ils ne sont pas mosnie 
encore en estât. Aussi n'est-ce pas t rop 1© fait des expédition­
naires. Monsieur le Bru a fait la première fatigue. J'y ai ajous-
tê quelque chose à Mons. Favoriti a qui je les ai moi-mesme 
portés, il y mettra la dernière main, J ' a y reçu votre dernière 
du 24 Mars qui nous menace de vous pe rdre bien tost avant mes-
me de pouvoir avoir eu la consolation de jouir de vous pour un 
moment ; il faut bénir Notre Seigneur de tout et tascher de le trou­
ver plus purement dans la privation de co qu'on aime le plus. 

Je ne vois#aucune apparence de pouvoir partir avant l'automne. 
J'espère qu'en ce temps là nos affaires seront terminés. Nous 
voicy par la grâce de Dieu à la fin de la plus considérable, où Dieu 
par sa divine bonté a tellement disposé touttes choses quo touttes 
les parties seront satisfaites, en sorte qu'il y a lieu d'espérer que 
nous agirons dore en avant dans nos missions avec une union et 
une concorde semblable à celle dont vous jouissez dans le Canada. 

Je vous prie de croire, Mgr., que vos intérêts en cette cour me 
sont très chers et que j'emploiré tous mes soins pour l'heureux 
succès de votre affaire. Pour le regard du gratis, je crois que vous 
ferez bien d'en faire vous mcsme la demande an Pape dans une 
lettre que vous envoirés en partant à sceau volant à votre expédi­
tionnaire pour s'en servir quand il sera tomps. Personne no 
pourra mieux exprimer que vous les nécessités de votre église et 
l'employ fidèle que vous faites pour son -utilité et son service de 
tout ce que M. Le Roy a donné. Escrivés aussi on particulier à 
Monsignor Favoriti, Secretre. de la Cong, oonsistoriale luy disant 
que je vous ai fait conoistre que vous luy estes redevable de tout­
tes les faveurs que vous recevês de Sa Sainteté et qu'il est l̂e plus 
sincère et plus fidèle canal que vous puissiez pour celles quo vous 
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espérés recevoir à l'avenir de sa p ié té et du zèle qu'ello témoigne 
pour le soutient de votre Eglise e t sa perfection. Tant que ce 
gouvernement durera, continués, s'il vous plaits, de luy escrire et 
luy faire part do tout ce qui se passera de plus considérable en 
Canada. Vous pourrés envoier sous son enveloppe vos lettres 
pour le Pape et pour son min i s t re le tout toujours à cachet volant, 
tant que vous aurez icy des amis qui méritent vos confidences. J e 
me recommande toujours à vos SS . SS. et vous prie de me croire, 

Monseigneur, 

Votre très-humble e t trôs-obéiss. serviteur, 

François Evêque d'Héliopolis. 

Pour un homme aussi fo r tement trompé que Mgr. do Laval,, 
malgré les difficultés de tous g e n r e s qu'i l rencontrait, il n 'y a pas 
loin do la détermination à l 'exécution. Dès le 6 novembre 1684,. 
le mandement d'institution du C h a p i t r e fut publié; l'érection suivit, 
de près. * 

Mgr. de Laval n'avait pas oubl ié les difficultés matérielles qui' 
consistaient à soutenir le pe r sonne l de son chapitre : il fit un 
voyage en France dans ce but . I l y a lieu de croire qu'il ne 
réussit pas à son gré et se d é t e r m i n a en conséquence à donner sa 
démission qui fut acceptée. M. d e S t . Valier, aumônier du Roi, 
qui avait du zèle et des ressources, fut désigné pour lui succéder, et. 
vint en Canada sans être consacré au printemps de 1685, avec M... 
de Denouville, nommé gouverneur de la Nouvelle France. Il avait 
reçu de Mgr. de Laval, comme il le dit lui-même, f la qualité 
du Grand Vicaire par des l e t t r e s authentiques avant son départ, 
de France." 

Mais on ne comprend pas bien, comment Mgr. de Laval avait 
dès lors "donné sa démission p u r e e t simple," | lorsque les pièce» 
officielles font voir que l 'acte n ' e n fut fait que le 24 Janvier 
1688, veille de la consécration d u nouvel Evêque. I l faut supposer 
que c'était chose convenue en t re les deux prélats. 

L'Evêquo élu ayant tout vu do ses yeux, s'embarqua pour retour­
ner en France le 18 J S T O V , 1686 ; il n 'arr iva à La Rochelle que le= 

* Voir les Noies historiques sur le chapitre de la cathédrale de Québec. 

t Estât prosent de l'Eglise. 

t Estât présent de l'Eglise &e. p. 10. 
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1er Janvier 1687. Mgr. de Laval é ta i t à Paris comme on le voit 
par la lettre qu'il écrivit à MM. de Bernières, des Maizerets et 
Glandelot, en l'absence l'un de l 'autre . * « Conformément aux 
sentiments que N. S. me fait la miséricorde de me continuer, j'y 
retourne (en Canada) comme au lieu où mon cœur est insépara­
blement attaché, en sorte que quand jo serais assuré do mourir 
sur la mer, je m'embarquerais pour n'êtro pas privé au moins de 
la consolation de mourir dans l'accomplissement du bon plaisir 
de Notre Seigneur, dans lequel doit consister notre bonheur pour 
le temps et l'éternité." 

" J'espère, dit lo prélat en parlant dos obstacles qu'il rencon­
trait, que Dieu tirera de cette épreuve le bien de son Eglise et 
qu'il fortifiera do son Esprit tous ceux qui auront eu part à ses 
souffrances. J'espère néanmoins la miséricorde do' mourir en 
Canada quoique j'aie bien mérité d 'ê tre privé de eetto conso­
lation." 

Le saint Evêque fut désappointé dans ses vues, mais rion n'est 
plus admirable que sa résignation; voici comment il l'exprime: y 

" Adorons les conduites de Dieu su r nous, et sur tous ses œuvres, 
nos très-chers Messieurs, j'espérois e t j 'avois uno confiance entiôro 
qu'il me donneroit la consolation de m 'un i ra vous de corps comme 
je le suis de cœur et d'esprit; mais son aymable providence on dis­
pose tout autrement et selon son bon plaisir qui doit être tout 
notre bonheur et notre paix pour le temps et pour l'éternité." 

Ses vœux furent exaucés on 1688: mais, avant de quitter la 
France pour n'y plus retourner, Mgr . de Laval perdit un des 
hommes en qui il avait le plus de confiance. M, Dudouyt, son 
ancien Grand Vicaire, et Grand Chantre du chapitre do la cathé­
drale, mourut à Paris, le 15 Janvier. Pour no pas so séparer 
•entièrement de cet ami en laissant la France, il emporta avec lui 
son cœur, et le déposa dans la cathédrale. 

Mgr. de St. Yalier se fit consacrer et revint quoique mois après 
.en Canada: il avait éprouvé de grandes difficultés pour obtenir ses 
bulles. On n'en connaît pas bien la cause ; ollo est indiquée dans 
une lettre de Mgr. de Laval aux prêtres de son Séminaire: J 
-"Mgr. de S. V. ne pourra pas avoir ses bulles cotto année, et 

* 18 Mars 1687. 

t Lettre du 9 Juin 1687. 

i De Paris le 18 Mars, 1687. 
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par conséquent repasser en Canada." Mais la correspondance 

tueuse. 

entre les doux prélats pendan t leur séparation fut des plus affec-

M-ovidonco voulut que ce prélat jeune et plein d'activité eût 
o le temps de p r end re connaissance dos affaires de son nou-
liocôse, et quo l 'ancien Evêquo, que l'on voulait retenir loin 

La providoneo voulut que ce prélat jeune et plein d'activité eût 

à pe'ino le temps de p r end re connaissance dos affaires de son nou­

veau (l 
de l'é'diso à laquelle il s 'était voué, y demeurât constamment pour 
être sa consolation. Aussi en avait-elle grand besoin : les épreuves 
ne lui firent pas défaut. 

La première éprouve fut la guer re avec les sauvages, entreprise 
d'une manière impolitiquo pa r M. Denonville, et qui attira des 
malheurs sur la colonie. Poussés à, bout et peufrêtre soutenus par­
les ennemis socrots dos Français , les Iroquois firent dos massacres 
qui jotèront la terreur par tout , et l'on parle encore aujourd'hui des 
événements do la Chine p rès do Montréal. Un pareil état de 
choses mettait la colonie en g rand danger ; le secours devait venir 
d'en haut. Mgr. do Laval fut le p remie r à remarquer le carrac-
tère tout providentiel do la délivrance dont la ville était l'objet. 
Il devait on êtro do m é m o de Québec. 

Mgr. do St. Valier ava i t posé la première pierre de l'Eglise 
de la Basse-Ville, en 1688, pour se rv i r de succursale. En 1690, 
la villo fut assiégée p a r les Angla is ; la cause du prince d'O­
range avait excité les espri ts et le fanatisme protestant. La haine 
religieuse crut qu'elle por te ra i t un coup j>lus sensible à la France 
en l'attaquant dans sa colonie dans un moment où elle n'était pas 
préparée. Le calcul étai t sage d 'aprôs les vues humaines ; mais 
un simple vœu suffît pour le déjouer. A l'instigation de leurs pas­
teurs et surtout do l 'ancien Evoque, les personnes pieuses promi­
rent quo cette nouvelle église serait placée sous le vocable de Notre 
Dame do la Victoire, si le succès é ta i t accordé aux armes catholi. 
que*. Et en effet la belle armée de débarquement fit une fuite pré­
cipitée on présence des troupes, en grande partie composées de 
recrues levées dans la colonie. 

Sur ces entrefaites on fît des réjouissances au sujet du succès des 
armes françaises sur les anglais : en voici le compte rendu officiel. 

" Le Conseil Supérieur se rendi t à la Cathédrale, (le 5 Novembre 
1699), et Mess, les Conseillers (de Villeray 1er Cons., D'amours 
Du Pont, do Peiras et V i t r ay , assistés de M. le Proc. Gén. du Roy^ 
do Peuvret, greffier, de Mesnu, greffier en chef, de Guil. Eogerj 
premier huissier et do quelques huissiers de la Prévoté,) ayant pris 
leurs place?, assistèrent au Te, Beum, auquel officiait M. l'Evêque 
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pendant quoi aurait été apporté au cœur pour y être arboré deux 
drapeaux gagnés aux victoires remportées sur les anglais, l'un à 
la Nouv. Angleterre pendant le cours de l'hiver, et l'autre au mois 
d'Octobre sur l'armée des anglais, venus devant la ville de Québec 
pour l'assiéger et soumettre ce pays à l'obéissance du Prince d'O­
range, usurpateur de la Couronne d'Angleterre sur le Roi Jacques 
II. On fit ensuite une procession aux Eglises dos Beligieusos 
Ursulines, des PP. Jésuites et des Religieuses hospitalières pour 
rendre grâce à Dieu des victoires remportées par les sujets do S. M., 
sur les ennemis, par les faveurs de la Sto. Vierge et de St. Joseph 
auxquels l'événement en était recommandé par des prières publi­
ques." * 

Vingt ans après l'Angleterre n 'avai t pas encore oublié cette 
humiliation. Une flotte très-puissante fut équipée et expédiée 
vers le fleuve St. Laurent pour la venger. C'était un effort gigan­
tesque et qui d'après toutes les apparences devait aboutir à la perte 
totale du Canada. Biais l'âme de la colonie, c'était encore le saint 
homme que la providence lui avait donné pour premier Ev6que, 
et, quoi qu'il eut été recevoir sa récompense au ciel, on se rappelait 
encore sa grande confiance en Marie et l'on fit un nouveau vœu en 
vertu duquel l'église de la Basse-Ville prît le titre de Notre Dame 
des Victoires. On avait voulu reconnaître aussi le succès signalé 
accordé à l'expédition d'Iberville dans la Baie d'Hudson. 

Cependant Mgr. de St. Valier retourna en Franco en 
1691, et ne revint au Canada que l'année suivante. Bans cet 
intervalle il était survenu une maladie qui avait causé des ravagos-
alarmants parmi la population. L e vieil Evoque toujours disposé 
à exercer la charité, suggéra et fit réussir la fondation d'un nouvel 
hôpital à Québec, qui fut confié comme le premier aux Sœurs de 
l'Hôtel-Dieu, et placé dans la maison précédemment occupée par 
les Kécollets. 

On vit toute la sagesse de cette mesure lorsque l'épidémie de-
1699 éclata. Plusieurs ecclésiastiques moururent en exerçant leur 
ministère auprès des malades : le nombre des sépultures fut très-
considérable. A l'occasion de cette épreuve envoyée par le Ciel, 
on fit des saluts en toutes les "églises pour implorer la miséricorde, 
divine, f 

De nouvelles difficultés ayant engagé Mgr. de St. Valier d& 

* Procès verbal du chapitre. 

t Lettre de M. des Maizerets à Mgr. de L a v a l . 9 Avril, 1699. 
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retourner en France en 1700, Mgr. de Laval se trouva le conseil­
ler principal et pour ainsi dire le directeur des pieux ecclésias­
tiques chargés de l'administration pendant une absence qui devait 
se prolonger bien au delà des prévisions. 

En effet les embarras semblèrent s'aggraver par la présence du 
nouvel Evêque auprès de la Cour. M. de Callière, le gouverneur 
paraît avoir fait des représentations énergiques pour empêcher le 
retou* du prélat. Le ministre usa du pouvoir que l'on s'arrogeait 
alors si facilement sous prétexte du bien public, et retint Mgr. de. 
St. Valier jusqu'en 1705. Muni enfin d'une permission qu'il lui 
avait fallu solliciter, le prélat s'embarqua sur, " la Seine ", vais­
seau du gouvernement : mais la Prance était en guerre avec sa 
rivale, et le vaisseau fut pris, l'Evêque retenu prisonnier et 
emmené en Angleterre. 

Il devint évident pour tous alors que Mgr. de Laval avait 
été conservé providentiellement, afin que l'absence du premier 
pasteur fût moins sentie, peut-être aussi pour rétablir par son entre­
mise la paix des esprits et des cœurs, qui était grandement com­
promise. Toutes les chroniques de l'époque s'accordent à recon­
naître que Mgr. de Laval soutint les courages chancelants, calma 
les esprits irrités, s'eiforça de rendre agréable à Dieu la mort de. 
M. de Callières qui mourut à cette époque, de rétablir les mœurs 
par l'odeur de ses vertus, le grand entraînement de ses exemples, 
et la sagesse de ses conseils. 

Mais le moment approchait où cet Evêque selon le cœur de Dieu 
devait terminer sa carrière. Et pour le perfectionner il fallut una 
dernière épreuve : elle fut terrible. 

L'incendie de son Séminaire et de sa propre demeure fut celle-
que la Providence choisit. 

Los deux incendies sont racontés en détail dans un vieux ma­
nuscrit conservé aux archives du Séminaire. 

En 1701, il eut lieu un mardi jour de promenade, lorsque tous 
étaient à St. Michel, * et prit vers une heure avec une telle vio­
lence qu'en moins de 4 ou 5 heures, il consuma l'ouvrage de plua 
de trente ans. On sorma le tocsin, mais il fut impossible de sau-
vor autre chose que des meubles: Tout ce qui était dans U mai­
son échappa en grande partie ; les élèves accoururent à la pre­
mière nouvelle, mais tout était réduit en cendres à leur arrivée. 

L'Evêque do St. Valier venait de partir pour l'Europe. 

* Ferme du Séminaire, près de Québec. 

3? 



82 

En 1705, le feu prit sur les 9 heures d u matin. Cet accident 
«choux arriva par un fumeur, qui, travail lant on menuiserie, 
laissa tomber du feu dans les ripes ; 1 G f o u f u t s i v i o ] e n t 

moins de deux heures tout fut consumé, sans que l'on pût rien 
•sauver dos chambres ou du magasin, jy^. Petit, prêtre â<*é do 
soixante-quinzo ans, fut tellement s u r p r i s et environné par lo feu 
qu'il fut obligé de se jeter de quatre é t a g e s par une fenêtre, sans 
quoi H eût été consumé par le feu ; il n e fut point incommodé de 
:sa chute, ou très-peu. Quand cet incendie arriva, les enfants 
étaient à St. Joachim; ils en apprirent la nouvelle le lendemain 
matin qui était un vendredi. Lo lundi d'ensuite, ils retournèrent 
à Québec, et arrivèrent lo mercredi au soir . Dès ce môme jour, on 
les renvoya chez leurs parents, à la r é s e r v e de 12 que l'on garda 
.au Séminaire. 

Le pauvre vieillard ne murmura pas u n instant : il versa sans 
«doute quelques larmes, se rendit au Collège dos Jésuites, et à 82 
ans il ne désespéra pas do voir ses î-uines rétablies. 

Cost que c'était un saint, et que chez do paroils hommes les 
années semblent augmenter la vigueur qui remplit leur âme et 
déborde pour accomplir le bien. 

" Il n'en perdit pas pour un seul i n s t an t , " dit un témoin ocu-
lairo, * " sa paix, sa joie ni sa t ranquil l i té , parce que ces sujets 
n'étaient pas capables d'attaquer sa pa t i ence et sa vertu qui était 
bien au-dessus de tout cela : les seuls in té rê t s do Dieu, de la vertu 
et de la religion étaient capables de l 'émouvoir." 

Pondant la captivité de l'Evêque d e S t . Valior, Mgr. do Laval 
s'occupa de faire évangéliser la p a r t i e du diocèse de Québec la 
plus voisine du golfe du Mexique. P o u r cet effet dos mission­
naires furentenvoyés avec les différentes expéditions de d'Ibervillc, 
comme on le verra par la correspondance publiée ci-après. 

Les dernières années de son épiscopat avaient été signalées par 
une maladie populaire qui avait enlevé beaucoup do monde et plu­
sieurs ecclésiastiques ; par un incendie qui avait dévoré la basse-
ville; par des dissontions regrettables f et dos désordres qui le 
faisaient profondément gémir. Il s ' é ta i t montré à la hauteur des 
•circonstances. 

.Ses aumônes dans des calamités bien douloureuses pour un pays 

* Lettre du frère Houssart. 

t Yie de Mlle Manse, vol. II, p. 35 et suiv. 
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nouvellement colonisé furent très abondantes et s'élevèrent à 
30,000 livres. A l'exemple do St. Charles Borroméo, il s'efforça 
d'apaiser la colère divine p a r dos actes d'une grande piété, par-
dos prières publiques ot des processions, auxquelles tout le peuple 
prenait part. Il eut plusieurs points de ressemblance avec ce saint-

Quolquos actes d'insubordination vinrent aussi s'ajouter aux 
déboires que lui avaient causées des gouverneurs pour affecter 
profondément sa santé". Dès 1775, sa constitution se trouva épuisée 
•et incommodée au point qu' i l se retira à une maison do campagne 
du Séminaire; mais il avait 62 ans, et les infirmités au lieu de se 
guérir à cot âge ne font ordinairement que s'aggraver. 

C'est dans cet état de santé quo Mgr. de Laval était passé en 
France. On consentit à lui donner un co-adjuteur, puis à accep­
tor sa démission; mais q u a n d il voulut revenir en Canada, les 
ministres s'y opposeront sous le prétexte que l'on avait lieu de 
•douter s'il vivrait bien avec son successeur. 

C'est au moins ce quo M. do Frontenac lui dit à lui-même ; mais 
il est plus probable que le Gouverneur voulait empêcher le retour 
do celui qui s'était opposé à sa tyrannie. C'était une petite ven­
geance d'un homme emporté, incapable de supporter do l'opposi­
tion. * Là finit la vie publique de notre Evêque. 

Le fruit était mûr pour le Ciel. Le pauvre infirme, perdu 
do douleur, continuait ass idûment ses exercices de piété. Mal­
gré loa instances des personnes qui l'approchaient, il assistait aux 
offices de la cathédrale et s 'y faisait porter, C'est ainsi qu'il 
passa le Carême de 1708. Durant la semaine sainte il éprouva 
.un redoublement do douleur dans un pied surtout, et sans s'y 
arrêter voulut être assidu a u x séances les plus longues. Ce qui 
fut cause qu'il contracta une an gelure le Vendredi Saint et subit 
jusqu'à sa mort des douleurs inouïes. Son valet rapporte dans la 
lettre quo nous avons déjà citée, que son maître, " six jours avant 
sa mort, s'était offert en sacrifice pour porter la peine de tous les 
péchés du Séminaire ot prié Dieu de l'exterminer lui seul, de détrui­
re entièrement le péché de sa sainte maison et d'y maintenir jus­
qu'à la fin des siècles le t r è s saint amour de Dieu. Il fut ex­
aucé par le redoublement de ses douleurs qui furent excessi­
ves." Le bon frère déclare qu' i l ne pouvait retenir ses larmes, 
..quand il se rappelait l 'accent et la ferveur avec laquelle son 
excellent maître avait fait cet te offrande, les yeux et les mains 

* Lettre de Mgr. de Laral du 9 juin 1687. 
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élevés vers le ciel, avec des sentiments extraordinaires d'humi­
lité et de mépris de lui-même, et des retours d'une véritable 
confiance en Dieu, nonobstant sa t rès grande indignité, suivant 
l'expression du prélat. Aussi le bon frère qui ne le ' quittait 
pas, souhaitait-il que toutes les personnes du Canada eussent pu 
entendre chacune de ses paroles pour en être embrasées, car 
ajoute-t-il, elles étaient toutes capables de pénétrer, attendrir et 
enlever les cœurs les plus endurcis. 

Lorsqu'on le vit proche de sa fin, tin prêtre du Séminaire, 
qui lui était profondément attaché et le regardait comme un 
bienheureux, lui adressa ces paroles : « Nous quitteriez-vous, sans 
nous rien dire ? " et, lui nommant plusieurs Evêques qui avaient 
exhorté leurs enfants spirituels au moment de leur mort lui 
dit avec un ton de grande affection : " Pourquoi ne feriez-vous 
pas comme eux?" Alors le malade recueillant ses forces, ré­
pondit: " Ils étaient des saints, et j e suis un pécheur." 

Ce fat dans ces sentiments de componction qu'i mournt le S 
mai 1708 entre 6 et 1 heures du matin : il était âgé do 85 ans. 
I l s'était réduit à une telle pauvreté par ses aumônes et ses 
charités que dans ce moment il n 'avait pas la valeur d'un sol 
dont il pût disposer. Un trait fera voir combien ce dévouement 
était réel : quelques mois avant sa mor t le frère Houssart, ayant 
vu au fond de sa cassette un petit couteau de 5 à 6 sous, le de­
manda à son maître. Celui-ci le lui donna avec grande affection, 
en disant d'un ton à faire couler ses larmes : " Mon enfant, si 
je possède encore ce couteau, je vous le donne de bon cœur, afin 
de ne posséder plus rien sur la terre." Puis il lui recom­
manda d'être entièrement dégagé de tous les biens de ce monde. 

Une fois la nouvelle de cette mor t répandue dans la ville, la 
foule entoura sa dépouille mortelle et demeura jour ot nuit avec 
une sainte avidité, autour de sa bière, pour faire toucher à son 
corps des chapelets, images et autres objets de piété. Lo corps 
ftu exposé pendant trois jours dans l'église, et les enfants même 
criaient au milieu de la foule : laissez-nous approcher, laissez-nous 
voir le saint." 

L'annaliste des Eeligieuses Ursulines qni rapporte ce fait rond 
compte de l'impression que cette mor t fit dans les communautés. 

<' Les communautés religieuses, ayant témoigné un grand désir 
de voir les restes vénérés du prélat défunt, les Messieurs du Sé­
minaire nous accordèrent cette faveur. On tendit les églises de 
noir, et l'on fit au milieu une .élévation toute entourée de lumiè-
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res pour y poser le précieux dépôt. Le troisième jour donc, six 
ecclésiastiques, qui se changeaient à chaque station, portèrent le 
saint corps dans les quatre église de la haute ville, savoir : chez 
les EE . PP. Franciscains, dans notre petite chapelle, à l'église 
des EE. PP. Jésuites et enfin à l'Hôtel-Dieu, d'où le convoi se di­
rigea vers la cathédrale pour l'inhumation. Le clergé, y compris 
les enfants do chœur, était bien de cent cinquante personnes ; 
tous les curés de trento lioues à la ronde s'étaient rendus à Qué­
bec, et les Religienx s'étaient joints au cortège. Jamais l'on n'a­
vait vu en ce pays de convoi de pompe funèbre semblable: aussi 
était-ce la pompe funèbre du saint premier Evêque de la Nouvelle 
Prance I " * 

Sa première oraison funèbre fut prononcée par M. Glandelet, 
comme l'atteste l 'acte suivant : 

" Le neuvième may mil sept cent huit a esté inhumé devant le 
grand autel de cette église cathédralle et paroissialle, Mgr. Fran­
çois de Laval, premier Evesque de Quebek et de toute la Nouvelle 
France, étant décédé le sixième de ce mois, âgé de quatre vingt 
cinq ans, ayant reçu tous les sacrements de l'église avec un plein 

jugement et une dévotion édifiante, Son corps a esté porté pro-
cessionnollement dans toute les églises de la haute ville pour sa­
tisfaire le désir des personnes de piété qui l'avaient ainsi de­
mandé. 

" Son convoy et son servico a esté accompagné d'une foule extra­
ordinaire do peuple. Sa première oraison funèbre a esté faite le 
mesme jour par Monsiour Glandelet, vicaire général et doyen de la 
dite cathédralle qui a fait aussi son service et son enterrement en 
présence de Monsieur Jaque Baudot, Intendant de ce pays,. du 
Sieur François Hazeur conseiller, etc., ce que je soussigné curé de 
Québec certifie véritable. 

(Signé) Pocquet." 

La seconde oraison funèbre fut aussi prononoée dans l'église ca­
thédrale, le 4 juin suivant, pa r M. Joseph Séré de la Colombière ; 
•chez les TJrsulines, l'on fit un service solennel avec diacre et 
sous-diacre, et les religieuses chantèrent le libera en plain-chant 
pour la première fois. M. Glandelet leur dit quelques mots " sur 
les vertus qui avaient été les plus chères à notre illustre prélat, di t 
^annaliste du monastère, et qui faisaient comme le caractère de sa 

» Un journal français, le Mercure galant, en annonçant sa mort, l'appelait le 
pire de la Nouvelle France. 
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sainteté. " La bonne religieuse termine son récit par cette réfle­
xion ; " on ne doute pas que dans la suite Notre Seigneur ne mani­
feste les trésors de grâces qu'il a répandus dans l'âme de ce saint 
Evoque, d'autant plus qu'il a caché ses plus belles actions, par 
amour pour la solitude et la vie cachée e t abjecte. " 

Après la mort du prélat," dit de son côté M. de la Tour, " on fit 
des procès-verbaux sur plusieurs miracles opérés à son tom­
beau." Malheureusement ces procès-verbaux de miracles, dres­
sés par M. le Grand Vicaire Glandelct, n'ont pu être retrouvés. 

En 1744 l'on restaura et agrandit l a cathédrale do Québec, par 
les soins de Mgr. de Pontbriand, et en 1748, comme l'on voulait 
mettre les corps des deux Evêques enterrés dans la première égli­
se, dans le sanctuaire de la seconde, on roleva les vénérables dé­
pouilles pour les placer trente pieds plus haut, le corps de Mgr 
de Laval du côté de l'Evangile au-dessous de la première marche 
du grand autel. 

Depuis, cet autel a été placé plus en arrière, mais la masse de 
maçonnerie sur laquelle était l'autel doit encore exister dans les 
fondations, ce qui fait croire que l'on trouverait facilement le lieu 
de la sepulture, s'il était nécessaire. 



C H A P I T R E X I . 

Incendie (lu Séminaire—L'Evêque se retire chez les Jésuites—Lettre du Frère 
Houssart—Les souffrances et la patience du vieil Evêque—Preuve touchante 
do se» humilité—Sa mort, Mai 1708—Deuil publie: vénération de ses 
dépouilles—Solennité de ses funérailles—1ère Oraison-funèbre par M. 
Glandelet—2de oraison par M. de la Colombière— Place de son tombeau 
dans la cathédrale. 

L a réflexion n a t u r e l l e qu i v i e n t à l ' espr i t a p r è s avoi r lu la v i e 

d 'un h o m m e r e m a r q u a b l e , c ' e s t qu ' i l a dû a g i r d 'après ce r ta ine 

r èg le , ce r ta ins p r i n c i p e s q u i l u i é t a i e n t p ropres e t qui l 'ont condui t 

au but qu ' i l r e c h e r c h a i t . 

F ranço i s de L a v a l a v a i t u n b u t , a v a i t un p r i n c i p e pour le d i r i ­

g e r : c'est ce q u i l 'a r e n d u l ' h o m m e le p lus cons idérab le de son 

époque en A m é r i q u e . 

I l ava i t r e n o n c é à ses e s p é r a n c e s , a u x dro i t s de sa naissance-

dans le m o n d e ; i l n ' a v a i t d o n c p a s en vue de s'y avancer . Ce-

qu ' i l voulait,, c ' é t a i t d e d e v e n i r u n saint , c ' é ta i t de sanctifier les< 

au t r e s . 

L 'obje t de ce c h a p i t r e es t d e d é m o n t r e r qu'i l a réuss i à se s a n c ­

tifier lu i -même : l e dé ta i l des v e r t u s qu ' i l a p ra t iquées le prouve-

s u r a b o n d a m m e n t . 

Mais p a r que l s m o y e n s e n a r r iva - t - i l à ce bu t d e tous ses désirs ?' 

P o u r le savoir , i l suffit de l i r e leg r èg l e s que M. de Be rn i è r e s d o n ­

n a p a r écr i t à, ce qu ' i l a p p e l a i t 1'Hermitage de Québec on les frères dit'-

Canada. Ces r è g l e s r e f l è t e n t a b s o l u m e n t t o u t e la ca r r iè re d& 

F r a n ç o i s de L a v a l ; c ' es t u n e e s p è c e de prophétie de ce qui se s e ­

r a i t opéré de m e r v e i l l e s d a n s u n e â m e bien disposée e t f o r t e m e n t 

r e m p é e . 

" 1. N o u s s o m m e s créés p o u r posséder Dieu, non-seulementdansv 

le Ciel, mais a u s s i s u r l a t e r r e . . . . L a v ie n ' es t q u ' u n passage pour-

a r r i v e r à ce t t e h e u r e u s e fin. L e s ch ré t i ens n e d o i v e n t a v o i r d ' a u t r e 

objet que de s ' écoule r en D i e u , c o m m e les fleuves dans la m e r . 

C'est la vé r i t é f o n d a m e n t a l e d o n t nous devons ê t r e fo r t emen t p e r ­

suadés e t péné t r é s d ' u n e m a n i è r e ac t ive 

" JSTos chères f rè res du C a n a d a son t tous capables de ce p rocédé 
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spirituel, plusieurs même y sont a v a n c é s , ils n'ont qu'à être fidèles ; 
ils feront de grands progrès, s'ils j o i g n e n t aux travaux extérieurs 
les souffrances intérieures. 

" Ces deux peines réunies leur d o n n e r o n t plutôt la mort intérieure 
que toutes les douceurs et les l u m i è r e s . La Providence les favo­
rise infiniment en les envoyant d a n s un pays sauvage travailler 
au salut des âmes, mourir à e u x - m ê m e s et se réunira leur dernière 
fin. Ce serait une illusion de c r o i r e qu'ils feraient mieux en 
France, gagnant plus d'âmes, s ' a v a n ç a n t dans l'oraison par de plus 
grands secours. Ce sont des t r o m p e r i e s de la nature qui-ne peut se 
résoudre à mourir 

" 5. Dans tout ce qu'ils feront p a r devoir ou par dévotion, dans 
toutes les croix qu'ils souffriront i n t é r i e u r e s ou extérieures, qu'ils 
ïie changent ni d'objet ni d ' in ten t ion , qu'i ls regardent toutes choses 
comme des moyens pour aller à D i e u , qui est leur centre. Jamais 
il ne faut s'arrêter dans le chemin o u dans les moyens, mais uni­
quement dans le terme. L ' in té r ieur e t l 'extérieur ne composeront 
qu'un même tout, et l'âme, s i m p l e m e n t attentive, ne sera point 
partagée à divers objets. P lus l e s t r a v a u x et les peines seront 
grands, plus le moyen d'aller à D i e u sera efficace, principalement 
les travaux apostoliques. 

" 6. Quand il plaira à Dieu d ' a d o u c i r l 'amertume des souffrances 
pa r des lumières et des consolations intérieures, ne les rejetez pas 
comme opposées à la mort s p i r i t u e l l e ; mais recevez-les comme 
des moyens nécessaires à vot re faiblesse, qui vous aideront à 
•souffrir. 

" Toutce que la bonté de Dieu a c c o r d e doit être reçu avec respect, 
humilité, reconnaissance et d é p e n d a n c e . Tout nous conduit au 
Créateur, lumière et ténèbres, laissez-vous-en pénétrer : Benedioite, 
lux et tenebm. (Dan. iii. 72.) 

" 7. Lorsque l'on éprouvera p l u s d e facilité à raisonner ou à pro­
duire des actes intérieurs, il faut e n profiter. Ce n'est point alors 
un effort de l'esprit humain. I l n ' y a que ceux qui se font par 
manière d'étude qui nuisent : les a u t r e s entretiennent le goût de 
l'âme pour chercher Dieu. 

" 8. Les oraisons jaculatoires s o n t à-peu-près celles-ci. Comme 
le cerf altéré désire les sources d 'eaxi vive, ainsi mon âme désire 
Dieu. 

•" Les créatures, même insens ib les , t enden t sans cesse vers lour 
centre, et les chrétiens s'en é lo ignen t p a r l'affection aux créatures; 
11 est impossible d'aller à la vie, q u i e s t Dieu, que par le détache-
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ment des créatures et la m o r t à soi-même. La conversion de 
toute la nature ne sert de r ien, si on ne meurt à soi-même : 
cette mort seule suffit, quand on ne convertirait personne. 

«9. La lecture des livres sjîirituels, faite avec dégagement d'es­
prit, nous donne du secours ot de l'assurance. TJn voyageur 
demande souvent le chemin, et l'assurance qu'on lui en donne le 
tranquiliso : nous sommes des voyageurs qui allons à Dieu ; les 
bons livres, les gens expérimentés nous confirment dans notre voie. 
Mais il faut se borner à son degré ; si on lit ce qui regarde le 
degré supérieur, ce ne doit être que pour s'animer à y par­
venir. 

"La lecture spirituelle doit se faire lentement, non en courant. 
Il n'est pas question de remplir , mais de vider son esprit. Ce n'est 
point une étude. Il ne s'agit quo de connaître et de pratiquer le 
dénûment, ce qui se fait mieux par la simple lumière de la foi et 
le détachement des créatures que par la multitude des connais­
sances et des raisonnements. La foi contient éminemment toutes 
ces vérités particulières, elle a une efficacité infinie pour élever 
l'âme à Dieu." 

C'est avec ces principes spirituels que Mgr. de Laval était venu 
en Canada, bien décidé à les suivre et à les faire adopter par ses 
collaborateurs. De là l'unité de vue, le dévouement complet, l'ab­
négation entière, l'esprit de pauvreté , la fermeté et la charité sans 
borne quo l'on remarque dans le fondateur de l'église du Canada 
et dans tous ceux qui l'entouraient. E t Monseigneur de Laval était 
si bien l'âme et l'organisateur de cette petite armée d'apôtres, 
qu'elle n'eût plus la même unité dès qu'il eût disparu. 

Ce qui excite aussi l 'admiration dans la suite des actions de ce 
grand serviteur do Dieu, c'est sa fidélité à la règle de conduite qu'il 
s'était imposée ot qu'il tenait de la main même de M. de Ber-
nièros. Elle trouve naturellement sa place ici avec le titre qui lui 
fut donné : 

" Avis particuliers pour M. de Laval. * 
"Dieu se fait assez connaître à lui pour son centre et sa der­

nière fin. Il sait et il goûte qu ' ayan t Dieu, il a tout. Il doit donc 
tendre continuellement vers lui au milieu des créatures où le 
péché nous a abîmés. Tous los états y sont propres : c'est à nous 
d'y répondre. 

" I l doit s'abandonner à la conduite de Dieu, et accepter l'emploi 

* Mémoires sur la vie de If. de Laval. 
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que la Providence lui a donné sans l'avoir recherché. L'amour de 
l'abandon contient celui de la pauvreté, du mépris, des souffrance» 
et un détachement général de tout ce qui n'est point Dieu. Qu'il 
réussisse ou non dans sa charge, il doit être toujours content. X e 

cherchant que Dieu, il le trouvera partout; rien no pourra lui ôter 
la paix du cœur. Il faut être attaché à Dieu plus qu'à l'œuvre de 
Dieu. 

" I l ne se servira que des moyens évangéliquos qu'employaient 
les apôtres, qui abhorraient la prudence humaine, et ne suivaient 

' que la folie de la croix. Il vaut mieux n'être pas Evêque que 
d'être Evêque humain. Ce serait un grand malheur qu'un évêché 
empêchât d'être parfait chrétien. Que la sagesse du monde y 
trouve à redire, qu'importe ? Jésus-Christ est la voie et le terme ; 
on ne le trouvera jamais qu'en suivant ses maximes. 

"I l ne se détachera jamais de sa pauvreté. S'il est obligé de 
souffrir que l'évêché ait quelque revenu, il ne doit pas moins con-
erver dans sa personne l'extérieur de la pauvreté, et demeurer 
uni à ses amis pauvres. On traitera cotte conduite de bassesse. 
Les souifrancos de toute espèce, les dangers même de la mort no 
lui manqueront pas dans un pays où tout le reste manque. Il doit 
conserverie même abandon dans les ténèbres, les sécheresses et les 
autres épreuves de la vie spirituelle. 

" Il y a dans notre âme une inclination spirituelle do s'écouler 
en Dieu. Il faut la laisser agir en liberté. La docilité à cette 
tendance est la meilleure oraison ; il faut la réveiller et l'entretenir 
par des temps réglés de prières et de lectures spirituelles et des 
regards amoureux sur la vie et la passion de Jésus-Christ. Mais 
quand on se sent touché, il faut se livrer à ce mouvement, et 
laisser ce que la méditation ou la iectm-e auront inspiré do meil­
leur. 

"Il n'ouvrira son cœur pour sa direction ou sa conduite qu'à 
ceux qu'il verra goûter cet esprit d'abandon. Il priera Dieu do lui 

. en faire trouver de ce caractère. 
" Il vaut mieux faire ses charités d'une manière secrète. La 

sagesse humaine inspire de les faire avec éclat; Jésus-Christ n'a­
gissait pas ainsi: l'Eglise n'en tire pas plus de fruit. 

Si Dieu les fait éclater, il faut le souffrir patiemment. Son pur 
esprit porte à la petitesse, à la pauvreté d'habit, table, logement, 
équipage. Il faut pourtant le nécessaire : ce malheureux corps y 
oblige." 

Mgr. de Laval s'était incorporé ces sentiments et ces pensées: 
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elles no le quittaient jamais. O n les trouve reproduits dans sa cor­
respondance, dont l'influence, m é m o après sa démission, fut si con­
sidérable. 

M. Tremblay, du Sémina i r e dos Missions Etrangères, était en 
rapport régulier do lettre a v e c l 'ancien Evoque de Québec. Lui 
parlant, en 1695, de l 'œuvre du S é m i n a i r e de Québec, qui était rude­
ment éprouvée, cet excellent ecclésiastique lui écrivait pour lui 
faire part do ses pensées : " N o t r e force, disait-il, est dans la con­
fiance en Dieu soul, dont nous n o devons désirer que l'accomplisse­
ment de la volonté. Il s a u r a b ien soutenir son œuvre, s'il juge 
qu'elle soit pour lui p r o c u r e r d e la gloire ; s'il la veut détruire, 
nous nous devons joindre à l u i . Co sont les sentiments que j 'ai la 
consolation de puisor dans l a l e c t u r e de vos lettres que je reprends 
quand il m'arrivo quoique c h o s e de fâcheux pour me soutenir dans-
l'assujettissement au bon p l a i s i r do Dieu. Il veut que nous nous 
attachions à lui seul et que n o u s lui sacrifiions même les moyens 
que nous avons pris pour B O U S t en i r unis à lui. Voilà ce qui est 
capable de rao consoler lorsque j e no vois j>as tout le succès que je 
pouvais désirer dans les affaires de not re Séminaire. 

•' Je prie Notre Se igneu r qu ' i l a i t la bonté de nous conserver 
et vous et nos Messieurs d e Q u é b e c dans ces orages où nous en 
avons un si grand besoin ; c e n ' e s t à la vérité que désirer la conti : 

nuation de vos souffrances, p a r lesquelles N. S. veut entièrement 
vous purifier, mais je suis p e r s u a d é que quelque chose qu'il vous en 
coûte, vous êtes disjwsé à t o u t e n d u r e r et à vous sacrifier pour le 
bien de cetto pauvre église q u i a besoin d'être dans le calme avant 
que vous la quittiez." 



C H A P I T R E X I I . 

Vertus pratiquées par Mgr. de Laval—Vertus théologales—La foi—L'espérance— 
La cbarité—Vertus cardinales—La prudence—La justice—La tempérance-
La force—Dons surnaturels—Son zèle—Sa charité envers le prochain— 
Sa pauvreté—Sa mortification—Son humilité—Ses miracles. 

Celui qui voudrait donner une idée de la vie d'un saint sans trai­
ter du détail de ses vertus ferait certainement un ouvrage incom­
plet. Et quand il s'agit d'un homme comme Mgr. de Laval, ce 
serait vouloir passer sous silence les traits les mieux capables de 
le représenter vivement, et d'édifier les lecteurs : nous empruntons 
•ce récit aux témoins oculaires. 

Examinons donc d'abord de quelle manière le grand serviteur 
de Dieu a pratiqué les vertus théologales. 

L A FOI. 

r Notre saint posséda cette vertu à un degré eminent et on en peut 
juger par ses œuvres. Ceux qui l'entendaient parler remarquaient 
ses retours d'une véritable confiance en Dieu et en avaient le cœur 
si pénétré qu'ils ne pouvaient retenir leurs larmes. Il ouvrait lui-
même les portes de l'Eglise étant Eve que, entretenait les bénitiers, 
disait assidûment la sainte messe malgré ses infirmités. Il baisait 
avec une affection et dévotion toute particulière son bandage cha­
que fois qu'il Votait ou le mettait. Son ardeur pour assister devant 
le St. Sacrement était extraordinaire. Il recevait et conservait 
avec grande dévotion les rameaux bénis, il baisait son crucifix, 
l'image de la Ste. Vierge qu'il portait toujours sur lui et qu'il met­
tait sous son chevet pendant son sommeil. Son respect et sa vé­
nération pour les reliques des saints était remarqué. Il faisait un 
usage continuel de l'eau bénite en prenant fréquemment dans le 
«ours de la journée, et toutes les fois qu'il se réveillait la nuit, comme 
son valet de chambre l'a souvent remarqué. Très-souvent il venait 
de son jardin à sa chambre exprès pour prendre de l'eau bénite: 
quelquefois il en portait sur lui dans un petit bénitier d'argent 
qu'il avait fait faire exprès, lorsqu'il allait à la campagne. Il avait 
un grand désir que tout le monde en prit en entrant et sortant de 
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l'Eglise et prenait le soin en bivcr d'apporter lui-même tons les-
soirs auprès de son poêle le bénitier de l'Eglise, afin qu'il ne pus­
sent geler et les reportait le matin quand il allait ouvrir les portes. 

Dans une lettre écrite par Colbert à Talon intendant du Canada, 
* on voit le témoignage le plus éclatant rendu au zèle du prélat 
pour la pureté de la foi et des mœurs :—" Sa Majesté, y est-il dit, 
est fort contente d'apprendre et par M. de Tracy et par vous que 
l'Evêque de Pétrée et les Jésuites n'ont pour but de leur dessein 
que l'avancement du Christianisme dans le pays, de maintenir les 
habitants dans la pureté de la foi et des mœurs, et de bien élever 
les enfants dans la crainte de Dieu en leur inspirant de travailler et 
de fuir l'oisiveté." 

La pureté de la foi du prélat parut surtout, lorsqu'il fut question 
de l'enregistrement au Conseil Supérieur des " quatre articles, " en 
1681. Il refusa d'y assister. 

L'ESPÉRANCE. 

Cette vertu était très-vive en lui. Elle perçait dans ses paroles. 
Ainsi pendant les souffrances intolérables qui lui causaient les plaies-
de ses jambes, il s'écriait : " Ayez pitié de moi, mon Dieu? O Dieu 
d'amour ! ô Dieu de bonté ! ô Dieu do miséricorde ! mon Dieu, votre 
sainte volonté soit faite, ô mon Dieu ! " 

C'était ce qu'il répétait une infinité de fois les mains jointes e t 
les yeux élevés vers le ciel, avec une dévotion merveilleuse. 

Il était très-exact à faire tous les jours la préparation à la mort et 
était soumis et disposé à tout moment à subir ce passage si redou­
table, ce qu'il témoignait avec joie toutes les fois qu'on lui parlait 
de la mort et du tempe qu'il pouvait encore vivre. 

L A CHARITÉ. 

Parlant de son amour envers Dieu, ceux qui vivaient avec lui ne 
peuvent se dispenser de mentionner l'accent et la ferveur avec les­
quels le prélat prononçait ses oraisons jaculatoires et beaucoup 
d'autres pleines de feu et d'amour, les yeux et les mains élevés vers le 
ciel avec des sentiments extraordinaires d'humilité et de mépris de 
lui-même. "J 'en ai, "dit un témoin," le cœur si pénétré que je ne puis 
retenir mes larmes: je souhaitais pour lors que toutes les personnes 
du Canada eussent pu entendre chacune de ses paroles pour en 

* 5 avril 166G, Archives des Colonies. 



94 

•être toutes embrasées ; car elles étaient capables de pénétrer, atton. 
drir et enlever les cœurs même les plus endurcis." 

« J'aurai plus tôt fait, Monsieur, écrivait le frère Houssart, de 
vous dire en deux mots que quand il s'agissait du service de Dieu et 
do la charité du prochain, aucunes douleurs ni infirmités n'étaient 
capables d'y faire manquer Sa Grandeur en un seul point." 

Quand il donnait quelque chose à la nature pour l'empêcher de 
mourir sitôt, c'était pour se donner la consolation de voir tous les 
jours do plus en plus le règne de Dieu s'établir dans ce nouveau 
monde, mais très-particulièrement pour empêcher de tout son 
pouvoir qu'il ne s'y introduisît rien do contraire à la charité et aux 
bonnes moeurs. 

Il avait une telle aversion des moindres choses qui pouvaient tant 
soit pou ternir le lustre et la pureté de son âme, qu'il se confessait 
tous les jours avant do dire la sainte messe. 

" Dans les grandos douleurs qu'on lui vit souffrir journellement 
pondant l'espace do vingt années, si elles lui arrachaient quelques 
plaintes, c'étaient plutôt," disent ses biographes, " des élans 
d'amour de Dieu et do conrfomité à sa sainte volonté que de véri­
tables plaintes." 

Si.l'indice d'un grand amour, d'après tous les Sts docteurs et St. 
Jean Chrysostôme, c'est la prière, nous le trouvons cet indice bien 
romarquable en Mgr. de Laval. Car il faisait de très-longues et 
fréquentes prières, et " il y était si exact, dit le Frère Houssart, qu'il 
no so couchait jamais sans s'être acquitté de tous ses offices, prières, 
lectures, chapelet, &c, quelque tard qu'il fût et quelqu'affaire qu'il 
eût. Bien qu'il se couchât très-tard, il ne manquait jamais de se 
lever à deux on trois heures du matin (au moins pendant trente 
ans) afin de pouvoir vaquer plus facilement à la prière." 

Lorsqu'il se sentait fatigué et porté au sommeil, il ne quittait 
pas ja prière pour cela, mais alors la récitait en se promenant, afin 
de ne se j)oint assoupir même pondant les plus grandes chaleurs 
C'est dans la pratique de cette ferveur et dans l'exercice de cette 
dévotion que notre saint prélat gagna une angelure pendant l'office 
du Vendredi Saint et en mourut dans les plus grandes souffrances. 

"Hos t vrai," dit son infirmier, "j 'avais prévu ce mal et prié Sa 
•Grandeur dès le dimanche des rameaux de ne point assister à l'of­
fice de ce jour, parce que son pied était extraordinairement enflé 
mais suivant l'attrait de sa dévotion et de son zèle, elle n'eut aucun 
égard à mes prières; elle assista à tous les offices de la se­
maine même aux Ténèbres, aimant mieux souffrir que de manquer 
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à ses dévotions."—Un jour qu'il souffrait d'avantage, son infirmier 
lui demanda: " Que mettrons-nous sur votre plaie." Et le pauvre 
malade lui répondit d'un accent tout transporté et embrasé de l'a­
mour de Dieu et les mains jointes : " Mon frère, je ne veux que 
Dieu, faites tout ce qu'il vous plaira, o tee que vous jugez qu'il faut 
faire." 

Pour résumer l'impression qne faisait la ferveur do ses prières sur 
ceux qui l'entouraient, on peut citer ces paroles du frère Houssart: 

" Je n'ai garde d'entreprendre do parler de la haute contempla­
tion et de l'union continuelle que Mgr. avait avec Dieu ; ce sont 
pour moi lettre close et je dois bien me contenter d'admirer ces voies 
sublimes ot élevées dans lesquelles Dieu a conduit Sa Grandeur, ot 
me restreindre à no dire que quelques mots des choses qui sont 
selon ma portée, outre ce que je vous ai déjà marqué du zèle de Sa 
Grandeur ot de sa ferveur à dire la sainte messe et assister aux 
offices de la cathédrale, nonobstant ses plaies et ses infirmités, et de 
son exactitude à s'acquitter de toutes ses prières ot ses exercices 
de dévotion, tous les soir avant de se coucher et quelque embarras 
d'affaires qu'il ait eus." 

Jamais Evoque n'a plus aimé son clergé ni n'en a été plus ten­
drement aimé. C'était un véritable père. La joie éclatait sur son 
visage, lorsque ses curés venaient loger chez lui avec la confiance 
d'un enfant qui entre dans la maison paternelle. I l voyait ces 
hommes que le climat et le travail avaient exténués et qui por­
taient sur leur visage le témoignage écrit de leur zèle; il courait 
à eux, il les embrassait, et les comblait do caresses, entrait dans le 
plus menu détail de leurs peines, et s'épuisait pour les soulager 
dans leurs besoins. I l était surtout enchanté lorsqu'ils se présen­
taient à lui avec une vieille soutane toute déchirée, un méchant 
bonnet de matelot, de gros souliers avec des grapins, en un mot, 
•comme des sauvages ; et alors il les reconnaissait pour ses véri­
tables enfants, dégagés de toutes les suporfluités de la vie, négli­
geant ce vain extérieur pour ne s'occuper que des fonctions apos­
toliques. Le prélat leur servait de modèle; jamais personne n'a 
plus négligé les puériles affectations, il donnait presque dans l'ex-
-cès. * 

VERTUS CARDINALES. 

La prudence, la justice, la tempérance, la force et l'humilité 
sont déjà empreintes dans toutes les actions de sa vie que nous 
avons rapportées ; mais il importe de les faire ressortir. 

* Mémoires sur la vie de Mr, de Laval. 
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L A PRUDENCE. 

Celui qui lit la vie de ce sa in t Evêque est frappé de la pensée 
qu'il était dirigé uniquement p a r l'intérêt de la gloire de Dieu, et 
le salut éternel de sa propre âme. C'était son unique mobile' ce 
qui lui faisait mépriser tout ce q u i était torrestre et ne viser qu'aux 
biens impérissables. Ceux m ê m e qui ont critiqué quelques uns 
de ses actes ne peuvent s 'empêcher de le reconnaître. " La droi­
ture de ses intentions, la pureté de ses vues ot l'ardeur de son zèle, 
dit M. Faillon, * doivent excuser ce qu'il y aurait eu d'excessif 
dans sa conduite." 

Il n'entreprenait rien sans avo i r pris le conseil de personnes 
sages. D'autre part sa correspondance prouve combien sages 
étaient les conseils qu'il donnait aux autres. 

La prudence doit être accompagnée do simplicité f : or cette 
simplicité brilla particulièrement dans les paroles et les actions de 
notre saint. " Nous l'avons vu, d i t Charlevoix, dans ses dernières 
années conservant encore cette simplicité évangélique qui rendait 
si respectables les premiers successeurs des apôtres." 

" La sagesse et la charité, di t M. de la Tour, présidaient à toutes 
les démarches de ce digne successeur des apôtres." 

Il avait des assemblées fréquentes avec ses grands Vicaires, les 
principaux de son chapitre, les Supérieurs des communautés et les 
religieux distingués par le mér i t e et la vertu : point d'affaire im­
portante qu'il n'y proposât. D a n s toutes celles des paroisses, les 
pasteurs étaient principalement consultés ; il les appelait en leur 
écrivant exactement avant que d e rien faire chez eux, ou do rien 
accorder à leurs paroissiens. C'étai t moins un supérieur qu'un con­
frère, qui cherchait le bien avec eux, et qui ne le cherchait que 
dans la vue du bien même. 

Aussi jamais prélat ne fut m i e u x obéi ni mieux secondé que M. 
de Laval, parce que bien loin d 'avoir cette jalousie de métier qui 
veut tout faire, qui craint le mér i te , qui ne goûte que le despo­
tisme, jamais prélat ne témoigna à ses inférieurs plus d'estime et 
de confiance, ne chercha plus à faire valoir leur zèle et leurs talents, 
n'eut moins envie de commander et ne commanda moins on 
effet. % 

* "Vie de la Sœur Bourgeoys. 

f Benoit XIV, lib. 5, c. 24, n. 10. 

t Mémoires sur la rie de Mgr. de L a v a l . 
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L A JUSTICE. 

Et d'abord en ce qui concerne la religion, nous avons vu que 
MOT. de Laval fut v r a i m e n t et manifestement religieux, puisque 
dans' toutes ses actions il s 'appliquait à plaire à Lieu. Mais de 
plus, il était prêt à fa i re le sacrifice de sa vie pour procurer la 
gloire de son saint n o m . 

" Il s'offrit en sacrifice six jours avant son saint trépas pour 
porter la peine do tous les péchés du Séminaire qu'il avait fondé,, 
il pria Dieu de l ' ex te rminer lui seul,afin d'épargner tous les autres-
membres de la maison et d 'y maintenir jusqu'à la fin des siècles la 
très-saint amour et le vér i table culte de Dieu. 

La piété, qui est une au t re par t ie de la justice, porta Mgr. de 
Laval à bien des démarches pour procurer le bien spirituel de ses 
frères et do ses neveux : sa correspondance en fournit d'amples 
preuves. On apperçoi t dans ses lettres le respect qu'il ressentait 
envers les ecclésiastiques, à commencer par le Souverain-Pontife,, 
le saeré-Oollégo et les Evêques, parmi lesquels il traita d'une ma­
nière particulièrement affectueuse son coadjuteur et successeur, 
Mgr. de St. Valior, les p r ê t r e s de sa maison, ceux qui tombaient 
malades ou mouraient auprès do lui. Combien de fois dans ses 
lettres n'a-t-il pas essayé d 'excuser les défauts qu'on pouvait repro­
cher à d'autros ? 

Il obéissait ponctuel lement à ses supérieurs. Ce qui a paru sur­
tout dans la question de la juridict ion où les intentions du Souverain-
Pontife lui étaient c l a i rement manifestées, dans l'affaire du Formu­
laire et dans l 'établissement d e l à liturgie romaine : il obéissait, 
très-facilement au médecin . * 

Il se montra t rès-reconnaissant envers ses bienfaiteurs, et en? 
particulier envers les domest iques qui le soignaient. " Quand j a 
pense seulement, d i t son infirmier, à ces manières si tendres et sî 
déférentes de Sa Grandeur à mon égard, j 'en ai le cœur si attendri 
que je m'en expliquerais m i e u x par mes larmes que par mes pa­
roles." 

L A TEMPERANCE. 

Nous avons vu que , ma lg ré les instances de son oncle ITSvêque 
dTSvreux, il abandonna le monde, ne voulut jamais consentir à 
se marier pour plai re à sa famille, renonça à ses biens et se retira à 
l'hermitage de Caen. Telle fut sa conduite jusqu'à la fin de sa vie. 

* Voir la lettre du frère Housaart. 
0 
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*< Il sorvait de modèle à ses missionnaires," dit M. do la Tour ; "ja­
mais personne n'a plus négligé les puériles affectations, il donnait 
presque dans l'excès. C'était moins un supérieur qu'un confrère 
qui cherchait le bien avec eux et n e le cherchait que dans la vue 
du bien même." 

Son amour de la retraite lui fit rechercher les Jésuites sous les­
quels il avait fait ses premières études. Par goût il rechercha le 
silence auprès de M. de Berniôres. I l passa une grande partie do­
sa vie d'Evêque dans son séminaire. Quand il s'agissait de civis 
lités purement humaines ou de v i s i t es inutiles, il prenait toujour-
le prétexte de ses infirmités pour s'en dispenser.* Il ne suppor­
tait qu'avec peine ceux qu'il v o y a i t roohorcher des ajustemonte, 
de la délicatesse et une propreté affectueuse 

Pour lui-même, voici un trait q u i le fait connaître. Une année 
ayant demandé en France dn came lo t pour se faire un habit d'été, 
on lui en envoya de très-beau c o m m e il convenait à un Evoque. 
Il trouva qu'il coûtait trop cher p o u r lui, ne voulut pas s'en servir 
et le donna à l'Eglise pour faire u n ornement violet. Il on de­
manda d'autre de trente sols l 'aune, suivant son ordinaire. 

"Quant à la nourriture, je puis d i r e sans exagération," affirme le 
frère Houssart qui le servait, " q u e sa vie n'était qu'un jeûne conti­
nuel ; car il ne déjeûnait pas et n e prônait tous les soirs qu'une 
légère collation. Il demandait de la viande corrompue pour sos 
repas, sous prétexte qu'il n 'avait pas de dents pour en manger 
d'autre; mais ce n'était véritablement qu'une excuse, car il man. 
geait tous les jours de la croûte de pain beaucoup plus dure 
que les viandes fermes. An res te quand il lui arrivait (ce qui 
était très rare) de manger hors d u séminaire, par condescendance 
pour des personnes auxquelles i l devait des égards, il s'accommo­
dait des viandes les plus dures e t nouvellement tuées aussi facile­
ment que les personnes qui a v a i e n t de bonnes dents. Pour son 
breuvage ce n'était que de l 'eau chaude un pou teinte de vin ; et 
chacun sait, dit le frère Houssart , que Sa Grandeur ne prenait 
jamais ni liqueur, ni vin exquis, n i aucune mixtion do sucrerie, 
de quelque sorte qu'elle puisse ê t re composée, soit pour boire, soit 
pour manger, excepté que sur ses dernières années, je gagnai de 
lui faire prendre tous les soirs, après son bouillon qui était tout 
«on souper, gros comme le pouce de biscuit dans un peu de vin 
pour l'aider à dormir." 

* Voir la lettre du friro Houssart. 
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L'on a vu ailleurs combien peu Mgr. de Laval dormait ; il em­
ployait le reste de la nuit à prier. 

Son amour pour la pauvreté et la mortification forme le sujet ' 
de toute une lettre du frère Houssart à laquelle nous- renvoyons 
lo lecteur. 

LA FORCE. 

Cette vertu, qui consiste dans une certaine fermeté de l'âme, 
•et dans le courage à supporter ou. à repousser les choses, alors 
surtout qu'il en coûte beaucoup à la nature,* est visible dans tout 
le cours de la vie du serviteur de Dieu. C'est ce caractère auquel 
ses biographes applaudissent davantage, 

" La constance et la fermeté qu'il a eue," dit Mgr. de St. Valier, f 
" à surmonter tous les obstacles q ui se sont opposés en diverses occa­
sions et en différentes manières à la droiture de ses intentions et au 
bien de son cher troupeau : les soins qu'il a pris de la colonie des 
Français et de la conversion des sauvages ; les navigations qu'il a 
entreprises plusieurs fois pour les intérêts des uns et des autres ; 
le zèle qui le pressa de repasser en France, il y a trois ans, pour 
venir se chercher un successeur : son désintéressement et l'humi­
lité qu'il a fait paraître en offrant et en donnant de si bon cœur sa 
démission pure et simple ; enfin toutes les grandes vertus que je 
lui vois j>ratiquer chaque jour dans le séminaire où je demeure avec 
lui, mériteraient bien en cet endroit de solides louanges, mais sa 
modestie m'impose silence, et la vénération qu'on a pour lui, par­
font où il est connu, est un éloge moins suspect que celui que j'en 
pourrais faire." 

" Sa vie a été un tissu d'actions si saintes et si héroïques," dit 
M. de la Colombière, J " qu'en nous laissant embaumés de l'odeur 
de ses vertus, il nous a mis dans l'impuissance de faire connaître 
l'étendue de son mérite." 

" Il ne voulait que le bien de son église," dit M. Paillon, § " et 
lorsqu'il jugeait qu'une mesure était propre à procurer la plus 
grande gloire de Dieu, il en poursuivait l'exécution avec une fer­
meté- et une vigueur qni trouvent peu d'exemples." 

* St. Thomas. 

t Estât présent de l'Eglise. 

t Eloge funèbre de Mgr. de Laval. 

§ Vie de, la Sœur Bourgeojs. 
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" Notre prélat, écrivait la Mère Mar ie de l'Incarnation, est très-
zélé et inflexible; zélé, pour ce q u > n c r o i t d e v o h , a u g m e n t e r l a 

gloire de Dieu, et inflexible, pour n e point céder en ce qui est con­
traire. Je n'ai point encore vu d o personne si ferme que lui en 
ces deux points." 

« Sa fermeté," dit M. Ferland, « ne reculait ni devant les sugges­
tions de l'amitié, ni devant les m e n a c e s de la haine. Quelques-uns 
lui ont reproché d'avoir été f e r m e jusqu'à l'opiniâtreté. Nulle 
vertu n'est parfaite sur la terre ; i l a pu quelquefois so tromper. 
Mais il vaut mieux que le fondateur d'une société pèche par excès 
de fermeté que par faiblesse. I l impor ta i t qu'une main vigoureuse 
fît entrer dans la bonne voie le p e t i t peuple qui venait do naître 
sur les bords du St. Laurent. Si o n lui eût permis de prendre une-
fausse direction à son point de dépar t , il se serait écarté de plus 
en plus du sentier de l'honneur et d u devoir, à mesure qu'il aurait 
avancé dans sa carrière ; il n'aurait pu être'ramoné dans la bonne 
voie que par un de ces grands chât iments au moyen desquels la 
Providence purifie les nations." 

" Aune illustre naissance," a d i t Mgr . Taschereau, aujourd'hui 
Archevêque de Québec, " et à son caractère sacré, il joignait les 
vertus d'un apôtre, le coup-d'œil d u génie qui mesure en un ins­
tant l'étendue de sa tâche, le courage et la persévérance qu'aucun 
obstacle ne peut arrêter quand il s ' a g i t d'opérer le bien." 

" Il ne sait ce que c'est que respect humain," écrivait un contem­
porain ; " il est pour dire la vérité, l a vérité atout le monde, et il la 
dit librement dans les rencontres. I l fallait ici un homme de cette' 
force pour extirper la médisance epui prenait un grand cours et qui 
jetait de profondes racines. En u n mot sa vie est si exemplaire 
qu'il tient tout le pays en admiration." 

" Les pertes de bien, les incendies, les douleurs, furent plutôt 
pour lui des sujets de triomphes q u e de peines ; pour les revers, 
les incendies de son séminaire, l e courageux prélat no perdit pas 
un seul instant sa paix, sa joie, n i sa tranquillité : sa vertu était 
bien au-dessus de tout cela." 

DONS S U R N A T U R E L S . 

Peu de temps après l'arrivée d e M g r . de Laval en Canada, M. 
le Yicomte d'Argenson écrivait e n France : " Je ne puis assez esti­
mer le zèle et la piété de M. de Pétrée ; c'est un vrai homme 
d'oraison, et je ne fais aucun doute qu'i l ne fasse grand fruit en 
ce pays," 
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•"Pour le spirituel," é c r i v a i t d e son côté M. Pierre Boucher en 
1663, * "l 'on ne peut r ien d é s i r e r d e plus. Nous avons un Evêque 
.dont le zèle et la vertu sont a u - d e l à de ce que j'en puis dire." 

M. Tronson était persuadé q u e l 'Esprit-Saint remplissait le ser­
viteur do Dieu et le d i r igeai t d a n s toutes ses demarches. « Vous 
connaissez," disait-il à M. D o l l i e r dans une lettre en parlant du 
prélat, « sa piété, son dés in t é re s semen t , sa prudence et'ses lumières." 

" Sa vie est si exempla i r e , " éc r iva i t la Mère de l'Incarnation, 
"qu' i l tient tout le pays on a d m i r a t i o n . Il est intime ami de M. de 
Berniôres avec lequel il a d e m e u r é quatre ans par dévotion ; aussi 
no faut-il pas s'étonner si, a y a n t fréquenté cette école, il est parve­
nu au sublime degré d 'oraison o ù nous le voyons." 

Ses paroles étaient r e m p l i e s d ' u n e grande onction ; elles péné­
traient ceux à qui il s 'adressai t m ê m e en conversation. 

Le Père Monard, Jésu i te e n r e n d témoignage : f " Entre les 
Trois-Bivièros et le Mon t réa l , " dit>il,"nous fîmes heureusement ren-
contre de Mgr. l'Evêque de P é t r ê e qu i me dit ces paroles, lesquelles 
entrèrent bien avant dans mon cœur, e t seront un grand sujet de con­
solation parmi tous les f â c h e u x acc idents quim'arriveront: "Mon 
•Père, toute raison semble v o u s r e t e n i r ici : mais Dieu, plus fort que 
tout, vous veut en ces q u a r t i e r s - l à " (c.-à-d. la mission der Outaouak 
où il se rendait.) Oh ! que j ' a i b é n i Dieu depuis cette entrevue, et 
que ces paroles sorties de la b o u c h e d'un si saint Prélat, me sont 
doucement revenues dans l ' e s p r i t , au plus fort de nos peines, de 
nos misères et de notre a b a n d o n . Dieu me veut en ces quartiers. 
Que j'ai souvent repassé ces paroles pa r mon esprit, parmi le bruit 
•de nos torrents et dans la s o l i t u d e d e nos grandes forêts." 

S O N Z E L E . 

Son zèle était si grand e t si b i e n r ég l é qu'on ne pouvait le trouver 
•en défaut. Ainsi, tout en p e r m e t t a n t de dire sans là moindre diffl-
«ulté la sainte messe dans d e s ég l i se s en bois, il recommandait à 
«es prêtres dene pas célébrer, q u a n d ils pouvaient faire autrement, 
dans les maisons par t icul ières . O n voulut lui faire un reproche 
de cette exigenco ; mais il n ' e u t p a s de peine à prouver qu'il ne 
faisait que maintenir les r è g l e s d e la convenance. " I l est de noto­
riété publique," écrirait-il a u m i n i s t r e , % " que je permets de la dire 

• Histoire véritable et naturelle d o s moeurs et productions du pays de la Nou­
velle-France. 

t Relation de 1664. 

t 12 nov. 1682. 
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dans toutes sortes de bâtiments, p o u r v u qu'ils soient un peu séparés 
des maisons des habitants et qu 'on y p u j s s e célébrer avec décence 
nos St. Mystères." L'extrême n é c e s s i t é seule pouvait excuser, 
comme il le remarque, de les cé lébre r d a n s des maisons d'habitants 
dans lesquelles à cause de la p e t i t e s s e des lieux ils ont souvent 
tout proche de l'autel que l'on y d r e s s e , une marmite au feu et où les 
volailles et autres animaux causen t l a dernière indécence. 

Ce zèle se montre dans des l e t t r e s que Mgr. do Laval écrivit 
au ministre en 1682, 1683 et 168*7 ; e l les sont reproduites ici tout 
entières. 

Le zele qu'il a produit en France n ' é t a i t qu'un commencement et 
une ébauche de celui qui l'a depuis a m e n é en Canada 

Que n'a-t-il pas fait pour s u r m o n t e r les obstacles qu'il a trouvés 
à la conversion des sauvages ? Quelle fut l'indignation de ce 
Moyse à la vue du Veau-d'Or ? a v e c quel courage et quelle forco 
il s'éleva contre cette idole ? quo n ' a - t - i l pas fait pour la détruire 
et la mettre en cendre ? I l a e m p l o y é son autorité de Pontife et 
les censures de l'Eglise, il a s o u t e n u p e n d a n t plusieurs années les 
persécutions des gens de toutes s o r t e s d 'état qui, par intérêt ou par 
prévention, s'étaient déclarés en f a v e u r de ses adversaires. Voyant 
son pouvoir et sa patience inu t i l e s i l a été au-delà des mers em­
ployer les secours et la protect ion d e s gens de bien, réveiller le 
zèle des serviteurs de Dieu, r é c l a m e r l a justice et la piété de notre 
grand monarque. Les infirmités q u i l 'obligeaient il y a 23 ans à 
se démettre de son Evêché n'ont p u l e faire désister de cette sainte 
entreprise. 

Ne pouvant plus agir comme JEvesque il n'a pas laissé d'agir 
comme particulier avec la même f o r c e et la même vigueur. 

Son zèle a été universel, nul âge , n u l l e communauté n'a été privé 
de ses douces influences... Pour l ' é d u c a t i o n de la jeunesse pendant 
le temps de son épiscopat et m ê m e depuis sa démission il s'est 
appliqué à la régler, à la corriger, à l a former. I l a laissé tout son 
bien au Séminaire 

Que n'a-t-il pas fait pour me t t r e^ l e sexe dans la dévotion et dans 
la retenue qui en font la gloire e t l ' o r n e m e n t ? . . . I l a établi la 
fête de laSte. Famille et lui a p r e s c r i t des règles qui sont de puis­
sants remparts contre la vanité e t l a corruption du siècle 
il a fixé et autorisé l 'établissement d e s Sœurs de la Congrégation 
dans la ville de Montréal i l e s t sorti de sa solitude pour se 
joindre à Mgr. de St. Yalier l o r s q u ' i l voulut établir ces mêmes 
Sœuis dans l'église de la Basse-Ville d e Québoc. Il entra en corn-
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munauté de zèle et de travaux avec Mgr. de S. V., tantôt pour l'é­
tablissement de l'Hôpital-Général tantôt pour celui des Trois 
Rivières ; une fois pour les petites écoles de Québec, une autre fois-
pour les missions du Mississipi. 

Il aurait voulu que ce que les Sœurs de la Congrégation font à 
l'égard du sexe, les frères de Montréal le fissent à l'égard des petits 
garçons. 

Dans sa relation de 1660 à la Propagande, il fait l'éloge de la 
Sœur Bourgeoys et des trois compagnes qu'elle avait amenées : 
" Ces filles," dit-il, " au nombre de 4, qui se consacrent à Montréal à 
l'éducation des jeunes personnes, vivent avec piété et sont d'une, 
grande édification." 

SA CHARITE ENTERS LE PROCHAIN. 

" Comme il avait puisé dans le cœur de J.-C. les flammes dontle-
Bien était embrasé, et qu'il avait travaillé longtemps à amortir le 
feu de son tempérament, on voyait dans les saillies les plus impé­
tueuses de son zèle, un mélange de force et de douceur, de har* 
diesse et de sévérité, do compassion et de fermeté, une facilité, une 
latitude de cœur qui lui faisait embrasser toutes les occasions de 
faire le bien qui était à sa portée et de s'appliquer aussi fortement 
à chacune que s'il n'avait jamais connu que celle-là, 

"On l'a vu dans un vaisseau où il se comportait en François-
Xavier, où en traitant les^matelots et les passagers, il les nettoyait 
de leurs vermines et respirait le mauvais air et l'infection qu'ils 
exhalaient pour soulager les malades à bord d'un vaisseau ; on l'a. 
vu se défaire en leur faveur de tous ses rafraîchissements, et leur 
donner jusqu'à son lit, ses draps, ses couvertures, et pour adminis­
trer les sacrements il exposait sa vie et celle des personnes qui lui 
étaient les plus chères 

" Il épargnait pour avoir un magasin garni de hardes,de souliers,, 
de couvertures qu'il disti-ibuait gratuitement avec une bonté et 
une prudence véritablement paternelles. C'est un commerce qu'iï 
n'a jamais interrompu, pour lequel il ne s'est jamais fié qu'à lui-
mOme et dont il s'est mêlé jusqu'à la mort " 

Au fort de l'hiver il trouve un petit garçon ayant les pieds nuds-
et le reste du corps fort mal couvert, touché do cet objet que sa foi 
lui représenta sans doute comme le très-saint enfant Jésus, il 
amène cet enfant dans sa chambre, il lui lave les pieds, il les lui 
baise avec tendresse et avec une dévotion charmante. Il ne ses 



104 

contente pas de lui donner des bag et un capot, il le chausse et lui 
ayant fait un paquet de ses haillons il le renvoie aussi satisfait 
•qu'on peut l'imaginer. 

Le 25 octobre 1665, il écrivait lui-même à la Propagande : 
" Nous avons eu sur les bras une mission qui ne nous a pas été 
désagréable : plus de cent malades en même temps à l'hô-
pital. 

" Parmi eux trente hérétiques qui sont revenus à la foi ; et comme 
l'hôpital ne pouvait contenir un si grand nombre de malades, nous 
en avons placé plusieurs dans l'église, que nous avons fait servir à 
cette oeuvre de charité." 

" Si je racontais toutes les fois que Sa Grandeur nonobstant ma 
•grossièreté, mon ignorance et, toutes mes mauvaises qualités, me 
consultait, demandait mes avis, me priait, quoique je ne fusse 
que son valet, " dit le frère Houssard," me déférait et familiarisait 
avec moi, c'est ce qui faisait l 'étonnement des personnes qui ont 
•connu le grand mérite, les grandes lumières et la profondeur des 
connaissances qu'avait Sa Grandeur ; c'est aussi ce que jo ne puis 
expliquer, et, quand même je le pourrais, j 'y aurais bien de la peine. 

" 8. Pour ce qui regarde sa charité et ses aumônes, c'est un point 
où les personnes qui ont le mieux connu Sa Grandeur auraient 
peine à en faire connaître toute l'étendue. J'ai autant de témoins 
de cette vérité qu'il y a eu et qu'il y a de personnes en Canada; 
c'est pourquoi je ne crois pas devoir m'étendre sur cet article, 
qui étant connu de tout le monde ne peut pas être ignoré 
de vous seul. Je crois même que vous en diriez plus quo 
moi, s'il vous plaisait d'en dire ce que vous en savez. Néanmoins, 
Monsieur, comme je vous marque en cette lettre ce qui m'a édifié 
dans la vie et les actions de Monseigneur, je ne puis me dispenser 
de vous dire quelques petites particularités qui m'ont le plus touché 
«ur ce sujet, 

" La première est que Sa Grandeur, nonobstant les dettes, les 
pertes, les incendies et toutes les grandes disettes du Séminaire où 
«Ho avait la meilleure part, ne manquait pas do donner aux 
pauvres, tous les ans, la valeur de quinze cents et deux milles 
livres. 

" La seconde est que Sa Grandeur me refusait tout net de me don­
ner même cinq sols, quand j'en avais besoin pour acheter quelque 
chose qui lui était nécessaire, et aura i t mieux aimé s'en passer quo 
de faire cette petite dépense; mais, quand il s'agissait d'acheter 
des étoffes et des couvertes pour donner aux pauvres, les cents, 
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deux cents et trois cents écus ne lui faisaient pas plus de peine à 
donner qu'une épingle ; et même il est à remarquer que Sa Gran­
deur nageait de joie et de contentement quand elle faisait ces 
dépenses pour les pauvres. 

" La troisième est qu'à notre second incendie où le Séminaire se 
trouva en un si pauvre état qu'il n'avait pas seulement cent écus 
qui étaient nécessaires pour faire couvrir grossièrement toutes les 
murailles et les voûtes du Séminaire brûlé, Sa Grandeur ayant 
cette somme, et n'ayant presque plus d'étoffe pour donner aux 
pauvres, de crainte que nos Messieurs ne la lui demandassent pour 
faire faire ces couvertures, elle m'envoya secrètement acheter cent 
peaux de chevreuil à 3 lbs. 5s. la pièce pour les donner aux pauvres 
au lieu d'étoffe, et me donna pour les payer 325 lbs. avec plus de 
joie qu'un pauvre ne les aurait reçues ])ar aumône. 

" La quatrième est que Sa Grandeur ne se contentait pas de sou­
lager les pauvres dans leurs besoins corporels ; elle voulait encore 
que ses aumônes remédiassent aux besoins de leurs âmes et leur 
fussent une aide pour servir Dieu et éviter le péché. 

" La cinquième est que Sa Grandeur, l'automne dernier, avant sa 
mort, se voyant sans avoir de quoi faire l'aumône, elle fît tout son 
possible pour en avoir du Séminaire, mais le Sémiaaire étant lui-
même à l'extrémité, n'ayant pas la moitié de ses besoins les plus 
essentiels et ne pouvant rien donner à Sa Grandeur pour faire ses 
aumônes (car ça toujours été elle qui les a distribuées de ses pro­
pres mains) elle médit d'une manière fort triste et fort touchante 
qu'elle ne pouvait pas vivre longtemps si elle n'avait pas de quoi 
donner aux pauvres, et effectivement Sa Grandeur n'a plus vécu 
que six mois après, et elle s'est trouvée si dénuée des biens de ce 
monde qu'elle n'avait pas en mourant la valeur d'un sou dont elle 
pût disposer en faveur des pauvres. 

" 9. Elle était réduite elle-même dans la plus grande et la plus 
parfaite pauvreté que l'on puisse souhaiter. Quelques mois avant 
sa mort je vis encore dans le fond de sa cassette un petit couteau 
de 5 ou 6 sous ; je le demandai à Sa Grandeur et elle me le donna, 
mais d'une manière et d'un ton à me tirer les larmes des yeux : 
" Mon enfant, me dit-elle, si je possède encore ce couteau, je vous le 
donno de bon cœur, afin de ne posséder plus rien sur la terre, et 
suis entièrement dégagé de tous les biens de ce monde." En vérité, 
Monsieur, je ne puis pas bien comprendre comment Sa Grandeur, 
en me donnant ce petit couteau, me dit qu'elle ne possédait plus 
rien sur la terre ; car quoique je lui aie souvent vu de grosses 
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sommes'd'argent, il en était assurément plutôt le dépositaire que 
le propriétaire, parce que je ne lui ai jamais vu employer un sou 
pour le soulagement, l'entretien ou les besoins de sa personne; elle 
les employait tontes en aumônes et en œuvres pies ; et, quand elle 
avait besoin de quelque chose, comme habits, linges, elle le deman­
dait au Séminaire, comme le moindre de ses ecclésiastiques, et je 
n'appelle point cela posséder quelque chose. Sa Grandeur était de 
plus,fort pauvre dans ses habits, et j'avais peine à l'empêcher de s'en 
servir, quoiqu'ils fussent fort vieux, sales et rapiécés. Pendant 
vingt ans, elle n'a eu que deux soutanes d'hiver qu'elle a laissées 
en mourant, l'une encore très bonne et l'autre toute rase et 
rapiécée. 

" En un mot, il n'y avait personne au Séminaire plus pauvre en 
habits et qui les épargnât plus que Sa Grandeur ; elle avait même 
une estime toute particulière pour les personnes qu'elle voyait dans 
le Séminaire pratiquer la pauvreté, surtout dans le vivre et dans 
les habits, et elle ne supportait qu'avec peine ceux qu'elle voyait 
rechercher trop d'ajustements, do propreté affectée et de délica­
tesse dans leurs habillements, ce qu'elle m'a témoigné plusieurs 
fois. 

" Voilà, Monsieur, une partie des menues et ordinaires-'actions, et 
traits de ferveur, de dévotion et de pénitence, que j'ai vu prati­
quer journellement à Monseigneur pendant les vingt années depuis 
sa démission de son évêché jusqu'à sa mort, que Dieu m'a fait la 
grâce d'être au service de Sa Grandeur, et c'est ce qui a été le 
sujet de l'estime, du respect et de la vénération que j'ai eu et que 
je conserverai jusqu'à la mort pour sa sainte personne. 

" C'est ce qui m'a souvent ravi et transporté d'admiration, et c'est 
même ce que j'ai vu transporter et ravir Monsieur de Champigny 
durant qu'il était intendant du Canada, et qu'il voyait Sa Grandeur 
dans les maladies se coucher et se traiter comme une personne de 
la plus basse condition, elle (ce me disait son dit Sieur de Cham­
pigny dans son admiration,) qui, si elle était restée dans le 
monde et à la Cour, aurait possédé par son mérite et ses rares 
qualités les premières charges de l'état. 

" C'est aussi ce qui a souvent surpris et ravi M. de Sarazin, méde­
cin, comme il me l'a témoigné plusieurs fois lorsqu'il le venait 
visiter dans ses maladies." 

" Pourquoi cette épargne": dit M. delà Colombière en parlant de 
l'esprit de pauvreté de notre prélat ; " pour avoir un magasin garni ^ 
de hardes, de souliers, de couvertures qu'il distribuait gratuitement 



1 0 7 

avec une bonté et une prudence vraiment paternelle. C'est un-
commerce qu'il n'a jamais interrompu, pour lequel il ne s'est 
jamais fié qu'à lui-même et dont il s'est meslé jusqu'à sa mort. " 
(Oraison funèbre.) 

SA PAUVRETÉ. 

La grâce avait tellement pris dans le cceur de ce prélat la place 
des inclinations de la nature corrompue, qu'il semblait qu'il fût 
né avec une aversion pour les richesses, pour les plaisirs et pour les 
honneurs ; " si vous avez remarqué," dit le frère Houssard, " quels 
étaient ses habits, ses meubles, qu'elle était sa table, vous n'ignorez 
pas qu'il fut ennemi déclaré du faste et de l'éclat. Pas un pauvre 
curé de France qui ne soit mieux nourri, mieux vêtu, mieux meu­
blé que n'était l'Evêque de Québec. Bien loin d'avoir un équipage 
convenable à sa qualité et à sa dignité, il n'avait pas seulement un 
cheval à lui. Et lorsque sur la fin de ses jours, que son grand Sgo 
et les infirmités ne lui permettaient pas do marcher, s'il voulait 
sortir, il lui fallait emprunter une voiture." 

A peine fut-il arrivé de France pour la première fois, à peine 
fut-il débarqué, qu'il vole au secours des pauvres de l'Hôpital 
Nulle prière, nulle considération ne peut l'empêcher de se loger 
au bout de leur salle, d'aider tous les jours à faire leurs lits, à ba­
layer les salles, à leur rendre les services les plus abjects. A son 
grand regret, il dut en suite chercher un a])partement; il le choisit 
petit et incommode. ' Ayant été obligé de quitter cette demeure,-
parce qu'elle était trop étroite pour ses ecclésiastiques qui demeu­
raient avec luy et qui en ce temps là ne pouvaient demeurer ailleurs, 
il se pourvut plus largement à cause de ses collaborateurs, mais, 
lorsqu'aprôs quelques années les choses furent changées, il retourna, 
à l'Hôpital pour y demeurer toujours. On n'osa s'opposer à cette 
résolution de peur de faire trop de violence à son attrait et à sa 
ferveur ; il fallut laisser passer du temps et employer les négocia­
tions de quelques personnes de piété pour le faire revenir au 
Séminaire. 

Cet esprit de pauvreté inspiré par M. de Bernières, était si 
grand dans l'Evêque et dans tout son clergé, qu'on fut longtemps 
incertain si on ferait aucune acquisition dans ce pays, regardant 
comme plus parfait et plus apostolique de s'abandonner à la 
Providence. 

" C'est bien l'homme du monde le plus austère et le plus déta­
ché des biens d'ici-bas, écrivait la Mère de l'Incarnation ; il donne 
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tout et vit on pauvre, et l'on peut dire avec vérité qu'il a l'esprit 
de pauvreté. I l pratique cette pauvreté en sa maison, en son vivre, 
en ses meubles, en ses domestiques ; car il n'a qu'un jardinier, qu'il 
prête aux pauvres gens quand ils en ont besoin, et un homme de 
chambre. Il ne veut qu'une maison d'emprunt, disant que, quand 
il no faudrait que cinq sous pour lui en faire une, il ne voudrait 
pas les donner. Ce ne sera pas lui qui se fera des amis pour s'a­
vancer et pour accroître son revenu : il est mort à tout cela. Peut-
être, sans faire tort à sa conduite, que s'il ne l'était pas tant, tout 
en irait mieux ; car on no peut rien faire ici sans le secours du 
temporel." 

SA MORTIFICATION. 

Cilice, discipline, coucher sur la dure, prendre sur son sommeil, 
se lever tous les jours en tout temps à 3 heures du matin, malgré 
la rigueur du climat, faire la fonction de portier dans l'église tous 
les jours, en ouvrir les portos, allumer les lampes, s'aequiter par­
faitement bien des fonctions d'infirmier dans le Séminaire, faire 
les lits des malades, les lever, les coucher, panser leurs plaies, ouvrir 
les pustules de ceux qui avaient la petite vérole, passer tous les 
jours plusieurs heures devant le St. Sacrement, assister à l'office 
•divin avec une exactitude inviolable, c'était la manière dont ce 
premier Evêque se délassait dos fatigues que lui procurait son zèle. 
On peut même dire qu'il a été le martyr de son assiduité à l'église ; 
«ar la maladie dont il est mort a été causée par le froid qu'il eut 
le Vendredi Saint et pour avoir voulu demeurer pendant tout 
l'office dans l'église malgré un des plus grands froids qu'il ait jamais 
fait en Canada. 

" C'est dommage," dit son infirmier, " que Monseigneur n'ait pas 
eu à son service et pour témoin de ses actions ordinaires, une per­
sonne plus éclairée et plus intelligente dans les choses de Dieu que 
moi ; elle aurait pu vous donner,' Monsieur, toute une autre satisfac­
tion par le détail qu'elle vous en aurait fait que je ne pourrai faire. 
Ce qui m'a toujours tenu dans la surprise et dans l'admiration a été 
4e voir un homme d'un aussi grand mérite, d'une aussi grande qua­
lité, d'une aussi grande vénération, et aussi utile en ce pays que l'était 
Monseigneur, cassé et rompu de vieillesse, de fatigues et d'infir­
mités jusqu'à l'âge de quatre-vingt-cinq ans, être aussi exact que 
l'était Sa Grandeur à se mortifier en toutes choses, et à dénier à 
ses sens généralement tous les petits contentements et soulage­
ments qu'il pouvait légitimement recevoir, comme par exemple, 
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1. de coucher sur an très-chétif matelas sur les planches, dans 
des couvertes de laine, sans draps, à moins qu'il ne fût malade, à 
faire tous les jours lui-même son pauvre lit jusqu'à la fin de sa vie, 
gans permettre que j ' y touche que très rarement. Quand pendant 
une grande maladie qu'eut Sa Grandeur et que Madame de Champi-
gny (qui avait le privilège, à, cause de sa vertu et de son mérite, d'en­
trer dans sa chambre en tout temps) l'eût fait consentir à se coucher 
plus mollement qu'il n'était, Sa Grandeur agréa que je misse une 
paillasse sous son matelas ; mais elle ne fut pas plutôt guérie qu'elle^ 
ne quitta pas la paillasse à la vérité, mais tous les soirs quand 
j'étais sorti de la chambre, après que Sa Grandeur s'était couchée, 
elle se levait tout doucement, de peur que je ne l'entende, elle 
était le matelas de son lit et se couchait sur la paillasse, et le matin 
elle remettait le matelas et raccommodait son lit sans qu'il y parût, 
rien, et elle continua cela pendant près de deux ans, sans y man­
quer une seule nuit, quelque tard qu'il ait été, et quelque fatiguée 
qu'ait été Sa Grandeur^ c'est ce que j'entendais tous les jours ot 
que je voyais toutes les fois que je feignais avoir quelque besoin en 
sa chambre exprès, afin d'avoir le contentement de voir cela ; 
jusqu'à ce que la paillasse étant toute réduite en poussière et pleine 
de puces, je gagnai sur Sa Grandeur de l'ôter, et depuis ce temps-
là jusqu'à sa mort nonobstant ses longues et fréquentes maladies,, 
elle n'a couché que sur un matelas, sur les planches. Dans le der­
nier voyage que Sa Grandeur est revenue de France en Canada, oit 
j'avais l'honneur de l'accompagner et la servir, j 'étais tout étonné, 
de voir que dans les pauvres hôtelleries où il y avait de pauvres 
lits, Sa Grandeur se déshabillait pour s'y coucher ; mais, dans les-
endroits où il y avait de bons lits, Sa Grandeur ne faisait que se. 
jeter dessus sans se déshabiller; ce qu'elle fit même au Séminaire 
de Tours, dans la chambre garnie qui y est pour Monseigneur 
l'Archevêque du lieu, dans laquelle on logea Sa Grandeur, 

" 2. De ne se jamais coucher qu'il n'eût dit et ne se fût acquitté 
de tous ses offices, prières, lectures, chapelets, &c, quelque tard 
qu'il fût et queiqu'affaire qu'eût eu Sa Grandeur. 

" 3. E t de se lever pendant les dites quinze années et celles d'au­
paravant, tout seul, sans feu, n'ayant point de poêle dans sa cham­
bre où il gelait très fort toutes les nuits pendant l'hiver, s'habiller 
tout seul, bander ses jambes, &c, &c, ; de se promener, afin de no 
se point assoupir, ce qu'il faisait pendant les plus grandes chaleurs 
de l'été, au soleil dans son petit jardin, et quand je pansais le soir 
son cautère du bras, je trouvais sa chemise et sa soutane toutes: 
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trempées et pénétrées de sueur, j e représentais souvent à Sa Grau-
deur le besoin qu'elle avait de c h a n g e r de chemise, et le danger 
qu'elle ne gagnât par le froid d u soir quelque maladie ; c'est à 
quoi je ne la pouvais faire consent i r , quoiqu'elle en eût plu­
sieurs en sa chambre, et elle so couchait ainsi la chemise toute 
trempée et toute froide. Or quo ique cette mortification no tue 
ni ne blesse, elle me paraissait néanmoins fort rude à supporter ; 
car qui est-ce, quelque pauvre qu ' i l fut> q u i n e 8 e c r u t obligé 
pour plusieurs raisons fort sensibles de changer do chemise, 
étant dans cet état le soir, s a n s feu, au serein, surtout ayant si 
beau moyen de changer qu'en a v a i t Monseigneur. 

« 4. Comme Sa Grandeur é t a i t d'une complexion fort sensible, 
l'on aurait cru à l'entendre s e plaindre dans ses infirmités et 
dans ses douleurs, qu'elle a v a i t de la peine et de l'irrésolution 
à souffrir ; mais tout au con t ra i r e , si elle so plaignait, ce n'était 
que pour cacher l'amour et l a ferveur avec laquelle elle souffrait. 

" Il est tout naturel d'en p o r t e r ce jugement, car comment croire 
que Sa Grandeur ait eu de l a peine et* de l'irrésolution à souf. 
frir les douleurs qui lui v e n a i e n t immédiatement par l'ordre et 
la disposition de la divine p rov idence à laquelle elle était si sou­
mise qu'il faudrait un volume e n t i e r pour raconter tous les traits 
de sa soumission. Puis q u ' e l l e même cherchait tous les jours 
les moyens (cachés) qu'elle p o u v a i t s'imaginer pour se procurer 
des douleurs et dos souffrances, comme sont par exemple, de por­
ter presque tous les jours le c i l i c e et de le quitter tous les soirs en 
cachette, de peur que je ne le visse , en pansant le cautère qu'el-
avait au bras, et sur ses dernières années qu'elle ne pouvait pres­
que plus agir, le porter jour e t nuit , et avoir un très grand soin 
et faire en sorte que je ne le v o y e point en pansant le dit cau­
tère (c'est pourtant ce qui ne s e pouvait faire), et quand ils étaient 
déchirés, elle les racommodait elle-même et avait toujours pour 
cela du fil et des aiguilles et, q u a n d il s'y engendrait do la vermine, 
elle los lavait elle-même d a n s d e l'eau chaude, et tout cela en 
cachette. De baiser son b a n d a g e avec une affection et dévotion 
toute particulière, à chaque fois qu'elle l'était oulemettait, comme 
un digne fruit de ses fatigues e t un instrument qui servait à la 
faire souffrir. De ne vouloir po in t s'asseoir dans un fauteuil 
qu'elle avait dans sa chambre à moins qu'elle ne fût extraordi-
nairement faible ou malade, e t de se servir de chaises très in­
commodes pour une personne de son fige, et dessus lesquelles 
«lie est souvent tombée et s ' e s t blessée notablement. De dire 
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assidûment la sainte messe nonobstant des ouvertures et des 
)laies très considérables et très sensibles qu'elle avait aux jam­
bes et aux pieds, et que nos Messieurs et même M. le médecin 
lui représentassent le tort qu'elle faisait à sa santé en se gênant 
et souffrant comme elle faisait pour dire la sainte messe. 

" D'assister en ces états et avec toutes ces plaies à tous les offices 
de la cathédrale, quoique froid qu'il fit, et s'y faire porter quand 
elle ne pût plus marcher. C'est dans la pratique de cette ferveur 
et dans l'exercice do cette dévotion et de cette haine d'elle-même 
qu'elle gagna pondant l'office du Vendredi Saint, par un des plus 
grands froids qu'il se pusse faire en Canada une angolure au talon 
qui lui a causé la mort. 

« La mortification au boire et au manger n'est point le moindre 
point de ses vertus ; au contraire je crois que c'en est un des plus 
grands, quoique bien des personnes l'aient tenu pour un homme 
fort difficile en ce point. Il est vrai qu'il faut l'avoir pratiqué et servi 
autant do tenms que j 'a i fait pour avoir bien su connaître et dis­
cerner le vrai d'avec l'apparent, car effectivement Sa Grandeur 
paraissait boaucoup affectée de certains aliments et méprisait les 
autres de manière à faire croire qu'il recherchait son goût; mais 
il est certain qu'il ne le recherchait pas. Bien au contraire il cher­
chait à le mortifier en tout; c'est de quoi j'ai autant de témoins 
qu'il y a eu de personnes qui lui ont préparé à manger, et toutes 
conviendront avec moi qu'ils ne savaient comment assaisonner les 
viandes pour Sa Grandeur, parce que Sa Grandeur n'y voulait aucun 
assaisonnement. Chacun d'eux voulait tâcher à lui faire de bons 
ragoûts et de bon goût, et Sa Grandeur voulait que les viandes 
n'eussent aucun goût, et pour cacher sa mortification en cela, elle 
se plaignait des meilleures viandes et des mieux apprêtées, en 
disant qu'elles no valaient rien, c'est ce qui mortifiait extraor-
dinairement les cuisiniers et leur faisait dire que Sa Grandeur 
était bion difficile. 

" Si Sa Grandeur avait, comme bien des saints ont fait, fait 
paraîtro sa mortification et qu'elle eût déclaré que ces viandes 
bion apprêtéos étaient bonnes, mais qu'elle voulait s'en priver et 
n'en avoir que des moindres et mal apprêtées afin de se mortifier, 
-chacun aurait applaudi à Sa Grandeur, cela aurait calmé les es­
prits, et aurait fait avoir à tous une grande estime de sa vertu et 
-de sa mortification ; mais c'est ce que Sa Grandeur fuyait comme 
la peste, et en méprisant ainsi les bonnes viandes, elle contentait sa 
mortification, sans qu'on s'en aperçusse, en ne s'en faisant servir 
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que de méchantes ou des moindres, e t s'attirait de plus par une 
grande humilité toute admirable l e mépris de plusieurs et l'estime 
qu'on faisait qu'elle était très d i f f i c i l e . Quelqu'un rapportant 
souvent à Sa Grandeur^ que l'on d i s a i t qu'elle était fort difficile 
pour son manger, Sa Grandeur n e faisait autre réponse que de 
dire fort tranquillement et d o u c e m e n t qu'il fallait les laisser 
dire. 

"Mais, me direz-vous, Monsieur, quelles étaient donc les vian­
des qu'il fallait servir à Sa G r a n d e u r ? Tous les cuisiniers et 
dépensiers qui ont été au S é m i n a i r e peuvent diro avec 
moi qu'il ne lui fallait que du b œ u f puant et corrompu, et que 
pourvu qu'elle en eût de tel e l l e é ta i t contente ; si on y ajou­
tait du veau ou des volailles, i l fallait qu'elles fussent do 
même puantes et corrompues et p r o p r e s à plutôt faire mal au 
cœur qu'à contenter le goût. 

« Je l'ai vu plus de cent fois g a r d e r de la viande cuite dans sa 
chambre (car, comme vous savez, Monsieur , Sa Grandeur a tou­
jours mangé dans sa chambre p e n d a n t les vingt dernières années 
de sa vie) , je l'ai vue, dis-je, g a r d e r do la viande cuite cinq, six, 
sept et huit jours dans les chaleurs d e l 'été, et lorsqu'elle était toute 
moisie et pleine de vers, elle la l a v a i t dans de l'eau chaude ou 
dans du bouillon de sa soupe et e n s u i t e la mangeait et me disait 
qu'elle était très-bonne. Je m'en r a p p o r t e à quiconque ot jo de­
mande qui est-ce, même des p l u s pauvres, qui n'aimerait pas 
mieux s'en passer que d'en manger d e pareille ? J'ai vu Sa Gran­
deur après m'avoir fait aller à l a cuisine, jusqu'à deux et trois, 
fois pour chercher d'autres v iandes que celle que je lui avais ap­
portée, je l'ai vue dis-je, se me t t r e à genoux devant ces viandes 
et manger en cette posture ce q u i é t a i t de plus méchant : aussi 
dois-je avouer que Sa Grandeur n e m e renvoyait pas ainsi recher­
cher des viandes peur le désir q u ' e l l e eût dVn avoir de meilleures,, 
mais c'était pour me mortifier, m e faire rompre ma propre volon­
té, et surmonter la peine que j ' a v a i s do lui obéir, quand elle 
me renvoyait ainsi plusieurs fo i s , ou t re que par ce moyen elle-
avait davantage de viande pour d o n n e r aux pauvros à qui elle; 
donnait tous les jours une bonne p a r t i e de sa portion. 

Elle faisait tout son possible nonobs tan t son grand âge et in­
firmités continuelles pour obse rver tous les jours d'abstinence 
et de jeûnes, tant ceux qui sont commandés par la Sainte Eglise 
que ceux qui s'observent par d é v o t i o n dans le Séminaire, et, si 
Sa Grandeur a quelquefois cédé e n ce la à l'ordre dos médecins e t 
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aux prières do Messieurs les Supérieurs du Séminaire qui ju­
geaient qu'elle devait faire gras ; c'était pour Sa Grandeur une 
grande mortification de ne pas se mortifier en cela, et ce n'était 
que par une extraordinaire chari té et déférence. 

" 6 Un autre point de mortification et d'humilité fort extraordi­
naire'on une personne du rang , de la dignité, de l'âge et des infir­
mités de Monseigneur, est que Sa Grandeur ne m'a jamais per­
mis, pendant toutes les v ingt années que j'ai eu l'honneur d'être à 
son service do faire quoique ce soit pour son service qu'elle ne l'ait 
pu faire elle-même. Si bien qu ' i l fallait que je demeurasse les 
bras croisés, ou que j'allasse à mon travail pendant que Sa Gran­
deur faisait son feu, balayait, desservait sa table, lavait son petit 
meuble do table, s'habillait, faisait son lit, &c, &c. C'était une 
mortification continuelle, pour une personne un peu zélée à son 
service, de n'y trouver presque r ien à faire. 

" 7. Pour sa pationco il ne m'appartient pas d'entamer ni de par­
ler des sujets quo Sa Grandeur a eu de la pratiquer en un souve­
rain degré, parce que ce ne sont pas choses purement temporel­
les et où il no s'agissait que du temporel, comme perte de bien, in­
cendies, douleurs, &c., & c , c 'étaient plutôt des sujets de triomphe 
pour Sa Grandeur que des sujets propres à lui faire de la peine, et 
Sa Grandeur pour toutes les pertes de biens et pour les deux in­
cendies générales de son Séminaire, n'en perdit pas pour un seul 
instant sa paix, sa joie, ni sa tranquillité, parce que ces accidents 
n'étaient pas des sujets capables d'attaquer sa patience et sa ver­
tu qui était bien au-dessus de tout cela; les seuls intérêts de 
Dieu, de la vertu et de la re l ig ion étaient capables de l'émouvoir. 

" Je me sens néanmoins ob l igé , Monsieur, par reconnaissance 
pour la charité que Sa Grandeur a eue pour moi, de vous 
dire que ça n'a pas été une pet i te peine à Sa Grandeur de se ser­
vir si longtemps de moi qu 'e l le a fait, à cause de mes indocilités, 
des attachements à ma propre volonté, et des raisonnements con­
tradictoires que je faisais à Sa Grandeur quand elle exigeait quel­
que chose de moi qui ne me plaisait pas ; toute autre patience que 
la sienne se serait lassée et m'aura i t chassé cent et cent fois d'au­
près do sa personne. Et c'est à cette patience de Sa Grandeur que 
j'ai obligation de co que je suis non seulement resté, mais incorpo­
ré en une qualité beaucoup au-dessus de mon mérite dans sa sain­
te maison, et qu'elle m'a témoigné à l'article de sa mort que ce se­
rait, si j ' y persévérais fidèlement, le lieu et le sujet de ma prédes­
tination." 
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SON HUMILITÉ. 

" Comment aurait-il goûté les honneurs du siècle?" dit un con­
temporain. ' : Y a-t-il quelqu'un dans ce diocèse qui n'ait pas senti 
et éprouvé l'opposition extraordinaire qu'il avait aux louanges ? 
L'a-t-on jamais pu louer impunément? Que n'a-t-il pas fait, que 
n'a-t-il pas dit pour rompre les desseins qu'on avait de rendre 
quel que hommage à sa vertu ? Si je n'étais rassuré pa r le St. 
Esprit qui loue les justes quand ils sont hors de danger de cesser 
do l'être, et qui par l'ordre de l'Eglise dans cette cérémonio 
lugubre * m'ouvre la bouche pour adoucir la douleur de tant 
d'enfants qui ont perdu leur père, je craindrais que lo corps do 
ce prélat qui est déposé devant cet autel ne se ranimât et que sa 
langue ne reprît l'usage de la parole pour me faire des plaintes 
amères de ce que je fais après sa mort cequ'il n'a pu souffrir pen­
dant sa vie." 

SA RÉPUTATION DE SAINTETÉ. 

" Toute la population du Canada avait voulu donner des marques-
de son respect et de sa vénération au prélat qui avait pris l'Eglise 
de la Nouvelle-France dans son berceau, et qui au milieu de bien 
des tempêtes l'avait conduit au point où elle se trouvait. Toutes 
les communautés de la ville de Québec demandèrent qu'on leur 
accordât de voir le vénérable défunt; son corps revêtu des habits-
pontificaux fut porté dans toutes les églises de la ville, que l'on 
avait tendues de noir, et partout les restes du vénérable évêque-
furent reçus avec un rospect extraordinaire. I l était en si grande 
réputation de sainteté que tous voulaient avoir quelque chose qui 
lui eût touché. M. de la Colombière prononça son oraison funèbre, 
dans laquelle il célébra les vertus du prélat. Evêque missionnaire, 
Mgr. de Laval s'occupa pondant son épiscopat des intérêts de son 
église et voulut mourir parmi ceux qui l'avaient aidé danis ses pé­
nibles travaux apostoliques." (Perland, Cours d'Hist. du Canada, 
t. 2, p. 390.) 

Voici ce qu'écrivait le 11 Septembre 1708, le Frère Iloussard, 
du Séminaire de Québec, à M. Tremblay, directeur des Missions. 
Etrangères de Paris, et procureur- du Séminaire de Québec. 

" Vous avez déjà sans doute appris la mort de Mgr. de Laval 
ancien et premier Evêque du Canada, et ce n'est pas pour vous en 
informer que je prends la liberté de vous écrire celle-ci en parti-

* L'oraison funèbre. 
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culier, mais pour vous témoigner combien cette mort et la sépara­
tion d'un si bon, si saint et si charitable maître m'a été sensible. 
Cela est aisé à concevoir, puisqu'ayant eu l'honneur d'avoir été 
continuellement attaché au service de Sa Grandeur pondant les 
vingt dernières années de sa sainte vie, et que Sa Grandeur ayant 
eu pendant tout ce temps-là, une grande charité pour moi, et une 
très-grande confiance en mes soins, vous ne pouvez douter que je 
n'aie contracté une grande union, un grand appui et une attache 
toute particulière à Sa Grandeur, et que par conséquent la sépara­
tion d'une personne qui m'était si chère et si utilo ne m'ait causé 
une peine inconcevable. 

" Mais la consolation qui s'est mêlée parmi la tristesse en voyant 
un saint mourir en saint après avoir vécu en saint, a été un très-
grand soulagement à ma peine, aussi bien qu'à celle de tout le 
séminaire et de tous les peuples du Canada ; et la haute idée que 
nous avons tous de la grande gloire que possède dans le ciel notre 
défunt et notre commun père, nous fait espérer que par son inter­
cession et son crédit auprès de Dieu, il nous dédommagera copieu­
sement de la perte que nous avons faite de sa sainte présence." 

SES MIRACLES. 

" Les procès-verbaux levés par M. Charles de Glandelet, doyen 
du chapitre de Québec, après la mort de l'Eveque constatent qu'il 
s'opéra plusieurs miracles à son tombeau " dit M. de la Tour. 

" Plusieurs" écrivait quelqu'un du Séminaire de Québec, "l'ont 
déjà éprouvé (son crédit auprès de Dieu) dans le soulagement 
qu'ils ont reçu dans leurs peines et infirmités par l'invocation et 
le recours qu'ils ont eu à notre dit Sr. défunt, comme vous l'appren­
drez par une autre voie. 

" Pour mon particulier, je compte beaucoup sur son pouvoir et 
me confie particulièrement en son secours et assistance non seule­
ment pour être délivré et soulagé notablement dans mes infir­
mités corporelles, comme il m'est déjà arrivé plusieurs fois, mai» 
ce que j'estime infiniment plus pour être assisté dans les besoins 
intérieurs de mon âme, etc 

" Je ne doute pas, Monsieur, que vous n'ayez appris la distribu­
tion qui a été faite à la grande instance des peuples du Canada, 
du linge trempé et teint du sang de mon dft Seigneur, de ses che­
veux et de ses habits. 

" Comme ça été moi qui ai trempé ces linges dan» son sang lors­
qu'on l'a ouvert, et qui ai coupé ses cheveux, ne le faisant dans la 
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temps que pour ma consolation par t icu l iè re pénétré que j'étais 
que ce serait de très-précieuses r e l i q u e s ; vous serez sans doute 
bien aise que je vous fasse un p e t i t dé ta i l de quelques actions com­
munes et ordinaires de Sa G r a n d e u r , etc 

« C'est ce qui m'a excité à p r e n d r e l a résolution dès les premières 
années que j 'ai été auprès de Sa G r a n d e u r de ramasser tout ce que 
j e pourrais qui ait appartenu à s a s a in t e personne, et depuis son 
trépas à tremper des linges dans s o n sang, lorsqu'on l'a ouvert, à 
enlever quelques os du cartillage d e dessus sa poitrine et à couper 
ses cheveux et conserver ses h a b i t s e t tout cela pour servir do 
très-précieuses reliques. 

" Je crois, M., que vous et toutes l e s personnes bien intentionnées 
approuverez mon procédé en c e l a , comme effectivement plus do 
3,000 personnes de toutes sortes d ' é t a t s et de conditions l'ont déjà 
approuvé en Canada, en d e m a n d a n t avec empressement et s'esti-
snant heureuses d'avoir de pe t i tes parce l les du dit linge et de ces 
précieux restes de mon dit S e i g n e u r qu'ils portent sur eux avec 
respecte* dévotion, des capitaines m ê m e et officiers de troupes ont 
fait faire exprès des reliquaires d ' a i ' g e n t pour y en enfermer et les 
porter sur eux, étant mus à ce la p a r l'idée et l'estime générale, 
que chacun a du grand mérite e t d o la haute sainteté do mon dit 
Seigneur et par les secours e x t r a o r d i n a i r e s et miraculeux que plu­
sieurs ont reçu et reçoivent j o u r n e l l e m e n t dans leurs infirmités 
par l'invocation de mon dit S e i g n e u r , en s'appliquant les dites 
reliques ou les portant sur eux. 

" Il es tmorten saint comme il a v a i t vécu," écrivait quoiqu'un en 
France, le 25 juin 1Ï08: " Jo n e p u i s vous exprimer l'estime et la 
vénération que tout le Canada a p o u r la mémoire de cet illustre 
défunt ; on l'invoque comme un s a i n t e t Dieu a fait déjà pour faire 
éclater son mérite plusieurs g u é r i s o n s et autres choses que l'on 
tient pour miraculeuses, que je s u p p r i m e ici étant très-assuré que 
vous en serez informé dans le t e m p s . " 

On trouve ce qui suit dans une a u t r e lettre du 6 juillet: " Vous 
apprendrez la perte que le S é m i n a i r e a faite par la mort de Mgr. 
l'ancien. Nous espérons qu 'après u n e si sainte vie il servira d'un 
puissant protecteur auprès de D i e u p o u r cette église, pour l'établis­
sement de laquelle il a tant t r a v a i l l é aussi bien que pour la Colo­
nie . M. de la Colombière a fait l ' o r a i s o n funèbre do ce grand et 
saint prélat, c'est ainsi que les g r a n d s et les petits le nomment. 
Vous auriez eu peine à ne pas m ê l e r vos larmes avec celles do tout 
le monde, pendant son convoi, où t o u s , t an t les curés que les peuples 
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les plus éloignés, on t assisté. Le lieu où son corps reposait était 
toujours rempli de monde, et les prêtres ne pouvaient suffire à faire 
toucher des chapelets et autres choses de dévotion. 

" Sa vie si humble, si rempl ie de grandes œuvres," dit une Histoire 
du Canada, * " sa hau te piété, ses t ravaux dignes des évêques des 
premiers siècles, sa fermeté, sa vigilance et sa charité toutes chré­
tiennes, n'ont pas besoin de commentaires,et il suffitde voir ce qu'il 
a fait pour faire tomber dans le néant les mensonges brillants à 
l'aide desquels le philosophisme moderne n'essaya que trop souvent, 
en Canada, de terni r sa conduite e t la pureté de ses intentions. 
L'Arbre qu'il a planté a porté son fruit, et le siège de Québec,alors 
humble et isolé sur la t e r re d'Amérique, est aujourd'hui la digne 
métropole de plusieurs sièges illustres qui brillent de tout l'éclat 
du catholicisme sur les vastes contrées qu'arrose le St Laurent." 

Un écrivain qui rendai t compte de l'opinion des contemporains, 
50 ans après la mort de Mgr. de Laval f , peint ce grand Evêque 
d'un seul mot : "I l se fit estimer de tout le monde par sa vertu et. 
par son éminente p ié té ." 

Ajirès des jugements portés par ceux mêmes qui étaient les té­
moins des actes du g r a n d Evêque, il n'est guère besoin de relever' 
ce que dit G-arneau à la fin du premier chapitre du 4e livre de son-
Histoire. I l fait au chef de l'église de la Nouvelle France au 17e 
siècle, le reproche d 'avoir voulu avec son clergé, " en Canada, pays 
de mission, jouir de la l iberté religieuse dans toute sa plénitude, et, 
conserver l'indépendance des temps passés !" ' Voilà en effet la 
mesure de la libéralité de certains écrivains ; quand il s'agit des 
institutions civiles ils revendiquent la liberté dans toute sa pléni­
tude et ils trouvent que " l'indépendance donne de la noblesse à, 
une cause." J Quand au contraire il s'agit de l'Eglise, ils la consi­
dèrent comme dépassant les bornes, lorsqu'elle réclame la pléni-
tude de sa liberté. Quand un Evêque demande sa parfaite liberté 
d'action, ou s'étonne qu'il revendique " l'indépendance des tomps, 
passés." Pour ces écrivains " combattre pour des droits ou des, 
idées," c'est avoir " l ' humeur aigre et violente." || Celui-là seul leur 
plairait qui sacrifierait ses droits sans rien dire, et qui renoncerait 

* Brasseur de Bourbourg, 1852. 

t L'abbé L'Advocat, Dictionnaire historique. 

î Histoire du Canada, par Garneau. 

Il Ib. 
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a u x p r inc ipes p lu tô t q u e de souteni r u n e l u t t e ; m a i s comprenons-

les bien ; ce t t e indépendance , M. G a r n e a u e t les a u t r e s de son 

école la c o n d a m n e n t q u a n d il s 'agit de l 'Egl i se , quand il es t qa.es- 
t ion d 'un h o m m e de c a r a c t è r e , qu i r è g n e su r les âmes e t qui a reçu 

«on pouvo i r d 'en haut , sans l ' i n t e rmédia i re de l ' au tor i t é civile-

Mais q u a n d il s 'agit de p ro t e s t e r con t r e u n e t axe s u r le t hé ou 

d ' in t rodu i re l 'opium chez les o r i e n t a u x ou de s u p p r i m e r les peti tes 

p r inc ipau tés au profit des puissants , a lors les éloges s o n t p o u r ceux 

q u i emplo ien t la force bruta le . Ce r t a in s écr iva ins a p p e l l e n t ce 

procédé des annexions forcées " i n t r o d u i r e la l iberté , affranchir les 

peuples e t les sous t ra i re au j o u g des t y r a n s . " 

Ainsi Mgr . de Lava l a été jugé p a r M. G a r n e a u , M M . D o u t r e et 

L a r e a u * e t tou te l'école soi-disant l ibéra le , Mais t e l n ' e s t pas le 

-verdict de l 'his toire ; les h o m m e s c o u r a g e u x o n t toujours été hono­

rés, Droz-Vicher ing , L a c o r d a i r e , M o n t a l e m b e r t , les E v o q u e s d'Alle­

magne , d 'Au t r i che et do Suisse, de n o t r e t e m p s , se ron t p lacés sur le 

m ê m e r a n g , p o u r l ' indépendance de leur ac t ion e t l a noblesse de 

l eu r ca rac tè re , que F r a n ç o i s de Laval c o m b a t t a n t p o u r l a moi'alité 

•du p a u v r e h a b i t a n t de l a forêt, p o u r la l i be r t é de l 'Eg l i s e dans 

le Nouveau Monde, p o u r affranchir c e t t e E g l i s e , que des hommes 

imbus d ' idées t y r a n n i q u e s voula ien t r é d u i r e en esclavage. Honneur 

à Laval , qui , n ' a y a n t p o u r a r m e q u ' u n e crosse, a m o n t r é que ce bâ­

ton pa s to r a l é ta i t p lus r edou tab le qu 'une a r m é e ! Gloire à l 'Evêque 

qu i savai t rés is ter en face à ceux qui v o u l a i e n t o u t r e p a s s e r leurs 

a t t r i b u t i o n s ! Du Sémina i re où il r é s ida i t c o m m e le p l u s humblo 

•de ses p rê t r e s , il m o n t r a i t à ses adve r sa i r e s combien l a vo ix d'uo 

E v ê q u e est r e t e n t i s s a n t e ; et, si on le m e n a ç a i t d ' e m p l o y e r la force 

.brutale, il n e répondai t p a s e t se t ena i t p r ê t à subi r la violence. 

Cet te figure g r a n d i r a encore , e t elle se ra d ' a u t a n t p l u s admirée 

qu 'e l le a br i l lé sur ce con t inen t , à l ' époque où elle a p a r u , au milieu 

d'un ce r t a in n o m b r e d ' au t r e s assez r e m a r q u a b l e s , qu i n e l 'ont pas 

éclipsée. 

* Droit Civil Canadien, publié à Montréal. 
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APPENDICE. 

CORRESPONDANCE DE MGE. DE LAVAL. 

Au Père Nickel, à Rome, (traduit du latin conservé à Rome.) 

Québec, Août, 1659. 

Mon Révérend Père,—Dieu seul qui sonde les cœurs et les reins, 
•et qui pénètre jusqu'au fond de mon âme, sait combien j'ai d'obli­
gation à votre compagnie, qui m'a réchauffé dans son sein, lorsque 
j 'étais enfant, qui m'a nourri de sa doctrine salutaire dans ma jeu­
nesse, et qui depuis lors n'a cessé de m'oncourager et de me forti­
fier. Aussi je conjure votre Paternité de ne point voir, dans cette 
expression de mes sentiments de reconnaissance, le simple désir 
de remplir un devoir do convenance ; c'est du fond do mon cœur 
que je vous parle. Je sens qu'il m'est impossible do rendre de 
dignes actions de grâces à des hommes qui m'ont appris à aimer 
Dieu et ont été mes guides dans la voie du salut et des vertus 
chrétiennes. 

Si tant de bienfaits reçus dans le passé m'ont attaché à votre 
Compagnie, de nouveaux liens viennent encore resserrer ces rela­
tions affectueuses. Il m'est donné, en effet, Mon Révérend Père, 
•de partager les t ravaux de vos enfants dans cette mission du 
Canada, dans cette vigne du Seigneur qu'ils ont arrosée do leurs 
.sueurs et même de leur sang. Quelle joie pour mon cœur de j>ou-
voir espérer une même mort, une même couronne ! Le Seignenr 
sans doute ne l'accordera pas à mes mérites; mais j'ose l'attendre 
•de sa miséricorde. Quoiqu'il en soit, mon sort est bien heureux 
•et le partage que m'a fait le Seigneur est bien digne d'envie. Quoi 
de plus beau que de se dévouer, de se dépenser tout entier pour le 
salut des âmes ? C'est la grâce que je demande, que j'espère, que 
j 'aime. 

J'ai vu ici et j 'a i admiré les travaux de vos Pères : ils ont réussi 
non seulement auprès des néophytes qu'ils ont tirés de la barbarie 
•et amenés à la connaissance du seul vrai Dieu, mais encore auprès 
•des français, auxquels par leurs exemples et la sainteté de leur 
vie, ils ont inspiré de tels sentiments de piété, que je ne crains pas 
-d'affirmer en toute vérité que vos Pères sont ici la bonne odeur de 
Jésus-Christ partout où ils travaillent. 

Ce n'est pas pour vous seul que je leur rends ce témoignage, mes 
paroles pourraient paraître suspectes de quelque flatterie; j 'ai 
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écrit dans les mêmes termes au Souverain Pontife, au Eoi très-
chrétien et à la Eeine sa 7nère, a u x Illustrissimes Seigneurs de la 
Congrégation de la Propagande, e t à un grand nombre d'autre» 
personnes. Ce n'est pas que tout le monde m'ait approuvé égale­
ment ; vous avez ici des envieux ou des ennemis qui s'indignent 
contre vous et contre moi ; mais ce sont de mauvais juges qui s o 

réjouissent du mal et n'aiment p o i n t les triomphes do la vérité, 
Daigne votre Paternité nous cont inuer eon affection ; du reste, en 
nous l'accordant, elle n'aimera r i en en moi qui ne soit à la Compa­
gnie. Carjelosens, iln'ostrien an monde que je ne lui doive, rien quo 
je no lai consacre. Je veux être à vous autant que je suis à moi-même ; 
je veux être tout à Jésus-Christ, dans les entrailles duquel j'em­
brasse votre Paternité, et je la p r i e de m'aimer toujours, comme 
elle le fait, d'un amour sincère. Q u e cet amour soit éternel. 

Je suis de Votre Paternité, le t r è s humble et obéissant serviteur, 
FRANCOIS DE LAVAL, 

Evêque de Pétréo, Vicaire Apostolique. 

M..DE SEIGNELAY A MGR. DE LAVAI,. 

Monsieur, Je suis bien aise que le soin que je prends des affaires 
de Canada me donne lieu d'avoir quelque commerce avec vous. 
J'escris à M. du Chesneau de vous informer des résolutions que le 
Roy a prises sur ce qui regarde le spirituel de ce pays là, dos gra­
tifications que Sa Majesté veut bien continuer de faire aux Ecclé­
siastique et des xbe (1500) qu'el le accorde pour le bastiment 
de l'Eglise de Montréal. 

J e suis, Monsieur, 
Vostre très humble e t t rès affectionné serviteur, 

. . DE SEIGNELAY. 
A Versailles le 2d mai, 1681, 

M. l'Evêque de Québek. 

MGR. DE LAVAL A U E O I LOUIS XIV. 
Sire, 

L'honneur que V. M. m'a fait de m'écrire que Mons. de Meules-
a ordre de conserver icy avec m o y une parfaite intelligence en 
toutes choses, et de me donner tou te s les assistances qui pourront 
dépendre de luy, est une marque si sensible de la bonté qu'elle a 
pour cette nouvelle église et pour l'Evesque qui la gouverne, quo 
je me sens indispensablement obligé d'en rendre à V. M. ma très 
humble reconnaissance. Comme j e ne doute pas que ce nouvel 
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intendant dont elle a fait choix ne fasse avec plaisir ce qu'elle luy 
a ordonné, jo puis aussy assurer vostre M. que de ma part j'auray 
toute la correspondance que je doits avoir avec lui et que je feray 
toute ma vie, ma plus grande joye d'entrer dans les intentions de 
vostre M. pour le bien général de ce pais qui faict partie de vos 
états. J'escris à M. de Soignelay.le détail des choses qui regardent 
mon ministère pour en rendre compte à T. M., et j'espère qu'elle 
me fera la justice de croire que je suis avec un profond respect et 
une entière soumission, Sire, de V. M., 

Le très humble, très obéissant et très fidèle sujet et serviteur 

FRANCOIS, EVESQUE DE QUÉBEC. 

Québec, lo 1 2 novembre, 1682. 

M. DUEOUTT A MGR. DE LAVAL, du 26 mai 1682. 

M. de Frontenac a été fortement soutenu par ses amis Madame 
do F., M. de Mnar, M. de l'Estrade et beaucoup d'autres s'y sont 
puissamment employés et s'il n'avait pas porté les choses à de si 
grandes extrémités, il aurait été continué, mais les informations 
étoient si fortes et en si bon état qu'il n'a pas esté possible de le 
soutenir. M. de Seignelay a voulu prendre connaissance des cho­
ses à fond et le Roy mesme a voulu s'en instruire et Riverin a bien 
fait son devoir, de sorte que la vérité a esté connue, et on a jugé 
qu'on no pouvoit remettre la paix dans le païs qu'en rappelant M.. 
de Frontenac. 

M. Duchesneau est ausey révoqué parce qu'on n'a pas voulu ré­
voquer l'un sans l 'autre après les différens qu'ils ont eu, pour ne pas 
paroistre donner atteinte à l'autorité du gouverneur, et cela auroit 
été trop sensible aux amis de M. de F., si M. de Chesneau eust esté 
continué et luy rappelé : cela n'empêche pas que la révocation de 
M. de Frontenac ne soit la justification de la conduite de M.du Ches­
neau; comme il n'a agi et souffert en tout ce qui s'est passé que 
pour satisfaire au devoir de sa charge ; il en est d'autant plus loua­
ble devant Dieu et devant les hommes. On a dit du bien de luy à 
la Pour. M. Colbert Croisy lui procurera quelque employ et M. 
Tronson le servira. M. de la Barre qui va pour estre gouverneur 
a de la capacité et de l'expérience dans les affaires soit de la guer­
re soit de la justice. Il est bien intentionné et n'est pas intéressé; 
son but est de restablir toutes choses dans la paix suivant l'inten­
tion du Roy qui le veut absolument et qui l'a déclaré. 
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M. de Meule v a e s t r e i n t o n d a n t ; M . Begon son beau-frère a été 

l o n g t e m p s n o m m é pour l e C a n a d a e t les provs ions é ta ien t rempl ies 

de son .nom, ma i s on a c h a n g é d e reso lu t ion pour l ' envoyer aux 

I s l e s .—J 'a i salué M. de M e u l e q u i e s t p a r e n t de Mde. Colber t . Il a 

d e la bon té e t de la facil i té, M . B e g o n m ' a di t qu ' i l l uy rocomman-

d e r o i t l e s i n t é r ê t s do l 'Eg l i s e d u C a n a d a . 

L e P . Gassot et le P . P o n c e t * , J é s u i t e s qui passent ce t te annéo 
sont des sujets de mér i te . N o t r e S e i g n e u r a y m e le Canada en y 
a p p e l a n t de si bons ouvr i e r s . 

M. DE L A V A L A M . D E S E I G N E L A Y , 1 6 8 2 . 

Monsieur , 

J ' a y r eçue p a r les m a i n s d e M . do M. f la l e t t r e d u R. X et 

celle q u e vous m'avez fai t l ' h o n n e u r d e m 'oscr i re . L e pa is vous 

est e x t r ê m e m e n t obligé des s o i n s q u e vous avez la bonté de prendre 

pour son accroissement , et d ' a v o i r b i en voulu informer sa Majesté 

de son e s t â t ot de ses besoins ; i l o n r e s s e n t i e s effects e t il est rede­

vable à vo t r e minis tère des b i o n f a i c t s qu ' i l on a reçeu cot te année 

e t spéc ia lement de la g r â c e q u ' e l l e l u y a faict d ' y e n v o y e r M. do la 

B . Il p o u r gouverneur o t M. d e M , § p o u r i n t e n d a n t . 

I l s s ' app l iquen t tous d e u x d e p u i s le p r e m i e r jour d 'Octobre qu'ils 

s o n t a r r i v é s avec beaucoup d e s o i n e t do v ig i lance à t o u t ce qui 

r e g a r d e le bien du pa is , e t p a r t i c u l i è r e m e n t à t ascher do détournor 

la g u e r r e des I roquois qu ' i l p a r o i s t m a n i f e s t e m e n t qu ' i l s on t des­

sein d ' e n t r e p r e n d r e c o n t r e l a C o l o n i e . M. de la B . a p o u r cot effect 

despesché auss i tes t u n c a n o t v e r s c e t t e na t ion duquel il no peut 

a t t e n d r e de réponse que s u r l e s g l a c e s . J ' a y eu le bien d e commu­

niquer p lus i eu r s fois a v e c ces M r a . s u r t o u t ce qui concerne Testât de 

l!églisc e t spécia lement s u r l es d i x m e s e t l ' e s tab l i ssement des cures, 

mais que lque conna i ssance q u e j ' a y e p u leur donne r sur cette 

«Ces deux Pères ne sont m e n t i o n n é s ni dans l'Abrégé chronologique de M. 

Noiseux, ni dans la Lisle du clergé. C e P è r e Poncet ne peut être le môme que ce­

lui qui Tint en 1639, ni que celui du N o 297 , appelé faussement J'oneet au heu do 

Poncelet. 

f De Meulles intendant. 

% Louis XIV. 

J| De la Barre. 

5 De Meulles. 
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matière, ils ne peuvent pas en a v o i r de suffisante que par un trans­
port dans tous les lieux, après q u o y ils pourront porter un juge­
ment plus solide, et remarquer la différence qu'il y a entre les 
establissemens de cette colonie e t ceux de l'Ancienne France. Je 
puis vous assurer que j'auray toujours tout le respect et la soumis­
sion que je dois aux ordres du R o y et que j'agiray avec ces Mrs. 
en toutes choses avec l 'intelligence que Sa Majesté et vous pouvés 
désirer. Ils peuvent l'un et l 'autre vous rendre témoignage de ma 
correspondance en tout ce qui est de mon ministère et qu'ils 
jugent à propos. 

Monsieur Domeulles travaille avec assiduité et une affection 
particulière, et je me joins volontiers à ses soins pour trouver les 
moyens de rendre les curés fixes et sédentaires en chaque lieu. 
L'ordre que vous me faictes l 'honneur de mescrire que Mrs. de la 
B. et de M. ont reçue d'examiner conjointement et avec soin ce 
qui regardo l'establissoment des dixmos nécessaires pour la sub­
sistance des dits curés mo donne d'autant plus de sujets d'espérer 
que cette affaire aura un bon succès, que ces Messieurs doivent 
coopérer de concert et d'union, et que je n'y espargneray rien de 
mon costé. 

Los deux mil écus que vous avez eu la bonté d'obtenir du 
Eoy pour partie de la dépense à faire pour leur entretien est un 
secours qui contribura beaucoup à faire réussir ce pieux dessein. 

Je puis vous dire avec vérité ( e t je le dois par le devoir, Dieu 
m'ayant commis le soin de cette égl ise) que c'est une chose d'une 
nécessité absolue, et que sans cet établissement il est asseuré que 
les peuples s'oslèvent dans une si grande ignorance de leurs salut 
que quelques soins et fatigues q u e l'on puisse prendre pour leur 
instruction, il y a tout sujet de présumer qu'il n'y resterait à la 
suite du temps que fort peu de teinture du christianisme ; ainsi sa 
Majesté ne scauroit faire une dépense plus utile et plus nécessaire 
pour la colonie, ny vous Mqnsieur coopérer à un œuvre plus 
digne do vostro piété. Le Eoy continuera autant qu'il luy plaira 
ce bienfait signalé à ce christianisme, mais vous me permettrés 
do vous dire qu'il n'y a pas d'apparence que cet ouvrage se puisse 
soustenir si Sa Majosté ne l 'appuyé de ce secours, tant à raison de 
la distance dos lieux les uns des autres que de la pauvreté d'une 
grande partie des peuples. L o r s q u e ces Mrs. auront reconnu les 
choses par eux-mêmes, ils j uge ron t mieux de ce que peuvent 
valoir les dixmos et de ce que nous pourrons faire en conséquence. 

Mr. de M. m'a témoigné qu'i l serait (d'avis) de faire venir qua-
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tre ecclésiastiques de France, v o y a n t que ce qu'il y en a icy ont 
autant de travail et plus qu'ils n ' en peuvent faire. Celuy qui 
prend soin des affaires de cette é g l i s e aura l'honneur de vous lo 
représente^. 

J'ay entretenu Mrs. de la B. e t de M. de ce quo vous m'avés 
faict l'honneur de m'escrire de remplacement appelé lo vieux 
Magasin dans le voue d'y pouvoir édifier une chapelle pour le sou­
lagement de la Basse Ville, l ' incendie arrivée, ayant consommé tout 
ce qui en pouvait rester n'a laissé q u e le terrain duquel ils m'ont 
tesmoigné qu'ils ne jugent point à propos de disposer jusques à co 
qu'ils vous ayent informé du besoin qu'ils croyent qu'il y auroit 
de réedifîer un autre magasin sur l e mesme emplacement et que au 
cas que le Koy ne voulust pas fa i re cette dépense, ils ne trouvent 
aucun inconvenient de lo remettre pour y pouvoir construire une 
chapelle et jugent mesme qu'il y a assés de terrain sur cet ompla-
ment pour exécuter l'un et l 'autre dessein si Sa Majesté l'a pour 
agréable. 

L'on na point pu esorire avec vé r i t é que j'aye jamais faict la 
moindre difficulté de permettre d e dire la messe dans des églises de 
bois, puisqu'il n'y a pas de moyens dont je no me serve pour faire 
en sorte qu'il y aye au moins que lque réduit pour petit qu'il puisse 
estre (qui soit séparé des maisons) pour y pouvoir dire la sainte messe, 
et n'estre pas nécessité comme j e suis de permettre de la célébrer 
dans les maisons des habitans dans lesquelles, à cause de la petitesse 
et pauvreté des lieux, ils ont souvent tout proche de l'autel que l'on 
y dresse une marmitte au feu, et où les volailles et autres animaux 
causent la dernière indécence, ce q u e j e ne pourrois pas permettre 
en conscience si je ne m'y voyois o b l i g é par l'extresme nécessité où 
l'on se trouve pour le salut des pauvres gens. La grâce que je vous 
supplie très-humblement de m'aocorder est de ne point adjouster 
foy à ce qui peut vous estre mandé à mon insceu, jusqu'à ce que 
j'aye eu l'honneur de vous esclairoir d e la vérité. 

Nous rendons très-humbles g r â c e s à S. M. de la gratification 
qu'elle nous a accordée de 1500 f r ancs pour le clocher de Québec. 
Comme le dernier incendie a m i s les habitans hors d'état de 
contribuer à cet ouvrage, il ne nous sera pas possible de l'achever, 
à moins que vous"ne nous obteniez, Monsieur, si vous le jugez 
à propos, quelque augmentation l ' année prochaine. 

Il est arrivé cette année plusieurs grands maux de la traite 
des boissons chez les sauvages, mais j 'espère que M. notre nouveau 
Gouverneur et M. l'Intendant feront observer exactement à l'avenir 
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les ordonnances sur ce point, et que vous aurez la bonté de vous 
en faire informer avec tout le soin que mérite l'importance de cette 
affaire. 

Il estaussy fort important qu'on ne donne point d'atteinte .à 
l'édit du roy quy défend aux Huguenots de rétablir en ce pais, 
surtout qu'on ne le souffre pas dans l'Acadie, à cause de la proxi­
mité des Anglois et des Hollandoia. 

Enfin je vous supplie, Monsieur, de ne vous lasser point do nous 
donner vostre protection. J ' ay tant de confiance en vostre vertu, 
quo je m'adressoray toujours très-volontiers à vous en toutes 
occasions, si vous voulez bien me le permettre, et je seray toute 
ma vie avec autant de reconnaissance que de respect, 

Monsieur, 
Vostre très-humble et très-obéissant serviteur. 

F. 
A Québec le 12 novembre 1682. 

LE MEME ATT MEME. 

Monsieur, 

J'ay rcçeu les deux lettres que vous m'avés fait l'honneur de 
m'écrire cette année, et je ne puis assez vous témoigner la joye 
qu'elles m'ont donnée, quand j ' y ay lu que Y. M. est satisfaite de la 
bonne intelligence que je conserve pour les interests de son 
service avec M. le Gouverneur * et M. l'Intendant f. M. le 
Gouverneur a passé tout l'été au Montréal, où il a connu à fond les 
désordres que cause le commerce des boissons enyvrantes chez les 
.sauvages, ce qui l'a obligé de faire des ordonnances très-sévères 
<jui arresteront le mal, pourvu qu'on les exécute. Il a aussy eu 
dans ce même lieu, l'adresse e t le bonheur de suspendre jusqu'à 
présont l'exécution du dessein que les Iroquois ont de nous 
•déclarer la guerre pour laquelle vous avés eu la bonté de nous 
envoyer déjà quelques troupes dont nous sommes obligés à vostre 
crédit. Auparavant ce petit voyage, il m'avoit remis de la part 
do S. M., suivant vos ordres, l'emplacement du vieux magasin 
jour y bâtir une chapelle succursale de la paroisse, et je vous dois 
sur cela, des remorciemena particuliers. 

M. l'Intendant a parcouru en personne la plupart des habita-

* M. Lefebvre de la Barre, 

î M. de Meulles. 
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tions de ce pays pour y connoistre m i e u x à quoy peuvent aller les 
dixmes, et il s'est employé partout avec succès à pacifier le» 
différents et à remédier aux désordres. 

Ces deux Messieurs se sont a P p l ; q u é s a v c c t o u t l o s o h ) e f c 

l'exactitude possible durant tout le cou r s de cette année à trouver 
des moyens d'établir des cures fixes dans ce pays, et après 
plusieurs conférences que nous avons tenues ensemble, nous avons 
dressé un état qu'on vous envoyé s igné de nous trois, où vous 
verrez, Monsiears, qu'à cause de l a pauvreté des peuples, il est 
impossible de faire subsister les curés , à moins que S. M. no donne 
le petit supplément que nous vous! marquons. Nous luy sommes 
infiniment obligez de la bonté qu 'e l l e a do nous accorder ce qui 
est nécessaire pour faire passer do Franco icy quatre ecclésias­
tiques; je n'en ay fait venir aucun jusqu'à présent, qui ne m'ait 
coûté quatre cents francs, tant pour son passage quo pour lo 
voyage de Paris à la Rochelle, pour la dépense jusqu'au jour do 
l'embarquement, et pour un calice et des ornomens d'autel, sans 
parler des livres dont un missionnaire doit être pourvu. 

Il me parait important d'établir un curé au Port Royal situé en 
l'Acadie.ann d'y maintenir les h a b i t a n s dano l'obéissance doue au: 
Roy, parcequ'ils sont éloignés de Québec et tout proche dos An-
glois: il y a sept ans qu'un de m e s ecclésiastiques* travaillo uti­
lement à ce dessein, en même tems qu ' i l est chargé par commis­
sion du soin des âmes. Mais comme l'habitation a près do vingt 
lieues d'étendue, et qu'elle est la p lus peuplée de l'Aoadio, il y faut 
encore un prestre pourayder ce luy qui y demeure depuis si long­
temps. Cet ecclésiastique m'a donné avis qu'il est passé en co lieu 
là des hérétiques de La Eochelle qu i prétendent s'y établir sou» 
prétexte de pesche, et qui ont déjà t r op de communication avec le» 
Anglois de Boston ; je vous supplie t rès humblement, M. do no pas 
souffrir ce désordre dons vous v o y é s bien les suites. Le secouas 
que vous nous avés obtenu de S. M . pour contribuer au rétablisse­
ment du clocher de notre cathédrale e s t une nouvelle marque do 
vostre protection dont je vous suis sensiblement obligé; nous allons 
commencer cet ouvrage sans aucun retardement, y ayant déjà qua-

* M. Louis Petit qui avait sa résidence û- P o r t Royal, d'où il faisait des mission», 
dans tout le reste de l'Acadie. Il se t r o u v a i t a Port Royal lorsque Phipps parut 
avec sa flotte en 1690, Le Gouverneur M a u i v a l chargea M. Petit de négocier une 
capitulation ; mais les Anglais ne la r e s p e c t è r e n t pas,livrèrent la place au pillage-
sans excepter l'église, et emmenèrent M. P e t i t prisonnier sur le vaisseau amiral. 
(Voir Haliburton, Nova Scotià.) 
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tre ans que l'on no sonne poin t les cloches ; la dépense sera bien plus 
grande que l'on n'avoit préveu, e t si je ne craignois point de vous 
être importun, je vous prierais très-humblement de représenter à S. 
M. qu'à raison do la pauvreté des habitans l'ouvrage demeurera 
imparfait, à moins que par sa p i é t é elle ne continue de nous secou­
rir. Comme MM. do la Ba r re e t de Meulles m'ont témoigné qu'ils-
vous exposent l'un 'et l'autre la pauvreté de notre hôpital de Q., 
jo me joins à eux pour vous d i re que nonobstant la pension annuelle-
quo le Roy luy donne, il est si cha rgé do malades et de debtes que 
sans dos secours extraordinaires i l faut qu'il succombe. Et vous, 
scaroz, M. de quelle conséquence i l est de le soutenir. 

Le Sr. Bourdon * chirurgien que M . de la Barre a amené avec 
luy rond de grands sorvicos à ce t hôpital et à tout le pays, c'est en 
cette considération que jo vous supplie de luy procurer quelque 
gratification de S. M 

Pardonnoz-moy, M., la longueur de cette lettre, je crois n'avoir dit 
que le nécessaire. Jo vous d e m a n d e la continuation de vos bontés 
pour moy et do vostre protect ion pour nostre Eglise et tout le pays. 
Personne no vous honore plus que j e le fais et je suis avec autant 
do reconnaissance quo do respect , M . , vostre très-humble et très-
obéissant serviteur, à 

Québec le dix n o v e m b r e 1683. 

L E MEME A U MEME—1687. 

Monsieur, 

Ayant apris de M. de St. V a l i e r que vostre intention estait que 
j'attendisse le retour de R o y p o u r prendre une dernière résolution 
sur mon départ, je vous prie de trouver bon que sans attendre la 
lottro quo vous luy avez dit q u e voua me fériés l'honneur de m'es-
crire sur cela, jo vous représente avec respect que le temps du dé­
part dos vaisseaux presse e t que j e vous demande avec confiance la 
grâce de finir lo plus tôt que vous pourrez cette affaire. Tous 
pourrés assurément en parler au R o y durant le voyage et me faire 
savoir ses ordres, afin que j e p renne mes mesures. Je puis vous 
protester, M. que si dans la m a n i è r e dont je me suis comporté avec 

1 II était probablement fils de J e a n B o u r d o n , Ingénieur en Chef, et plus tard. 
Procureur Général, qui mourut à Q u é b e c le 12 janvier 1668. 
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vousj'avois manqué en quelque chosej'on aurois un sensible déniai-
air et je vous prie d'estre bien persuadé que si je retourne, ce n'est 
uniquement que pour y achever de finir mes jours en repos et avoir 
la consolation de mourir dans le sein de mon Eglise. J'espère que 
bien loin d'y mettre obstacle à la paix, j ' y seray un moyen de par-
faito union comme vous le connaîtrez dans la suite. Ayez donc la 
bonté de m'accorder vostre protection. J'attends une réponse favo­
rable, et suis 

Votre, etc. , 

L E MEME AU MEME. 

Monsieur, 

Ayant eu advis que les huguenots do La Rochelle avoiont obte­
nu un pouvoir de tenir une pesche sédentaire à l'Acadie sous lo 
nom de deux ou trois catholiques de Paris et qu'ils avoient équi­
pé un vaisseau avec un petit bâtiment où ils faisaient passer cent 
hommes dont cinq seulement étoient catholiques, j'ay présenté un 
mémoire à M. de Seignelay dont je vous envoyé copie luy faisant 
voir que cet establissement étoit grandement préjudiciable à la re­
ligion, à l'état et au pays, et contre l'intention du Roy qui ordonne 
par son édit d'établissement de la Colonie du Canada qu'elle ne sera 
peuplée que de catholiques. I l me dit qu'il y donneroit ordre : 
cependant comme j'ay veu que la chose s'exécutoit, j 'ay été voir le 
Père de la Chaize et luy ay fait voir le mémoire. Il en a bien 
conceu l'importance et m'a dit qu'il liroit lo mémoire au Eoy mot 
pour mot et qu'on y mettroit ordre. J'en ay parlé à M. de la Barre 
et à M. de Meule, et le Père de la Chaize en a mesme parlé à M. de 
la Barre. Le fondement qu'on allègue et où la pluspart donnent 
mesmes plusieurs de ceux qui sont assez bien intentionnez pour 
qu'on permette cet establissement, est " qu'il faut des hommes en 
Canada et qu'il faut que le pais s'établisse, qu'il faut pour cela per­
mettre à toutes sortes de personnes de s'y établir, que ceux qui ont 
fait des établissements on ont usé do la sorte ; que la république de 
Eome étoit au commencement u n amas de brigans, etc." J'ay ré­
pondu que si le Eoy veut que le Canada s'habitue qu'il se trouvera 
des catholiques en assez grand nombre pour cela: que le meslange 
des huguenots avec les catholiques est très pernicious surtout dans 
un pais éloigné: qu'il corrompra la foy et les mœurs des peuples, 
.surtout des nouveaux convertis qui passent en Canada ;qu'il cause­
ra la division entre les catholiques et les huguenots dans lo pais : 
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WiW ompôchcront la convers ion des sauvages, leur inspirant l'a­
version dos catholiques c o m m e font les hollandais de Manate et 
les anglais do Boston en h a y n e de la religion, et par interest pour 
avoir leurs pelleteries. Q u o S ' U arrivoit guerre, les hérétiques se 
joindraient aux hollandais de Manate et aux anglais de Boston 
'voisins du Canada. * Qu 'au reste les républiques ou colonies qu'on 
dit avoir été formées du r a m a s des personnes de toute religion 
Soient ou payennos on hérét iques , mais qu'il n'en va pas demesme 
des colonies chrétiennes ot catholiques où la diversité de religion 
porto nécessairement la d ivis ion. On sait ce que les huguenots 
ont fait souffrir à la France . 

Quoyquo le navire par te a v a n t qu'on y ayt mis ordre ot qu'on 
les ayt empeschés puisqu'il y a trois semaines qu'ils sont en rade 
et n'attendent que lèvent, le R o y néantmoins donnera des ordres ou 
dès cette année ou aumoins l'an prochain afin qu'ils désistent de 
leur entreprise ou qu'ils n e fassent leur establissement que de ca­
tholiques suivant l'édit du R o y , car l'arrest qu'ils ont obtenu pour 
faire leur establissement no l eu r permet pas de le faire de huguenots 
et la permission est donnée à trois personnes de Paris qui sont ca­
tholiques. 

Je mo suis trouvé ce m a t i n chez M. de Moule où estoitun homme 
qui a eu ordre de M. Co lbe r t de faire la preuve de la potasse du 
Canada. C'est un homme qui a de ces sortes de manufactures à Paris 
do potasse et do savon : i l a d i t à M. de Meule que la potasse du 
Canada est très-bonne, si e l le étoit bien faite et beaucoup meilleure 
<juo celle do Norvège, qu 'el le ne brusle point le linge ot qu'elle est 
bien forte, qu'on peut en fa i re de bon savon et que c'est une des 
bonnes manufactures qu'on p e u t tirer du Canada. Cet homme a 
•dit que si on lui en envoyoit pour 100,000 éscus tousles ans, il en 
foroit le débit et la prendroit . f 

Aujourd'hui, 30 may, j e v i e n s de chez M. de la Barre qui m'a 
dit qu'on ne souffrira pas q u e les huguenots s'établissent en Cana­
da, que l'an prochain on o s t e r a tous les huguenots ; on a fait venir 
le Sr. Chcuricr auquel on a déclaré qu'on ne voulait pas qu'aucuns 

* L'exemple de la Tour était t r o p récent pour avoir été oublié. " Il était en 
.rapport constant avec ses amis de Boston." [Hist, delà Nouv. EO. t. 1, p. 59.] 

t On voit par ces détails que Hal ibur ton , dans son Hist, de la Nouv. Ecosse 
«'est pas exact, lorsqu'il dit qu 1 on ne donnait que peu d'attention aux avantages que 
l'on pouvait tirer de la Colonie, en encourageant et augmentant son commerce 
iVol. l,p. 67.) 

I 
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huguenots s'établissent dans l 'Acadie il a dit qu'il y mettroit ordre-
et qu'il n'y en demeureroit pas . J 'ay vu depuis peu M. de Chevry 
de qui dépend principalement la pesche sédentaire qu'on établit à. 
l'Acadie qui [m'a dit qu'il n 'y hivernera que trente hommos eette 
année, qu'il ne s'y établira pas de huguenots. Le Sr. Berger a or­
dre de bastir une chapelle pour l'an prochain. Si on avoit un prêtre 
à leur donnerais le prendroient volontiers. Le Sr. Berger qui a la 
direction de l'établissement de la peeche sédentaires à l'Acadie a 
fait abjuration entre les mains du Père do la Chaize. I l espère que 
ses enfans suivront sa conduite. 

M. DE ST. VALIEE, A MGR. DE LAVAL. 

* De l 'Isle Percée ce 16 juillet (1685). 

C'est en arrivant à l'Isle Percée que je vous escris, mon très cher 
père et prélat, pour vous dire que nous sommes venus de la Ro­
chelle icy en cinq semaines et encore si nous n'avions pas cherché 

* M. de St. Valier s'était embarqué le 8 mai 1685 pour venir à Québec, où il arriva 
le 30 juillet. Le lieu du départ était La Rochelle : sur le même vaisseau étaient 
le marquis de Denonville, sa femme et une partie de sa famille ainsi que deux prê­
tres. Cinq autres prêtres qui avaient pour chef M. l'abbé D'Urfé, ci-devant Doyen 
du Chapitre du Puy s'embarquèrent sur un autre vaisseau, avec 500 soldats. La 
maladie se mit dans les troupes, et enleva 150 hommes. Un des prêtres mourut 
dans la traversée, et un autre languit encore quelques jours après être arrivé à 
Québec. 

" J'avoue," écrivait le prélat quelques années après, f " que je fus 
sensiblement touché de la mor t de ces deux ouvriers évangéliques, 
sur lesquels j'avois beaucoup compté pour le bien de la Colonie, 
parce que je connoissois leur vertu et leur grâce : mais après tout 
je leur portay plus d'envie que de compassion, et bénissant mille 
fois Dieu de l'honneur qu'il leur avoit fait de les appellor à luy par 
une espèce de Martyre de charité, j 'entray autant que je le pus en 
esprit dans leurs saintes dispositions, pour avoir quelque part au 
mérite de leur sacrifice, puisque je n'avois pas esté jugé digne do 
participer à leurs souffrances et à leur sort. Quel bonheur pour 
moy, si j'avois suivi mon premier instint qui me portoit à la Bo-
chelle à m'embarquer avec eux, et si ayant couru les mêmes 
risques sur la mer j'avois eu la même fortune ! Mais il fallut qu'on 
m'en empêchât, sous prétexte de prudence, en s'opposant à mon 
désir, et je ne méritois pas 'de terminer si tôt mes jours par une fin 
si glorieuse." 

t Etat présent de l'Eglise et de la Colonie Française. Québec Aug. Côté, 

1857. 
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à passer par le petit passage plus tôt que par le grand, je crois que 
nous pourrions estre présentement bien près de Québec si nous n'y 
estions pas déjà arrivés. Je ne vous diray rien du destail du voyage, 
sinon que nous ne scavons pas ou peuvent estre les flustes du Roy.. 
Pour nous, nous sommes Dieu merci en assez bonne santé, hors 
Madame de Eouville * qui est toujours dans le lit. Pour moy je 
no m'y suis pas tenu heureusement et j'ay mieux aymé estre debout 
que de demeurer dans cette posture. J'ay eu le bonheur de dire 
tous les jours la messe icy, hors trois jours de gros temps. Pour 
ce qui est du mal de mer, je m'en sens quelquefois si anéanti que 
je crois qu'il n'y a qu'à rendre l'âme, mais après que le mal est 
passé, cola n'est rien. 

J'ay mené avec moy Messieurs Digoy et Thomas, f Je suis fort, 
content de la docilité et de la vertu de ce premier ; pour le second, 
je doute fort qu'il puisse s'accoutumer dans le Séminaire. Je le 
trouve bien délicat. Je me réserve à vous rendre compte de mon 
voyage quand je seray arrivé à Québec et de vous mander tout c* 
qui sera passé et dans ce vaisseau et dans les autres depuis la date 
de cette lettre que je laisse à l'Isle Percée en passant. Je suis avec 
bien du respect tout uni dans le cœur de Jésus, 

Vostre très humble et très obéissant 
serviteur, 

DE ST. VALIER n. par le Eoy à l'Evesché 

de Québec. 

MGR. DE LAVAL A MESS, DE B., DES. M. ET GL. 

A Paris ce 18 mars 1687. 
Messieurs, 

Je vous donne avis de tout ce qui s'est passé depuis le retour 
de M. de St. Valier qui ne pourra pas avoir ses Bulles cette année 
et par conséquent repasser en Canada, et moy conformément aux 
sentimens que N. S. me faict la miséricorde de mè continuer, j ' y 

* Mlle Marguerite JoStohte T%renay, native di Bourges et venue dans la Nou­
velle France à la ifl^te d e S U e d é I k P e l t e r i e . EllYépousa François Hertel q.ui fut 
anobii en 1716, et doflt on coîtnaït lafcactes de bravWre. 

t Ce sont ces deux Ecclés iast iques que Mgr. de St. Valier mentionne, sans les 
nommer, au commencement de sa lettre imprimée sous le titre : Estât présent Jle 
VEgl se, etc. 
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retourne comme au lieu où mon cœur est inséparablement attaché, 
xi sorte que, quand je serois assuré de mourir sur la mer, je m'eni-

barquerois pour n'estre pas privé au moins de la consolation de 
mourir dans l'accomplissement du bon plaisir de N. S. dans lequel 
doit consister notre bonheur pour le temps et l'éternité. 

Je ne vous remeneray pas notre bon M. Guyon, puisque ce bon 
plaisir en a disposé et nous l'a enlevé le dix de janvier dernier. Il 
a faict une mort fort chrétienne et a reçu en ce passage une pro­
tection toute extraordinaire de la Ste. Vierge. 

* L'on peut dire que selon l'usage commun de parlor du monde 
c'est une perte très considérable pour le Canada. Tous les talents 
naturels que Dieu luy avoit donnés l'avoient rendu capable de se 
rendre utile à l'Eglise. Mais il nous a voulu faire connoistro qu'il 
n'a besoin de personne. Alice cogitationes meœ alice vestrœ. Il nous 
faut adorer ses conduites et le bénir de nous avoir osté ce secours 
et appuy trop humain : nous devons ensuite luy donner de véri­
tables marques de la charité et amour que nous avons eu pour luy 
en ce monde par le secours de nos prières. 

Après avoir eu le Sacroment de l'Extrême-Onction avec plein 
jugement, i l tombadans un deslire duquel estant revenu, il me pria 
de m'unir à luy et tous les ecclésiastiques qui estoientdans la cham­
bre, afin de remercier la très sainte Yierge de la faveur et bonté 
qu'elle avoit eue. do venir à luy et de l 'assurer qu'elle ne l'aban-
donneroit pas, m'adjoutant la larme aux yeux : " Mgr., ces malheu­
reux démons vouloient que j'abandonnasse la très sainte Vierge, 
mais on mettrait toute ma chair par morceaux plustôt que de la 
quitter. Mettons-nous tous, me dit-il, à genoux et prions-la de 
m'accorder cette miséricorde, mais il est nécessaire que ce soit 
avec une grande confiance de l'obtenir. Car, comme, dit-il, c'est 
une grande grâce, elle ne peut s'obtenir qu'avec une grande et 
entière confiance." 

Je dis les litanies do la Sainte Vierge auxquelles il voulut répon­
dre Or a pro nobis jusques à la fin avec bien de la dévotion et ten­
dresse de cœur. 

Lorsque je les eue finies, je dis le Memorare, et lorsque je fus à 
ces mots Ego tait animatus confidentia, il me dit : " Mgr., arrêtons-
nous là, et redoublons notre confiance ; " et en fist plusieurs actes 
pleins de dévotion et d'édification. Et ensuite tant que je lui disais 

* Cette relation est tirée d'une autre lettre datée le 9 juin 1687. 
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qu'il fell oit faire, aussitost que je luy marquois que e'estoît pour 
l'amour de la Sainte Vierge, il s'animoit d'un courage et d'une force 
au-dessus de Testât auquel il estoit. 

Le voyant diminuer, je me persuadai qu'il approchoit de sa fin, 
ce qui faisoit que j 'avois peine à le quitter, cependant comme M, 
Dudouyt croyoit qu'il devoit encore vivre bien plus de temps qu'il 
ne fist, on fut d'avis que je m'allasse un peu reposer dont j'avais 
besoin. En le quittant, je luy parle de la très Sainte Vierge et luy 
dis que sans doute il esprouvoit une grande assistance do cette 
bonne mère, il me répondist bien doucement : " Elle ne me quitte 
pas," et estant sorti de sa chambre, il expira une demi-heure 
après. 

Ne manquons pas, je vous prie, à ce que nous luy devons en 
l'autre vie. 

Je passeray dans le premier navire tant soit peu commode qui 
partira à la réserve de ceux qui doivent mener les soldats ou sans 
doute je serois trop incommodé. L'on nous écrit de la Koehelle 
que deux petits vaisseaux, l'un de 35 tonneaux et l 'autre de 60 ou 
70 tonneaux, partent dans ce mois-cy. Hors ceux là l'on ne voit 
pas de vaisseaux raisonnables, qui se disposent plus tost qu'à l'or­
dinaire, c. à. d. vers la St. Jean, à la réserve do celuy que l'on 
nomme la Diligente, dans lequel estoient M. de Denouville et de 
St. Valier, allant en Canada, que le Eoy a accordé à la Compagnie-
de la pesche sédentaire de l'Acadie, qui doit partir à la my may et. 
ne doit demeurer que deux ou trois jours à leur pesche que l'on 
appelle Chedabouctou, proche Canceaux, dans lequel je m'embar-
queray si cela est, parce que l'on croit qu'il arrivera plus de six 
semaines à Québec plus tost que les autres. Ce vaisseau mène un 
nouveau gouverneur à l'Acadie, à la place de M. Perrot * qui est 
révoqué à cause de sa vie ordinaire qu'il continue là comme il l'a 
faict en Montréal. M. Geoffroy est venu par un navire anglais 
qu'il a esté prendre à Boston où il a demeuré trois semaines. M., 
de St. Castin a fourny la dépense de ce voyage. 

Le dit Sr. Geoffroy doit retourner à l'Acadie, mais non pour la. 

* C'est de ce Perrot que M. Bibaud dit dans son Dictionnaire historique : 
" Le Sieur Perrot, neveu par mariage de l'Intendant Talon, gouverneur de Mont­

réal l'an 1670 fut maltraité par le comte de Frontenac et obtint justice du Roy. 
S'étant brouillé avec le Séminaire, il passa au gouvernement de l'Acadie en 1684 
puis alla perdre la vie à la Martinique." 

Du temps de Mgr. de Laval, on jugeait M. Perrot plus sévèrement que ne le fait 
M. Bibaud. 
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mission de Mr. de St. Castin; je pense que l'on ne peut pas se dis­
penser d'envoyer tin ecclésiastique au Por t Koyal à la place de M. 
Geoffroy pour aider à M. Petit qui n'est plus en estât de se pouvoir 
passer d'un second. 

Priez bien N. S. et la très sainte Famille pour moy et me croyez 
«n son amour tout à vous, 

t F. Ev. de Q. 

LE MEME A U X M E M E S . 

A Par i s , ce 9 juin 1687. 

Vous connoistrez par les copies des lettres actives et passives 
que vous trouverez cy jointes * ce qui m'oblige de rester en 
Prance. J e n'eus pas plutost reçu ma sentence que Nostre Sei­
gneur me fist grace de me donner les sentimens d'aller devant le 
très. St. Sacrement luy faire un sacrifice de tous mes désirs et de 
ce qui m'est de plus cher en ce monde. 

Je commencé en faisant amande honorable à la justice de Dieu 
qui me voulloist faire la miséricorde de reconnoistre que [c'estoit 
par un juste chastiment de mes péchés et infidélités que sa pro­
vidence me privoit de la bénédiction de retourner dans un lieu où 
je l'avois tant offensé, et je luy dis ce me semble de bon cœur et 
en esprit d'humiliation ce que le grand prestre Heli dist lorsque 
Samuel lui déclara de la part de Dieu ce qui luy devoit arriver :— 
Dominus est, quod bonum est in oculis suisfaciat ;—mais, comme la 
volonté de Nostre Seigneur ne rejette point un cœur contrit et hu­
milié et que—humiliât et sublevat—il me fist connoistre que c'estoit 
la plus grande grâce qu'il me pouvoit faire que de me donner part 
aux estats qu'il a voulu porter en sa vie et en sa mort pour nostre 
amour,—en action de grâces de laquelle je dis un Te Deum avec un 
cœur rempli de joye et de consolation au fond de l'âme, car pour 
la partie inférieure elle est laissée dans l 'amertume qu'elle doit 
porter. C'est une blessure et une playe qui sera difficile à guérir 
«t qui apparamment durera jusqu'à la mort, a moins qu'il ne plaise 
à la divine providence qui dispose des coeurs comme il luy plaist 
apporter quelque changement à Testât des affaires ; ce sera quand 
il luy plaira et comme il lui plaira sans que les créatures puissent s'y 
opposer n'estant en pouvoir de faire que ce qu'elle leur permettra. 

* Voir les lettres ci-dessus. 
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Il est bien juste cependant que nous demeurions perdus à nous-mes-
mes et que nous ne vivions que de la vie du pur abandon en tout ce 
qui nous regarde au dedans et au dehors : il faut mettre toute noatre 
confiance et nostre force en Nostre Seigneur, en sa sainte mère et 
toute sa Sainte Famille. C'est l'œuvre de Dieu, et nous avons par 
sa miséricorde cherché uniquement, sa gloire en ce que nous avons 
faist, ou pour mieux dire en ce que le sentiment des serviteurs de 
Dieu a faist unanimement. Ainsy j'espère qu'il tirera de cette 
espreuve le bien de l'église et qu'il fortifiera do son divin Esprit 
tous ceux qui auront eu part à ses souffrances. 
Je ne doute point que Tonne soit fort surpris dans le pais de voir 

que je ne repasse point ; M. de Villeray et tous ceux qui estoient 
en France m'ayant toujours vu dans ce dessein et ce désir, sau­
ront bien que Testât de ma santé n'en aura pas esté cause. L'on a 
desjà diet icy que c'estait par ordre, comme vous le cognoistrez 
par la dernière lettre que j'oscris au P. de la Chaize, et il y a bien 
de l'apparence que ce bruit ira jusques à la Rochelle et ensuite 
on Canada, mais je n 'y dois pas contribuer. L'esprit de Nostre 
Seigneur nous y oblige, et il tirera sa gloire de tout. C'est de la 
,main de NTostre Seigneur et de sa Sainte Mère que nous devons 
tout recevoir comme une grâce bien spéciale, et je puis dire pour 
moy la plus grande et la plus précieuse que j 'aye encore reçue de 
ma vie. Priez les que j ' en fasse un saint usage. J'espère néan­
moins la miséricorde de mourir en Canada quoique j 'aye bien 
mérité d'être privé de cette consolation : Verumtamen non mea sed 
Dei voluntas fiat. 

Cette lettre vous sera rendue en main par M. Tremblé qui est 
Tunique ecclésiastique qui passe cette année et qui devait m'ac-
compagner. M. Lefebvre de Pontoise qui avait il y a quelques 
années deu passer en Canada s'estoit déterminé de quitter une 
cure où il est, pour aller à Siam, lorsque M. de Lyonne présente­
ment Evcsque de Rosalie et Vicaire Apostolique du royaume de 
Siam parti t , mais empesché par une maladie d'exécuter ce dessein, 
il s'estoit de nouveau résolu de passer en Canada, mais les parens 
•qui avoient esté l'obstacle la première fois l'ont esté encore la se­
conde. Ce n'est pas sans un solide fondement que Nostre Sei­
gneur a donné pour règle à tous ceux qui le veulent suivre dans 
•son saint Evangile : Relinque mortuos sepelire mortuos. 

M. Tremblé qui est sous-diacre de ce Carême passe tout seul en 
îa compagnie de deux Jésuites. Si nous avions eu le temps, nous 
aurions obtenu de Borne un extra tempera pour l'ordonner avant 
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son départ de Paris. C'est un sujet sur lequel il y a du temps que-
j'ay jeté les yeux comme l'un des sujets qui nous estoit les plus 
propres. Les missions de la Chine ou plus tost le Séminaire de* 
Siam avoit bien la mesme veue et comme en effet avec Mgr. de 
Lyonne il ne se trouvait qu'un seul prestrc, j'ai eu de la peine 
de conserver celuy-cy. Le besoin de mettre un sujet à la con­
duite de nos enfants du Séminaire sur l'esprit duquel on puisse 
agir avec une entière confiance m'a porté à vous l'envoyer cette 
année. 

C'est un bon sujet, il a de la grâce, de la docilité, il a l'es­
prit ferme et généreux, esgal et régulier, le jugement bon; il: 
est sage et prudent, en sorte qu'il sera beaucoup utile au Sémi­
naire. Il faut user de précaution pour conserver sa santé dans 
cet employ. 

Les personnes qui n'y sont pas habituées ne manquent point 
d'y contracter un mal de poitrine, le poésie étant capable de rui­
ner la meilleure et plus forte complexion. M. Tremblé sait fort 
bien son plain chant et a bonne voix; c'est lui qui soustenoit icy pres­
que tout le cceur : il est très capable de le montrer. 

M. Trouvé doit passer dans la Diligenteet demeurer à Cheda-
bouctou avec le gouverneur de PAcadie que l'on y viendra qué­
rir de Port Royal. 

MGR. DE ST. VALIER A M. DE CIIAMPIGNY. * 

JDe Paris ce 22 janvier (1688.) 
«Vous voulez bien que je vous demande, Monsieur, vostre protec­

tion pour nos églises, 
J'envoye un entrepreneur et six massons et trois charpentiers. 

Voilà bien du monde capable de travailler, je leur ay fait de gran­
des avances, je voudrois bien qu'elles ne fussent pas inutiles et' 
quelqu'un tint la main à les faire agir. 

Animez-les à agir et donnez cette commission à quelqu'un dan» 
vostre absence. J'en escris un petit mot à Monsieur de Meze-
rets, f mais je souhaiterais qu'il y eut quelque homme plus 

•Jean Bocbart, chevalier, Seigneur de Champigny Noroy, 6e. Intendant, qui, 
succéda à M. de Meulles en 1686, 

t Louis Ango Des Maizerets était alors jeune prêtre. Il devint plus tar* 
granû chantre de la cathédrale, Vicaire Général et Supérieur du Séminaire de 
Québec qu'il gouverna pendant près de 40 ans. II passa plus de 50 ans de sa vie-
occupé de l'éducation de la jeunesse. (Voir son éloge dans l'Abeille No. 16 de-
1840.) 
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agissant et qui les poussât davantage. Pardonnez-moy la liberté-
que je prends. Je cognais les bontés que vous avez pour mov, et 
pour nostrc église. 

Cet entrepreneur que je fais passer est un homme sage, s'il y a 
quelque avance à faire, donnez ordre à quelque marchand de la 
faire sous la direction de quelqu'un. Je crois que nous aurons du 
monde suffisamment pour travailler â la cathédrale et à la succur­
sale. Je voudrais pouvoir vous marquer le profond respect avoc 
lequel je suis, 

Yostre très-humble, très obéissant serviteur, 

Monsieur de Champigni, 

JEAN, Evesque de Québec. 

MGR. DE ST. VALIER A M . DE DENONVILLE. 

De Paris ce 22 Janvier, 1688. 

Je vous escris ce petit mot. Monsieur le Marquis, par un entre­
preneur de bastiment que j'envoye en Canada avec six massons et 
trois charpentiers, pour travailler à nostre église cathédrale, et suc­
cursale. * Je vous suplie, Monsieur le Marquis, de vouloir bien 
vous employer pour les mettre en estât d'agir et de travailler. Ils 
me coustent un peu cher, mais je crois que ce sera un bien pourveu. 
qu'ils ne perdent pas de temps. 

L'entrepreneur est un homme sage, animez les à bien faire et à 
ne pas perdre de temps, et dites à Monsieur de Mezerets ou à quelque 
autre que vous croirez plus propre pour les faire agir d'y tenir la 

* L église succursale est vraisemblablement celle de la Basse Ville demandée 
en 1680 par le mémoire suivant.! 

"Mémoire touchant une placé de la basse-ville de Québec pour y bastir une cha­
pelle qui doit servir d'ayde à la.paroisse. 

" Comme les rigueurs de Thyver sont cause bien souvent qu'on ne peut pas por. 
ter les sacremens aux malades! de la basse-ville de Québec sans s'exposer à do-
grands accidens, et que les vieillards, les enfans, les femmes grosses, et les infir* 
mes ne peuvent aller à la hautè-ville pour y entendre la messe, l'évesque de Qué­
bec a été obligé de permettre u i e chapelle en la basse-ville pour servir d'ayde a la 
paroisse et qu'on se serve pour cela de la maison d'un particulier, en attendant 
qu'il y ait une chapelle et d'autant qu'il n'y a plus de place vacante en ce lieu là, 
Sa Majesté est très humblcmenit suppliée d'accorder une place appellee le vieux 
magasin du Roy pour y construire la dite chapelle qui doit servir d'ayde à la dite 
paroisse." 
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m a i n dans nostrc absence ju squà ce quo jo puisse ostrc arrivé. J E 

voudrois cstre parti par le d i t navire. Je fais bien des vœus pour 
v o s t r e campagne. 

J e suis avec plus de r e s p e c t que personne du monde, 

Vostre très-humble et très-obéissant serviteur, 

Monsieur le Marquis de Nonville, 

JEAN , Evesque de Québec. 

MGR. DE S T . "VALIER A MGR. DE LAVAL. 

De Paris, ce 20 mars 1688. * 

J e viens do recevoir, Monseigneur et très-cher pore, la lettre 
p le ine do consolation que vous m'avez escrite d'Orléans. J'espère 
que celle-cy vous trouvera arr ivé on bonno santé à la Rochelle, 
J e le souhaite de tout mon cœur, et que vous trouviez un vaisseau 
p r e s t à partir, afin de por te r vous mosmo les premières nouvelles 
à Québec do vostre re tour . Quelle joye pour tout le monde, pour 
toute l'Eglise de Canada, j e voudrois pouvoir me trouver à vostre 
a r r ivée , j ' y assisteray en e sp r i t . 

J o no vous dis rien d e tout ce qu'il y a à faire pour nos 
ecclésiastiques, je crois q u e vous devez les faire embarquer sur le 
p r e m i e r vaissoau avec vous ; pour nos ouvriers, je pense qu'ils se-
ro ien t mieux sur un autre vaissoau marchand, mais s'il no devoit par­
t i r que quelque temps après le vostro, je crois qu'il vaudroit mieux 
les embarquer avec vous, c a r je crains qu'ils ne se dissipent et 
qu ' i ls no dépensent beaucoup. 

I l y a quelque chose de changé pour le départ de nos ecclésias­
t iques do la Cadie, ils n e doivent plus aller par le St. Louis 
mais p a r la frégato du R o y , commandée par M. de Beauregard 
qui v a droit au Port-Royal. I ls seront ainsy deux mois plus tost 
au t e rme où ils veulent a l le r , ils doivent faire embarquer avec 
eux l eu r s ballots. J'escris à M. de Beauregard qui sera bientôt, s'il 
n 'y es t desia à Eochcfort, i l s doivent luy oscrire, et l'aller voir là 
s'il es t nécessaire. 

L ' o n parle icy d'une chose qui vous surprendra, c'est do 
renvoyer M. Perrot à l 'Acadie , je redouble quasy pour que la 

* M. de Saint Valier était parti de Québec le 18 novembre 1686. Il fut sacré 
évôquo de Québec le 25 janvier 1688 ; Mgr. de Laval s'était démis de l'évêclié-
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chose n'arrive, niais tenez la chose secrette ; il n'aura aucun pouvoir, 
il ne laissera pas que de faire beaucoup de mal. Je fais ce que je 
puis pour parer le coup, mais je n'ose quasy m'expliquer de 
peur de m'attirer plusieurs personnes qui l'entendent et qui l'irri­
tent tons les iours contre nos ecclésiastiques. 

Je suis de tout mon cœur dans l'amour de N.-S. et do sa 
Sainte Mère avec tout le respect et l'amour qu'un fils peut avoir 
pour son père, 

Votre très-humble et très-obéissant serviteur. 

JEAN , Evesque de Québec. 

MGR. DE ST. VALIER. A MGR. DE LAVAL , chez les K B . P P . Jésuites, 

à Larochelle. 

De Paris, ce 24 Mars, (1688 ?) 

Je viens de recevoir, Monseigneur et très-cher père en N. S. la 
lettre que vous m'avez fait l'honneur de]m'escrire de Saumur. Elle 
m'a un peu affligé en m'apprenant la peine que vous avez eue de 
vous rendre à Larochelle a cheval, mais vous estes bien ayse 
d'avoir encore à souffrir les fatigues des plus forts et des plus 
jeunes pour aller trouver vostre chère épouse. Dieu vous soutienne, 
mon très cher père, dans vostre voyage, je luy demanderay de 
tout mon cœur. 

Je crois que vous aurez bientost pris le parti de vous mettre sur 
le premier vaisseau qui partira pour le Canada. Je vois bien que 
vous ne demeurerez pas longtemps de cette manière à Larochelle ; 
il me semble qu'on m'a fait comprendre que Monsieur Delormes 
ne mènera que quarante soldats. Je crois que cela estant il n'y a 
point à délibérer d'ambarquer tous vos ouvriers massons et char­
pentiers sur ce mesme vaisseau; ils seront sous vos yeux, et je 
suis seur qu'ils en seront mieux, voulant bien quelque fois les 
recommander au Capitaine et à Monsieur Thibauile, et vous infor­
mer comment ils les conduiront et les porteront. Vous aurez la 
bonté aussy de prendre soin de les faire employer d'abord qu'ils 
arriveront. Ils demandent encore beaucoup d'avances. J e leur 
en ay déjà tant fait. Eéglez ce que Monsieur Thibauile et Mr. 
Delormes leur donneront tout le moins qui le pourra, il scait pour­
tant qu'ils portent de petites commodités et de petits rafraîchisse­
ments. 
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Je vous ay mandé quo j'apprehendois avec raison le retour do 
Monsieur Per ro tà l'Acadie, c'estait avec grand fondement. Dieu 
mercy le coup est paré, j 'en rends grâces au Seigneur, mais n'en 
disons rien pour encore, car tout est incertain dans le monde. 

Je voudrois pouvoir vous marquer, mon très cher père, combien je 
fais fonds sur la promesse que vous m'avez fait de m'offrir souvent à 
N. S. Personne n'est plus véritablement et parfaitement que je le 
suis dans son s. amour, 

Vostre très humble et t rès obéissant 

serviteur et fils, 

(Signé,) J E A N , Evesque de Québec, 

A Monseigneur, 

Monseigneur l'Evesquo de Québec, 

Chez les E. Pères Jésuites, 

à Laroeholle. 

MGR. DE ST. VALIEB. A MGR. DE LAVAL. 

De Paris, ce 2 avril, 1688. 

L'on m'escrit de Bourges, Monseigneur, que les procureurs de 
ceux qui tiennentdos bénéfices de la dépendance de labaye do 
Meoboc,' menacent d'appeler comme d'abus du décret d'union que 
pourra faire Monsieur l'Archevêque de Bourges, je no scay pas 
si cela ne sera pas quelque obstacle invincible. Mr. deBrisacier me 
mande aussy qu'en posant les assignations l'on a verbalisé des tour­
nées entières, ce qui marque une opposition très forte. J e ne scay 
s'il est apropos de faire une union générale et s'il ne vaudroifc pas 
mieux ne faire que l'union du prieuré de Bénéyent et de celuy de 
Monsieur Lenoir qui y consent, et dans les suites on feroit l'union 
des autres quand le temps seroit plus favorable ; ce seroit assez 
mon sentiment et celuy de nos Messieurs que j ' ay consulté. M. 
Gallot me mande, sur ce que je luy avois escrit de l'union de la 
manse monacale au chapitre de Québec, qu'il avoit fait faire des 
procédures autrefois pour informer de commodo et incommode*, et 
qu'il ne scait où elles sont et que vous pourriez nous en dire des 
nouvelles. Escrivez-moy un petit mot. 

Je viens de recevoir vostre lettre. J 'aurois esté bien ayse de 
scavoir le parti que vous aurez pris et clans quel vaisseau vous 
passerez. 
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Jo vous envoyé une lettre que j'escris à Monsieur le Marquis de 
Denonville, on ie luy marque quelque chose qui regarde sa famille 
qui luy fera sans doute beaucoup do plaisir. Faites luy tenir en 
seureté. Je ne scay si vous aurez relu toutes celles que je luy 
escrivois et que j'avois mis dans le paquet de Monsieur de Meze-
rets, il est important que toutes ces lettres partent par le loi-
navire. 

Je voudrois bien que nos ouvriers fussent desia partis de Laro­
chelle, mais je voudrois bien aussy qu'ils no passassent pas avec 
tant de soldats. Vous aurez réglé toutes ces choses pour le mieux. 
J'ay satisfait icy les femmes des trois charpentiers auxquelles les 
maris avoient laissé des billets. Vous me ferez plaisir de leur dire 
m cas qu'ils ne soient pas partis. Je vous.avoue, mon très cher père, 
que vos lettres me donnent une sensible consolation, mais io n'en 
pourray guères plus recevoir et parce que vous ne serez pas long­
temps sans vous embarquer et que je ne dois plus rester à Paris 
que quelque jours à la fin de la semaine de la passion. 

J'ay esté bien en peine du voyage que vous avez fait à cheval 
jusques à Larochelle. 

Je vous avoue que si le vaisseau de G-illon part en mesme temps 
que les autres, je vous croirois mieux dans celuy-là avec les ecclé­
siastiques et les ouvriers que dans les autres. Je feray ce que je 
pourray pour donner satisfaction à Monsieur Dombout. Nous ver­
rons les choses de plus près à Larochelle, que nous ne pouvons le 
faire d'icy. 

Je donne les ordres demain et je fais prestre Monsieur de Mon-
tigny vostre neveu, * et Mr. l'abbé Bailli et un autre. Je me 
recommande, mon très cher père, à vos Sts. Sacrifices et suis plus 
qu'homme du monde dans l'amour de N. S., Tout à vous et avoc 
bien du respect, 

Vostre très humble 
et très obéissant serviteur et fils, 

JEA.N, Evesque do Québec. 

Je viens de recevoir dans le moment vostre grande lettre. Je 
suis assurément très mal édifié de la réponse du Sieur Maucler ; 
•quand je seray à Larochelle, je verray s'il y a quelque chose à 

* Oe neveu était vraisemblablement le second fils de son frère, au sujet du-
-qael M. Dudouyt écrivait à Mgr, de Laval, le 3 Juillet 1682: "On a obtenu uno 
place au Séminaire de Joyeuse pour le second de ses enfants; il 7 sera très 
Wen." 
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escrire à la Cour, car puisque le vaisseau par t dans deux jours, il 
n'y a pas moyen de remédier absolument aux maux qui arriveront. 
M. Malliot pourrait bien se repentir de n'avoir pas ménagé un 
prestre. Je loue vostre résolution de faire faire cette mission. Tous 
ne me mandez pas le partage que vous faites des quatre ecclésias­
tiques. Je trouve que la disposition que vous en faites, est très 
bonne, deux avec Delormes, deux avec Gillon et un avec vous. 

Nous tacherons de satisfaire à l'acte que vous désirez. M. le g t t. 
périeur est bien disposé de mesme. Si nos ecclésiastiques estoient 
partis, vous pourrez ouvrir et faire exécuter ce que je peux leur 
mander par ceux qui restent. Il n 'y avoit pas moyen de prévoir 
le besoin de cette chapelle au pré de l'étang. Mais s'il n'est pas 
impossible d'en faire une à Larochelle, vous pourvoirez à tout. Je 
vous croiray très bien dans la diligente, mais je suis persuadé qu'elle 
ne partira pas plus tôt que le mois de may, et je seray assurément 
à Larochelle auparavant qu'elle parte. Au nom de Dieu ne différez 
pas le départ de nos ecclésiastiques jusques à ce temps là. Donnez-
leur votre petite chapelle, donnez leur de petits rafraîchissements 
et mettez les deux prestres dans le vaisseau de Gillon avec nos 
ouvriers, recommandez-leur de prendre quelque soin. Je pars dans 
six iours de Paris. Peut-estre que j ' auray fait le tour de mes. 
abayes et que je seray à temps à Larochelle, auparavant que vous 
partiez. 

Si cela est, les Chapelles ne nous manqueront pas. 

Je suis, mon très cher père, parfaitement à vous. 

MGR. DE ST. VALIEK A MGR. DE LAVAL. 

D'Orléans, ce 12 avril 1688 

J 'ay receu, Monseigneur et très cher père, vostre dernière lettre 
dans laquelle j 'ay veu la manière dont on a mis les soldats qui vont 
en.Canada dans le vaisseau de monsieur Massiot. Elle est digne 
de compassion pour ce qui est d'y met t re des ecclésiastiques. J'a­
voue que je n'aurais pas résisté aux saintes pensées que îf. S. vous 
en a donné, car je plains beaucoup ces pauvres amis abandonnés. 
Vous m'aviez véritablement affligé et mortifié sensiblement, si vous-
vous estiez servi des - ecclésiastiques destinés pour l'Acadie; mais 
pour. Monsieur Chabot, je pense que vous auriez fait une œuvré très, 
agréable à Dieu et très utile au Missionnaire qui auroit rendu dans, 
cette occasion de grands services, il est robuste et auroit résisté à. 
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la fatigue. J'aurois joint à luy Monsieur Foucaut plein de bonne-
volonté de souffrir pour Dieu, et j'aurois toujours envoyé Monsieur 
Maudou avec M. Erberi par le vaisseau de M. de Lormes, et aurois 
gardé pour vous le prestre de St. Sulpice que vous destinez pour 
vous accompagner. Je vous eseris mes petites vues, mais il est 
trop tard pour les exécuter. Je trouve la disposition que vous 
avez fait de nos ouvriers pour les faire passer dans le vaisseau * 
très-sage, je souhaite qu'ils soient desia partis. 

Monsieur de Brisacier f m'a promis de satisfaire à la lettre de' 
change de quatre mil livres que vous avez tiré sur luy. Je lui ay 
rendu quelque argent qu'il m'avoit preste, afin qu'il peut le faire 
plus commodément. 

Peut estre que j'auray fait mes affaires à temps pour pouvoir 
partir aussy tost que vous de La Bochelle. J'ay esté bien ayse de 
sortir de Paris pour avoir quelque repos. J'ay fini toutes les affaires 
que j'avois commencé heureusement. Je crains de trouver un grand 
nombre à régler dans les abayes auparavant que d'en sortir. 

Je vous ay demandé ce que vous aviez fait dos procédures faites 
autrefois pour l'union de la manse monacale de Meobec. M. Gallot 
Hi'escrit que vous m'en pourez dire des nouvelles, J'aurois aussy à 
vous demander où vous avez mis l'original de l'enqueste faite par 
feu Monsieur Tévesque (d'Evreux) pour la suppression de la manse 
monacale de Lestrées, sur une commission de Borne de la Congré­
gation de Propaganda fide. J'en aurois besoin présentement, j'en 
ay trouvé des copies, mais je ne scay où est l'original. 

Si vous me faite l'honneur de me faire réponse, adressez toujours 
vos lettres à Paris, à Monsieur le Supérieur, lequel me les fera tenir 
partout où je seray. 

J'ay apris l'accident qui est arrivé aux navires, je souhaite qu'il 
n'en arrive aucun à la diligente qui doit vous mener. Ne soyez 
pas en peine de moy, je scay bien des navires qui partiront dans 
may, et je pouray bien prendre le 1er qui partira après que je seray 
arrivé à La Bochelle. Je recommande votre chère santé, et le 
salut de tout le.pays à N. S. et à sa très Ste. Mère. On ne peut estre 
plus que je le suis dans son saint amour, 

Votre très-humble et très-obéissant serviteur et fils,, 

JEAN, Evesque de Québec. 

* Le Soleil d'Afrique, vaiaseau du Roy. 

î Membre du Séminaire des Missions Etrangères de Paris. 
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LE MEME EN MEME. 

D'Amboise, ce mercredi au soir, 14 avril 1688 

Je vous ay escrits d'Orléans, Monseigneur et très cher père, et je 
vous escris d'Amboise pour vous demander éclaircissement sur une 
chose que j 'ay apprise en passant à Nostro Dame de Cléri. L'on 
m'a dit avoir veu passer un ecclésiastique boiteux qui allait en 
grande diligence à La Rochelle pour s'embarquer pour le Canada. 
J e n'en ay pas appris d'avantage, je ne scayce que c'est que cet ec­
clésiastique, mais je vous demande en grâce de le laisser à La Bo-
chelle, à moins que vous ne vissiez tant de grâces que vous ingeas-
sioz que ce fut un véritable gain pour le Canada. Je ne scay si ce 
que je vous escris est bien nécessaire ou si ma lettre sera toute à 
fait inutile. Je l'hasarde néanmoins, je passeray demain à Tours 
et de là je me rendray à Percay, à Meobec, à Bénévent. Je vou-
drois bien apprendre des nouvelles du départ de tous les 1ers navires 
de nos chers ecclésiastiques, des ouvriers, et scavoir aussi précisé­
ment le temps du départ de la diligente. 

Si vous voulez me faire la grâce de m'escrire, il faut adresser vos 
lettres à Paris au Séminaire d'où on p o u r r a me les faire tenir au 
lieu où je seray. 

Personne n'est avec plus de respect que moi, mon très-cher 
père, 

Votre très-humble et très-obéissant serviteur et fils en N. S. 

Jean, Evesque de Québec. 

•M. DE BRISACIER A M. DE GLANDELET. 

à Paris, le 9 mai 1688. 
Monsieur, 

Je me réjouis avec vous de ce que craignant la supériorité du 
-Séminaire de Québec au point que vous la craigniez,elle est tombée 
su rdos épaules que vous jugés plus fortes que les vôtres; nous 
sommes persuadés avec vous que M. DesMaizerets sera un très digne 
supérieur, mais nous espérons que si la Providence permet un jour 
que pour le soulager vous luy succédiez, elle vous donnera la ca­
pacité dont vous croyez estre dépourveu, Abandonnez vous à Dieu, 
mon cher Monsieur, et rien ne vous fera peur que sa .disgrâce ; on 
peut tout avec son secours,et il donne la force avec l'employ, quand 
«'©st_lui qui nous y applique. 
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Vous aurez cette année la joye de revoir nos deux prélats ; vous 
trouverez l'ancien plus saint et plus mort que jamais à luy mesme, 
•et le nouveau vous paroistra aussy tel que vous le pouvez désirer 
pour la consolation particulière du Séminaire et pour le bien géné­
ral de la Nouvellç-France. Comme il m'a témoigné beaucoup de 
bonté, j'ay aussy pour luy autant de tendresse que de respect, et je 
ne doute pas que Nostre Soigneur ne verso avec le temps bien des 
.bénédictions sur son gouvernement. 

J . C. DE BRISACIER. 

M. TREMBLAY A M. GLANDELET, 1703. 

Mgr. de Québec partit pour Rome vers le commencement 
•de septembre et se rendit en moins de rien à Rome où il fut reçu 
parfaitement bien du Pape et de ses ministres et encore mieux du 
Cardinal de Janson. Son voyage fut le plus prompt qu'on puisse 
faire et suivant les impressions de sa vivacité ordinaire. Il a plus 
fait en 3 mois qu'il est resté à Rome, qu'on en fait ordinairement 
-en 1 0 ans. 

En effet, dès le commencement, le Pape déclara qu'il vouloit 
contenter M. l'Bvêque de Québec et le renvoier content dans son 
diocèse. Sa Sainteté ne voulut pas que son affaire fût portée à la 
Cong, des Evêques où elle n'auroit jamais passé, mais il fit une 
Cong, particulière sur cette affaire qu'il composa de 7 prélats. Ce 
fut quand on l'examina qu'on trouva qu'elle avait été refusée 3 
fois sans que nous en eussions rien seus. 

Les Prélats de cette Cong, s'assemblèrent 3 fois pendant qu'il 
•cstoit à Romo et sous différens prétextes ils ne conclurent point. 
Le Pape leur témoigna qu'il vouloit accorder cette grâce et enfin 
«nexamina les propositions de M. l'Evêquc de Québec qui remar­
qua que les Cardinaux n'estoient pas beaucoup touchés de fonder 
un kChapitre Episcopal. Vous remarquerez en cela combien la 
Cour de Rome aime l'antiquité et observe les anciennes règles de 
l'Eglise qui n'a point autrefois établi d'Evêché sans chapitre. 

Ces prélats demandoient pourquoy on vouloit oster aux religieux 
les manses conventuelles pour les donner à des chanoines. Ils se 
figuraient des chanoines comme ceux d'Italie et de Franco qui 
sont comme on les appelle (absit verbo injuria) les cochons du 
bon Dieu. Enfin après bien des dimcultés ils proposèrent d'unir 

* L'Evéque de St. Valier. 
K 
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à l'Evêché de Québec la Manse abbatiale de Meobec qui l'est déjà 
et celle de Bénévent en y joignant les rentes qui sont sur l'hôtel 
de Ville aux Abbayes de Meobec et de Lestrées. 

Voilà le premier lot. 2o. de destiner tous les revenus de l'Ab­
baye de Lestrées, savoir la Manse Monacale et l'abbatiale au Cha­
pitre de Québec, en laissant à ces Eeligieuses de Lestrées les lieux 
réguliers et le bien qui leur a été cédé. 3o. JDe donner aux missions 
du diocèse de Québec les Manses conventuelles de Meobec et de 
Bénévent. 

Voilà les trois parts qu'ils se sont proposés. Mais pour parvenir 
là, la Cong, a demandé qu'outre le procès-verbal qui avoit été fait 
par les ordinaires des lieux de ces abbayes, du revenu des charges, 
des fondations, du nombre des Beligieux, etc., il en seroit encore 
dressé un par M. le Nonce juridiquement en entendant des témoins.. 
Or, vous scaurez que les Nonces en Franco n'ont aucun pouvoir de 
faire de semblables informations et qu'il est très sévèrement def-
fendu de concourir à de semblables informations. 

Mgr. de Québec eut beau se récrier auprès du Pape, il n'y gagna 
rien. Le Pape lui dit seulement qu'il falloit faire cette informa­
tion sans bruit sur des pièces qu'on présenteroit à M. le Nonce, 
sans faire aucun acte de jurisdiction : Mgr. de Québec ne put 
faire passer par-dessus cette difficulté. 

C'estoit après les Rois que cette information fut décernée par la, 
Cong. Je ne vous redis pas icy tout ce que Mgr. eut à souffrir de. 
certains prélats qui lui dirent dos choses très fortes d'avoir joui et. 
son chapitre trente ans d'un bien qui ne leur appartenoit pas. Des-
secrets qu'il eut pour entrer dans la confidence de plusieurs espèces 
de favoris qui approchoient de Sa Sainteté, des accueils favorables 
qu'il en reçut, de la facilité qu'il avoit à avoir audience, et à 
escrire tous les jours au Pape, des distinctions qu'il fit do lui en le 
faisant Bvesque assistant, le faisant manger avec son frère et le 
faisant entrer au Vatican pour se promener avec lui familièrement 
dans les galeries de ce palais. Il vous mandera sans doute tout, 
cela, aussi bien que toutes les paroles obligeantes que le Pape lui a. 
souvent dites. 

Mgr. de Québec ayant veu la résolution de la Cong, de ne rien 
accorder sans une information de M. le Nonce a pris tout d'un coup, 
la résolution de revenir en France. 11 partit de Eome et fut assez 
heureux d'en sortir huit jours avant que les tremblemens de terre 
agitassent cette pauvre ville et la missent à deux doigts d'une 
ruine entière. Il revint si promptement qu'il fit en quatre joura 
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le chemin de Livourne à Marseilles, que M. l'ahbé de Lionne, 
Evêque de Marseille, n'a fait dans ce temps là, de Marseille à Li­
vourne, qu'en un mois. Nous fûmes tout surpris de le voir arrivé 
à Paris... Nous luy présentâmes tous les actes sur lesquels l'union 
a été proposée à Rome, Mgr. le Nonce verbalisa sur ces actes et 
les envoya à Eome ; mais on n'a pas trouvé cette information suffi­
sante et la Cong, s'étant assemblée en a demandé encore une autre, 
pour terminer l'affaire. 

Je voudrais vous envoyer la vie de M. de la Trappe, mais vous 
êtes si délicat sur le Jansénisme que vous croiriez un livre estro 
dangereux * parce qu'il parle avantageusement dos personnes qui 
ont passé pour telles, quoiqu'elles aient protesté très hautement 
no l'être pas; il y a assurément de belles choses dans cotte vie 
composée par M. l'abbé Marsollier qui a composé aussi depuis peu 
la vie de St. François de Sales. 

Vous allez voir bien du changement dans le conseil. M. de 
Jjotbiniêre est premier conseiller. M. de la Martiniôre f est à sa 
place ; M. de la Colombière est conseiller clerc, et ainsi vous serez. 
en état d'entrer au Conseil comme Grand Vicaire, outre M. de la 
Colombière. % M. Hazeur || et M. Monseignat sont conseillers 
à la place des deux morts et on en a créé quatre nouveaux, 
M. de la Durantaye, -i- de Repentigni, Àubert = et la Cardon-
nière. § 

* M. Glandelet se trouve ainsi bien vengé de l'accusation de Jansénisme portée-
contre lui par l'historien Gameau. 

t M. de la Martinière était vraisemblablement Claude de Bermen de la M., fila de 
Louis et de Françoise Juchereau, de St. Nicolas de la Ferté Vidam, Evêché de 
Chartres ; il épousa à Québec en 1664, Aune Desprez, veuve de Jean do Lauzcm, 
grand Sénéchal du Canada. 

t L'archidiacre. 

Il François Hazeur, de Tours, épousa a Québec, en 1672, Anne Sou-
mande. 

*- Olivier Morel de la Durantaie, de N. D. du Jaure, Nantes, épousa à Québec 
en 1670, Françoise Du Lucé. 

++ J. Bte. Le Gardeur de Repentigny, fils de Pierre (venu en 1636.) 

= Charles Aubert de la Chesnaye, de St. Michel, ville d'Amiens. Il épousa à 
Québec en 1664, Catherine E. Couillard. 

§ Joseph Villeray de l a CaTdoimière, né a Niagara, et qui fut plus tard cheva­
lier de St. Louis, capitaine commandant au Eég. de la Martinique. 
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MGR. DE LAVAL A M . DE DENONYILLE. * 

A Québec, ce 20 novembre 1690. 

.Je vous suis bien obligé, Monsieur, de l'intérest que vous 
prenez à ma santé qui est si inutile en toute manière à ce pays. 
I l me semble néantmoins que la volonté est bonne; mais je ne 
suis propre à rien. Vous avez bien raison de qualifier ce pays cy 
du nom d'un pays de miracles, jamais Dieu n'a fait plus paroistre 
sa puissance que cette année sur lui. Nous y avons eu depuis 
votre départ une famine presque universelle, et par sa miséri­
corde, il n'y est mort personne de faim. 

Nous y avons veu en mesme temps une armée navale d'Anglais 
mettre le siège devant Québec, avec trente-deux voiles, quelques-
uns disent trente-quatre. Ils ont sommé la ville de se rendre, et 
tout le pays; n'ont donné qu'une heure de temps à délibérer, 
après quoy, ils passeroient tout par le fil de l'espée, et mettroient 
à feu et à sang tout le reste. Et, en effet, ils commencèrent à 
vouloir foudroyer la basse et haute ville à coups de canon, dont 
ils ont tiré, à ce que l'on dit bien deux mille coups. Nous avons 
eus rocours à Dieu, à sa sainte Mère, à tous les bons anges, et 
à tous les saints patrons de cette pauvre Eglise affligée en toutes 
façons, et le plus grand déplaisir qu'eurent les ennemis fut 
d'entendre, pendant le siège, le service divin sonner comme à 
l'ordinaire, d'où ils inféroient que nous n'avions pas grande peur 
d'eux, quoy que la plupart fussent fort consternés. Toutes les 
pelleteries et les meubles de la basse ville estoient presque tous dans 
le séminaire, et bon nombre de familles qui s'y estoient retirées, 
jusqu'à celle de M. l'Intendant. Cette maison n'a pas pu refuser 
dans une nécessité semblable, tous les offices de charité qui 
estoient possibles au dépens d'une grande partie des provisions 
que l'on y avoit. Les soldats et autres y ont pris et consommé bien 
cent cordes de bois, plus de quinze ou seize cents planches qui ont 
esté bruslées et rompues ; bref, en bestiaux et autres dommages, 
la perte du séminaire va bien à mil es eus, mais il faut dans dos 
occasions de cette nature, prendre patience et faire tout le bien 
«que l'on peut, sans avoir esgard aux besoins où l'on est. 

Les ennemis firent une descente entre Québec et Beauport de 

* M. de Denonville était retourné en France l'année précédente 1689, " le roi 
â'ayant choisi pour gouverneur de 3 princes, Mgr. le duc de Bourgogne, Mgr. le 
-duc d'Anjou et Mgr. le duc de Berry, enfans de Mgr. le Dauphin. " (Histoire de 
l'Hôtel Dieu, page 803.) Il était gouverneur du Canada depuis le mois d'août 1685. ' 
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plus de deux milles. Ils ont fait plusieurs efforts pour s'estendre-
devers Québec, afin de l'enfermer. 

Doux gros vaisseaux estaient montés dans la rivière jusqu'à 
moitié chemin de St. Michel, pour joindre ceux qui l'entouroient 
par terre et pour favoriser la venue d'une armée qui devoit venir 
d'Orange et de Manatte, composéo d'Anglois et de Sauvages 
Loups et Iroquois, au nombre, disait-on, de quatre mille, à laquello 
arméo ils avoient donné rendez-vous pour se trouver dans le temps 
qu'ils ont assiégé Québec. Si l'armée navale fut venue huit jours 
plus tost, et que Dieu lui eust permis, elle se seroit infailliblement 
emparée de Québec, où il n'y avoit pas 150 hommes, y comprenant 
tout ; vous pouvez bien juger qu'ils n'auroient pas eus de peine, 
n'estant aucunement fortifiez, comme vous savez. L'on envoya 
nouvelles sur nouvelles à Montréal où M. de Frontenac, et 
M. l'Intendant* estoient et toutes les troupes, attendant quoy 
on ramassa comme l'on put quelques habitans, et enfin mon dit 
Sr. de Frontenac arriva, et M. l'Intendant avec des soldats. L'on, 
a mis quelques batteries de canon en divers endroits, qui ont assez 
endommagé les vaisseaux des ennemis qui furent obligez de 
s'esloigner de la portée du canon, et ne perdirent pas néant-
moins la résolution de continuer leur siege, en sorte que Québec 
estoit assiégé doublement d'ennemis et de famine ; et sans que les 
habitans de Beaupré, de Beauport et de l'Isle d'Orléans so sont 
signalez en courage, en les attaquant dans leur camp, il y a appa­
rence qu'ils auroient demeuré plus de temps à terre, et qu'il» 
auroient réduit tout le monde qui estoit dans Québec à la dernière 
extrémité. Ils les obligèrent à se rembarquer la nuit en confusion, 
ayant laissez dans leur camp cinq pièces de canon et un drapeau, 
dont les habitans s'emparèrent à la faveur des coups de fusil qu'ils 
tirèrent aux ennemis qui n'ozèrent approcher avec leurs chaloupes 
pour les enlever, et ensuite par une protection particulière de 
Dieu qui mit la consternation dans leurs esprits. Ils se sont retirez, 
à quoy ils ont esté forcez en partie par les mauvais temps qui ont 
esté fort extraordinaires eu esgard à la saison ; mais en quoy Dieu 
a fait paroistre une protection plus particulière et toute mira­
culeuse. Ca esté dans la venue de trois de nos navires qui venoient 
dans le temps que les ennemis se retiroient à leur rencontre, 
et n'eust esté qu'ils furent avertis à la baye "St. Paul, ils seroient 
tombez entre leurs mains. Us ne purent néantmoins si bien 

* De Champigny. 
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faire qu'ils ne fussent apperçus des ennemis qui les virent entrer 
dans la rivière du Saguenay, n'ayant point d'autre refuge, et 
comme les ennemis les poursuivoient pour y entrer après eux, 
le vent qui avoit esté favorable aux nostres, se changea en un 
moment, et s'estant eslevé une brume et un toui-billon de neige, 
ils furent rejettez du Saguenay, l'entrée duquel ils tentèrent 
jusqu'à quatre fois cinq jours durant, sans en pousvoir venir à 
bout, et enfin une manière de tempeste et foudre de neige survint, 
qui les obligea de quitter prise et de disparoistre. Ces trois 
navires sont le St. François-Xavier, le Glorieux et une frégate 
chargée de farine et de lard, et dans les deux premières estoit 
iout l 'urgent que le roy envoyé en ce pays cy, se montant à 
deux cents tant de mille livres en espèces. L'on estime que la 
perte de ces trois navires n'auroit esté guères moins d'un million, 
qui auroit réduit le pays dans la dernière extrémité de misère et 
de pauvreté. Il y a encore sept navires derrière dont on n'a 
point eu de nouvelles, et desquels, à moins d'une protection de 
Dieu, toute semblable à celle de ces trois navires, une partie 
aura tombé entre les mains des ennemis. 

La dissipation de l'armée qui venoit de Manatte, d'Orange et 
de toute la Nouvelle-Albanie, composée d'Iroquois et d'Anglois, 
n'est pas moins miraculeuse. Ils sont venus jusqu'au lac du 
St. Sacrement, où ils ont esté apperçus par de nos Sauvages 
découvreurs, mais Dieu y a mis la division, les Sauvages préten­
dant estre meslez avec les Anglois, lorsque l'occasion se présen­
terait de se battre avec les François, par une défiance qu'ils 
avoient que les Anglois ne les abandonnassent dans le combat, et 
disans que les François en usoient ainsy avec leurs sauvages. 
Les Anglois, au contraire, prétendans se battre séparément, sur 
cette contestation, les Sauvages s'en retournèrent, et sur le chemin 
ayans rencontrez trois magazins où les Anglois avoient cachez 
tous les vivres nécessaires, en cas qu'ils fussent forcez à se retirer, 
ils les pillèrent, et furent attaquez en mesme temps de la petite 
vérole, dont on rapporte qu'il est mort trois cents Sonontouans et 
cent Onontaguez, et que toutes les nations des Iroquois ayant 
attribuez cette mortalité aux Anglois qu'ils croyent avoir em­
poisonné tous ces vivres pour les faire mourir, ils se sont brouillez 
ensemble. Dieu veuille que le pays fasse un meilleur usage de 
toutes ces grâces qu'il n'a fait de celles du passé. L'on a fait de 
continuelles prières icy pendant l'espace de trois mois qui auront 
sans doute attiré toutes ces bénédictions. 
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L'on a escrit conformément à ce que vous avez eu la bonté de 
one mander, et l'on a eu sujet de se persuader que l'on déféreroit 
au sentiment des personnes qui ont escrit. Mais on a trouvé le 
moyen d'éluder, et ainsy cette maison ayant été privée de tout 
secours humain, chargée de vingt et vingtoinq ecclésiastiques, et 
présentement jusqu'à trente-quatre, outre toutes les autres charges, 
est réduite à de grandes extrémités qu'elle porte avec le secours 
de nostre Seigneur très-patiemment, attendant que la divine 
Providence y apporte un remède efficace, qui est d'une nécessité 
.absolue..-. 

Mgr. de Québec* passe en France. 
La saison cependant est très-rigoureuse pour le froid qui est 

plus grand que je ne l'ay point encore vou depuis que je suis 
•en Canada. Tout est plein de glaces et beaucoup de neiges sur la 
terre, ce qui a fait qu'on l'a voulu dissuader de s'embarquer. 
M. de Frontenac t ne s'y est pas épargné pour l'en des tourner ; 
mais il passe par dessus toutes sortes de difficultéez. M. de Gré-
court $ qui est venu icy il y a un an ropasso en France ot aura 
l'honneur de vous voir. Toute cette maison, et moy spécialement, 
avons bény nostre Seigneur et sa Sainte Mère de vous avoir fait 
arriver heureusement en France, et de ce que la Providence 
•divine a disposé de vous, et vous a mis dans un poste qui est bien 
important pour la religion et pour tout le royaume. Nous vous 
•sommes sensiblement obligez des sentimens que vous conservez 
pour nous. Plus il semble que l'on apporte d'opposition à l'union 
que vous connaissez estre si utile, et si absolument nécessaire 
pour le bien de cette Eglise ot du salut des âmes, plus il paroist 
que la grâce de cette union prend un nouvel accroissement, 
>et se fortifie de plus en plus dans le cœur de tous les ecclésias-
tiqees qui en reconnoissent les avantages et la nécessité. 

J'ay une grande confiance que Notre Seigneur et sa sainte Mère 
continueront à protéger cette pauvre Eglise que vous connoissez 
bien remplie de son esprit. Je ne doute point que vous n'ayez la 
charité et la bonté de lui rendre tous les bons offices que vous pour­
rez selon les ouvertures que la providence de Dieu vous en four­
nira et les besoins pressans qu'elle en a. Accordez-nous le secours 

•* Mgr. de St. Valier. 

,î Gouverneur pour la seconde fois. 

4 Le Séminaire de Québec. 
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de vos prières à cet effet et soyez persuadé qu'il n 'y a personne-
qui vous honore plus que moy et qui soit plus véritablement en 
l'amour de Nostre Seigneur et de sa sainte Mère, 

Vostre très humble et très obéissant serviteur, 

FRANCOIS, ancien Evesque de Québec; 

L E JIEMB AU MÊME. 

De St. Joachim au Cap Tourmente, ce 1 6 avril 1691 . 

Depuis, Monsieur, que je me suis donné l'honneur de vous escrire-
par la frégate qui partit au commencement de décembre de Qué­
bec, nous n'avons point eu d'ennemis au dehors, sinon depuis le-
commencement de ce mois que l'on craint une armée d'hyrocois. 

Il y a plus do deux mois que je me suis retiré icy pour n'estre 
pas présent à ce qui se passe de la part de ceux qui se déclarent au 
dedans et font beaucoup souffrir cette pauvre Eglise. 

N, * qui avoit pris la résolution de passer; en France l'automne 
dernier a différé jusqu'à ce printemps qu'elle prend l'occasion do 
deux vaisseaux qui ont hyverné à Québec * * * * * * * 

Beaucoup de lieux pour lesquels il y a des suppléments marquez 
demeurent abandonnez voulant que des ecclésiastiques entrepren­
nent beaucoup au-delà de leurs forces, lesquels ruinent leur santé 
en doux ou trois ans. M. Dubos f par obéissance a été réduit à 
manger de la viande en tout temps et à demeurer un pilier d'in­
firmerie au Séminaire, pour le reste de sa vie. M. Boucher J qui 

* Mgr. de St. Valier. Dans les copies le nom du prélat n'était pas écrit tout att 
long. 

t M. Nicolas Du Bos, natif de St. Gilles d'Abbeville, fut ordonné prêtre à la Ca­
thédrale de Québec, par Mgr. de Laval, deux jours avant son départ pour la France,, 
le 11 novembre 1684. Il fut chapelain et secrétaire du Chapitre, tout en étant curé 
de Oharlebourg. Pendant le siège (1690) il revint au Séminaire. 

Mgr. de St. Valier l'employa à faire des missions ; mais sa santé ayant fait défaut 
il revint au Séminaire, fut fait chanoine Grand Pénitencier le 14 août 1698, et mou­
rut l'année suivante à l'âge de 40 ans. 

t M. Philippe Boucher, fils de Pierre et de Jeanne Orevier, étant né à Québec où 
il fut ordonné prêtre le 26 mars 1689. Mgr. de Laval l'avait fait chapelain du Cha­
pitre en 1684, lorsqu'il n'était que minoré ; on le dispensa d'assister à cause de ses 
études. Aussitôt qu'il fut prêtre, Mgr. de St. Valier le chargea de toute la côte du 
sud. En 1694 il se démit de sa chapelleine et fut nommé curé de S. Joseph de 1*. 
Pointe Lévis. 
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n'est prestre que depuis deux ans, que N. avoit mis à la coste de-
Lauzon : pour avoir par le conseil qu'on luy en a donné pour le 
bien de la paix entrepris, la première année, au-dessus de ses forces 
et de desservir jusques à laDurantaie en descendant sansl'estendue 
qu'il y a en montant, il est demeuré depuis six mois comme perclus, 
pour avoir passé des eaux froides et des glaces. Il est actuelle­
ment dans les remèdes au Séminaire, à l'infirmerie et il y a fort sujet 
de craindre qu'il n'en aye pour sa vie. * * * * * * * * 

Nostre Seigneur, par sa miséricorde, me fait la grâce de jouir 
d'une grande paix intérieure de cœur et d'esprit, ayant une entière 
confiance, avec le secours de sa très sainte mère et dos SS. Anges 
et SS. protecteurs de cette Eglise, qu'il fera tout réussir pour sa 
gloire. 

Comme je scay qu'il vous a donné une grande tendresse et affec­
tion pour ce pays, je vous conjure, M., de luy offrir tous les besoins 
de cette Eglise qui sont pressans et venus à une extrémité bien 
fascheuse. Ayez, je vous supplie, la bonté et charité de me donner 
aussi quelque part en vos prières, dont j'ay plus de besoin que 
jamais, y ayant bien de l'apparence que la fin de mes jours est bien 
proche. Je suis attaqué depuis deux ans d'éblouissemens accom­
pagnés de maux do cœur qui sont très fréquons et augmentent 
notablement. J'en ay eu tout récemment un icy, le lundy do la 
passion qui me prist à trois heures du matin et me dura jusques 
à neuf heures du soir sans pouvoir lever la teste du chevet 
du lit. 

Je suis avec un véritable respect, M., vostre très humble ot très 
obéissant serviteur. 

M. DE BRISACIER A MGR. DE LAVAL. 

A Baron, diocèse de Senlis en mission, le 20 mai 1689. 
Monseigneur, 

Je fus bien surpris hier au soir, quand je reçus une lettre de 
Paris qui m'apprenoit que la Cour ayant pris de nouvelles résolu­
tions, avoit ordonné à M. de Frontenac (qu'elle a nommé pour 
succéder à M. de Denouville) de se rendre incessamment à la Ro­
chelle pour s'embarquer sans délay. 

M. de F. a dit au R. P. de la Chaise qu'il porteroit dans la Nou­
velle France des sentiments tous differens de ceux qu'il y a eu 
autrefois, et qu'il y vivroit de manière que ses pères et tout le 
monde en seroit content. 
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Je ferai ménager son esprit par M. et Mad. de Menars de laquelle 
il a épousé la demi-sœur. Dieu ne permettra pas qu'il nuise à la 
religion dans une conjoncture où elle va estre violemment attaquée 
avec la colonie par les sauvages et les anglois. Jamais on a eu 
plus grand besoin de confiance en Dieu, de courage, de patience et 
de prières dans vostre chère égliso qu'à présent. C'est la cause 
du Seigneur ; il scaura bien la défondre, et pendant que le Boy 
soutiendra icy tout l'effort de l'Europe entière contre luy, en pro­
tégeant luy seul cette même religion, dans la personne du Roy 
d'Angleterre qui a esté détrosné par lo P. d'Orange et qui est 
maintenant en Irlande, à la teste d'une puissante armée pour 
remonter sur le throsne et subjuguer, s'il peut, l'Ecosse et l'Angle­
terre, vous aurés de vostre costé de quoi exercer votre vertu et de 
quoi occuper toutes les forces de la Colonie en résistant aux enne­
mis de J. C, dont il ne faut pas craindre les entreprises. Si vous 
engagés Dieu dans vos intérêts par l'union parfaite de tous les 
corps qui, en cette occasion, doivent se réunir ensemble par le bien 
de la plus estroite charité, pour faire teste en même temps aux 
barbares et aux hérétiques. 

La découverte de M. de la Salle, dont nous a parlé M. Cavolicr, 
son frère, doit donner de la joye à toutes les personnes zélées.* 

Le retour de M. de Denonville, gouverneur, est une terrible 
perte pour le Canada, mais Dieu scait bien pourquoy il ordonna 
ce changement. L'important est do se tenir exactement à tout ce 
qui a esté ré°*lé. ; K ^ H - i ^ ^ : f : : t : ' f ( ; i i H ^ ^ H c ^ ^ 

On a délibéré à la Cour si on n'en retireroit pas les troupes pour 
les faire passer ailleurs, et bien loin de vous envoyer de nouveaux 
secours on a crou vous faire une grande grâce de vous laisser celuy 
que vous avez. 

Il faut faire prendre quelques mesures douces par M. de Denou-
ville avant son départ de Québec. M. le duc de Beauviliers luy 
recommande de ne point partir, s'il se peut, qu'il n'aie mis lea 
choses sur le pied d'une parfaite intelligence et il est très impor­
tant qu'en revenant icy il puisse rendre témoignage qu'il n'a 
trouvé de résistance en rien de nos Messieurs. Il vaut mieux qu'ils 

* On trouve le détail des explorations de Lasalle en descendant et en remontant 
le Mississipi, danB les relations des Pères Zenobe Membre, Chrétien Leclercq, et 
Anastaae Douay, tous trois Récollets. 

M. J. G. Shea, de New York, en a donné une traduction anglaise arec des notea 
très intéressante dans son bel ouvrage intitulé : Discovery and Exploration of the 
Mittissipi Valley. 
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relaschent très considérablement de leurs interests par un excès 
de modération, que de faire entrevoir le moindre attachement à 
leur sens et à leurs petites prétentions en quoique ce puisse estre, 
de tout ce qui ne sera point évidemment contre Dieu, qui scaura 
bien les dédommager tost ou tard des pertes qu'ils auront bien 
voulu faire pour le bien de la paix et pour l'édification de tout le 
monde dans la Nouvelle et l'Ancienne France. 

Vous trouvères dans ce paquet une copie imprimée do l'acte 
d'association que le Chapitre de S. Martin de Tours nous a 
accordé. Je vous prie de la ratifier et faire ratifier par nos Mes­
sieurs. 

J'en envoie autant à Mgr. de Québec, qui, comme j'espère ne 
nous refusera pas aussi son agrément. Nous avons dressé de nostro 
part un acte d'association réciproque pour ce célèbre Chapitre 
qui l'a ainsi désiré de nous. 

M. de Frontenac, M. Chevalier do Callièreset M. Perrot partent 
demain de Paris et j'achève aujourd'huy cette lettre le 19e juin 
1689. 

Je suis avec tout l'attachement et la vénération possible, Mgr., 
vostre très humble et très obéissant serviteur, 

J. C. DE BBISACIEE. 

M, SOUMANDE A MGR. DE L.AVAL. 

A S. Joachim, le 9 novembre 1693. 
Monseigneur, 

Je croy que Y. G. ne sera pas faschée de la découverte quo j'ay 
faitte. 

J'ay pris avec moy trois habitans et Eobert Dufour qui sont des 
plus expérimentez dans le pays. Nous avons trouvé deux costes 
ehaquune le long d'une rivière.* 

Dans le première il y a bien de quoy placer 50 habitants, à trois 
arpents chaquun et dans la seconde il y a du terrain pour en met­
tre au moins quarante ; le plus beau pays du monde, ou il est facile 
d'y faire un chemin. J'ay foit pour cinquante francs de despents, 
car outre les journées des habitants que j'avois mené, il y en 
retourne encore deux pour plaquer et marquer un chemin, et pour 

2 Ces côtes derrière le Cap Tourmente sont sans doute celles de S 
Ferrêol. 
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y abattre deux arpents de bois afin d'y pouvoir semer ce printemps 
pour esprouver la terre. Cette dépense a donné ouverture à plus 
de 20 personnes sans compter ceux qui se présenteront, si tost que 
la chose sera esvantée, à me tourmenter pour leur permettre d'y 
aller prendre une habitation. 

Il serait à propos d'envoyer icy M. Buisson * avec un arpenteur. 
Le Eouge est le plus habile pour y tirer les lignes. Il faut 
battre le for pendant qu'il est chaud, il no faut pas laisser refroidir 
le monde ; car quoique ce soit de très belles terres, elles ne sont 
pas des meilleures. Elles sont bonnes, mais non pas des plus 
fortes ; il est toujours certain, selon le sentiment des habitans quo 
j'avois mené, et de quantité d'autres qui m'en ont parlé, que l'on 
y recueillera do fort bon bled, il no faut pas abriter la 
chose. 

Je crois aussi que Y. Gr. sera bien contente d'une autre nouvelle 
qui est que j'ay fait faire à la petite ferme quatorze arpents de 
terre neuve, trois semaines devant la Toussaint. 

Je n'ay pas sorti de la petite ferme, où j'ay poussé l'affaire vive­
ment et j 'ay eu jusqu'à quinze hommes par jour. J 'y suis encore 
actuellement pour la faire labourer d'automne ; J'ay pris Charles 
Lessard pour cet effet et encore dix hommes pour la nétoyer et 
brasier le bois qui est sur la terre. Je ne la quitteray pas 
jusqu'à ce qu'elle soit achevée, si le temps nous le peut per­
mettre. 

J'ay fait aussi travailler aux bois que vous savez. 
Je suis, avec tout le respect possible, de V. G. Monseigneur, etc. 

J. SOUMANDE, P. 

MGR. DE ST. VALIER A MGR. DE LAVAL. 

Paris, 25 mars 1696. 

Comme je cognois, Mgr., les bonnes intentions que vous avês 
pour l'église dont vous avés esté le premier père et pasteur, je n'ay 
pas eu de peine à croire quo ce qui vous a faict avancer de donner 
l'habit noir à vos jeunes gens a esté le désir de les conserver à l'é­
glise du Canada, dont je ne doute pas qu'ils ne soient un jour de 
bons ministres. Je mettray sur Testât de distribution des 80001b 

* M. Jean Frs. Buisson, prêtre du Séminaire de Québec, était né a Québec. Il j 
fut ordonné prêtre en 1683, et fut du nombre des premiers chanoines en 1684. 11 
mourut en 1712, âgé de 51 ans. 
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destinés à l'entretien des curés et missionnaires une somme 10001b 
si le je puis, pour ayder le Séminaire à les entretenir. J'espère 
trouver des moyens plus efficaces pour qu'ils ne soient point à 
charge au Séminaire, quand je seray une fois de retour en Canada. 
J'avais compté, Monseigneur, queceseroit cetto année, quej'aurois 
l'honneur de vous y voir, mais la Providence ayant réglé la chose 
autrement, je me soumets amoureusement à ses ordres Je 
TOUS crois plus capable que personne de demander et d'obtenir 
mon retour dans mon diocèse ; ma disposition présente est cepen­
dant de me soumettre entièrement aux ordres de Dieu, non seule­
ment pour une année d'absence, mais pour plusieurs années si telle 
-est sa sainte volonté. 

J'ay fait cette année l'acquisition de la terre de l'Islets pour l'hô­
pital général, laquelle m'a coustés 60001b de France. Il est vray 
qu'on m'a donné des termes pour les payer fort commodes, ayant 
bien voulu diviser le payement en plusieurs années. 

Je trouve l'effort que M. le curé de Charlesbourg a fait pour es-
tablir son église si admirable qu'il mérite assurément d'estre 
secondé. J'écris à M. de Montigny * d'engager M. de Villeray 
à lui donner une bonne partie de ce qui pourra dépendre de moy 
sur Testât des 40001b. Je le prie aussi de vous ménager une somme 
pour le vicaire de Québec dont vous puissiez estre satisfait. 

Je recommendo à vos prières un frère et un neveu qui me sont 
morts, comme aussi les principaux fermiers de nos abbayes, ce qui 
ne doit pas accomoder nos affaires temporelles. 

Le Sr. Boucher estait fermier de l'abbaye de Bénévent : Le Sr. 
Beloche étoit fermier du prieuré de Chezelles ; et l'on m'apprend 
que M. Dupuis fermier général de l'abbaye de Maubecq est à l'ex­
trémité et compte pour mort. 

Je laisse aux autres à vous apprendre la prise de Namur et le 
bombardement des villes de Bruxelles et Dinant. 

Je me borne à vous dire que par crainte de la révolution qui se 
doit faire en Angleterre pour le rétablissement du Roi Jacques 
dont on attend tous les jours des nouvelles, le Prince d'Orange a 
fait arrester et mettre en prison 14 milords. 

Comme vous comprené mieux que personne le besoin que j'ay 

* Ce passage fait comprendre clairement que M. de Montigny était au Séminaire 
<de Québec en 1696 ; c'est delà qu'il partit pour la Louisiane avec deux autres ec­
clésiastiques du Séminaire, comme le dit le P. Charlevoix dans son Hist. Gén. de 
Souv,-France, vol. 3, p 264. • 
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de vos prières et saints sacrifices, je vous prie de ne me les pas re­
fuser et d'estre persuadé du véritable respect avec lequel, etc., 

Dieu soit bény, Monseigneur, de ce que vostro santé parmy vos 
infirmités ne laisse pas d'estre bonne. Le Sgr. vous visite parles 
endroits les plus sensibles de vostre cœur, vous avez donné vostre 
bien,vostre vie et tout vostre travail pour une église que vous aimez: 
vous y recevez des croix mais en vous sanctifiant, elles seront les 
fondemens etl'appuy de cette mesme église. Je ne voy à faire do 
vostre costé4que de prendre patience avec confiance que Dieu ne 
détruira pas ce que vous avez commencé pour contribuer à le faire 
honorer et adonner l'exemple pour le servir 

Il faut laisser faire le bon Dieu qui aura égard à vos besoins et qui ne 
délaissera pas ceux qui ont confiance en luy 
Laissez tous les intérais de vostre maison entre les mains de Dieu 

Je finiray en vous demandant la grâce de prier Dieu pour 
le repos de l'âme de mon père que Dieu a retiré de ce monde à 
l'âge de 89 ans après douze années de paralisie. Il y a soixante 
ans que par la miséricorde de Dieu il se convertit par sa propre 
étude et attira avec lui ma mère en abjurant tous deux l'hérésie, 
N'oublié pas je vous suplie toute ma famille, la carmélite ma fille 
ainée est toujours contente de sa vocacion, et aussy gaye que si elle 
était dans le monde au milieu des plaisirs. 

Je suis très touché des maux que j'aprens qui désolent le pauvre 
Canada, c'est une grande pitié que qui que ce soit icy n'ause parler 
et en informer les ministres. Yous devez estre très-content du R. P. 
de la Chaize qui fait très-bien son devoir. Je suis sans réserve et 
avec bien du respect, Monseigneur, 

JEAN , Evesque de Québec, 

M. DE DENONVILLE A MGR. DE LAVAL. . 

A Versailles, le 23 mars 1696. 

Vostre-obéissant serviteur, 

C. M . DE DENONVILLE. 

MGK. DE St. VALIEB A M. GLANDELET. 

J'ay reçu, Monsieur, les^lettres que vous m'avez fait la grâce de 
m'escrire. Je vous remerciedu soing que vous avés pris de m'in-



159 

former des choses dont je vous avois parlé dans mes lettres, et 
particulièrement de Testât de vostre santé, à laquelle je prends 
bien de la part, j'ay esté bien ayse aussy de scavoir les employs 
aaincts auxquels vous vous estos occupé. Je souhaite que vous 
ayés pû résister aux fatigues que vous vous serés données cetto 
année par vos continuelles prédications. Je suis asseuré par avan­
ce du fruict qu'elles auront produict. Si le père De la ferté Jésuite 
passe comme il souhaite, et comme on me la voulu deja faire en­
tendre plusieurs fois il pourra vous solager l'année prochaine 
dans laquelle je ne doute pas que vous ne continués à travailler 
dans l'église de la basse-ville, si vostre santé vous le peut per­
mettre. La mienne est si parfaitement rétablie que je me dispose 
à mon retour on Canada pour continuer à servir une église dans 
laquelle, comme vous le scavéz très bien, on trouve bien des mo­
yens de sanctification, mais la providence qui ecait le besoing 
que j'ay de prières et de retraite, m'a encore voulu ménager une 
année de temps pour me mettre en estât de mieux servir mon 
diocèze. Jeus la consolation l'année passée de faire deux fort 
belles missions dans les dépendances de l'abbayes de Bénévent. 
Le bon Dieu me ménagea pour l'une et pour l'autre mission un 
bon nombre de bons ouvriers, et j'en eus jusqu'à douze, quinze et 
dix-sept. Jemployeray celle cy a en faire faire deux autres dans 
les paroisses do la dépendance de celle de Maubecq, dans les­
quelles je puis vous assurer qu'il y a d'extrêmes besoings 

Si la providence continue mon exil une troisième année j'en 
pourray faire à l'abbaye de L'estrée. 

Je crois inutile de vous apprendre la manière dont le Eoy m'a 
faiet signifier l'ordre de retarder mon retour ; la cause de mon 
exil m'a beaucoup plus affligé que l'exil mesme. Quand la Pro­
vidence voudra que j 'y retourne, elle scaura bien employer les 
moyens les plus efficaces pour m'y ramener. 

Comme je ne doute pas que Monseigneur l'ancien ne vous fasse 
part de ce que je luy écris la dessus, je n'adjouteray rien pour 
vous engager à demander mon retour, dont je laisse toute la dispo­
sition à ISTostre Seigneur. 

Je vous écris celle cy par le premier vaisseau qui partira plus 
promptement que nous n'avions espéré: vous voulez bien que 
cette lettre vous soit commune avec Monsieur de Maizerets, au­
quel je n'ay pas le temps d'écrire. Je fais aussy de bon cœur dans 
cette lettre mes complimens à Monsieur le curé de Québec, à Mon­
sieur Dubos, et autres ecclésiastiques qui demeurent dans vostro 
Séminaire. 
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Continuez Monsieur à demander pour moy à Nostre Seigneur 
la grâce d'estre parfaitement conforme à sa sainte volonté. Ne dou­
tés pas que je ne vous offre continuellement à luy dans l'amour 
-duquel je suis parfaitement tout à vous. 

(Signé,) JEAN, Bvesque de Québec. 
25 mars, 1696. 

MGR. DE LAVAL A LA SUPÉRIEURE de la Congrégation de N. D. 

do Montréal, 1700. 
J'ai reçu, ma très chère fille, votre lettre qui m'apprend la mort 

de la Sœur Bourgeoys. C'était un fruit meur pour le ciel, elle a 
été d'édification pendant sa vie, elle nous doit servir d'exemple 
après sa mort. Elle était simple et humble, et Dieu lui a bien fait 
des grâces ; nous n'aurons pas manqué et nous continuerons de 
nous souvenir d'elle ; nous avons sujet de croire qu'elle jouira 
bientost du bonheur des saints, et qu'elle servira auprès de Notre 
•Seigneur d'un grand secours à votre Communauté. 

M. DE BRISACIER A MGR. LAVAL. 

A Paris 17 Juin 1701. 

Nous avons reçue vos trois lettres de 1700, Monseigneur, l'une 
•du 9 Aoust, l'autre du 19 Octob. et la 3e. sans datte. 

La 1ère nous a été rendue par le Père Commissaire des Kecol-
Jets et elle est toute entière sur la mission du Mississipi et sur le 
present que vous luy avez fait en y envoyant M. Foucault * en 
qui vous avez trouvé toutes les bonnes qualités d'un missionnaire 
propre à travailler avec succès. Il faut espérer avec vous, Mgr., 
qu'estant joint avec ses confrères et agissant de concert avec eux 
l'œuvre de Dieu s'avancera. Nous joindrons aussy de nostre côté 
nos prières et nos soins aux vôtres pour obtenir les secours du 
ciel et de la terre. Jusqu'icy il paroit que Dieu nous accorde les 
uns et les autres, puisqu'il donne tant de zèle aux premiers mis­
sionnaires que vous avés choisis pour cette nouvelle mission et 
qu'il a inspiré au Eoy la bonne volonté de nous continuer cette 
année les mille écua de gratification dont on nous envoya hier 

*M. Nicolas Foucault fut ordonné prêtre à Québe cen 1689. Il fut chargé 
de la cure de Batiscan et des lieux voisins, avant de partir pour les missions du 
-Mississipi, On verra plus loin lea circonstances de sa fin tragique. 
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l'ordonnance, et il y a lieu de croire que si nous sommes fidèles à 
notre vocation la cour sera constante dans ses bienfaits. 

La seconde lettre ajoute que vous avez mis M. Bergier (1) en 
la place de M. de Montigny (2) qui par parenthèse est parti au 
commencement de cette année avec M. l'abbé de Cicé Evêque de 
Sabul, et Vicaire Apostolique de Siam, et qui malgré tous les ef­
forts que nous avons faits très sincèrement auprès de luy pour le 
renvoyer à Mississipi, nous a suppliés do le faire passer dans nos 
.autres missions des Indes Orientales. 

Il a remporté du Mississipi une idée si peu avantageuse du bien 
qu'on pourroit y faire qu'il n'a pu se résourdre a y retourner. Ap­
paremment Dieu ne l'y jugeoit pas propre et les ouvriers évangéli-
ques qu'il y a laissez y travailleront avec plus do bénédiction qu'il 
n'auroit fait. Entre ces douze jeunes gens dont vous nous parlez, 
Mgr., qui dévoient entrer en théologie et qui vous paroissent si 
bien disposez, il y en aura sans doute quelques uns qui sou­
tiendront un jour cette mission là, et vous avez bien raison de dire 
que c'est là votre plus douce et votre plus solide consolation dans 
le grand âge où vous êtes, et dans la pensée que Dieu vous donne 
des approches de la mort. 

Il est juste de luy demander tous les jours peur nous tous la 
grâce de bien mourir, mais nous espérons qu'à votre égard ce 
dernier moment ne viendra pas encore si tost. A la vérité 78 ans 
complets sont un âge bien avancé, et la foiblesse de vos jambes 
peut vous oster quelque agrément dans la vie, mais la teste et l'es-
tomach estant bien et la santé paroissant d'ailleurs très forte, il 
nous semble que nous n'avons rien a craindre de longtemps si 
vous voulez bien un peu vous ménager. 

J'écriray un mot à M. Begon l'Intendant sur l'avis que vous a 

(1) M. Shea dans son excellent ouvrage, intitulé Catholic Missions, paraît croire 
t|ue M. Bergier n'alla dans ce3 missions qu'en 1704. L'époque est précisée par 
ette lettre, c'est-à-dire 1700. 

(2) M. de Montigni Grand "Vicaire de l'Evesque de Québec s'était renduau Missis­
sipi en 1699 avec M. Ant. Davion. C'est peut être ce neveu de Mgr. de Laval que 
Mgr. de St. Valier ordonna prêtre à Paris le 3 Avril 1688. ("Voir sa lettre du 2 
Avril). M. Shea, d'après M. Noiseux, croit que c'était un autre neveu de Mgr. do La­
val ordonné prêtre à Québec le 8 Mars 1693, qui fut un an chargé de la desserte de 
•l'Ange Gardien, et repassa en France en 1694. Il est vraisemblablement celui 
que M. Tremblay appelle Vabbê de Laval, dans sa lettre de 1705 à Mgr. de Québec, 
"et mort à Paris en 1725," dit Shea, (voir St. Cosme yoyage, p, 52.) 

L 
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donné le Charpentier du Roy qui est à la Baye St. Paul de faire-
charger sur ces vaisseaux avec les mats qu'on porte de ce lieu là 
en Prance, du bordage et des planches. 

Je suis, etc., 

D E BBISACIER. 

M. TREMBLAY A MOB. DE LAVAL. 

Monseigneur, 

Nous apprismes l'an passé par la voye d'Angleterre la mortalité 
qui s'estoit répandue dans le Canada à la fin de 1 7 0 0 , dans laquelle 
nous avons perdu M. de Bernières * et M. Doucet. f C'est assu­
rément une grande perte et je l'ay ressentie vivement.. Dès que 
j'en fus seur je î'escrivis à la Supre. des Ursulines de Caen pour 
procurer à M. de Bernières des prières de sa famille et nous ne-
rnanquasmes pas d'en faire dans le Séminaire à Paris pour lui coe 
nous y sommes obligés. 

Du 1 1 may 1 7 0 2 . 

Dv MEME AU MEME. 

Monseigneur, 

Je vous escris celle cy par ?Ia Perle coe je l'espère, pour vous-, 
apprendre ce que nous avons fait depuis l'arrivée de M. Jonquaire 
en Prance. Il arriva au Séminaire le 2 6 avril, et nous apporta la 
plus triste nouvelle que nous pussions apprendre. Cependant 
quand on me dit qu'un courrier venoit d'arriver de Canada et 
apportait de fâcheuses nouvelles du .Séminaire, J j'appréhonday 
que nous ne' vous eussions perdu et je fus plus^disposé à soutenir la 

* Henri de Bernières, Supérieur du Séminaire de Québec, Grand Vicaire, Offi­
ciai et Doyen du Chapitre de la Cathédrale, mourut le 4 Décembre 1780 à 68 ans.. 
Son corps enterré dans la chapelle du Séminaire, fut transporté à la cathédrale le 
21 Juillet 1728. 

t Alexandre Doucet, curé de Charlebourg. 

t " Quoique les vaisseaux ne fussent pas loin, (le 15 nov. 1701) il fut impossible 
de se servir d'eux pour faire savoir en France cet accident; ces Messieurs envoy­
èrent par l'Angleterre un courrier." 
" (Hiet. de l'Hôtel Dieu, p. 397.) 
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triste nouvelle de l'incendie de notre Séminaire quand je ecus que 
que Y. G. se portait bien et avoit veu en saint la destruction d'un 
ouvrage de quarante ans qui avoit rendu tant de gloire à Dieu et 
estoit capable de lui en rendre. J 'ay été convaincu dans les diverses 
réflexions que j 'ai faites sur un si grand accident que Dieu voulait de 
vous avant votre mort ce grand sacrifice: vous ne lui.en pouviez 
faire un plus grand. Le feu consumait votre cœur en consumant 
ce bâtiment, mais c'estoit un feu bien différent. Vous sacrifiiez, 
un œuvre de Dieu aux ordres de Dieu et votre sacrifice en cela 
alla plus loing que celui du Père des croians en ce que Dieu ne 
lui demanda que la préparation du cœur ; vous l'avioz depuis long­
temps. I l a demandé de vous la réalité du sacrifice. Ce que vous, 
m'avez mandé m'a beaucoup fait d'impression : que l'œuvre que 
Dieti vous a fait la grâce d'édifier n'est pas un œuvre de pierre et 
de bois, mais d'esprit et de grâce qui se conserve encore tout en­
tier et mesme plus parfait depuis que notre Séminaire est brwslê. 
Votre courage pendant le sacrifice et votre force- après m'ont for­
tifié moy mesme, tout foible que je sois, et j ' ay admiré votre ardeur 
à vouloir dès cet hiver travailler au rétablissement de cet œuvre. 

Je vous avoue cependant ma foiblesse. Cette nouvelle fit beau­
coup d'impression sur moy et me jeta dans un fonds de tristesse 
dont j ' ay eu bien de la peine à sortir: car tout m'y paroissoit 
accablant. Cependant pourveu que Dieu vous ait conservé pour 
notre consolation, j 'espère tout: car coeje suis industrieux à me-
faire de la peine j ' en ay ressenti une plus vive de l'appréhension 
que jay eu que cet hyver vous ne vous soiez laissé abattre j>ar 
l'affliction du renversement d'un si bon œuvre, que do la perte du 
Séminaire. Si Dieu vous conserve pour nous, j'espère que nous. 
nous relèverons et malgré la misère des temps qui est très grande-, 
et le peu de secours qu'il y a à espérer, nous tâcherons peu à peut 
à nous remettre. 

On peut dire qu'il faut quelquefois que de semblables malheur» 
arrivent pour connoistre les sentiments des personnes. J e n'ay 
veu aucun de ceux qui connaissent le bien que ce bon œuvre pro­
duit, qui n'en ait été très vivement touché, M. le Chancelier,, M. 
de Pontehartrain nous ont dit que c'estoit la perte du public et 
non pas la notre, que ce seroit la ruine do la colonie si cet œuvre 
ne se rétablissoit, et que tout le monde y devoit contribuer. 11 
seroit à souhaiter que ce rétablissement se pust faire par ces belles 
paroles. 
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M. DE BRISACIER A MGR. DE LAVAL. 

A Paris 20 May 1702. 

Monseigneur, 

1/e ton sur lequel vous m'avez fait l'honneur de m'éerire par M. 
Joncair l'accident arrivé à votre chère maison de Québec * m ' a 
beaucoup moins donné de tristesse que de consolation. La grâce 
que Dieu vous a faite en cette occasion de luy sacrifier de bon cœur 
en un moment tout ce qu'il vous avait donné durant tant d'années; 
la part sincère que tout le pays a prise à cette disgrâce, qu'il a 
regardé beaucoup plus comme un mal public que comme une 
perte particulière pour nos Messieurs ; la soumission parfaite qu'ils 
ont témoignée aux ordres de la divine Providence, et l'émulation 
qui a paru entre les puissances, les communautés et les peuples 
pour vous secourir dans le temps du feu, et pour vous recueillir 
charitablement après avoir tout perdu, tout cela est un enchaisne-
ment de tant de faveurs que, bien loin de nous affliger, nous ne 
pensons comme vous, Mgr.,qu'à bénir Dieu, tant de ce qui s'est passé 
en Canada que de ce qui s'est fait en France, f Mgr. de Québec 
s'est mis jusqu'au cou pour nous obtenir du Eoy de plus grands 
secours, mais Sa Majesté ne l'a pas voulu, et le maître a eu ses 
raisons pour borner ses grâces dans un temps où il faut avouer 
que ses finances sont épuisées par la guerre. Mad. de Maintenon 
m'a fait l'honneur de me dire qu'elle avait même été surprise que 
S. M. ne nous avait pas refusé tout secours dans la conjoncture 
présente. Prenons courage, malgré le mauvais temps où nous 
sommes. Monseigneur, tout âgé que vous estes, je ne désespère 
pas que vous ne viviez encore assez longtemps pour voir votre 
ouvrage réparé ou en tout, ou en plus grande partie. Dieu récom­
pensera par là cet abandon héroïque à sa Divine Providence que 

* " Le 16 Novembre 1701, le feu prit au Séminaire de Québec et consuma en fer» 
peu de temps cette belle maison pendant l'absence de tous les prêtres qui étaient 
allés -à S. Miohel." (Anse S. Michel à Sillery.) 

(Histoire de l'Hôtel Dieu, p. 3?6.) 

t " L'on porta aussi à l'Evêché M. de Laval, ancien Evêque que l'on avait fait 
sortir de chez lui a demi vêtu pour le sauver. Il supporta cette affliction avec une 
soumission parfaite aux volontés de Dieu sans former aucune plainte. Cela devait 
lui être d'autant plus sensible que c'était lui qui avait érigé et fait bâtir le Sémi* 
naire et qu'il en était le père et le fondateur, et qu'il voyait ruiner en un jour le 
fruit de ses travaux de plusieurs années." 

[Hist, de l'Hôtel Dieu, p. 396.] 



1 6 5 

nos Mess, pratiquent avec vous en continuant votre charité ordi­
naire envers ces enfans du Pays que vous élevez en si grand nom­
bre dans vos maisons, et la pluspart gratuitement. J'ose vous dire 
Mgr., que c'est cette charité qui a fait le plus d'impression à la 
cour et qui vous att irera peut-être dans la suite plus d'aumônes de 
notre France. 

DE BRISACIER. 

Les extraits suivants de plusieurs lettres sont intéressantes sous 
le rapport des noms de missionnaires qui y sont mentionnés et qui 
accompagnèrent d'Iberville le héros. 

D'Iberville était né à Québec, comme l'atteste l'acte suivant: 
"Le 8 oct. 1693, Pierre Le Moyne, Sr. d'Iberville, cap- de frégate 
" du Eoi, fils de Chs. Le Moyne, Sr. de Longueuil, Chateau Gué et 
" de M. Primot, àpousa M. Thérèse Pollet, fille de François Pollet, 
" Sr. de la Combe, Pocatiêre, capt. du Eégt. de Carignan et de 
" dame M. Anne Juchereau. En présence de LesMoyne do Céri-
" gny, enseigne de vaisseau du Koi, de la Forest, gouverneur du 
" fort des Illinois, &c. François Duprê, curé." 

Voici en quels termes deux écrivains ont parlé de cet homme-
dont la réputation aurait droit d'être plus répandue en Europe et 
surtout en France, à cause de ses glorieux faits d'armes et de ses 
découvertes. Dans tous les cas le Canada, sa patrie, honore avec 
raison sa mémoire. 

" Lemoine d'Iberville, officier de marine de grande réputation, fut 
le premier qui entra dans le Mississipi par la mer en 1699. Après, 
avoir foudé la première colonie sous le nom de Biloxi sur la Baie 
du même nom, il remonta le Mississipi jusqu'à Natchez, lieu qu'il 
choisit pour la Métropole, et qu'il nomma Eosalie, en l'honneur de 
l'épouse du Chancelier Pontchartrain." (Warden—Description des. 
Etats Unis. Vol. IV , p . 258. 

" En 1697, un gentilhomme canadien nommé d'Iberville,parvint: 
à réveiller sur le pays l'attention du ministère. On le fit partir de 
Bochefort avec deux vaisseaux et il entra dans le Mississipi, le 2 
juillet, 1699- Ce navigateur remonta le fleuve assez haut pour se 
convaincre lui même de la beauté et de la fertilité de ses rives." 
(L'Itinéraire des François dans la Louisiane parDubroea). 
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^ U n e barre qui règne tout le long de cette costo, plus do 800 
l i e u e s , empêche les vaisseaux d'approcher de terre do deux lieues, 
•et i l n 'y a que de petits vaissaux qui ne tirent que quinze pieds 
<3.'eau, qui puissent passer par dessus les endroits. M. d'Iberville 
a, rapporté que le pays lui avait paru en remontant le flouvo près 
•de 80 lieues ou très marécageux ou très sablonneux et ingrat, 
• t rès peu peuplé de sauvages, peu de chasse et de posebe, en un 
m o t il en a fait un portrait si différent de ce qu'en ont rapporté 
c e u x qui ont esté avec M. de la Salle, que c'est le jour et la nuit, 
'On l 'y a renvoie pour parcourir toute la coste, pour visiter le 
"lieu mesme où M. de la Salle a fait naufrage, et s'il no trouvait 
p a s l'établissement avantageux, l'abandonner; s'il le trouvoit bon. 
s ' y fortifier. J'ay mis dans le vaisseau pour 3 ou 400 livres do 
p o u d r e , plomb, haches, etc., pour nos Messieurs, dont M. d'Iber-
^ville s'est chargé avec plaisir, Nous attendons son retour dans 
c e mois cy ou dans le prochain, On a bien grossi les objets quand 
-on vous a dit que M. d'Iberville avait laissé au bas du Mississipi 
- 2 5 0 français ; il n'y en a que 50 avec son frère qui les commande. 

M. TREMBLAY à M. De MAIZERETS, 1703. 

P e u avant que je partisse pour le Berri, M. d'Iberville es-
t o i t arrivé à la Rochelle, et M. le Sueur estoit venu devant lui 
à Pa r i s . 

M . d'Iberville devait partir vers Juillet ou Août de cette année 
a ,vec une petite escadre pour establir cetto colonie. Le dessoin de 
.M. d'Iberville est de rassembler les nations sauvages et les réunir 
a f i n de les rendre susceptibles d'instruction et de discipline, 

M. DE LOEME de Paris, à son frère à Québec. 

Juillet, 1704. 
M . de la Vente est arrivé heureusement à la Mobile avec M. 

"ïEuvé et ses filles, vers lo mois de Juin ou Juillet ; mais ils ont 
p r i s la maladie des Iles en passant à St. Domingue et l'ont portée 
à la Mobile. M. de la Vente se plaint fort des coureurs do bois ot 
xles canadiens qui sont à la Mobile: mais il espère beaucoup des 
^missions aux sauvages. Il prétend que les missionnaires aux 
C h a k t a e t aux Chicacha, trouveraient de quoi s'occuper et auraient 

l i e u de beaucoup espérer de fruit. J'ai envoyé ses lettres à M. 
<3-ervaise qui me manda que si l'on partait cet été et surtout si 
l ' o n avait la paix, il s'y destinerait encore quoiqu'il soit déjà un peu 
lêbgé. 
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M. TREMBLAY de Paris à M. de MAIZERETS, 9 Juin 1699. 

" M. d'Iberville partit le 30 décembre de St. Domingue pour 
aller à la découverte de l'embouchure du Mississipi, et on 
attend tous les jours le retour de quelqu'un des vaisseaux qui 
nous en apporte dos nouvelles. J e suis persuadé que si M. d'Iber­
ville fait cette découverte, il envoiera quelque canadien en remon­
tant le fleuve j 'orter cette nouvelle à Québec, et si ces canadiens 
trouvent M . de Montigny * il ne manquera pas de descendre 
aussstôt auprès de M. d'Iberville. 

M . TREMBLAY de Québec à M. GLANDELET, 1699. 

Le P. Bigot est party pour vous aller rejoindre; Le P . Eafeix 
•ëtait parti longtemps avant lui : M. Fredin est aussi parti le 
lundy de Pasques. 

Il se hastent de se rendre à la Bochelle avant le vingt, parce 
•que M. d'Iberville espère part ir avec deux vaisseaux seulement 
dans la fin de ce mois, et la flotte sera retardée à six semaine apràs-

Je crains bien qu'il n'en parte plus du tout, car noue n'aurons 
jpoint cette annéo d'armée navale en mers sur l'océan. C'est 
pourquoy nos ennemis en seront les maîtres et empescheront 
<pi'il ne sorte un seul vaisseau de Prance ; cela rompt et renverse 
toutes nos mesures. J e fais ce que je puis pour faire embarquer 
dans ces derniers vaisseaux tout ce qui est prê t pour nous à la 
Hocholle. 

L E MÊME AXJ MÊME, Y mai 1700. 

M. d'Iberville n'a pas encore trouvé une belle embouchure du 
Mississipi, f ni une belle rade. 

* François Jolliot de Montigny, chef de la mission, était né à Paris, et fut 
ordonné à Québec, le 8 mars, 1693. Après avoir été curé de l'Ange Gardien et 
directeur des Ursulines de Québec, il partit pour le Mississipi avec le titre de 
Vicaire Général de son Evêque, et accompagné de MM. Davion et St. Cosme. 
Les frais d'installation ne coûtèrent pas moins de 10,800 livres. La première mis­
sion fondée fut celle des Tamarois. 

M. de Montigny retourna en France, se consacra aux missions de la Chine 
devint le secrétaire du Cardinal de Tournon, partagea son exil, et l'assista à la 
mort dans sa prison de Macao. ï l revint au Séminaire des Missions Etrangères 
de Paris et y mourut en 1725 à 64 ans. 

t "Les anciens navigateurs avaient toujours évités les Isles qui remplissent l'es­
pace qui est depuis la Baie de l'Ascension jusqu'à la Baie St. Louis, d'Iberville 
plus hardi, hasarda de les reconnaître et y trouva des canaux aboutissans au 
Mississipi, jusqu'à lors ignorés à cause des dangers qui se trouvent à son embou­
chure. (De Vergennes, Mémoire sur la Louisiane.) 



1 6 7 

Une barre qui règne tout le long de cette coste, plus de 800 
lieues, empêche les vaisseaux d'approcher de terre do deux lieues, 
«t il n 'y a que de petits vaissaux qui ne tirent que quinze pieds 
d'eau, qui puissent passer par dessus les endroits. M. d'Iberville 
a rapporté que le pays lui avait paru en remontant le neuve près 
de 80 lieues ou très marécageux ou très sablonneux et ingrat, 
très peu peuplé de sauvages, peu de chasse et de pesche, on un 
mot il en a fait un portrait si différent de ce qu'en ont rapporté 
ceux qui ont esté avec M. de la Salle, que c'est le jour et la nuit, 
•On l'y a renvoie pour parcourir toute la coste, pour visiter le 
lieu mesme où M. de la Salle a fait naufrage, et s'il ne trouvait 
pas l'établissement avantageux, l'abandonner; s'il le trouvoit bon. 
s'y fortifier. J 'ay mis dans le vaisseau pour 3 ou 400 livres do 
poudre, plomb, haches, etc., pour nos Messieurs, dont M. d'Iber­
ville s'est chargé avec plaisir. Nous attendons son retour dans 
ce mois cy ou dans le prochain. On a bien grossi les objets quand 
•on vous a dit que M. d'Iberville avait laissé au bas du Mississipi 
250 français ; il n 'y en a que 50 avec son frère qui les commande. 

M. TREMBLAY à M. De MAIZERETS, 1*703. 

Peu avant que je partisse pour le Berri, M. d'Iberville es-
toit arrivé à la Eocbelle, et M. le Sueur estoit venu devant lui 
à Paris. 

M. d'Iberville devait partir vers Juillet ou Août de cette année 
.avec une petite escadre pour establir cette colonie. Le dessein de 
M. d'Iberville est de rassembler les nations sauvages et les réunir 
afin de les rendre susceptibles d'instruction et de discipline. 

M. D E LORME de Paris, à son frère à Québec. 

Juillet, 1704. 
M. de la Vente est arrivé heureusement à la Mobile avec M. 

Huvé et ses filles, vers le mois de Juin ou Juillet; mais ils ont 
pris la maladie des Iles en passant à St. Domingue et l'ont portée 
à la Mobile. M. de la Vente se plaint fort des coureurs de bois et 
•des canadiens qui sont à la Mobile : mais il espère beaucoup des 
missions aux sauvages. I l prétend que les missionnaires aux 
Chakta et aux Chicacha, trouveraient de quoi s'occuper et auraient 
lieu de beaucoup espérer de fruit. J'ai envoyé ses lettres à M. 
<îervaise qui me manda que si l'on partait cet été et surtout si 
l'on avait la paix, il s'y destinerait encore quoiqu'il soit déjà un peu 
% é . 
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M. de la Vente.se p la in t du choix que M. Bouteville * a fait 
d'un emplacement à la Mobi le pour le Séminaire, et il prétend 
qu'il faut passer un lieu inaccessible pendant les pluies pour y 
Tenir. Il expose que M. X, e Sueur f étant mort et ayant un 
emplacement sur la place publ ique près le fort, il y faudrait met­
tre la paroisse. 

M. de la Vente a acheté u n e vache à la Havane et l'a amenée 
avec lui : elle lui sera très-utile pour subsister. 

Il prétend que ces pays noyés de la Louisiane le long de la 
Mobile et du Mississipi s e r a i e n t excellents à y faire du riz et à en 
recueillir de grandes quant i tés , si on si appliquait. Il a aussi 
acheté à la Havane un noir. 

M. TREMBLAY A MGR. DE LAVAL. 

Par is , lSjuinlYOO. 
Monseigneur, 

Nous avons appris par vos lettres et par cellos de tout le monde 
votre grande foi blesse et l a privation où vous estes à présent de 
dire la sainte messe. Vous avez la consolation du moins de l'en­
tendre. 

J'ay escrit à Mgr. de Québec sur ce que vous me proposiez, Mgr. 
si ayant près de votre c h a m b r e une chapelle bien ornée, vous n'y 
pouviez pas avoir le St. Sacrement , pour votre consolation ne pou­
vant plus aller à l'Eglise ; ce pré la t trouve très-bon, Mgr., que vous 
l'y aiez, et on convient que cela se peut en une pareille occasion 
pour un Evesque comme vous . Je souhaite que le bon Dieu vous 
veuille conserver encore p lus ieurs années pour que vous aiez la con­
solation de voir rétablir n o t r e Séminaire. 

M. le Maire est parti le 19 janvier avec l'escadre de M. d'iber-
ville qui a 6 ou 7 vaisseaux armez avec lui. | C'est une entre­
prise de 800,000 livres pour laquelle il est, dit-on, pour un quart, 

* Balthazar Michel Bouteville, ordonné prêtre en 1696. 11 revint à Québec et 
y mourut à 39 ans en 1711. 

t C'est de lui qu'il est parlé dans la lettre précédente de M. Tremblay : on 
croit qu'il fut Sulpicien et mourut à. Montréal en 1752. Il était remarquable pour 
l'austérité et la simplicité de sa v i e . 

t " D'Iberville tira la Louisiane de l'oubli en s'offrant pom son second fondateur: 
on nelui refusa rien de ce qui pouvait être utile à ses desseins, et personne n'é­
tait plus propre que lui à faire fleurir la province qu'on lui confiait: mais il 
ne vécut pas, assez pour remplir l e s idées que l'on avait à justes titres de son 
expérience «t de son courage » (De Vergcnnes, Mémoire sur la Louisiane.) 

http://Vente.se
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Il faut qu'il soit bieu seur de son fait. Nous avons appris que sou 
dessein estoit do piller les Is les Anglaises. Il a trouvé en arrivant 
à la Martinique que M. de Cabanac avoit déjà pillé St. Christophe. 
Ils se sont joints ensemble e t ont pillé l'Isle de Nieves le jour de 
Pasques. J'ay receu de M. L e Maire une lettre de la rade de Nieves 
qui me mande tout ce pillage. 

M. le Maire * cz-oyoit q u e M. de Sevigni iroit avec lui à la 
Louisiane II me mande q u e le dessein est changé et que c'estun 
autre Capitaine. Sans doute que M. d'Iberville a besoin de son 
frère pour quelque autre entreprise, mais enfin nous n'avons aucune 
nouvelle de l'arrivée de M. le Maire à la Louisiane ni d'aucun de 
nos Messrs qui y sont. 

J'ay appris par les lettres de M. Bergier que le P. Marais, Jé­
suite f estoit descendu au fort X/ouis de la Mobile pour y prendre 
la place du P. Dongé. 

Vous nous demandez, Mgr., dans toutes vos lettres de demander 
pour vous à N.S. la grâce d 'une bonne mort. Nous avons sujet d'es­
pérer que Dieu vous l'accordera, mais nous ne scaurions nous em-
pescher de demander votre conservation pour la consolation et le 
soutien do nos enfans. Il faut espérer que Dieu qui a voulu accrois-
tre votre couronne en vous faisant passer par le feu deux fois, J 
l'œuvre qui vous est le plus cher, vous donnera le temps d'en voir 
le rétablissomont avancé avan t que de vous appeler à lui. Je me 
recommande très particulièrement à vos prières et à vos souffran­
ces, puisque je ne puis plus me recommander à vos saints sacrifi­
ces. 

* " Premier Chapelain sur l'Ile D a u p h i n . " Charlevoix. Docum. de Paris sur le 
Canada, ii, 640. 

t Le nom du P.AIarais ne se t rouve p a s dans là lis te des missionnaires de la Loui­
siane donné dans Bist. of Cath. Missions. La présente lettre remplit encore cette 
lacune. 

C'est ce même Jésuite qui alla à l a Baie d'Hudson et dont deux relations sont 
publiées dans les Lettres édifiantes. I l y racoonte les circonstances édifiantes de la 
mort de Mgr. Bergier, c'était en 1712 . 

X "Depuis 4 ans on travaillait a r e m e t t r e le Séminaire; on n'épargnait rien pour le-
faire avancer, on achevait le dedans a v e c de grandes dépenses quand, par la nëgli-
geance d'un ouvrier qui fumait, le f e u pri t dans une chambre ou étaient les menui­
siers. Il éventa le feu au l ieu de l ' é t e i n d r e M. de Laval, ancien Evêqae, eut en 
cette occasion un grand sacrifice à faire parce qu'il voyait encore détruire son ou­
vrage. 11 prit cette affliction en s a i n t . O n le porta chez les Jésuites ou il demeura 
quelques j ours pendan t qu'on lui d r e s s a i t un. petit appartement dans 1 endroit du. 
Séminaire que les flammes avoient é p a r g n é . " 

(Hist, de l'Hotel-Dieu, p. 423.) 
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LE MEME AU MEME. 

1703, Juin 15. 

Cotte année il n'y aura pas un seul marchand qui aille au Cana­
rda, et il n 'y aura d'autro vaisseau que celui du Eoi qui encore sera 
équipé par M. de la Chonaye-Aubert pour aller chercher les mats 
et les apporter en France. 

Je plains beaucoup le Canada ; dans l 'état où il se trouve, quel 
secours peut-il tirer d'un seul vaisseau comme la Seine qui encore 
court bien risque d'estre pris et par conséquent le pais d'ostre 
privé de tout secours ? J ' ay longtemps balancé si je vous envoie-
rais nos ballots par ce vaisseau, mais quand je considère l'embarras 
où vous seriez si ce vaisseau arrivait à bon port, lorsque vous ne 
recevriez rien par lui, je m'abandonne à la divine providence. Je 
crains seulement que Dieu ne punisse mes peschez par ce malheur 
qui me seroit très sensible dans le triste estât où est notre Sémi­
naire et acheveroit de nous accabler. Mon Dieu ! que je crains que 
la Seine ne soit prise ! 

J 'ay receu, Monseigneur, de vous une petite lettre du Montréal 
qui me surprit de vous voir entreprendre ce voyage dans un âge si 
avancé. Mgr. de Québec m'a dit qu'il vous estoit très-obligé d'avoir 
été confirmer dans ce voiage, ot que cela le mot en repos sur le sé­
jour qu'il est obligé de faire en France pour les unions. 

Je vous avoue que je ne suis pas sans crainte sur votre santé 
après la maladie que vous avez eue cet automne et ces faiblesses 
de jambes qu'on me marque que vous avez. JRion ne m'inquiète 
•d 'avantage, Mgr. que la crainte de vous perdre ; vous nous estes 
trop nécessaire dans Testât où nous nous trouvons. J'espère que 
Dieu aura égard à nos besoins et au prières que nous lui en faisons 
et vous conservera comme le St. homme Job pour voir le rétablisse 
ment de votre œuvre dont II a voulu de vous le sacrifice, afin de 
vous eslever par l a grâce au-dessus de tout ce qui est sur la terre. 

Vous apprendrez la triste mort de notre cher M. Foucault que 
des sauvages d'une nation au-dessous des Akansas nommez Coulois 
* qu'il avait pris pour le descendre aux français avec trois autres 

1JU. Shea nomme ces sauvages Koroas; II place la mort de M. Faucault au mois 
d'oct. 1?02. Cet excellent prêtre avait été ordonné à Québec le 3 décembre 1689, 
et fut plusieurs années curé de Batiscan avant de partir pour la Louisiane. " De la 
Louisiane, écrivait plus tard M. Tremblay h Mgr. de Laval, if. Bergier me mande 
que quand M. Foucault a esté tué il avoit pour plus de 1000 escus d'effets avec lui 
Quelle perte outre celle de la personne qui est inestimable." 
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français malades qu'il avait aux Akansas,ont massacrés pour avoir 
sans doute leur butin ou poussez peut-estre par les Akansas de 
dépit de ce qu'il les abandonnent. Nous nous attendons que le 
jeune M. St. Cosme sera revenu cet esté à Québec et aura été or­
donné par vous et sera renvoie aux missions du Mississipi et, si M. 
Bergier quittoit les Tamaroa et descendait plus bas, ce seroit un 
bon second pour M. Davion, ou pour M. St. Cosmo son frère. 

Nous attendons cet biver M. Boutevillo * en France, et irre­
tournera en Canada l'année prochaine. Je crois qu'il faut tasciier 
à laisser Mrs. Gaulin t et Kageot J dans les missions de Penta-
goet ; ce qui m'en fait le plus de peine,c'est qu'on ne donne pas à ces 
missionnaires de quoi subsister,car asseuroment pour 3001b chacun 
il leur est impossible d'y vivre. 

M. l'abbé de Laval se fait toujours fort estimer à Tournay où il 
est chanoine et officiai, mais il est toujours malade et l'air do Flan­
dre ne luy vaut rien. I l est cependant obligé de rester. 

Je n 'ay point adressé à M. Bonnet l'attestation que vous avoz 
envoie sur feu M. Vincent. J 'en ay gardé un exemplaire et j 'ay 
envoie l 'autre directement à St Lazare, de quoy ces messieurs vous 
«ont fort obligez. 

Vous apprendrez la mort du bon M. Boudon dont M. Thomas a 
fait graver le portrait et vous en envoie des estampes par M. Glan-
delet. 

Je suis obligé, Mgr. de finir celle-cy qui est déjà assez longue et 
do vous conjurer auparavant de me donner votre bénédiction comme 
les patriarches la donnoient à leurs enfans et de m'obtenir par vos 
prières cette force intérieure dont j ' ay besoin pour vivre comme 
un bon prêtre au milieu de tous mes embarras. 

TREMBLAY. 

* M. Bouteville qui avait été ordonné prêtre à Québec en 1696, passa en France 
«t fut destiné aux Missions de la Louisiane, mais il tomba malade avant de s'em­
barquer. Il paroit être revenu bientôt en Canada ou il mourut en 1711 à 39 ans,et 
fut inhumé â la cathédrale. 

f M. Gaulin natif de la Ste. Famille, Isle d'Orléans, fut ordonné le 21 décembre, 
1697. Il desservit Beaumont en 1698 et fut envoyé à la mission de Pentagoët. En 
1700 il se rendit à la Louisiane : Il revint en l702,fit naufrage sur les cotes du Maine; 
ce qui lui donna occasion de travailler à la mission Abenakise, et après plusieurs 
années, il revint à Québec où il mourut le 6 mars 1740 à 67 ans, et fut inhumé dans 
la cathédrale. ' 

î Philippe Rageot (ils de Gilles, fut ordonné à Québec en 1701, il desservit Pen­
tagoët jusqu'en 1704,et fit des missions au Cap St.Ignace et àl'Islet de 1704 à 1707, 
à Kamouraska de 1709 à 1711. Il paroit être mort dans cette année. 
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L E MÊME AU MÊME. 

L'année dernière, Monseigneur a esté bien malheureux pour no­
tre Séminaire qui a tout perdu, pour le Canada dont tant de vais­
seaux ont été pris, et pour la France toute entière par la perte de 
la bataille d'Hochtet, qui nous a réduit bien bas. 

J'avais mis dans le vaisseau la Seine, toutes les provisions pour, 
le Séminaire, ce qui vous fait tort de plus de 20,000 lb. Nos bonnes 
Eeligieuses de l'Hôtel Dieu y perdent aussy plus de 3000 lb. * 

Vous apprendrez cette année qu'outre la Seine prise par les 
Anglois le jour de Ste. Anne, le vaisseau du Nord a esté pris et 
tout le castor et les pelleteries qui estoient dedans, que de plus le 
vaisseau de M. Pascault a esté pris en revenant de Bilbao en Espa­
gne où il avoit deschargé ses castors, en France où il revenoit 
chargé de fer, et qu'on ne scait encore ce qu'est devenu un vais­
seau parti de Québec cet automne dans lequel on prétend qu'il y a 
encore pour 200,000 livres de castor, et où sont par malheur les 
enfans de M. de Longueil, ce qui m'afflige fort. 

Fous avons un nouvel Intendant ou plus tost deux pour un : car 
comme M.de Pontchartrain a donné à M.de Beauharnois l'Intendan­
ce générale de la marine vacante par la mort de M. d'Hervieux, il a 
nommé à sa place pour intendant du Canada le jeune M. Kodot qui 
n'a pas plus de 28 ans et qui estoit inspecteur de la marine à Dun-
kerque; il a engagé M. son père qui est un ancien conseiller de la 
cour des Aydes d'aller avec lui au moins pour trois ans. Le minis­
tre a eu en cela plusieurs veues ; la première d'avancer ce jeune 
homme qui est son parent ; la seconde, de faire du bien à cette 
famille que l'on ditn'estre pas aisée; la troisième, de faire donner 
par un magistrat stilé depuis longtemps à rendre la justice quelque 
forme au Conseil souverain de Québec. Tous les deux, le père et 
le fils, mo paraissent de fort honnêtes gens. 

Le fils n'est pas marié ; le père laissera madame son épouse en 

4 avril, 1705. 

* " Les vaisseaux marchands laissèrent la Seine aux prises avec l'ennemi et comme 
c'était une grosse flute très richement chargée et que les passagers qui y étoient en 
grand nombre se trouvoient intéressés aux marchandises qui embarrassoient entre 
deux ponts, par une compassion mal réglée pour quelques particuliers, on n'osa je­
ter à la mer ce qui empêchoit qu'on put se servir de plusieurs canons. Ainsi ne 
pouvant quasi se remuer, ils se virent bientôt hors d'état de se défendre. Dû vint 
à l'abordage et en fort peu d'heures les Anglois se rendirent maîtres de ce gros 
vaisseau qui portait presque toutes les richesses du Canada," 

(Hist, de l'Hôtel Dieu, p. 416.) 
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France prendre soin de leurs affaires, et pourra mener Mlle 
sa fille qui n'a que 17 ou 18 ans avec lui pour prendre soin do Leur 
maison à Québec. On dit que cette demoiselle est fort sage. 

Je n'ay reçu de M. de St. Cosme * qu'une petite lettre des 
Natchez du 4 may 1704 ; il souhaite qu'on ne fasse pas de nou­
veaux établissemens jusqu'à ce qu'on ayt payé toutes les dépenses 
faites, et qu'on imite en cela les Jésuites. Il ajoute que le fruit 
qu'il a fait ne lui paroist pas encore bien grand, qu'il fait consister 
à avoir sauvé quelques petits enfants. Il faudrait d'abord rassem­
bler les sauvages, et rendre ces barbares hommes avant que d'en 
faire des chrétiens. Les Jésuites voyant le peu de fruit et les grands 
frais ont abandonné les Oumas. 

La lettre de M. Davion est du 10 sept. 1704. En voicy le précis. 
Que le pais où il est un fort bon climat et qu'il s'y trouve de très-
belles contrées de terres. Que l'essentiel est de bien establir la 
colonie, et pour cela y bien envoier du monde, et du bestail : qu'on 
ne manque pas de lui envoier cette année un confrère qui ayt de 
la disposition à apprendre les langues. 

Quand à M. de la Vente et Huvé, f nous en avons reçu trois 
lettres. Ils nous mandent que leur voiage a été plus heureux qu'ils 
ne pensoient et que la conduite de ces filles a esté plus facile qu'ils 
n'avoient appréhendé. $ Ils se louent fort des officiers du vaisseau 
qui ont esté fort sages et modestes et fort charitables. Que le 10 

* Deux St. Cosme ontété au Mississipi. 
lo . Jean-François Buisson, fils de Gervais et de M. Léreau, né à Québec 9 no­

vembre 1660, ordonné prêtre le 30 nov. 1683, nommé chanoine le 8 nov 1684, 
2o. Sonirère Michel, ordonné en 1703. 

Le premier se noya dans le Mississipi en 1707. Le dernier s'y rendit avant sa 
prêtrise. (Voir la lettre ci-dessus du 15 juin 1703), et vint se faire ordonner prê­
tre en 1703 à Québec par Mgr. de Laval. 

Il retourna à la Louisiane, suivant quelques uns, mais M, Shea ne donne pas son 
nom dans son ouvrage sur les missions. Il mourut à Québec le 18 févr. 1712, Agé 
d'environ 30 ans, et fut inhumé dans la cathédrale. 

t Les noms de ces missionnaires ne sont pas mentionnés dans la liste du chrt/ê \ 
VHist. des Missions parle d'eux pour la première fois. Ce sont autant de membres 
des missions étrangères dont les travaux serainet restés inconnus. 

î " Pour peupler ce pays (la Louisiane)-on: y transporta de France un certain 
nombre de jeunes femmes et des soldats bien portans qui furent mariés avec elles 
et dispensés du service militaire ; on leur donna quelques acres de terre, une vache 
un veau, un coq et des poules, une petite quantité de grains pour semer, un fusil, 
«ae demi livre de poudre et deux livres de plomb qui leur furent délivrés chaque 
mois et des provisions pour l'espace de trois ans." 

(Bossu, nouveaux voyages aux Indes Occidentales, vol. 1, p. 23.) 
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juin 1704, ils prirent terre au Cap François à St. Domingue, et 
le 7 juillet à la Havane en l'Isle Cuba où l'Evesque Espagnol les 
reçut parfaitement bien, logea les filles dans un conservadpr, et les 
y fit rafraîchir. Qu'ils en partirent le 14 juillet, et ne laissè­
rent pas en 8 jours d'y prendre le mauvais air des Isles, qui a fait 
mourir plusieurs de leur équipage, que le 20 juillet ils arrivèrent à 
l'entrée de la Mobile et au fort Louis le 1er jour d'aoust. Qu'ils ont 
trouvé M. Davion * logé dans une maison neuve, mais sans porte 
ni fenêtres : qu'ils y ont trouvé le E. P. Dongé, Jésuite, f qui les 
a reçus avec cordialité et dont ils se louent fort. Qu'ils ont fait en 
arrivant 15 ou 20 mariages de ces filles dont 3 ou 4 moururent peu 
après estre arrivez. Que le 20 aoust ils tombèrent malades cinq ou 
six qu'ils étoient n'ayant que du lard pour faire des bouillons. 
Qu'ils n'ont point trouvé d'Eglise pour la paroisse, que M. de Pont-
chartrain a ordonné qu'on en bastist une et qu'on y fasse contribuer 
les habitans, mais qu'on ne s'en servira pas si tost, et qu'ils se ser­
vent de la chapelle du fort trop petite pour tout le monde. Qu'ils 
ont trouvé M. Davion fort cassé, résolu cependant de retourner à 
la mission. Que par toutes les perquisitions qu'il a fait du bien à 
faire parmi les sauvages, il a trouvé qu'il y en a peu de fait, mais 
beaucoup à espérer, et qu'il croit qu'il y a plus de fonds à faire sur 
ces missions que sur celles de la Chine et des Indes. Qu'il y a sur­
tout beaucoup à espérer de la nation des Chatta à sept jours au-des­
sus d'eux sur la Mobile qui est de 7 à 800 familles qui composent 
8 à 10 mille âmes où la poligamie est plus rare, et qu'il seroit facile 
de rassembler en deux ou trois villages. M. de la Vente croit que 
ce pays là peut devenir très-bon et que si on pouvoit y errvoier 
bien du monde et des hommes surtout qui travaillassent à la terre 
on en tireroit du profit. Il prétend que ces basses terres qui sont 
tons les ans inondées par les eaux seroient excellentes à y cultiver 
des ris qui y viendroient en abondance. Il se loue fort de M. Huvé, 

* D'aprè3 Shea, Davion était chez les Tonicas. Après le meurtre de Foucault,, 
il se retira à Mobile, mais revint à son poste en 1704 et y demeura plus de 11 
ans. 

" Sept missionaires du Séminaire dé Québec furent employés à la conversion des. 
Indiens du Mississipi. Le plus distingué d'entre eux étoit Montigny, Grand Vicaire 
de De la Val le premier Evêque de la Nouvelle France qui visita le fort de la Sala 
pendant la guerre des Natchez avec les Indiens du Nord." 

(Warden, Tableau des Etats-Unis, vol. 4, p. 259.) 

t " M. d'Iberville y mena les PP. Dongé et du Ru, Jésuites, et le P. Limoges y 
vint du Canada." 

(Charlevoix, vol. 2, p. 244.) 
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son confrère, qui aurait accompagné M. Davion aux Tonicas si le P , 
Dongé ne s'en fust pas allé. Il nous apprend qu'ils sont surchargea 
de travail quoique infirmes, et surtout par plus de 200 Apalachos 
chrétiens espagnols que les Anglois avec 15 ou 1600 sauvages ont 
fait fuir de leur pays ; que ces pauvres sauvages leur demandent 
les sacremens et leur donnent tous les signes de bons chrétiens, 
mais qu'ils sont fort embarrassez, n'ayant aucun interprète ot no 
pouvans les entendre. 

Comme le vaisseau le Pelican est parti à la fin de septembre de 
ce pays là, il est revenu à la Havane où il s'est fait carennor ; et 
ayant appris que deux frégates angloises devaient aller attaquer 
le fort Louis à la Mobile et Pensacola, M. DeCoudray envoia un 
brigantin à M. de Bienville * lui en donner avis, ce qui nous a 
procuré encore une lettre de M. de la Tente du 2 janvier 1705. 

Il m'apprend qu'ils ont presque toujours esté malades de fiè­
vres et autres maladies dont il croit qu'il aura peine à revenir. IL 
nous apprend aussi la mort du P. Dongé Jésuite arrivée à la Ha­
vane, f ce qui est une perte pour ces missions. 

M. Davion emmène les deux petits garçons que je luy ay don­
nés et espère en garder un et envoier l'autre à M. Bergier. Il mo 
mande que les sauvages de M. Davion doivent descendre le Missis-
sipi à 80 lieues plus près de la mer dans un lieu où il y a de belles, 
terres, et se rassembler tous ensemble- Ils promettent beaucoup 
aux officiers et aux missionnaires. I l ajoute qu'il faudrait seavoir 
si les Jésuites abandonnent les Nomas ; que cette mission eist belle, 
bien ramassée et qu'il faudrait ne la pas laisser sans missionnaire,, 
les sauvages estans bien disposez. I l continue à estre si infirme 
qu'il craint que sa machine n'aille pas loing. I l exhorte fort 
M. Gervaise à le venir joindre. Il dit qu'ils ressentent la ri­
gueur de l'hiver, comme on le fait en France. 

Je vis hier, dernier mars, M. d'Hiberville qui est toujours.ma­
lade et n'a pas encore reçeu ses lettres. J Il ne croit pas qu'on 
puisse envoier de vaisseau là de plus de trois mois, parce que le 
Boy n'en a point. 

* "M. de Bienville frère cadet de M. d'Hibervillc,qui a le premier établi nos affaires; 

à la Louisiane, y commandait alors comme Lieutenant du Roi en l'absence de son 

frère qui en était Gouverneur" (Relation de la Louisiane,Yo\. 5 du Recueil de voya­

ges au Nord.) 

t.Bn 1704.—M. Shea dit que le bon père mourut à la Mobile. 

î "D'Ibervi l le se préparai t à un troisième voyage, lorsqu'il mourut après avoir-

rempli une carrière spacieuse pour lui, mais trop limitée pour sa patrie." 

(De Vergennes, mémoire sur la Louisiane.) 
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Nous devons le voir et raisonner sur tout cela avec lui. Voua 
voyez, Monseigneur, qu'il y a quelque espérance de faire du bien 
en ces pays. 

Après midi 1er Avril, j 'ay rendu visite à Mrs. Eiverin et Ma-
cart anciens députés de la colonie. 

Us m'ont appris des choses bien affligeantes et qui vont à la 
ruine de la colonie entière et de chaque communauté en particulier. 
Ils prétendent que le ministre souhaite qu'on trouve à lever dans 
le pays mesme de quoy payer l'état du pays qui monte à près de 
80,000 ou à retrancher ce qui y est porté et comme ce sont les 
communautés qui y ont les plus fortes parties, vous jugez quel ef­
fet cela fera. 

On parle de lever sur tout le pays une capitation. J'ay fort re­
présenté les ihconvéniens et le foible secours qu'on en retirera, 
car pour lever 15,000 lbs, il faudra escorcher 5,000 familles bon­
nes et mauvaises l'une portant l'autre, et il n'y en a pas 5,000 
dans tout le pays. * 

Je prévois qu'on pourra bien en venir à un entier retranche­
ment. 

M. l'abbé de Laval f a resigné son canonicat de Tournay 
contre un de Cambray, et cet archevesque, qui comme vous scavez 
vous est allié, X l ' a appelé auprès de lui pour en faire son Grand 
Vicaire. Il loge, est nourri à l'archevesché, et ce prélat l'estime 
et le chérit. 

19 Juin 1705. 

Monseigneur*, 

Vous scaurez quand vous recevrez celle-cy que tous ceux saisis 
;sur la Seine par les ennemis et qui estaient prisonniers en An­
gleterre ont esté relaschés hors Mgr. do Québec et ses ecclésias­
tiques. Et ce qu'il y a de fâcheux c'est que ce prélat et ses ec­
clésiastiques pourront bien n'estre rendus qu'à la paix, car l'Em-

(*) D'après le recensement de 1706 il n'y avait en effet dans le pays que 17321 
habitants. 

(t) Charles François Gui de Laval de Montmorency, neveu de l'Bvêque de Que-
tec , que l'énélon proposa à la Daterie pour l'archidiaconé de Cambrai, en alléguant 
ses services dans les diocèses de Tournay et de Cambrai dont il était chanoine, 
sa haute naissance et ses qualités personnelles. Il fut nommé à l'Evêché d'Ypres 
en 1713, mais ne le garda que 3 mois, étant mort au mois d'août de la même an­
née. 

[ÎJ La fille du Marquis de Pénélon avait épousé le Marquis de Montmorency La­

val . Voir l'Histoire de Fénélon par le card. Bausset. T. I, p. 15. 
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-pereur a prié la Beine d'Angleterre et les Hollandois de ne pas 
rendre Mgr. de Q. qu'on ne leur rendist M. Mean, Doyen du cha­
pitre de Liège, ennemy personnel du Boy, créature du fou Prince 
d'Orange, et pensionnaire des Etats, que M. l'Electeur de. Cologne 
comme Evesque de Liège tient prisonnier d'estat et est résolu do no 
le relascher jamais. On demande encore pour les Ecclésiasti­
ques certains ministres français pris avec les camizards dans les 
Sovennes, et condamnés aux galères. Nous plaignons le prélat 
qui mesne une vie fort triste et qui n'a pas beaucoup de consola­
tion. * M. de Langeon. trois prêtres de St. Sulpice, et M. Boute-
ville entre autres partagent sa captivité. 

Le P. VATIER, Eécollet, à MQR. DE LAVAL. 

A Versailles Avril, 1702. 

Monseigneur, 

Je souhaite que cette lettre vous trouve dans une santé aussy 
parfaite que je la demande tous les jours pour vostre Grandeur, 
vostre conservation est d'autant plus prêtieuse qu'elle est utile à 
vostre Eglise. Vous m'avés fait l'honneur de me confier vos 
sentimens sur vostre démission, la providence vous remet en place 
par l'absence de vostre successeur que l'on croit icy devoir estro 
longue. I l se flatte cependant de repasser l'année prochaine. 

Depuis le 9 Décembre que je suis débarqué, j ' ay esté occupé 
dans l'Anjou à faire des missions de l'ordre de Monseigneur d'An­
gers. J e ne suis arrivé icy que depuis six jours, n'ayant presque 
point séjourné à Paris . L'on m'a appelé à Versailles en diligen­
ce pour y travailler pendant le Jubilé de l'année Bain te qui dure­
ra jusques à l'occasion. 

ï l y iey plus qu'ailleurs de quoy exorcer son zèle. Je n'aurais 
pas encore veu Monseigneur, s'il n'étoit venu icy ou par occasion. 
Je l'ay rencontré, je ne luy ay parlé qu'un moment en. présence de 
mon Provincial à qui il a demandé de me reconduire en Canada, 
lorsqu'il y repassèroit, rien ne s'est conclu. Cette espérance me 

» " Pendant ce temps là il s'employa arec nn grand zèle à consoler les catholi­
ques, à administrer les Sacremens à recevoir les visites des prêtres et des religieux 
cachés danB ce Boyaume, et celles que lui firent les premières personnes de la Cour, 
•qùile traitèrent toujours avec des marques d'une singulière estime." 

[Hist, de l'Hotel-Dieu, d. 419] 
M 
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consoleroit dans le chagrin que je ressens encor d'avoir esté arra­
ché d'auprès de vous, Monseigneur. Je ne m'en console que parce 
que je n'ay point eu de p a r t à mon retour. Mes supérieurs ne 
l'ont voulu si ardemment q x l e pour m'cngager dans les missions 
de l'armée. J'ay desjà o r d r e de mo tenir prest à partir pour la 
fin du mois. TMloit-il q u e la guerre des princes sur la terro 
m'empeschat de la faire au démon. Quoy qu'il arrive, je ne per-
dray que par la mort l ' inclination et la volonté de retourner au 
Canada. Je ne doute pas mesme que la Providence no conduise 
les choses d'une manière q u i facilitera l'accomplissement de mes 
désirs... 

Je suis sensiblement mortifié de n'avoir pu encore aller au 
Séminaire des Missions Etrangères y rendre mes devoirs à Mes­
sieurs les Supérieurs. V o u s m'avés permis, Monseigneur, de me 
regarder comme membre de ce St. corps. Je m'en glorifie et 
par ce droit d'association d o n t l'on m'a honoré, j'en partageray 
volontiers les travaux du Canada qui est le seul endroit où je 
puisse avoir cette relation ; n 'ayant point ailleurs d'établissement 
de mon ordre. 

J'esrjere au retour des vaisseaux recevoir des nouvelles con­
formes aux vœux quo je fais sans interruption à Dieu pour vostre 
conservation utile à la p a u v r e église dont vous avés jette les fonde­
ments... Essayés avant v o t r e mort de placer des prestres séculiers 
dans toutes les missions des costos. J'ay souvent entretenu nob Mes­
sieurs de l'importance d o n t cela étoit. Je sens plus de vocation à 
entretenir les domestiques d e la foy. 

Je suis avec un profond respect ot une reconnoissance parfaite, 
Monseigneur, 

Votre très-humble e t très- obéissant serviteur, 

* F. Laurent Vatier. 

* Laurent Vàtier, natif de L ie s se en Picardie, Tint à Québec en Juillet 1696. 
Il desservit St. Nicolas pendant quatre ans, passa quelques semaines à Beauport 

et à Charlebourg en 1701, et fut envoyé en France comme on le voit par sa iettre. 
D'après M. Noiseux, il en rev int dans la même année 1702, et fut chargé delà 

garnison de Cataraquoi pendant quelques années. En 1705, il passa par le Dé­
troit pour aller à Michellimakinac, et gagna de là chez les Renards et les Srotu. 
Il y prêcha l'Evangile avec zè le e t succès. 

Un sauvage le tua en Février 1713 ; le bon Père n'avait que 43 ans. 



179 

M. T R E M B L A Y à M . GLANDELET. * 

Ce 20 juin 1705. 

Monsieur, 

Je crois inutile de v o u s mander l'accident arrivé à la Seine et 
la manière dont tout s 'est passé. Comme plusieurs séculiers, qui 
s'ont revenus d 'Angle ter re , passeront à Québec avec cette lettre, 
ils vous apprendront la téméri té et l'envie de piller de nos Ca­
nadiens. 

La Ronde et Tilly, qu i ont conseillé à M. Maupeou d'aller atta­
quer une flotte p résumant que ce n'estoient que de petits vaisseaux 
et vous scauroz par eux l a manière dont on a eschangé les prison­
niers hors le prélat et ses ecclésiastiques. On a mesme renvoyé 
une TJrsuline de Quimper , que Mgr. de Québec menoit au Canada 
pour les 3 Rivières, et d o n t on dit du bien, et une autre fille sécu­
lière qu'il destinoit pour l 'hôpital général, parce qu'elle scait soi­
gner et panser les m a l a d e s e t qu'elle se mesle un peu de phar­
macie. 

Lui seul est donc r e s t é en Angleterre avec ses ecclésiastiques.. 
Je n'ay pas cependant e n c o r e veu M. D'Esgly, capitaine, et je ne 
scais pourquoy il est r e t e n u , mais pour le prélat, c'est l'empereur 
qui en a été la cause, et comme Dieu vient de l'appeler à lui, il a. 
présentement rendu c o m p t e à Dieu s'il a eu raison ou non, mais 
son prétexte a été de p r i e r la reine de ne pas renvoyer M. l 'B-
vêque de Québec qu'on n o rendi t M. Mean, doyen de Liège f que 
M. l'Electeur de Cologne, comme Evêque et Prince de Liège, tient 
prisonnier ; car ce M. M e a n est l 'ennemy personnel du Roy, qui a. 
toujours esté lié avec le P r i n c e d'Orange et les Hollandois et qui a 
engagé Liège contre la F r a n c e . Mgr. de Québec a protesté que 
tant qu'on demanderoit p o u r lui, prisonnier de guerre, un prison­
nier d'Estat, il ne pouvo i t estre délivré. Quant à ses ecclésiasti­
ques, qui sont au nombre d e 1 6 ou 18 , ils sont tous avec lui dans une 
petite ville ou un vil lage q u i est à six lieues de Londres, où ils sont 

* Quoique cette lettre ne soit pas adressée à Mgr. de Layal, on Ta placée & las 
suite de la précédente, parce qu'elle la complète, et ensuite parce que le» lettres 
étaient pour ainsi dire communes entre Mgr. de Laval et les prêtres du Séminaire, 
et quo la lettre adressée à l'un était censée destinée à tous les autres. 

t " Ce fut de la part de Louis XIV, que l'on enleva le Baron de Mehan en habit 
de chœur, lorsqu'il sortait de l'Eglise, sans lui donner le temps d'entrer chez lui 
pour y prendre ses papiers : il fut conduit dans un château.» 

Hist, de l'Hôtel-Dieu, p. 419. 
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logés chacun dans des maisons particulières, et Mgr. de Québec est 
logé avec trois ou 4 qu'il a retenus avec lui. 

Il y a 2 sulpitiens pour Montréal, fort honnestes gens, et M. 
Boutteville. 11 y faut joindre M. de Langeon, prestro de très 
bonne famille, de la maison de Beauveau, qui est un saint prestre, 
et un autre prestre de mesme qualité qui demeuroit à St. Sulpice, 
avec Mgr. de Québec. M. Ollivier qui, depuis, a voyagé à Home 
en est un ; et un autre qui a demeuré au Séminaire, il y a 10 ou 
12 ans. 

Il y a quatre jeunes gens qui ne sont pas dans les ordres sacrés 
et qu'on m'a dit estre fort modestes et fort sages. Voilà ce que j'en 
connois. J'ay appris que Mess, de Langeon et de Fraize s'estoient 
encore séparés d'eux, mesme de lui, en prenant une chambre à 
part, ce qui fait qui doit actuellement avoir peu ou point de ses 
ecclésiastiques avec lui. 

La Reine d'Angleterre donne pour chaque ecclésiastique 12 sols, 
•et 24 sols pour Mgr. * 

* "Le peu de vaisseaux qui vinrent en 1709 nous apprirent que Mgr. de Québec 
étoit sorti d'Angleterre dès le printemps. Il fut rendu pour le Baron de Méan, 
Doyen de Liège, après une captivité d'environ 5 ans. 

(En 1713) "M. l'Evêque qui bruloit de zèle de revenir dans son diocèse, d'où il 
étoit absent depuis 13 ans, s'embarqua sur un très petit vaisseau marchand, nommé 
le Manon, qui arriva ici heureusement le 18 août ; il amena plusieurs ecclé­
siastiques qu'il ordonna prêtres." 

(Hist, de l'Hotel-Dieu.) 



ETAT DES BIENS DONNÉS AU SÉMINAIRE DE QUEBEC, LE 12 AVRIL 

1680, PAR MGR. DE LAVAL: 

lo. La terre et Seigneurie do Beaupré, depuis la Kivière Mont­
morency jusqu'à celle du Gouffre qui se décharge dans la Baie St. 
Paul. 

2o. La maison, appelée le petit séminaire, bâtie par Mgr. de 
Laval, près de l'église du Château-Richer. 

3o. L'Isle Jésus. 
4o. La seigneurie de la Petite Nation, de cinq lieues de front 

sur cinq de profondeur, au dessus de Montréal. 
5o. Tous ses meubles, livres, ornements, arrérages de rentes 

qui se trouveraient en sa possession au moment de sa mort. 
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binière, administrateur jusqu'à son arrivée—M. de la Tour, chanoine, écrit 
l'histoire de l'Hôtel Dieu e t l e s mémoires sur la vie de M. de Laval—Fixation 
de plusieurs cures—Mgr. de Mornay résigne—Mandement de Mgr. Dosquet, 
1735—Appel devant le Conse i l Supérieur—M, de la Tour refuse la cure de 
Québec—Mgr. Dosquet n o m i n e M. Miniac administrateur—M. Dosquet résigne 
et M. de l'Auberivière lui succède—Mort prompte de Mgr. de l'Auberivièrfr 
1740—M. de Miniac nommé V i c a i r e Capitulaire—A son départ M. Hazeur e s t 
élu pour le remplacer—Il pub l i e un mandement—M. de Pontbriand, Evêque de 
Québec—Lettre de M. de Maurepas au sujet de la fixation des cures— Visite 
de la Cathédrale et du Chapitre—Nomination de chanoines—Reconstruction 
de la Cathédrale—Les offices d u Chapitre se font chez les Récollets—Eloge de 
M. Valier théologal—M. de Lotbinière nommé doyen par le Roi—Cabbanac 
Taffanel, puis de la Corne, doyens—Eloge de M. dé la Villangevin,théologal— 
Affaires de la cure de Québec a v e c le Chapitre—Mort et nomination de cha-



186 

noines—Mgr. de Pontbriand meurt à Montréal, 1760—M. Briand nommé Vi­
caire Capitulaire—Différents mandements—M. Montgolfier élu Evêque" résigne 
—M. Briand élu Evêque et proposé au S. Siège—Le Chapitre fait un accom­
modement avec M. des Cars—Mort du dernier chanoine—Réponse de Rome 
au sujet du Chapitre à Mgr. Plessis—Réponse de Mgr. Baillargeon sur le même 
sujet. 

NOTICES BIOGRAPHIQUES :— Pierre de Francheville—Philippe Boucher, Henri de 
Berniêres—Jean Guyon— Louis Angode Maizerets—Charles Glandelet—Jean 
Dudouït—Benoit Duplein—François Saturnin—Lascaris d'Urfé—Pierre de 
Caumont—Charles Amador Martin—Guillaume Gauthier—Nicolas Du Bos— 
Germain Morin—Louis Soumande—Jean Frs. Buisson de St. Costne—Thomas 
Morel—Pierre Pecquet—Nicolas Deleuze—Etienne Le Vallet—Guillaume Séré 
de la Colombière—Joseph Séré de la Colombière—Jean Pinguet—Jean Le-
blond—Pierre Le Picart—Pierre de Miniac—Goulvin Calvarin—Pierre Girard 
de Vorlay—Louis Lepage de Ste. Claire—J. Bte. Gauthier de Varennes— 
Etienne Boullard—Charles Deschamps de la Bouteillerie—Jean Gautier de 
Bruslou—Guillaume Gautier—Bertrand de la Tour—Yves Leriche—Charles 
Plante—J. Bte. Gosselin—Jean Olivier Briand—Joseph François Perreault— 
Thomas Thibault—Joseph Resche—Pierre Boucault—Jean Félix Rocher— 
Joseph Marie de la Corne—Joseph Ambroise Gaillard—Jean de Cabanac Taf-
fanel—Pierre St . Onge. 

L'Abbaye de Meaubec—L'Abbaye de L'Estrées—L'abbaye de Bénévent. 



NOTES H I S T O R I Q U E S 

SUR LE CHAPITRE DE LA CATHEDRALE DE QUEBEC. 

1684-1794. 

La fondation d'un Chapitre est une entreprise considérable, qui 
demande des ressources matérielles et un personnel plus ou moins 
nombreux: deux éléments qui manquent nécessairement à l'ori­
gine des. Eglises. Dans la vieille Europe, les princes, en embras­
sant la foi, signalèrent leur piété par leurs dons et leur libéralité 
envers l'Eglise ; les riches seigneurs et les fidèles opulents tinrent 
longtemps à honneur de contribuer par leurs largesses à la splen­
deur du culte et au service des temples. Non contents de pourvoir 
à ce que demandait leur zèle pour la propagation de la foi catho­
lique, on les vit rivaliser dans l'établissement de maisons religi­
euses et de couvents de différents ordres, tant pour les hommes que 
pour les femmes. Ces preuves de foi devinrent néanmoins bien 
plus rares, à mesure que les peuples s'adonnèrent davantage aux 
intérêts matériels et aux calculs purement humains. Il est vrai 
qu'ils devaient se reposer après tant d'efforts qui excitent encore 
la juste admiration de ceux qui en voient les résultats subsistants. 
Le voyageur qui parcourt l'Europe aperçoit à chaque pas le tra­
vail des siècles, et des nations qui jouissent du labeur de leurs 
devancières ; et s'il se transporte dans les grands centres, dans les 
capitales des premiers empires, il y trouve toutes choses organi­
sées et chaque établissement doté soit par l'état, soit par la charité 
individuelle. Pour ce qui concerne les Eglises en particulier, il 
n'est pas rare de rencontrer des hommes qui, à cause de cette pros­
périté et de cette abondance, ne soupçonnent pas même qu'il existe 
des positions plus précaires! 

. Quels sentiments ne doivent pas naître dans le cœur de ce 
voyageur, s'il parcourt le monde, lorsque traversant la mer il met 
le pied sur les nouveaux continents où tout est à créer sans le 
secours de la foi primitive et sans les largesses des princes? 



188 

Fonder une chrétienté au m i l i e u de ces forêts encore à peine visi­
tées par les hommes civilisés, et procurer à quelques chrétiens 
épars les secours de la r e l i g j o n s a n s ressource temporelle lion 
abondante, et ordinairement avec un nombre très-limite" d'ouvriers 
évangéliques, telle>t la t â c h e des Evoques missionnaires, surtout 
en Amérique. Les relat ions des Apôtres du Nouveau-Monde sont 
remplies de ces considérations ot de la confiance qu'ils mettaient 
dans la Providence Divine p o u r le succès do leur mission. Ils 
voyaient clairement tout le b i e n à opérer, ils entendaient les infi­
dèles et les chrétiens r e c l a m e r leurs secours de toutes parts, sans 
pouvoir satisfaire leur empressement . Bien plus, les choses les 
plus nécessaires'leur m a n q u a i e n t et ils étaient obligés do les récla­
mer constamment au-delà d e l'Atlantique. Souvent dans les inter­
valles de la prédication et d e toutes les œuvres du ministère, leurs 
mains s'exerçaient aux p l u s r udes travaux, tant pour la culture do 
la terre que pour la cons t ruc t ion des édifices religieux. Les an­
nales de la Propagation de l a foi abondent on détails de ce genre 
précieux pour l'histoire f u t u r e de ces nouvelles églises et bien 
capables d'encourager c e u x qu i s'alarment do positions moins 
pénibles. 

Telle était la situation f a i t e par les circonstances à Mgr. do 
Laval, par rapport à l 'établissement de l'Eglise du Canada, Il 
jetait les^fondements de c e t t e Eglise, mais à une époque où l'on 
ne fondait plus guères, et o ù 1 es gouvernements se préoccupaient 
d'autres soins que de la d o t a t i o n des institutions religieuses. Il 
s'était fait autoriser par le S a i n t Siège à établir un chapitre dans 
sa cathédrale ; mais quel s e r a i t le revenu des chanoines ot leur 
moyen de vivre ? N'en t r o u v a n t pas à l'extérieur, Mgr. de Laval 
consulta ses propres r e s s o u r c e s ; il était abbé commandatairo 
de Maubec*, et de Lestrées c o m m e on le voit par la 

LETTRE DE LOUIS X X V ATJ PAPE ALEXANDRE VII. 

Très-sainct Père, nous s o m m e s informez que le choix que votre 
sainteté a faict de la personne d e notre amé et féal lo Sr. de Laval, 
Evesque de Pétrée, pour a l l e r en qualité de vicaire apostolique 
faire les fonctions épiscopales e n Canada, a esté suivy de beaucoup 
d'avantage pour cette égl ise naissante, et comme nous avons lieu 
dé nous en promettre enco re d e plus grands succez, s'il plaist à 

* Toir Qaïlia Christiana. 
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Vrc Stole de luy permettre d'y continuer à l'advenir les mesmes 
fonctions en qualité d'évesque du lieu luy establissant à cette 
fin un siège episcopal dans Québec, qui soit dépendant et relevé 
du siège archiépiscopal de Rouen. Nous espérons que Vre Steté 
y sera d'autant mieux disposée que nous avons desjà pourveu 
l l'entretien du ditévesque et de ses chanoines consentant à l'u 
nion ot incorporation perpétuelle de l'abbaye de Meobec, ordre de 
St. Bcnoist, diocèse de Bourges au dit évesché. C'est pourquoy 
nous lo supplions que son bon plaisir soit à notre nomination, 
prièro et roquoste accorder au dit Sr. Evesque de Pétrée, le 
tittre d'évesque de Québec avec pouvoir de faire en cette qualité 
les fonctions épiscopalos dans tout le Canada, comme suffrageant, 
néanmoins, du dit évesché de Kouen, luy en faisant à cette fin ex­
pédier toutes bulles et provisions apostoliques, requises et néces­
saires. 

Cette grâce sera instamment poursuivye par nostre très-cher 
et bion-aymé cousin, le duc de Créquy, Pair de France, Com­
mandeur de nos Ordres, et notre Ambassadeur extraordinaire 
auprès de Vostre Steté auquel nous remettant de tout ce que nous 
pourrons adjouster à la présente, Nous prions Dieu qu'il vous 
conserve très-Saint Père longuement et heureusement, au régime 
et gouvernement de nostre mère sainte Eglise, Escript à Fon­
tainebleau, le 28 juin 1664. 

Votre dévot fils, 
le Boy de France et de Navarre, 

LOUIS. 

D'un autre côté, le Yicaire Apostolique du Tonquin écrivait la 
lottro suivante quinze ans plus tard à Mgr. de Québec. 

A Borne, ce 23 de mars 1679. 
Je eroiois, Monseigneur, que vostre affaire aurait une issue 

plus prompte que celle qu'on nous fait espérer. Nous ne doutons 
pas néantmoins, M. l'Ambassadeur et moy, qu'elle no soit enfin 
favorable, mais nous avons de la peine qu'on nous la fasse tant 
aupter. Comme vous avéa esprouvé beaucoup de difficultés 
dans l'errection de vostre éveché, vous ne devés pas estre surpris 
si on vous en fait pour l'extinction de deux abbayes en sa faveur. 
Et parce qu'on ne veut pas ouvrir le chemin à ces sortes de 
grâces, on so rend un peu difficile à celles qu'on ne peut pas 
rofoser, vous chercherés des causes et des raisons qui ne se trou­
vent pas ordinairement ailleurs, afin qu'elles ne puissent servir 
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d'exemple. Nos députés o n t ordonné dans lour congrégation 
qu'on fourniroit des articles pour faire des informations juridiques 
qui seroient soumises aux évesques les plus proches dos abbayes, 
M. Le Bin les dressera p o u r les remettre es mains de M, l'abbé 
Favoriti, et je tascherê de faire en sorte qu'il en envoit de hui­
taine, et s'il le peut, je scauré les noms dos commissaires pour 
•cous en donner avis. Je suis , Monseigneur, vostre très-humble et 
très-obéissant serviteur et frèro. 

* FRANCOIS, 
Bvosque d'Héliopolis, Vicaire apostolique du Tonquin. 

Mgr. de Laval ne prévoyait pas toutes ces difficultés et son parti 
fut bien vite pris. Il r enonça à ses bénéficos en faveur de son cha­
pitre et fit confirmer cette donation par le Roi, tout en demandant 
au Saint Siège d'en approuver l'union à son chapitre. Cette transac­
tion éprouva beaucoup de traverses, malgré l'influence légitimo qu'il 
exerçait f Mgr. de Laval n e se contenta pas de ces mesures, 
et songea à créer un revenu additionnel au chapitre pour l'époque 
où son personnel et ses dépenses peut-être augmenteraient. C'est 
pourquoi, par le décret d'institution, il lui donna une partie de la 
seigneurie de la Petite Na t ion , dont il laissa l'autre partie à son 
séminaire, acquérant ainsi le titre de bienfaiteur de l'un et de 
l'autre. 

* Ce fut ce même évêque d ' H é l i o p o l i s qui fit don de reliques si remarquables il 
Mgr. de Laval, qui en enrichit l u i - m ô m e son séminaire et sa cathédrale. En voici 
les noms : SS. Victor, Sabine, U r b a i n , Euphémie, Boniface, Célcstin, Rémy et 
Antyme. Les corps de ces s a i n t s martyrs étaient extraits du cimetière de 
S. Cyriaque. 

Mgr. l'Ev. d'Héliopolis s ' a p p e l a i t Fallu, c'est lui qui a donné aussi les 
reliques de saint Flavien et cel les d e sa in te Félicité, qui étaient associées a d'autres, 
saint Marcellin et saint Flavien, s a i n t e Félicité et sainte Victoire. 

î M. Dudouyt écrivait de Par i s à M g r . de Laval en 1C81 : 
" Je crois qu'il ne faut pas c e s s e r d'établir 'e chapitre et toutes les autres 

choses qui regardent votre E g l i s e , quoyquo l'on prévoyt des difficultés et que l'on 
n'ayt pas toute la sûreté que l'ou p o u r r a i t désirer pour leur affermissement. Après 
tout les choses étant une fois é t a b l i e s , o n ne les défait pas facilement." 
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PREMIEEE PARTIE. 

La S. Cong, do la Propagande existait lorsqu'il fut question de 
la nomination de Mgr. de Laval, déjà Vicaire Apostolique, au Siège 
de Québec, et do la créat ion d'un Chapitre pour sa cathédrale. C'é­
tait à cette Congrégation qu'il appartenait de décider la question 
préalable, c'est-à-dire s'il était à propos pour le bien de la religion 
déformer un Chapi t re dans cette nouvelle église, et la réponse fut 
favorable : à S. Cong, de prop, fide dejustissimis causis decretum fuerat.* 

L'examen et la discussion de ce précieux projet fut continué 
par la Congrégation préposée aux affaires consistoriales, qui se déclara 
également en faveur do l'érection de la ville de Québec en cité, et 
de l'église paroissiale sous l'invocation de St. Louis, en cathédrale ; 
recommandant d 'omet t re la forme et la solennité ordinaire pour 
l'érection des cathédrales ; et d'incorporer l'abbaye de Meaubec, 
déjà possédée en c o m m a n d e par Mgr. do Laval, Evêque de Pétrée,. 
à la mense épiscopale pour le soutien de l'Evêque, avec le 
consentement du Roi auquel la nomination appartenait en vertu du 
concordat. 

La Congrégation recommande de plus, qu'une fois les limites de; 
l'église et du diocèse de Québec fixées par le Eoi et approuvées par 
Sa Sainteté, " cet E v ê c h é soit soumis immédiatement au Siège 
Apostolique pour t o u t ce qui concerne l'ordre et la jurisdiction et 
avec la jouissance de tous les privilèges et honneurs qui appar­
tiennent de droit c o m m u n à tous les Evèques." L'avis de la Con­
grégation est que l 'Evêque soit tenu " d'ériger au plus tôt dans 
son Egliso des dignités , des canonicats et des prébendes qui com­
posent ordinairement le Chapitre et le clergé des autres cathédrales 
et que le revenu n ' en soit pas moindre que de 24 ducats d'or. Que 
la charge des âmes do la paroisse (qui devra être supprimée) soit 
exercée par le curé ac tue l t an t qu'il vivra, et après sa mort, par 
un chanoine ou un au t re prêbendier de l'a même église, ou par les 
chanoines, prébendiers et dignités comme dans les autres chapitres 
suivant que l 'Evêque l 'a imera mieux." 

La Congrégation e n t r a i t ensuite dans ce qui concernait les statuts,, 
les insignes des chano ines , et la présentation des sujets au Pape 
par le Eoi ou par les fondateurs et bienfaiteurs qui en auraient 
obtenu le privilège du St. Siège. 

Enfin elle proposait Mgr. de Laval pour être le nouvel Evêque. 
Ce rapport très-circonstancié fut soumis au Souverain Pontife, 

Erectionis in Cathedralem in Nova Franoia, Archivés de l'Archevêché dô 
Québec. 
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,qui, le 9 octobre WO, donna S O n approbation â tout ce qui était 
suggéré. 

Cette résolution fut f o r m u l é e dans une bulle du 1er octobre 
1674, renfermant toutes les c l a u s e s do droit, et stipulant expressé­
ment que l'Evêché dépendra immédiatement du St. Siège Apos­
tolique. 

Les mêmes expressions Oathedralem Ecdesiam Sedi Apostolicœ, 
immediate subjectam, sont r é p é t é e s dans la Bulle du même jour par 
laquelle Mgr. de Laval est n o m m é Evêque de Québec. C'est un 
titre d'honneur pour la mé t i -opo le de cette province ecclé 
siastique. 

Ce prélat, si attaché aux r è g l e s canoniques et ne voulant se gui­
der que par les lumières du S t . Siège, représenta qu'il était prêta 
observer l'ordre de créer son C h a p i t r e , mais qu'aucun ecclésiasti­
que de son diocèse n'avait p r i s l e s degrés dans les facultés do droit 
canonique et de théologie, r e q u i s pour être pourvus des dignités 
d'un chapitre, et demanda d i s p e n s e de cette condition. Le Pape 
Innocent XI , qui venait de m o n t e r sur le trône pontifical, accorda 
cette dispense le 23 août 16*77. * 

Il s'écoula encore sept ans a v a n t que Mgr. de Laval organisât son 
chapitre, et, le 6 novembre 1 6 8 4 seulement , i lput donner une ordon­
nance à cet effet. Il y r a p p e l l e d'abord en termes magnifiques 
l'origine des chapitres dans l ' E g l i s e , et, après un exposé rapide de 
l'état du diocèse, de l'érection d e l 'Evêché par le Souverain Pontife 
à la demande du Eoi de F r a n c e , il constate que ce Prince lui a 
•donné les Abbayes de M e a u b e c e t de Lestrées pour lo soutien de 
l'Evêché et du Chapitre. I l r è g l e qu ' i l y aura pour le présent cinq 
Dignités, seulement, savoir le D o y e n , le Chantre, l'Archidiacre, le 
Théologal et le Pénitencier, d o u z e chanoines, et quatre chapelains 
ou Yicaires pour remplir les off ices de maîtres de cérémonies, do 
sacristain, de chantres, et l e s a u t r e s fonctions inférieures, puis 
douze enfants de chœur pour s e r v i r à l'Eglise. 

Il peut être utile de dire c e q u e l'on appelle dignité. A propre­
ment parler, ce titre n ' a p p a r t i e n t qu 'à l'archidiacre et à VarcUprê-
.tre, qui ont une certaine p a r t d a n s l'administration accompagnée 
d'une jurisdiction et de p r é r o g a t i v e s propres à leurs charges. 

Néanmoins, dans les c h a p i t r e s , on appelle aussi dignités, los 

fonctions qui donnent une p r é s é a n c e à ceux qui en sont 

revêtus. 

" n i » difficultés matérielles étaient grandes . Il fallut emprunter pour les habits 
et les aumusses des chanoines, que l'on faiswt confectionner en France. C'est ce 
que l'on voit par la correspondance entre M. Dudouyt et Mgr. de Laval, 11 
aaars 1684. 
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La première dignité dans un chapitre est tantôt qualifié de doyen, 
tantôt de président, de prévost. C'est son droit d'officier dans les 
fêtes plus solennelles de l'année, lorsque FEvêque en est 
empêché : la liste de ces fêtes est donnée dans un décret du 3 
déc. 1672. 

C'est à lui qu'i l appar t ien t de convoquer le chapitre, de donner 
le signal pour le commencement de l'office, de présider le chapitre 
en toute occasion, de faire prêtre-assistant aux fonctions épisco-
palcs. 

Lui-même est assisté d'un prêtre en chape, lorsqu'il célèbre à la 
place de l 'Evêque. 

L'archidiacre j uge les difficultés temporelles des ecclésiastiques 
et des églises : il fait les installations, doit empêcher les désordres, 
visiter le diocèse tous les trois ans au défaut de l'Evêque. 

Quant à la jur isdict ion qu'ils avaient avant le Concile de Trente, 
elle ne leur est p lus reconnue. 

Lo théologal est chargé de l'explication de l'Ecriture Sainte dans 
la cathédrale. 

Le pénitencier est chargé d'entendre les confessions de tous ceux 
qui se présentent dans l 'étendue du diocèse, et doit se tenir à son 
tribunal régu l iè rement e t à jours fixes. 

Le Chantre ou pr imic ie r a la haute direction du chant, des céré­
monies et de ce qui r ega rde le culte extérieur, 

La succession des chanoines est réglée par le décret d'érection ; 
les manses dos Abbayes divisées entre l'Evêché e t le Chapitre, et 
les trois cinquièmes de la seigneurie de la Petite Nation donnés an 
Chapitre à cer ta ines conditions. L'Evêque s'engage à donner des 
statuts pour la d i rect ion du Chapitre et nomme les titulaires aux 
Canonicats, suivant le pouvoir que lui en donne la Bulle. 

Leur installation eut lieu le 12 du même mois et fut faite pa r 
l 'Evêque, en préeence de M. de la Barre, gouverneur, de M. de 
Meulles, intendant , de Messieurs de Monthorê, d'Esnos, du Rivaut^ 
Huet, Ructte d 'Auteui l , Provost de Comporté, Chalons, Juchereatt 
de la Ferté, tous ment ionnés dans l'acte et qui représentaient, ea 
cotte occasion solennelle, toute la noblesse du pays. Messieurs 
Henri de Bernières, nommé doyen, Louis Ango, archidiacre, Char­
les Glandelet, théologal , Thomas Morel, alors curé de St. Thomas 
et du Cap, Amador Mart in , alors desservant de Beauport, Jean 
Guyon et Jean Franço is Buisson, tous deux prêtres du Séminaire 
furent installés en personnes ; mais Messieurs Jean Ludouyt, 
nommé grand c h a n t r e e t déjà Grand Ticaire, Jean Gaultier de 

N 



194 

Bruslon, curé des Trois-Riviôrcs, nommé pénitencier, Pierre de 
Caumont, curé de Bouchervillé, Benoit Duplein, curé de Contre­
cœur, Louis Soumande, curé dans la côte do Beaupré, et Jean Pin-
guet , curé de la Pointe aux-Trembles, tous nommés chanoines, 
furent représentés par M. Pierre Franehoville, promoteur général 
cle l'omcialité, qui était alors curé de St. Jean, St. Pierre et St. Lau­
rent, en l'Isle d'Orléans. 

L'acte de prise do possession porte l'obligation pour les absents 
(excepté pour M. Dudouyt, demeurant à Paris pour les affaires du 
diocèse,) de se présenter dans le cours de l'année. 

Les chapelains installés en personne furent Messieurs Nicolas 
Du Bos, prêtre François Grouard, sous-diacre, et Philippe Boucher, 
•acolyte. M. Paul Vachon, alors missionnaire des Grondinos, Ste 
Anne et Batiscan était le seul chapelain absent. 

Voici le cérémonial qui fut observé en cette circonstance so­
lennelle. 

L'hymne Veni Creator ayant été chantée, M. Pierre de Fran­
ehoville, promoteur général, fit lecture des lettres d'érection du 
Chapitre et chacun des titulaires vint prononcer devant l'Evêque, 
la profession publique de la foi catholique, puis s'étant agenouillé 
et ayant reçu des mains de l'Evêque le livre des SS. Canons répon­
dit Amen en s'inclinant. 

Ensuite tous, demeurant à genoux et ayant touché les SS. 
Evangiles, prononcèrent séparément la formule du serment pres­
crit.* 

L'Evêque les revêtit alors de l'habit canonial, c'est-à-dire du s u r 
plis et de la cape noire avec le bonnet de même couleur. Après 
la récitation du Pater, de quelques versets et d'une oraison, 
l'Evêque leur fit toucher le psautier, et après qu'ils eurent baisé 
sa main, il les embrassa tous, les conduisit au chœur, où il assi­
gna à chacun sa place suivant son grade et sa dignité, et le tout se 
termina par le chant du Te Deum et la sonnerie des cloches. 

Un mémoire concernant l'érection de l'JEvêché, de la Cathédrale et 
du Chapitre de Québec rend compte de cette fête. 

* Bile était dans les termes suivantes : 
Mgo K. insignis Ecclesiœ Qaebecensis canonious juro et promitto in eadem Eccle-

« a residentiam canonicam, neenon Rmo D.D. N. Bpiscopo Venerabilibusque 
Dnis, Decano, Canonicis et Oapitulo reyerentiam obedientiam et fidem : qu* 
omnia et eorum singula juxta ejusdem Eoolesiœ Statute et décréta fideliter obser-
vabo. 

Ita me Deus adjuvet et heee sacrosancta Evangelia. 
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« Le 6 Novembre 1684, le Sieur de Laval nommé par lo Koy à 
l'Evêché de Québec donne son décret pour l'érection du Chapitre 
conformément aux dispositions de la Bulle et aux pieuses inten­
tions de Sa Majesté Louis XIV, et le 12 du même mois, il prit lui-
même possession et y mit les dignités et chanoinos et chapelains 
qu'il avait choisis, et auxquels il avait donné des lettres. Cette 
cérémonie se fit en présence du général, du corps des officiers de 
la garnison, do l'intendant, des conseillers et autre magistrats. Cetto 
pompeuse et nouvelle cérémonie qui dura une domi-journée fut 
torminée par un Te Deum solennellement chanté au son des clo­
ches, des instruments de musique, au bruit de l'artillerie de la 
ville, les troupes et les milices étant sous les armes, et le plus 
grand nombre des citoyens y étant accouru, y ayant été invité et 
n'y ayant fait aucune opposition, mais au contraire s'en retournè­
rent, témoignant leur joie et contentement." 

Le jour même de son installation le chapitre s'assombla, à l'issue 
des vêpres, sous la présidence de l'Evêquo, pour tenir le premier 
chapitre général. Après l'éloction d'un syndic ou trésorier et d'un 
secrétaire, l'Evêquo conjointement avec les chanoines, commença 
à drosser quelques statuts qui furent continuées dans les assemblées 
suivantes et finalement approuvés et confirmés par le prélat [le 
13 Nov.] 

P a r l a Bulle de l'érection de l'Evêché, la paroisse avait été sup­
primée, et le chapitre était chargé de la eure dos âmes. Plusieurs 
lo trouvèrent mauvais : Mgr. de Laval érigea la paroisse do Qué­
bec à l'autel do la Ste. Famille dans la cathédrale en 1670. 

Au procès-verbal de l'assemblée du 13, Nov. 1684, on lit co 
qui suit : 

" Mrs. lo8 chanoines ayant fait réflexion sur la charge et 
obligation qu'ils ont d'administrer la cure do Québec conformé­
ment à ce qui est porté dans les bulles de Clément X, et après 
avoir mûrement considéré l'incompatibilité du soin do la euro 
avec les assistancos qu'ils sont obligés d'avoir aux offices et autres 
fonctions de la cathédrale n'étant comme ils sont qu'un très petit 
nombre, ils ont très humblement supplié Monseigneur do faire 
en sorte auprès do Sa Sainteté d'à présent que" cette charge et 
obligation d'administrer la cure de Québec leur fût entièrement 
ôtée, estant tout-à-fait déterminés et résolus autant qu'il était en 
eux de se démettre de la dite cure, ainsi qu'ils s'en sont démis au­
jourd'hui-entre les mains de mon dit Seigneur." Cette délibéra­
tion ne fut pas signée par tous les chanoines. 

Le lendemain 14, l'Evêque érigea de nouveau la cure de Que-
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bec, s u p p r i m é e c o m m e il a é té d i t ci-dessus, p a r la Bu l l e d u Sou­

ve ra in Pon t i f e , e t l ' un i t a u Sémina i r e d e Québec * lui d o n n a n t le 

d ro i t de p r é s e n t a t i o n : c 'é ta i t r a m e n e r les choses à-peu-près à l eur 

p r e m i e r é t a t . 

C'étai t le St . Siège qui a v a i t s u p p r i m é l a pa ro i s se , e t c e p e n d a n t 

l 'Evêque l ' é r igea i t de nouveau . On s e n t i t q u e ce n ' é t a i t pas 

r égu l i e r . M g r . d e St. V a l i e r qu i passa i t en Eu rope e t se ren­

d a i t à E o m e , fut pr ié d e d e m a n d e r la ra t i f ica t ion d e ces pro­

cédés. 

L ' année s u i v a n t e Mgr . d e St . Ya l i e r é t a n t a r r i vé , s a n s appor­

t e r l ' approba t ion du St. S iège qu ' i l a v a i t é t é c h a r g é d e deman­

der , le c h a p i t r e ne vou lu t p a s p r e n d r e l a r e sponsab i l i t é en t i è r e 

d 'un o rd re de choses qu i , d a n s la p e n s é e d e l 'Bvêque e t de ses 

chanoines , n e pouva i t ê t r e q u e prov iso i re , e t le 29 N o v . ( 1 6 8 5 ) , 

i l passa l a r é so lu t i on s u i v a n t e : 

Su r ce q u i a esté r e p r é s e n t é à la c o m p a g n i e " q u ' à ra ison 

des différences qu i sont p r é s e n t e m e n t e n t r e R o m e e t l a F r a n c e , 

l e c h a p i t r e ne pouva i t c o m m o d é m e n t a v o i r r e c o u r s à R o m e pour 

obteni r la démiss ion du soin e t a d m i n i s t r a t i o n de l a cu re de Québec 

d o n t il é t a i t cha rgé , a i n s y qu ' i l ava i t supp l i ée M g r . l ' E v ê q u e 

a v a n t son d é p a r t p o u r l a F r a n c e de s 'y e m p l o y e r a u p r è s de Sa 

Sain te té , il a été conclu q u e le C h a p i t r e qu i se d é m i t a lors de 

la d i te cu re e n t r e les m a i n s de Monse igneu r l 'Evesque p o u r qu ' i l 

en disposât en la m a n i è r e qu ' i l le i u g e r a i t à p r o p o s a i n s y qu' i l 

a fait d e p u i s e n faveur d u S é m i n a i r e des miss ions E t r a n g è r e s 

d e Québec, n ' a u r a poin t son recours à R o m e , si cela n ' e s t jugé 

nécessaire , e t q u e pour ce la i l envoie ra s a ra t i f icat ion en F r a n c e 

à Monse igneur d e la d o n a t i o n de la d i t e c u r e faite a u d i t Sé­

m i n a i r e . " 

I l é ta i t d o n c r e s t é des d o u t e s su r la ques t i on de savoi r si le 

Chap i t r e pouvai t r enonce r à la cu re de Q u é b e c sans l ' in te rven­

t i on du S t . P è r e qui l ' ava i t un i e au C h a p i t r e . E t en effet la 

r è g l e t o u c h a n t l 'union d e s bénéfices est q u e celui seul qu i l 'a faite 

p e u t la dissoudre , (cap. omnis res. 1. de regul. juris) e t q u e l 'E­

vêque n e p e u t d issoudre les u n i o n s p r o n o n c é e s p a r le Souvera in 

Pont i fe ex pïenitwdine potestatis. O n t r o u v e auss i dans P igna te l l i 

( t I X . conclus, 8 1 . n . 141) u n e décision d e l a S . Cong, d u 12 fé­

v r i e r 1622, qui défend l ' un ion des cures a u x Sémina i r e s : Neque 

Seminario uniri possunt benefic a curata, nequidem habitu tantum. 

* C'était la troisième union faite de cette cure au Sémin. de Q., car Mgr. de 
Laval avait donné un nouveau décret d'union à l'époque de liunion du Séminaire 
de Québec à celui de Paris en 1676. 
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Quoiqu ' i l en soit, on s 'en t i n t à ce qui étai t fait ; le Sémina i re 

p r é s e n t a i t des sujets pour la cure de Québec, e t l 'Evêque leur don­

n a i t des le t t res . C e t o rdre de choses subsis ta jusqu ' en 1768, com­

m e on le v e r r a p a r la sui to de ce réci t . 

C o m m e le p r i n c i p a l b u t de l 'Egl i se en créant les chap i t res est 

•de p o u r v o i r à la ju r i sd ic t ion après la m o r t de l 'Evêque il est à pro­

pos de r a p p o r t e r ce qu ' e l l e a réglé à ce sujot. 

Ses i n t en t ions se t r o u v e n t exp r imées dans u n B r e f de la S. 

Cong , de la P r o p a g a n d e sous la da t e do 1743; lequel dé te rmine 

les facultés plus a m p l e s que le Vica i r e capi tulaire sede vacante 

peu t exe rce r en sus de la jur isdic t ion dans les p a y s de missions, 

lo r sque l 'Evêque e n m o u r a n t n ' a p a s n o m m é un admin is t ra teur . Ce 

bref v e u t que si l 'Evêque a communiqué à des p r ê t r e s idoinos do 

leur diocèse les p o u v o i r s qui ne r equ iè r en t pas l 'ordre episcopal 

n i l ' usage des SS. hui les , le v icai re capi tulaire s 'abs t ienne de l'ad­

m i n i s t r a t i o n e t se b o r n e à la jur i sd ic t ion . 

L o r s de la démiss ion d e Mgr . de Lava l , le chapi t ro n ' eu t pas à 

p o u r v o i r à l ' a d m i n i s t r a t i o n , pa rce que l 'ancien E v ê q u e n e fut pas 

décha rgé d e sui te p a r le St . Siège. Du 3 juin 1688, da t e de l'ar­

r ivée de Mgr . de L a v a l à Québec a u 1er août suivant , où Mgr. do 

S t . Y a l i e r d é b a r q u a à Québec, il es t p robab le que le chap i t re fut 

d i spensé encore d e pou rvo i r à la jur isdic t ion , pa rce que le nouvol 

E v ê q u e é t a i t consac ré q u a n d son prédécesseur qu i t ta la F ranco . 

P r e s q u e i m m é d i a t e m e n t a p r è s avo i r organisé son chapi t re , 

Mgr . d e L a v a l se r e n d i t e n F r a n c e ; il é ta i t accompagné de M. 

J e a n G u y o n l 'un d e ses chanoines , t ou t jeune p r ê t r e d u pays , qu ' i l 

a v a i t o r d o n n é le 21 N o v e m b r e 1683 ; celui-ci, après avo i r passé quel­

ques mois à l 'Acadie , é t a i t revenu m a l a d e à Québec, ot al la mourir 

à P a r i s le 10 j a n v i o r 1686. 

P a r u n e dé l ibé ra t ion d u 26 Oc tob re 1685, l'on voi t que le chapi­

t r e c r éa b i en tô t d e s chano ines honora i res . M. l 'abbé d 'Urfé avai t 

qui t té le d o y e n n é d u c h a p i t r e du P u y , p o u r veni r se rv i r l'église 

du Canada , et M. T r o u v é ava i t p a r e i l l e m e n t renoncé à un bénéfice 

cons idé rab le d a n s son diocèse. L e c h a p i t r e leur accorda une pla­

ce a u c h œ u r a p r è s les d ign i tés et i m m é d i a t e m e n t a v a n t les autres 

chano ines . L a c u r e de Québec é ta i t occupée pa r M. de Bernièfes 

chanoine ; mais l ' E v ê q u e a y a n t n o m m é , en 1687, M. Franço is 

Dupré p o u r lui succéder , le c h a p i t r e c r u t devoir accorder aussi à 

celui-ci u n e p lace xie chano ine honora i r e p a r m i les chanoines pré­

bendes, se lon l ' o r d r e e t le t e m p s de sa récept ion. L a p r i se de pos­

session se fit s o l e n n e l l e m e n t le 22 m a r s , à ce r ta ines condit ions 

m e n t i o n n é e s d a n s l ' ac t e qu i en fut dressé . 
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Le 30 Décembre 1689, M g r . d o S t . Valier nomma M. Jean Fran­
çois Buisson chapelain du c h a p i t r e : d'autres chapelains ne pa-
raissent pas avoir été n o m m é s a p r è s lui * 

Il fallut bientôt remplir d o s v u i d c s parmi les chanoines titillai-
r e s ; enl'absenco do l 'Evêqnc, l e s Grands Vicaires do Berniôros et 
de Maizerets crurent avoir lo p o u v o i r de donnera M. Guillaume 
Gauthier, curé" du Château R i c h e r , lo canonicat vacant par la mort 
de M. Guyon. L'installation e u t lieu le 3 octobre 1687. 

Un mois après, M. Thomas M o r e l mourait à Québec, âgé de 51 
ans ; sa place resta vacan te j u s q u ' à l'annéo suivante (30 Dec. 
1688,) ft tut alors remplie p a r M . J 0 ! i n Foucquos quo Mgr.de  
St. Valier venait d'ordonner p r ê t r o et do faire promoteur do l'of-
fieialité diocésaine; mais il p a s s a on France en 1691, ot donna sa 
démission à Abbeville le 15 M a i 1694. On apprit aussi en 1688, 
la mort du grand chantre M . JDudouyt, retenu à Paris pour les 
affaires du chapitre depuis 11 o u 12 ans. Il était Grand Vicairo de 
l'Evêque depuis 17 ans ; et c e p r é l a t lui témoigna son affection, 
en apportant son cœur qui f u t i n h u m é le 26 juin, dans la cathé­
drale sous le marchepied d e l ' a u t e l de Ste. Anno. Lo chapitre 
perdit aussi M. Duplein, d o n t o n trouve la (signature au registre 
du chapitre jusqu'au 10 o c t o b r o 1687, 

Ce fut vraisemblablement M . de Merlac qui fut reçu cha­
noine lo premier après c e t t e m o r t (1690). Arrivé avec Mgr. 
de St. Valier au c o m m e n c e m e n t do 1689, on qualité do son 
grand vicaire, il demanda l a p r e m i è r e place ot séanco au chœur 
dans la cathédrale en l ' ab sence d e l'évoque, et cello d'après lo 
doyen, lorsque l'évêque se ra i t p r i e n t . Le chapitro étonné do la 
proposition, désira re tarder s a décision jusqu'à plus amples 
éclaircissements de France s u r l 'usage suivi. Il aurait mieux 
fait de s'appuyer sur le d r o i t c o m m u n . On consulta do part et 
d'autre en France et, poiir é v i t e r d e plus longs débats : le chapitre 
admit M. de Merlac en q u a l i t é d o grand chantre, en remplace­
ment de M. Dudouyt; mais c e n e fut qu'au bout do quinzo jours 
de nouvelles délibérations f o n d é e s sur ce que cotte dignité avait 
vaqué en régale, et sous l e b o n plaisir du Roi. Cotto clause no 
fut pas admise par l'évêque, e t l a pr ise do possession fut différée 
jusqu'au 22 août 1692. L ' é v ê q u o lui-même installa son protégé; 
mais les difficultés ne s ' a r r ê t è r e n t pas là. Le 6 décembre M. de 
la Colombière, sulpicien d'un g r a n d mérite, fut attiré à Québec, 

* "Voir Reg. du chapitre de Québee,page 203 TO. 

http://Mgr.de
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et installé chanoine par le doyen. M. de Merlac prétendît que-
cette prérogative d'installer los chanoines lui appartenait en sa. 
qualité ^grand chantre; e t fut soutenu par uno ordonnance 
de l'évêque déclarant qu'a l 'avenir, l'installation des chanoines 
serait faite par le grand chant re (24 avril 1692). Le chapitre ne 
put se soumettre à cet acte d'autorité fait contrôle droit; mais,, 
nu lieu d'en appeler au Saint Siège, il suivit la coutume française, 
et en appela comme d'abus de cette ordonnance auprès du conseil 
supérieur. C'était se m e t t r e dans son tort ; aussi M. de Merlac 
profitant de cette faute, ne parut-il devant lo conseil que pour 
décliner sa jurisdiction ; e t le lendemain l'évêque (suivant son 
droit incontestable en pa re i l cas) , adressa à M. de Bernières, de 
Maizerets et Glandelet, chefs du chapitre, une lettre pour leur 
interdire le ministère de la prédication et de la confession dans, 
son diocèso. Le 20 cet in te rd i t fut signifié à ces hommes, très-
estimables d'ailleurs, et que toute la colonie respectait. 

Ce débat était d'autant plus fâcheux quo l'on savait lo Conseil 
disposé à revendiquer une jurisdiction absolue sur les ecclésias­
tiques, mémo on matières purement sacrées, à l'exemple des 
parlements do France. On cru t qu'il fallait nécessairement en venir 
à un accommodement; c 'est 'à quoi Mgr. l'ancien et le supérieur de 
Jésuites travaillèrent de concer t ; mais ils ne purent fléchir l'évô-
quo. Des lettres de la cour qui arrivèrent sur ces entrefaites 
(et qui renvoyaient par d e v a n t les commisssaires à Paris les 
difficultés qui pourraient su rven i r entre Kévêque, le chapitre et le; 
séminaire, toutes choses demeurant en même état en attendant) purent, 
seules calmer les esprits, e t décidèrent le chapitre à se désiator-
de son appel. L'évêque n 'eu t plus qu'à lever son interdit, et fut, 
obligé de passer en France au sujet de ces difficultés, l'arche­
vêque de Paris lui ayant écri t : " que le BOL approuvait qu'il fit un 
voyage en France cette année, j t que son intention était qu'il ne= 
différât pas son départ. " 

Ces ordres chagrinèrent beaucoup le prélat qui n'était à Québec; 
que depuis cinq ans. M . de Merlac demeura seul grand vicaira 
jusqu'à son départ du Canada (1698). La petite tempête sou­
levée à son occasion s'apaisa peu-à-peu ; M. Glandelet fut alors 
rétabli dans cette charge de grand vicaire qu'il était capable de-
remplir avec honneur, e t M . de Maizerets nommé grand chantre,, 
à, la place de M. de Mer l ac qui s'était démis. L'évêque rendit 
à M. de Maizerets, quelques jours après, son titre de vicaire-
général. 
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Lea rangs du chapitre s'éolaircissaient rapidement; M. de 
'Caumont mourait au séminai re vers 1693, M. Guillaume Gau-
thier résigna le 7 novembre 1692, pour prendre la cure du Ohâtoau 
Richer, M. Charles-Amador Martin également, mais sans avoir 
aucune cure. Ils furent remplacés par MM. Le Valet*, Doleuze, 
et Germain Morin, prôtre r é s iden t au séminaire ; M. do la Colom-
bière fut nommé archidiacre à la placode M. do Maizorots promu à 
la chanterie. Ces nominations furent faite» par les grands vicaires 
Glandelet et Ango. 

En 1687 M. François Dupré", qui n'était pas du corps du cha-
pitre, fut nommé curé de Québec et en rempl it les fonctions jusqu'on 
1707. Il se démit alors et f a t remplacé par M. Pierre Poquet, qui 
était chanoine depuis 1698. ILa mort vint l'enlever en 1711 à 
l'âge de quarante-quatre ans seulement. 

L'Evêque était passé en F r a n c e et s'était rendu à Borne pour 
tâcher d'obtenir l'union finale dos trois abbayes ; il obtint uno 
partie de ce qu'il demandait, mais la Congrégation, prévenue 
contre le plan de mettre les t ro i s abbayes entre les mains du Cha­
pitre, donna à la Bulle qu i prononçait l'union une formo condi­
tionnelle, en l'adressant à l'official do Paris et on faisant dépendre 
Son exécution de certaines formalités qui no furent jamais remplies. 
Par acte passé pardevant no ta i r e s à Paris le 16 août 1697, il avait 
été fait un partage de tous les revenus dos trois abbayes " ontre le 
Sieur Evêque pour soutenir sa dignité ot pour subvenir à tous les 
besoins qui se présentaient, e t le Chapitre pour faire subsister ceux 
qui le composaient." Le Chap i t r e eut l'abbaye de l'Estrée. Ce 
partage était approuvé par le E o i . Les prieurés unis au Séminairo 
de Québec étiaent : dans le diocèse de Bourges, coux de Bénévont 
{.St. Barthélemi,) d'Habilly ( S t . Sébastien,) do Buzonçais (Notre 
Dame de St. Honoré,) dans le diocèse do Tours, coux de Pereux 
(St. Pierre) et de l'Ile (St. Ambroiso.) 

L'Archevêque de Tours consent i t à cette union par décrets du 
6 octobre et du 16 de novembre 1674, et l'Archevêque de Bourges 
donna un décret d'acquiescement le 29 Xbro 1689. 

Le tout fut confirmé par L e t t r e s Patentes du Hoi en date de 
Juillet 1696. 

Mais co qui n'était pas auss i facile, c'était d'obtenir l'approba­
tion du St. Siège. Ce fut l 'objet du voyago do Mgr. de St. Valier 

* Jeune prêtre qui venait d'être o r d o n n é . Il passa en France avec l'ôveque et y 

mourut en 1711. 
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à E o m o • on lui p r o p o s a d e s modif ica t ions considérables expr imées 

d a n s la Bul le du 7 S e p t e m b r e 1704. L e Sémina i re de Québec de­

v a i t e n t r e r en p a r t a g e d e « e s b iens , e t le Chap i t r e ê t re rédui t à 

un* dignité élue p a r l e s c h a n o i n e s , et à s ix c anomca t s et p rébendes 

à la nomina t ion d e l ' E v ê q u e . L e s t ro is au t res d ign i tés e t les s i x 

canonica t s et p r é b o n d e s q u i v a q u e r a i e n t les p remie r s , deva ien t ê t r e 

suppr imés . 

Ce t te p r o p o s i t i o n n e f u t a g r é é e n i d u Chapi t re n i de l 'Evêque ; 

le Conseil du Eo i s ' o p p o s a à c e q u e l'offieial de P a r i s la m î t à effet, 

e t elle d e m e u r a u n e l e t t r e m o r t e . M g r . de St. V a l i e r vou lan t re­

v e n i r en Canada , f u t f a i t p r i s o n n i e r p a r les Ang la i s e t r e t e n u à la 

t ou r de L o n d r e s d o 1 7 0 4 à 1 7 1 1 . 

L e 17 Oc tob re 1 7 1 2 o n a p p r i t à Québec que la p a i x é ta i t faite 

e n t r e la F rance e t l ' A n g l e t e r r e . L e Conseil s 'assembla auss i tô t e t 

dél ibéra que le d i m a n c h e s u i v a n t , j ou r do la solenni té de JST.D. des 

Vic to i res , il a s s i s t e r a i t a u Te Demi qu i sera i t chan t é à l ' issue des 

V ê p r e s on l 'Egl i se C a t h é d r a l e d e ce t t e ville en ac t ion de grâces de 

la dél ivranco do c e p a y s , p a r le naufrage des ennemis dans la 

K i v i è r e S t . L a u r e n t l ' a n n é e d e r n i è r e 1711 q u ' e n mémoi re de la 

d i te dél ivrance, i l s e r e n d r a i t à l ' aven i r t ous les ans en la m ê m e église 

" à pa re i l j ou r e t h e u r e e t à m ê m e fin, où les ofBciers de la Prévos té 

de ce t t e vil le s e r o n t a v e r t i s d e se t r o u v e r . " 

Lo Gouverneur é t a i t c o n v e n u de t o u t cela avec le Chapi t re , e t 

en conséquence t o u s l e s a n s c e Te Deum fut chan t é avec l a m ê m e 

solenni té j u squ ' au r e n o u v e l l e m e n t des host i l i tés e t à-la cession du 

p a y s . 

L o diocèse fut a d m i n i s t r é p a r le G r a n d Vicai re d e l 'Evêque , et le 

c h a p i t r e n e se r é u n i t g u è r e s d a n s l ' in terval le . R e n d u à la l iberté 

à la fin de la g u e r r e , l ' E v ê q u e p a s s a en Franco et s 'occupa des inté­

r ê t s d e son c h a p i t r e . I l r e n d i t c o m p t e de ses m o u v e m e n t s dans 

u n e l e t t r e du 25 J u i n , q u i n e p a r v i n t à Québec q u ' e n Octobre . • 

Quoiqu ' i l lui r e s t â t q u e l q u ' e s p é r a n c e d 'obteni r u n e nouvel le Bulle 

p lus conforme à s e s d é s i r s , i l d e m a n d a e t ob t in t de la Cour des 

l e t t r es pa t en te s c o n f i r m a n t l a Bul le p r i m i t i v e d 'é tab l i ssement de 

l 'Evêché e t du C h a p i t r e e n d a t e d u 1er Octobre 1674. L e Eoi les 

s igna à F o n t a i n e b l e a u e n S e p t e m b r e 1713. P a r ces L e t t r e s P a ­

ten tes le E o i d o n n a i t a u C h a p i t r e la somme de " 3000 lbs p a r cha­

cun a n su r le d o m a i n e q u ' i l posséda i t en la Nouve l le -France pour 

ê t re employées a n n é e p a r a n n é e s à c o m m e n c e r du 1er J a n v i e r 1714, 

sur l 'é ta t dos c h a r g e s d u d i t p a y s sous le n o m du d i t c h a p i t r e à per­

pé tu i t é . " 
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" Comme fondateur de ces bénéfices, le Eoi se réservait à perpé­
tuité la nomination du doyen et du grand chantre, et réglait que 
dans aucun cas les eanonicats ne devaient être possédés par dos in­
dividus attachés à des communautés séculières ou régulières de 
quelque nature qu'elle fût, ni aux séminaires établis dans la Nou­
velle-France." 

Le Chapitre était alors bien réduit. M. Louis Soumande était 
mort le 19 avril 1706, M. Pierre Poquot, le 16 avril 1111, M. Charles 
Amador Martin mourut le 19 juin suivant et M. Jean François Buis­
son, le 15 mars 1712. M. Guillaume de la Colombière avait été 
nommé Grand Pénitencier le 26 novembre 1712, en remplacement 
de M. Du Bos, mais il mourut avant d'avoir pris possession, le 22 
oct. 1713. M. Le Vallet était mort en France en 1711. M. de 
Leuze résigna pour aller curé à Ste. Anne de la Pérade en 1712. 

Des remplaçants furent nommés sans délai: M. Goulvin Calvarin, 
vicaire de la cathédrale, M. Ignace Hamel, procureur du Séminaire, 
M. Charles de la Bouteillerie, curé de St. Augustin, M. Jacques Le-
blond, curé de St. Antoine, M. Pierre Le Picart, et M. Charles 
Plante, curé de Beaumont ; M. Thiboult fut créé pénitencier, 
(1713). 

A l'arrivée de Mgr. de St. Valier, en octobre 1714, le Cha­
pitre était ainsi composé, plus les anciens chanoines au nombre 
do six: Messieurs Glandelet, Ango, Pinguet, de Varennes, de 
la Colombière, archidiacre, éloigné do 60 lieues de Québec, etBou-
lard, théologal, infirme. 

Au sujet de M. Thiboult, il est à propos de rapporter ici la diffi­
culté quo le Chapitre eut avec Mgr. de St. Valier, par ce qu'il 
donna un canonicat honoraire à M. Thiboult, sans en parler à l'E-
vêque. 

Celui-ci fit remettre une ordonnance en date du 9 décembre 
1716 à M. Glandelet, doyen du Chapitre: elle était dan les termes 
suivante. 

" Nous, Jean, Evêque de Québec, sur la nouvelle qui nous a été 
apprise par l'un des M. Chanoines de notre cathédrale, de la place 
de chanoine honoraire, devant tous les autres chanoines, qui a été 
demandée pa r le Sr. Thiboult, curé de Québec, sans nous en avoir 
parlé, et qui a été accordée par ceux du Chapitre qui demeurent 
dans le Séminaire, sans notre participation, quoiqu'il soit porté 
expressément par le Eôglement du Eoy que l'on n'innovera rien 
dans le dit Chapitre, sans le consentement de l'Evêque, ce qui est 
conforme aux Canons de l'Eglise, surtout à l'égard des chapitres 
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entièrement soumis à l'Bvêque comme est celui do Québec, établi 
par Mgr. de Laval, notre prédécesseur: ]Nous déclarons que nous 
nous opposons à la dite place, comme domandôo et obtenue sans 
notre aveu et consentement, et que nous nous opposons de plus 
à toutes les délibérations qui ont été faites jusqu'icy touchant le 
règlement du revenu qui doit être donné on gros à ohaquo cha­
noine et en distributions pour les assistances du chœur et à la no­
mination qu'ils ont fait de quatre enfants de chœur pour remplir 
la place de chantres et à ce qui a été réglé aussy pour la sa­
cristie. 

Ce que nous ne trouvons pas avoir été assez proportionné et 
n'avoir pas deub être fait sans notre participation ; lesquels délibé­
rations, comme non compétentes, nous déclarons nulles deffendant 
à nos dits chanoines d'y avoir égard, et de fairo dans les suittos 
aucuns règlements généraux concernant l'office divin, la manière 
de chanter le dit office, le temps de les diro, ot la part qu'ils doi­
vent mettre en distribution, pour les assistances, sans notre parti­
cipation. 

Donné à l'Hôpital Général, sous notre sein, celuy de notre secré­
taire et scellé du sceau de nos armes, ce 9e décembre 1716. 

JEAN, Evêque de Québec, 

Par Monseigneur, 

Armand, Ecc." 

" La présente opposition sera signifiée au Chapitre de Québec, en 
la personne de M. le doyen, par le Sr. Armand, l'un de nos ecclé­
siastiques enregistrée dans notre secrétariat et dans lo greffe de 
notre officialité. 

JEAN, Evêque de Québec." 

"Je, soussigné, Ecclésiastique de ce diocèse de Québec, ai signifié 
par ordre de Monseigneur l'illustrissime et Eévérendissime, Jean 
Baptiste de la Crois de St. Valier, Evêque de Québec, la présente 
opposition, pour les raisons en icelle contenues au Chapitro do sa 
cathédrale, en la personne de Monsieur Glandelet, le doyen à qui 
j'en ai laissé copie suivant l'ordonnance, ce dixième décembre 
mil sept cent seize. 

Armand, Ecc." 
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Voici la réponse que fat l e Chapi t re , le 11 du mémo mois sous lo 
t i t re d'humble remontrance. 

«Monseigneur, p e r m e t t e z - m o i qu'avec tout le respect que je dois 
à V. G., je lui représente c e qu i B uit :—Pour répondre à l'article 
qui regarde M. Thiboulfc, t o u c h a n t la place qu'il occupe dans lo 
•chœur, je vous dirai, Mgr., q u ' i l n 'y a eu de sa part aucune demande 
au Chapitre, ni aucune dé l ibé ra t ion de la part du Chapitre qui 
s'en est tenu à ce qui fut r é g l é aussitôt après l'installation du chap, 
•en l'année 1664 par M o n s e i g n e u r v o t r e Prédécesseur et ses cha­
noines à l'égard de celui q u i administreroit la cure, ce qui s'ost 
toujours observé depuis. A i n s i on n'a rien innové à cet égard 
dans la dernière assemblée q u i s'est tenue commo on l'a mal fait 
entendre à votre Grandeur . 

On n'a rien fait non p l u s , Monseigneur, sans votre participation 
dans les assemblées c a p i t u l a i r e s qui se sont tenues depuis doux 
mois touchant les points é n o n c é s dans l'ordonnance de votro Gran­
deur qui concernent les d e v o i r s du Chap, et l'application qui s'en 
est faite par provision s e u l e m e n t et sans conséquence pour l'ave­
nir, ainsi que Votre G r a n d e u r nous le reproche. 

Ei pour l'en convaincre, j e l e supplie humblement de se souve-
de la visite que j 'eus l ' h o n n e u r de lui rendre aussitô après l'assem­
blée capitulaire où l'on p a r l a de cette affairo par manière de pro­
je t seulement pour sçavoir c e qu'on oxposeroit à Votro Grandeur 
à cet égard, afin de sçavoir* s o n sentiment, ne voulant rien arrêter 
sans cela. Quand on se c o m p o r t e de la sorte, l'on est bien éloigné 
de vouloir faire les choses à s a têto. 

J'eus donc l'honneur, Monse igneu r , de vous faire présonter ce 
projet afin de sçavoir si v o u s l'agrériez, je vous invitay à vouloir 
bien nous honorer de vo t re p r é s e n c e dans l'assemblée suivante qui 
devait se tenir pour régler l a chose de concert avec Votro Gran­
deur et vous me le fîtes e s p é r e r . 

Cejour même, Votre G r a n d e u r étant venue à Québec pour assis­
ter au service du feu E o y d e glorieuse mémoiro, je luy demandai 
si elle nous feroit l 'honneur d o se trouver au Chapitre, elle me 
répondit qu'elle en seroit e m p ê c h é e par des affaires, que nous pou­
vions le tenir sans elle, v u q u o ce n'étoit que par provision qu'on 
devait régler les choses. 

Nous tinmes donc notre a s s e m b l é e , et nous arrêtâmes les choses 
par provision seulement. C e q u i après toutes les démarches dont 
je viens de parler ne doit p a s passer pour avoir été fait sans votre 
participation. 
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A l ' é ^ r d du t e m p s d e c h a n t e r la messe du Chap i t r e l es jours 

o b i e r s l 'on n ' a p a r e i l l e m e n t r i e n innove en r e p r e n a n t la cou-

Z Ï la dire s u r l e s n e u f h e u r e s , c o m m e on m ' a d i t que Vo t re 

Grandeur l 'a s o u h a i t é e t qvU M r èg le p a r Monse igneur v o t r e 

c o n j o i n t e m e n t a v e c ses chano ines l o r s de 1'mstalla-

Son du Chantre, co q u e l ' o n a v a i t s e u l e m e n t i n t e r r o m p u pour des 

ra isons qu i n e s u b s i s t e n t p l u s . .. . , , , , , „ , 

A p r è s cola, M o n s e i g n e u r , j e supp l ie t ree h u m b l e m e n t V o t r e 

Grandeur d 'avoir p o u r s o n C h a p i t r e e t p o u r les sujets qu i le com­

posent les s e n t i m e n t s d ' e s t i m e e t de bienvei l lance, dont ils n e 

croient pas s 'être r e n d u s i n d i g n e s p a r t o u t ce qui s 'es t^passé, tou­

chant les po in t s é n o n c é s d a n s v o t r e o rdonnance , e t qu ' i l s t âcheront 

de m é r i t e r de p lus e n p l u s p a r l eu r profond respec t et leur par fa i te 

soumission.—le l i e d é c e m b r e 1716. 

G L A N D E L E T , doyen. 

On a cru devoi r m e t t r e l e d é t a i l d e c e t t e affaire p o u r fa i re voi r 

qu ' après tout la d i f f i c u l t é d o n t on a t a n t parlé s ' a r r angea assez 

facilement. 

Su r les i n f o r m a t i o n s a p p o r t é e s d ' E u r o p e , p a r l 'Evêque , le Chapi­

t re délégua le p é n i t e n c i e r e n F r a n c e , p r i n c i p a l e m e n t p o u r recevoir 

les comptes de son p r o c u r e u r , M. T remblay , p r ê t r e du Sémina i re . 

A p r è s 21 mois d ' a b s e n c e , i l r e v i n t e t se démi t de sa d igni té d e 

péni ten t ie r , qui f u t a c c o r d é e à M. de Yarennes . M. Thiboul t 

m o u r u t b i e n t ô t ( 1 1 2 4 , ) à l a fleur d e l 'âge (43 ans) , c o m m e son pré­

décesseur, M. P o q u e t . L e C h a p i t r e n o m m a M. Boulard , curé d e 

la Ca thédra le , m a l g r é s e s 6 8 a n s . 

M. Leb lond , c h a n o i n e , q u i é t a i t c u r é d e l a Baie St. P a u l , y m o u r u t 

le 29 ju i l l e t 1715 ; M . J e a n P i n g u e t m o u r u t au Sémina i r e le 20 m a r s 

1715, âgé de 60 a n s . C e s d e u x p e r t e s dans la m ê m e année don­

nè ren t l ieu à la n o m i n a t i o n d e Mess ieurs P i e r r e G i r a r d de Y o r l a y 

et T h i e r r y H a z e u r ; M . P a u l A r m a n d Ubr ic , r e ç u t deux a n s après,, 

l ocanon ica t v a c a n t p a r l a p r o m o t i o n de M. d e V a r e n n e s . I l n ' é t a i t 

alors que diaerc, m a i s s e s l e t t r e s p o r t a i e n t la clause " in ann i cur r i -

culo p r e s b y t e r i . " M g r . l ' o r d o n n a e n effet le 5 décembre 1717, e t le 

cha rgea d ' u n e m i s s i o n à. 6 0 l i e u e s d e Québec. 

Dans ce m ê m e a u t o m n e , M . L e P i c a r t fut député en F r a n c o pour 

recevoir les c o m p t e s d ' u n M . P é p i n , avocat , c i -devant p rocu rou r 

du Chap i t r e à P a r i s ; m a i s i l y m o u r u t a u bout d ' u n an, le 20 sep­

t embre 1718. M a l g r é l e s d é p e n s e s que ces v o y a g e s causaient , l e 

Chapi t re pers i s ta d a n s c e s y s t è m e e t n o m m a u n n o u v e a u procu-
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reur chargé de résider à l ' abbaye de Meaubec. Ce fut M. Hazeur 
De Lorme, qui représenta l e Chapitre on France pendant 30 ans. 

Yoici comment M. Hazeur B e l'Orme, dans uno lettre au Cha­
pitre, datée de Paris le S jviin 1*723, raconte la réception qui lui 
avait été faite à l'abbaye de Meaubec : 

"Notre vaisseau, auBsi bien que tousles autros, partis du Canada 
l'automne dernière, sont tous arrivez à bon port à la Kocholle, et 
tous les passagers on bonne santé . 

" Après 8 ou 10 jours de r e p o s à la Rochelle, je fus sur le point 
d'aller droit à Paris avant quo de passor par l'abbaye do Moaubec, 
ne trouvant personne qui s çu t les routes et qui put, par consé­
quent me les indiquer ; la providence qui conduit toutos choses me 
suscita heureusement une p e r s o n n e qui allait jusque sur los confins 
du Berry, ce qui me donna occasion, après lui avoir parlé de mon 
dessein pour Paris, qu'il n 'approuvai t en aucune manière, de sui­
vre son avis qui était de me gu ider dans los chemins et même do 
m'accompagner jusque dans no t re abbaye, ce qu'il a fait do la 
meilleure grâce du monde.2STous arrivâmes heureusement chez M. de 
Bienassez, auquel Mgr. de S t . Val ier avait, il y a longtemps, donné 
des provisions de Bailly de Meaubecq, comme le croyant plus pro­
pre pour exercer cet employ, lequel charmé do voir une personne 
députée du Chapitre de Québec, quo luy et tous les tenanciers de l'ab­
baye attendaient depuis la m o r t de M. le Picard, en 1719, avec impa­
tience, me reçut avec d'autant plue déplaisir que les procureurs et 
les fermiers do l'abbaye l 'avaient fort chagriné et molesté, jusqu'à 
le vouloir déposséder de sa c h a r g e de bailly, sans avoir ou aucun 
fondement ny raison pour le faire, suivant ce quo j'ay découvert 
et que je le découvre encore t o u s les jours ; mon arrivée a causé une 
joye universelle parmy tous ces pauvros habitants de Maubocq, 
lesquels me reçurent (le jour do St. Thomas, 21 décembre, sans que 
je leur eusse donné aucun o r d r e ) sous les armes, tirant à mon 
arrivée dans le bourg une q u a n t i t é de décharges do coups de fusil, 
ce que faisaient les femmes e t filles comme les hommes,eriant hau-

• tement, voici Monsieur l 'Abbé d e Maubecq. Je vous avoue, Mes­
sieurs, que toutes ces acclamations ne laissaient pas que de me 
donner beaucoup à penser, e t m e firent dès lors connaîtro qu'il 
fallait nécessairement que ces gens-là eussent été molestez- Car 
les Evêques autres qui sont passé icy n'ont jamais été reçeus 
comme je l'ay été ; mon idée ne s'est pas trouvée fausse, comme 
vous le remarquerez ci-après ; le curé du Bourg vint au devant de 
moy, me mena à l'église et y chan ta un Te Deum, pour remercier 
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Dieu do mon arrivée; quelque temps après le To Deum chanté, 
ils firent un grand feu de joie, où ils tirèrent encore une quantité 
de décharges de fusil ; la cérémonie finie, ils vinrent tous me saluer 
et me témoigner la joye qu'ils avaient de voir une personne du 
Chapitre on ce pays, et me comptèrent les sujets de peine contre 
notre procureur et nos fermiers; je vis plusieurs curez aux­
quels M. Popin a fait des procez sans beaucoup do raisons qui me 
dirent hautement que si je n'étais pas venu, de concert avec les 
autres personnes qui sont dans les dépendances de l'abbaye, 
auraiont envoyé à leurs frais et dépens un exprès en Canada, aver­
tir de ce qui so passoit icy." 

Ses rapports avec la Cour lui obtinrent la dignité de G-rand Chan­
tre vers 1724 ; ce ti tre joint à la qualité d'abbé de Meaubec, qu'on 
lui donnait volontiers, l'attachèrent au Berry. Ses infirmités ren­
daient aussi son retour difficile. Le Chapitre délégua M. Joachim 
Fornel en 1728, pour examiner ses comptes, et reçut son rapport 
l'annéo suivante ; mais il semblait que l'éclaircissement n'était pas 
parfait. En 1731, M. do la Tour, doyen du Chapitre, fut député 
à son tour pour tirer le bon agent d'embarras. 

Il s'y employa de son mieux, et rendit compte de sa mission 
dans le plus grand détail. La correspondance de ce savant cha­
noine mérite d'être lue ; elle dénote un homme d'esprit, attaché 
à la justice et respectant les droits d'autrui, comme il voulait faire 
respecter les siens. 

La composition du Chapitre était déjà bien changée depuis quel» 
quos années. M. Jas . Leblond s'était démis, M. Girard de Vorlay 
le remplaça et M. Lepage succéda à M. Le Picart. Tous deux se 
démirent pour entrer dans le ministère. M. de Maizorets, grand 
chantre, mourut le 23 avril 1721. M. Joachim Fornel dont il a 
été question comme agent en France, et M. Chs. God. de Tonnan-
court devinrent Chanoines le 4 janvier 1724. Deux autres vacan­
ces furent remplies, le 2 octobre 1725 par M. Michel Poulin, nou­
veau curé de Laprairie, et le 9 octobre 1729 par M. Bernardin 
Joseph Boulanger, Secrétaire de Mgr. Dosquet, qui n'était que 
tonsuré. -M. Calvarin était mort vers 1721, MM. de Varennos et 
de la Bouteillerie en 1726, ils furent remplacés par MM. Maufils, 
Pierre Leclerc et Eustache Chartier de Lotbinière, nommé archi­
diacre par le Eoi. M. de Lotbinière parait avoir contribué active­
ment à faire signer par le Chapitre ot le Clergé, le Formulaire 
exigé par le St. Siège. En 1719, Mgr. de St. Yalier avait bien 
•publié la Bulle Uhigenitus (Yoir son Mandement), mais l'on avait 
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omis d e a g e r 1 acceptation d u Formula i re par tous ceux qui rece­
vaient quelque charge ecc lés ias t ique . Le Chapitre, voulant se 
conformer aux injonctions d u S t . Père, passa une résolution en 
forme le 30 Novembre 1730. T o u s les Chanoines pour donner 
l'oxemple en signèrent l 'acte so lenne l . 

Mgr.de St. Valier décéda à l 'Hôpi ta l Général le 26 décembre 
1727. Voici l'éloge que fait d e lui un contemporain : « Tout le 
Canada lui a des obligations p o u r l'éducation de la jeunesse à 
quoi il a été appliqué p e n d a n t près de 50 ans. Dieu a donné 
bénédiction à ses travaux p a r l e g rand nombro do prêtres et d'au­
tres qui ont pris parti dans l e m o n d e selon leur naissance et qui 
se sont comportés en bons c h r é t i e n s , tous sortant du Peti t Sémi­
naire qu'il a institué et s o u t e n u ma lg ré toutes les contradictions, 
avec une affection et un zèle t o u t particulier, ayant eu pour tous 
les enfants une tendresse de m o r e . Nous avons été témoins de 
toute l'estime que le peuple a f a i t para î t re do sa vertu et de sa 
sainteté, par le grand convoi q u ' i l y a eu à son enterrement, un 
chacun désirant avoir quelque c h o s e qui lui eût appartenu, et faire 
toucher à son corps, chapelets , c r o i x , etc., preuve do l'estime qu'on 
a de sa sainteté. Le S é m i n a i r e p e r d un digne Supérieur, les en­
fants un véritable père." 

M. Dupuy, l'intendant, é ta i t e x é c u t e u r testamentaire de Mgr. do 
St. Valier ; sa gestion de ses a f f a i r e s ne fut pas heureuse. 

Le Chapitre avait député M e s s , de Lotbinière, archidiacre, et 
ITornel, chanoine, auprès de FJSvôque , malade, pour l'assister, leur 
donna ordre après la mort d u d i t Seignour, do requérir exécuteur 
testamentaire de vouloir au n o m du Chapitre, apposer les scellés 
sur le cabinet du dit Seigneur o ù étaient les papiers du diocèse et 
de leur remettre les sceaux e t r e g i s t r e s du diocèse. 

M. Dupuy fit ce qui lui é t a i t d e m a n d é et dans son procès-verbal 
reconnut la vacance du siégo. 

Le jour môme de sa mor t ( 2 6 déc.) le Chapitre s'assembla à 
9 heures du matin, et après a v o i r chan té la messe du St. Esprit, élut 
tous par scrutin d'une voix, M . B o u l a r d (curé do Québec et officiai) 
Hazeur (pénitencier) et P l a n t e (chanoine) pour 1er, 2nd, et 3e 
Vicaires Généraux dans lo g o u v e r n e m e n t de Québec, et Messieurs 
de Belmont (Sup. du Sem. de S . Sulp. de Montréal), L a Godalie 
et Courtois, (prêtres du S é m i n a i r e , ) vicaires dans le gouvernement 
de Montréal, le tout sous la p r é s i d o n c e do M. de Lotbinière. 

M. Boulard fut informé d e l 'é lect ion, chanta la messe et le 

Te Deum à la suite. 

http://Mgr.de
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Le 31 le Chapitre s ' a s s e m b l a de nouveau BOUS la présidence de 
M do Lotbinière e t l e s ac t e s furent signés, l'élection ayant été 
faîte de nouveau, s u i v a n t le procès verbal suivant. 

» Aujourd'hui 31 d é c e m b r e 172*7 sur les huit heures du matin le 
Chapitre s'est a s semblé a u son de la cloche suivant la forme ordi­
naire où ont assistez M e s s r s . les dignitez et Chanoines du Chapitre 
de l'Eglise Cathédrale d e Québec, Monsr. de Lotbinière, archidiacre, 
président par la v a c a n c e d u doyenné auquel le Koy n'a pas encore 
nommé, et par l ' absence d e M. Hazeur de Lorme, grand chantre-
député pour les affaires d u Chapitre en Prance, Monsr. Hazeur 
grand pénitencier, t e n a n t la seconde dans l'assemblée par la va­
cance du théologat, M e s s r s . Hamel , Plante, Maufils, Fornel, Ton-
nancourt et LeClair, t o u s chanoines présents, Mrs. Lepage et Pou-
lin absents et occupez d a n s les missions du gouvernement de 
Montréal qui n'ont p u ê t r e avert is à raison de l'éloignement et de 
la saison, de la v a c a n c e d u siège episcopal ; lesquelles dignités et. 
chanoines se sont fa i t r e p r é s e n t e r le procès-verbal de l'assemblée 
capitulaire qui s'est t e n u e le vingt-six de ce mois, jour du décès de 
Mgr. Jean Bapte. do l a C r o i x de St. Yalier, Ivesque de Québec, 
par lequel il para î t q u e M . de Lotbinière, Archidiacre et Pornel, 
Chanoine, avaient é té d é p u t é s par le d. Chapitre pour assister mon 
d. Seigneur Evesque j u s q u ' à l ' instant de son décès et se saisir 
après le d. décès des R o g i s t r e s e t papiers concernant l'évesché et 
les rapporter au d i t C h a p i t r e avec les sceaux lesquels les d. Sieurs-, 
députez estant do r e t o u r d e l 'Hôpital Général (dont il était le fon­
dateur et dans lequel e s t m o r t mon d. Soigr. Evesque) ont par le 
son de la cloche du C h a p i t r e averti les d. Chanoines du d. décès-
arrivé le vingt-six du p r é s e n t mois, lesquels à l 'instant se sont 
transportés dans lo c œ u r o ù ils ont chanté^ le De Profundis, après 
lequel la messe du St . E s p r i t a esté célébrée au commencement de 
laquelle on a chanté l o Veni Creator aux fins de procéder à l'élec­
tion du Vicaire-Général a t t e n d u la vacance du Siège Episcopal,, 
après laquelle le C h a p i t r e s 'étant assemblé au son de la clocha 
suivant les formes o r d i n a i r e s les d. Sieurs Chanoines auroient életi 
d'une voix unanime M o n s r . Bouiard, curé de Québec et Grand Vi­
caire do fou mon d. Sg-r. B v ê q n o , pour Vicaire Général du diocèse 
à l'issue de laquelle é l e c t i o n le Te Deum aurait été chanté solen­
nellement. Mais c o m m e le d. procès verbal n'a pas été finy ny 
signé le d. jour v i n g t - s i x d e ce mois et devenant nul de plein droit 

* Extrait du Eeg. B. p. 2 7 1 . 
0 
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manque ot faute de cette formalité, le Chapitre après avoir deman­
dé les lumières du St. Esprit suivant les formes ordinaires et ayant 
colligez les voix a nommé et confirmé le d. Sieur Boulard pour 
"Vicaire Général du diocèse, lequel Vicaire Général gouvernera lo 
tliocèse en la d. qualité avec tous les droits, privilèges ot préroga­
tives que le d. Chapitre peut luy donner pour l'administration 
générale du diocèse, tant que la dite vacance clu siégo episcopal 
aura lieu et pour cet effet lo Chapitre luy en expédiera la commis­
sion suivant la teneur du dit put procès-verbal, se réservant le d. 
Chapitre de pouvoir nommer seul aux Bénéfices vacants tant sim­
ples qu'à charge d'âmos, comme aussy de nommer les official, vice 
gérant, promoteur de la justice ecclésiastique et tel nombre de 
grands vicaires qu'il jugera nécessaire, lesquels auront pendant la 
vacance du d. siège la même jurisdiction ot jouiront des mêmes 
droits sous mon d. S. vicaire général qu'avoiont auparavant les 
grands vicaires du vivant de mon d. Soigr. Evoque dont il leur 
sera délivré des commissions par le d. Chapitre,lequel a été conclu, 
arrêté et signé par les d. S. dignités et Chanoines susd. et soussignés 
à Québec lo jonr et an que dessus. Ainsy signé. Chartier de Lotbi-
niôre, archid., ïïazeur, grand pénitencier, Hamel, Plante, Maufils, 
J. Fornel, G. Tonnancourt et Leclerc. 

Dans la même assemblée MM. Plante, Hazeur, de Belmont, de 
la Goudalio et Courtois, déjà Grands Vicaires sous l'Evêque dé­
funt, reçurent dos pouvoirs du Chapitre. 

Cependant un des chanoines qui avait pris part à cette élection, 
l'archidiacre Chartier de Lotbinière, en contesta la légitimité. Il 
prétendit d'abord que le siège n'était pas vacant, parceque Mgr. de 
Mornay, Coadjuteur cumfutura successione, était vivant. I l ne vou­
lait pas comprendre que ce prélat pouvait être mort même avant 
son titulaire, qu'il pouvait avoir résigné, comme il en avait été for­
tement question ; et que d'ailleurs il ne pouvait se faire représen. 
ter par un vicaire général et prendre possession de son siège avant 
un temps considérable. 

M. de Lotbinière qui demeurait à l 'Hôpital, fit la sépulture à la 
réquisition de M. Dupuy, le 5 Janvier, (1728). 

Le 2 Janvier, le Chan. Leclerc avait été député aux Eeligieuses 
pour leur dire qu'il n'avait pas l'intention d'inhumer le corps de 
l'Evêque dans la cathédrale, ni de s'emparer de sa crosse, de sa 
mitre, etc., comme on l'en accusait. 

M. de Lotbinière était chapelain de l 'Hôpital Général, et se pré­
tendait curé de N. D. des Anges. 
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M. Leclorc é t a i t p r é s e n t à l ' i nhumat ion , mais p ro tes t a au n o m 

«Lu Chap i t r e , d o n t i l d e m a n d a ac te qu i lui fut refusé. 

Ce m ê m e jou r à 3 h e u r e s P . M., se c r o y a n t froissé p a r ce pro­

cédé de l ' a rch id iac re , le C h a p i t r e c h a r g e a Messieurs Boulard, 

H a z e u r ot F o r n e î , d e se t r a n s p o r t e r à l 'Hôp i t a l Général , ce qu ' i ls 

firent avec M. Chase , cu ré de B e a u a i o n t , e t d resse ron t procès-verbal, 

•dont i ls l a i s sè ren t aux Boligiou-jes tmo copie p o r t a n t in terdic t ion 

•de l 'église et de la Supér i eu re , ce qui semble u n procédé un pou 

r i g o u r e u x . 

• L ' i n t e n d a n t su r r e q u ê t e do M. do Lotb'iuiôro, o rdonna que les 

v ica i res g é n é r a u x lu i exhibassent leurs lei t ies . 

Ce qui fut fait le 4 . L ' I n t e n d a n t p a r a p h a los le t t res ne varie, 

-fur. 

L e m ê m e jour le C h a p i t r e a n n o n ç a au peuple u n service solen­

n e l p o u r le l e n d e m a i n . ( 1 ) 
De ce t t e difficulté e n t r e M. D u p u y s e t M. De Lo tb in i è r e d 'une 

p a r t , e t le c h a p i t r e a p p u y é du g o u v e r n e u r de l ' au t r e p a r t , il s'en­

s u i v i t u n e espèce d e procès d e v a n t le Conseil Supér ieur p a r sui te 

•d'un appe l c o m m e d ' abus . I l ne fal lut r ien moins que l ' interven­

t ion p u b l i q u e du g o u v e r n e u r pour a r r ê t e r le scandale que l ' In ten­

d a n t d o n n a i t à t o u t e la Colonie depu i s p lus ieurs mois ; su ivant 

l ' o rdonnance fut affichée p a r t o u t e t m o n t r a les bonnes in ten t ions 

•dont M. d e B e a u h a r n o i s é t a i t a n i m é , c o m m e on le voi t pa r cet te 

p i èce . 

D E PAR LE EOT. 

" C h a r l e s Mis. d e Beauha rno i s , " Cheval ie r de l 'ordre Mili taire de 

<St. Lou i s , G o u v e r n e u r P a r t i c u l i e r des Vi l les e t Château de Québec, 

•Gouverneur e t L i e u t e n a n t Général p o u r le Roy on tou t e la Nou­

vel le P r a n c e . 

N o u s avons v e u avec u n e x t r ê m e déplaisir ce qu i s 'est passe en 

ce t t e Colonie d e p u i s la pe r t e qu 'e l le a faite de M. l 'Evéque d s 

Québec, nous a v o n s été t rès su rp r i s d ' app rend re p a r des voyes 

ind i rec te s q u e le Consei l Supér ieur de ce t te ville se fut a t t r ibué le 

d ro i t de conno î t r e e t décider souve ra inemen t do m a t i è r e s d'au­

t a n t p l u s dél icates e t dange reuses qu 'el le in té ressent t ou t le corps 

ecclés ias t ique de ce p a y s , sans avoir sçu de nous qu i occupons p o u r 

le R o y la p r e m i è r e p lace de ce t t e Compagnie , quel est no t r e 

• sen t iment su r l a c o n d u i t e qu 'el le avoi t à t en i r e t su r les mesures 

•qu'il convenoi t p r e n d r e dans les affaires de cet te i m p o r t a n c e . L e 

Consei l n e pouva i t i g n o r e r les o rdres de Sa Majesté qu i y ont é té 
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enregistrés par lesquels il luy est défendu de faire aucuns règle-
mens généraux qn'en présence du Gouverneur Général et de l'in­
tendant, nous avions lieu de nous natter que dans des matières 
aussi importantes et aussi extraordinaires que le sont celles dont 
il est question, il n'auroit pas pris des résolutions aussi vives que-
celles qu'il a prises sans nous avoir demandé auparavant notre 
avis. 

Nous espérions aussi que cette Compagnie informée du mau­
vais effet que ses arrêts multipliés faisoient dans tous les esprits, 
se porteroit à cessor toutes ses poursuites et à attendre la décision • 
de Sa Majesté sur des matières aussi douteuses et aussi contestée» 
(comme le pense seul lo Conseil Supérieur qui agit en consé­
quence), ainsi quo lo Conseil Supérieur a fait du temps de nos pré­
décesseurs dans dos affaires moins importantes et moins délicates, 
Cette Compagnio si sage et si soumise aux ordres du Koy voudroit-
eîle aujourd'huy les ignorer pour nous dérober la connoissance du 
parti qu'elle a pris de continuer ses procédures et de soutenir un 
ouvrage qu'elle se repent peut-être d'avoir commencé. Enfin noua 
apprenons que lundy dernier, premier de ce mois, elle a rendu, 
un arrest contre le Sieur Boullard, curé de Québec, (que le Cha­
pitre de cette ville a nommé vicaire général du diocèse) et que-
cet arrêt (qui ne tend pas à moins qu'à attenter à la personne du 
Sieur Boullard) jette un trouble général dans la Colonio et y ex­
cite des murmures dont nous ne sentons que trop les dangereuses 
conséquences, et comme il est de notre devoir de prévenir les 
suites fâcheuses qui pourroient s'ensuivre et d'employer à cet effet 
toute l'autorité qu'il a plu à Sa Majesté do nous confier, pour arrê­
ter le cours d'une procédure aussi contraire au ropos public et au. 
bien de la Colonie ; 

Nous deffendons de la part du Roy aux officiers du Conseil Supé­
rieur de Québec de recevoir dès à présent aucune requeste ou réqui­
sitoire, ny aucunes réponses de la part des parties citées, et de 
rendre directement ou indirectement aucuns arrêts sur les matières 
en question, et nous suspendons de la même autorité, l'exécution 
de toutes les ordonnances ou arrests ci-devant rendus sur cette 
matière, jusqu'à ce qu'il aye plu à Sa Majesté d'en ordonner, def-
fendons pareillement au greffier d'en écrire et expédier, et aux 
huissiers, archers et autres d'en signifier, publier, ny afficher au­
cuns de ceux qui ont été cy-devant rendus à ce sujet sous peine de 
désobéissance. • 

Nous 'imposons silence sur toutes ces matières au Sieur de 
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Lanouiller, Conseiller, faisant les fonctions de procureur général 
depuis le décès du Sieur Collet, jusqu'à ce qu'il ait plu à Sa Majesté 
de faire savoir ses intentions. 

Sur le tout, voulons que notre présent ordre soit porté au Con­
seil Supérieur au premier jour d'assemblée pour y être lu par l'un 
.de nos secrétaires à haute et intelligible voix, et en suitte publié à 
s on du tambour, et affiché en tous lieux où besoin sera, tant dans 
•cette ville de Québec, qu'en celle des Trois-Rivières et Montréal, 
,et partout ailleurs où nous le jugerons nécessaire, à ce quo per­
sonne n'en prétende cause d'ignorance. En foy de quoy nous avons 
signé le présent ordre, à icoluy fait apposer le sceau de nos armes 
•et contresigner par l'un de nos secrétaires. Fait à Québec le huit 
Mars, mil sept cent vingt-huit. 

(Signé,) 
BEACHARNOIS. 

Le ministre informé de ce qui s'était passé, écrivit à M. do 
Beauharnois le 3 Juin, 1728.' 
" Sa Majesté a été très surprise que le Chapitre ait ignoré le droit 

de l'Archidiacre d'officier à l'inhumation du corps et aux grandes 
fêtes, prérogative à laquelle seule il s'est fixé et dont le refus a 
donné occasion à tout ce qui s'est passé dans la suite. 

Les termes dont M. Dupuy s'est servy dans les Ord, qu'il a rendus 
sont si peu mesurés et il paraît tant de passion dans sa conduite, 
•que Sa Majesté qui n'avait pas lieu d'ailleurs d'en être satisfaite, 
s'est déterminée à le révoquer... Sa majesté lui marque que son 
intention est qu'il ne fasse plus les fonctions d'intendant du C. et 
de remettre les papiers de l'Intendance à M, d'Aigremont." 

Sur la question de la vacance du siège M. de Lotbiniôre s'était 
trompé. 

Il se trouva en effet qu'au mois de mars 1728, et avant d'avoir 
appris la mort de Mgr. de St. Valier, Mgr. de Mornay donna ga 
démission de la Coadjutorerie, et le roi nomma l'abbé Machuco de 
Presnaux. Mais bientôt de son côté la cour fut informée que le 
siège même de Québec était vacant depuis plus d'un an, et par con­
séquent que la nomination d'un coadjuteur était nulle. * Mgr. 
de Mornay se trouvant réellement Bvêquede Québec, et apprenant 

* Pour les difficultés suscitées au vicaire capitulaire par M. de Lotbinière et les 
•mesures violentes prises par le conseil supérieur pour s'opposer à l'exercice de sa 
juridiction légitime, voir chap. 28, Cours d'hist. du Canada, 
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les difficultés que causait son éloignemont, adressa une procura­
tion à M. de Lotbinière pour prendre possession du siège on son 
nom. Il le fit le 15 septembre 1728 avec le titre de grand 
vicaire. 

Los fonctions de M. Boulard cessaient par là-même, et M. do-
Lotbinière gouverna jusqu'à l'arrivée do l'Evêque de Samos, nou­
veau coadjuteur (23 août 1729). 

M. Boulard qui était toujours curé de Québee et Théologal, avait 
subi en grande partie le désagrément des difficultés du temps et les 
reproches des ennemis du Chapitre. Il était âgé et n'avait peut-
être pas l'esprit de conciliation si précieux dans les circonstances, 
épineuses. 

Sa santé s'altéra profondément, il se fit transporter à l 'Hôtel 
Dieu et y mourut le 28 septembre 1733. M. Valier le remplaça 
comme théologal. Mgr. Mornay bien décidé à ne pas traverser la 
mer, obtint pour coadjuteur M. Dotquet, tout-à-fait étranger à ce 
qui s'était passé en Canada, et peu préparé à remédier aux maux 
véritables qui divisaient la petite église dont Mgr. do Mornay était 
d'ailleurs encore chargé. L'Evêque de Samos sentit le danger de 
suivre les vues do M. de Lotbinière très impliqué dans les diffé­
rends ot qui n'avait pas les mêmes idées que lui sur les lois cano­
nique?. * 

11 s'appuya d'avantage sur M. de La Tour qu'il avait amené avec 
lui et qui était bien disposé à le seconder. Malheureusement, il 
n'avait que 28 ans, et on reprochait sourdement à l'Evêque " de-
lui renvoyer tout le détail du diocèse." f 

Ce fut lui que l'Evêque revêtit do la fonction d'official vacante 
par la résignation do M. Dufournel,curé de l'Ange Gardien, et très 
âgé, qui tenait cette charge du chapitre durant la vacance'. Il le 
fit aussi nommer doyen du chapitre par lo Roi, en remplacement 
de M. Glandolet mort en 1725 : de manière que la présidence du 
chapitre qui appartenait depuis la mort de M. de Varennes (décé­
dé on 1726), à M. de Lotbinière on qualité d'Archidiacre, passa 
entre les mains de M. de la Tour le nouveau doyen. La visite des 
communautés religieuses lui fut confiée et il s'en acquitta avec un 
grand zèle. I l rencontra des difficultés nombreuses, qui le firent 
renoncer à la pensée do se fixer en Canada. L e chapitre qui ne 

* Michel Eustaclie Gaspard, le plus jeune de ses fils, resta seul pour perpétuer 
son nom. Il fut fait chevalier de St. Louis, et créé Marquis. Etant à New-York en 
1799, il y mourut de la fièvre jaune. Cette famille est éteinte. 

f Lettre de M. Delorme, 23 Octobre 1730. 
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pouvait le vetenir, le chargea de sa procuration en Franco (15 
oct. 1731). On essaya plus tard de le rappeler dans ce nouveau dio­
cèse qui aurait eu un si grand besoin de ses lumières, et on lo 
nomma à la cure de Québec, mais il ne put se déterminer à l'accep­
ter. On doit à M. de la Tour la publication des annales de l'Hôtel 
Dieu de Québec. Voici comment une religieuse de cette commu­
nauté en parlait dans une lettre du 3 nov. 1752 : 

" Je no veux pas finir cette lettre, sans vous diro que M. l'abbé 
de la Tour doyen de Montauban, qui a été autrefois Grand Vicaire 
en Canada, a fait imprimer nos annales sous le nom d'Histoire d« 
l'Eotel-Dieu de Québec. J'espère que vous ne les lirez pas sans plai­
sir, et sans être édifié, quoiqu'il y ait bien des fautes d'impression. 
Il y est rapporté bien des événements qui regardent l'établissement 
du pays. J e tâche d'engager un libraire de Paris à en faire venir 
quelques exemplaires." 

M. Latour est aussi l'autour de la Vie de Mgr. de Laval dont le 
premier volume seulement a été publié. 

Nommé conseiller clerc le 17 mai 1720, il avait une position 
dans l'état civil comme dans l'église. 

Mgr. Dosquet sentit aussi son courage faillir. Les principales 
difficiles roulaient sur la fixation des cures, sur la jurisdiction des 
biens ecclésiastiques, sur l'interprétation du droit canonique tou­
chant les chapitres, sur l'état des communautés religieuses et en 
général sur les attributions des différentes dignités ecclésiastiques. 

Jl résulte de l'ensemble des faits que l'Evêque ne réussit pas à 
concilier les esprits ; il repassa en France au bout de deux ans. 
(1730) 

Il obtint, avant de partir, la renonciation de M. Voyer à la cure 
de Ste Anne, qui lui avait été accordée en 1728, après une érec­
tion en forme par lo Chapitre sede vacante. Cette nomination et 
les prétentions du Chapitre basées uniquement sur des arrêts du 
Parlement et du Conseil privé du Roi * étaient insoutenables au 
point de vue canonique. Mais quoique non fondées en droit, elles 
donnèrent lieu à une procédure devant l'ofiicialité diocésaine, et à 
un appel devant le Conseil Supérieur. Le brave curé finit par lâ­
cher prise après bien des débats, et en fut quitte pour accepter par 
accommodement la paroisse des Grondincs voisine de celle de Ste 
Anne, à laquelle fut ajoutée celle du Cap Santé. 

* Arrêts du Parlement do Paris, 6 sept. 1642 et 25 juin 1683. 
Arrêt du Conseil privé du Roi, mars 1688. 
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La cure de Québec menaçait d e causer des difficultés ; M. de la 
^Tour ayant refusé d'accepter, f u t obligé de faire un acte do rési­
gnation. * Le Séminaire p r o p o s a M. Lyon de St. Ferréol son 
Supérieur, et Mgr. lui donna dos let tres en forme ; mais la prise de 
possession n'eut pas lieu sans opposi t ion. Le Séminaire avait cessé 
de dominer par le nombre dans le Chapitre. M. Ilamol, procureur 
du Séminaire, était mort, t et a v a i t été remplacé par M. Pierre 
de Gannes Falaise ; leChapitre f o r ç a M. Lcclair, curé do St.Valior, 
•à résigner son canonicat et le r e m p l a ç a par M. Yvos Lericbe, alors 
«curé de St Laurent. 

Le nouveau curé de Québec n ' é t an t pas chanoine titulaire, lo 
•canonicat resté vacant par la m o r t de M. Boulard fut donné à M. 
Jean-Pierre Miniac. Quelques j o u r s après, à l'occasion de l'instal­
lation du curé de Notro Dame, Mess . Valior, Plante, Lericho et 
Talaise protestèrent de la part d u Chapitro, mais ce fut tout, Ce­
pendant sur les instances de tout l e clergé et du Roi, Mgr. de Mornay 
résigna le siège de Québec; M. d o Jjotbiniôro chargé de procura­
tion du nouvel Evêque Mgr. Dosquot , prit possession on son nom 
le 8 août 1734. Le prélat a r r i v a bientôt pour administrer son 
diocèse, mais se voyant entouré d o difficultés inextricables, il no 
•demeura qu'un an, fit deux v o y a g e s à Homo et résigna son évêclié. 
Au mois d'octobre 1737 il fut déc idé dans un chapitre général que 
l'indépendance nécessaire au c h a p i t r e exigeait que les chanoines 
n'appartinssent pas à des communautés ; cette mesure n'eut pas 
cependant d'effet rétroactif, et Messrs Valier et Planto no furont 
pas exclus, quoique membres d u Séminairo; ils furont les derniers 
de cette maison admis dans lo c h a p i t r e . 

En 1738 le Séminaire des Miss ions Etrangères do Paris voulut 
nommer un curé de Québec,et j e t a lea yeux sur M. Jacq. Partigue du 
diocèse de Lescar en Béarn. M a i s il no so trouva pas propre à 
cette charge, comme le marquai t M. Delormo à son frère Hazenr 
(le 14 mai 1739). Il s'en démit l e 27 nov. 1738, demanda à aller 
à la Chine, ce qui lui fut accordé ; e t M. Chs- Planto qui dosservait 
la cure de la cathédrale depuis longtemps en qualité de vicaire fut 
nommé curé en titre. Il résigna son canonicat on 1740 et mourut 
•curé de Québec le 20 mars 1744.* 

Le 28 février 1735, Mgr. D o s q u e t adressa un mandement à tous 
les prêtres séculiers et réguliers l e u r prescrivant de s'adresser à ses 

* 8 mai 1734. 

t 5 sept 1732. 
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Grands Vicaires pour demander la renovation par écrit des pou­
voirs de jurisdiction qui leur avaient été confiés, ot révoquant à cet 
effet tous ceux qu'ils tenaient de lui, do ses prédécesseurs, de ses 
grands Vicaires et de ceux du chapitre le siège vacant, cotte révo­
cation devant avoir lieu 3 mois après que le mandement 
serait parvonu à leur connaissance. Le promoteur était chargé 
d'en envoyer dans les paroisses, et le mandement devait être lu 
dans une assemblée capitulairo du vénérable chapitre et dans les 
communautés. Los Supérieurs étaient chargés d'en faire tenir des 
copies aux missionnaires de leur corps. 

Cette mesure indisposa lo clergé ; mais elle remédia à la faute 
du chapitre qui avait érigé des paroisses et des bénéfices et les 
avait conférés, mais sans le désigner trop ouvertement. 

Mgr. Dosquet montrait un grand zèle : • no pouvant faire lui-
même la visite du diocèse, il chargea M. de Lotbiniôre par mande­
ment du 17 février 1735, de visitor la côte sud, comme il l'y avait 
autorisé pour tout le diocèse en 1730. * 

Quoique M. do Lotbinière fût devenu Grand Vicaire, il n'y avait 
pas eu de racommodement complet entre lui et le chapitre. Le 
Chapitro députa pourtant M. Loj>ago auprès de Mgr. Dosquet pour 
savoir son sentiment sur les contestations au sujet du revenu de 
sa prébende. La réponse fut favorable à M. de Lotbiniôre. 

Celui-ci parut disposé à faire la paix, alla trouver le général et 
lui demanda d'adresser aux chanoines un écrit ainsi conçu : 

" M. l'Archidiacre m'a proposé de le mener à Mess, du Chapitre 
et que je dirois: Messieurs, voilà M. l'Archidiacre qui est fâché de 
ce qui B'est passé ; et si Messieurs vous avez fait quelque chose 
"contre luy que voua en estes fâchés." 

Lo Général ayant écrit cette note de sa propre main, l'envoya 
au chapitre qui ne voulut pas l'agréer, mais dressa lui-même des 
propositions qui furent remises au général. Celui-ci en fit part à 
M, de Lotbinière, mais sans résultat. 

De retour à Paris après son premier voyage de Borne, Mgr. 
Dosquet avait nommé M. Miniac archidiacre; il le chargea de ses 
pouvoirs avec M. Normand. Ce furent aussi ces deux Grands Vi­
caires qui reçurent du chapitre les pouvoirs nécessaires, lorsque 
l'on apprit à Québec la résignation de Mgr. Dosquet et la nomina-
tion de son successeur. Mgr. de FAuberivière ayant reçu ses Bul-

* Le fils de M. de Lotbinière passa en France en 1741, se fit ordonner prêtre et 
revinten 1746. Il mourut le 17 octobre 1786. 
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les fut consacré à P a r i a p a r M g l , d o M o r n a y _ K l l s o v t e 

qu' i l y e u t en F r a n c e d a n s c e m o m e n t t ro is Evoques do Q u é b e c . Lo 

nouvel é lu adressa sa p r o c u r a t i o n à M. T h i e r r y Uazcm- qui pr i t 

possession on son nom le 2 0 j u i n 1 7 4 0 , L a jo ie cautée p a r la nou­

velle de son a r r ivée q u e l q u e s s e m a i n e s apron, se c h a n g e a b ien tô t 

en deui l . E n l e v é par u n e é p i d é m i o , co joune Evoque laissa l 'Egl ise 

de Québec encore veuve : v o i c i l o d é t a i l do co ma lheu r . 

Mgr. de l 'Aubor iv ière s ' e m b a r q u a p o u r lo C a n a d a sur u n vaisseau 

du Roi, a ccompagné de p l u s i e u r s ecc lés ias t ique? . La fièvre se dé­

clara à bord e t fit bien d e s v i c t i m e s , e n t r e au t ro s M. Masson do 

Montbrac , p r ê t r e de St. S u l p i c c q u e l 'on d é b a r q u a en pas san t à Ka-

m o u r a s k a e t qui y m o u r u t l e G a o û t . L e vaisseau a r r i v a à Québec 

le 7, e t Mgr . l 'Evêque déjà m a l a d e , fit son ent rée , au mi l i eu des 

c ra in tes les p lus a l a r m a n t e s ; e n effet, a p r è s avoi r é t é t a n t 

désiré il m o u r u t de la c o n t a g i o n îo 20 et fut en t e r r é le m é m o 

jour p a r le doyen du c h a p i t r e , e n conséquence dos représen­

ta t ions d u Gouve rneu r e t d e l ' I n t e n d a n t . D ' ap rè s l 'acte do scpul-

" t a r e , le p r é l a t avait 29 a n s , o t a v a i t donné do g r a n d e s p r e u v e s do 

" v e r t u e t de sainteté, a y a n t g a i ç n é l a ma lad i e à so igner les mala-

" d e s au service desquels i l s ' é t a i t sacr i f ié avec un g r a n d z è l e . " 

M. P i e r r e P a r i s , son S e c r e t a i r e e t a u m ô n i e r , r e t o u r n a on F ranco 

presque auss i tô t . 

L a ju r i sd ic t ion t o m b a i t d o n o u v e a u e n t r e los m a i n s d u chap i t ro 

qui du t a t t e n d r e p a t i e m m e n t o t n o n sans inqu ié tude , le c h o i x d 'un 

nouvel E v ê q u e qu i sera i t f a i t p a r l o E o i . L e 20 août, lo chap i t ro 

n o m m a ( V i c a i r e C a p i t u l a i r e ) , n o n M. do Lotb in iè ro son doyen , 

ma i s M. de Miniao, a r c h i d i a c r e , q u i p a s s a on E u r o p e quelque t e m p s 

ap rès à cause d u mauva i s é t a t d o s a san té . I l domoura que lque 

t e m p s à l 'Acadie comme m i s s i o n n a i r e . 

P a r une le t t re de M. D e l o r m e d e 1762, on vo i t que M. do Miniao 

é t a i t encore v i v a n t a lors . I l h a b i t a i t Pa r i s , ses infirmités s 'aggra­

va i en t s u r t o u t son mal d ' y e u x ; i l e n e n v o y a un certificat d u Médecin 

De là nouvel le é lect ion d ' u n V i c a i r e Cap i t u l a i r e d a n s l a pe r sonne 

de M. H a z e u r , Grand P é n i t e n c i e r , q u i d o m e u r a on c h a r g e p r è s d 'uno 

année . 

L ' ac t e d e son élection r e n f e r m e des dé ta i l s i n t é r e s san t s , quoi­

qu ' i l s'y t r o u v e des c lauses q u i n o s o n t p a s conformes a u dro i t 

_ canon ique , en voic i la t e n e u r . 

" i u j o u r d ' h u y v i n g t - t r o i s i è m e a o u s t m i l s ep t cent q u a r a n t e , 

le chap i t r e s 'est assemblé a u s o n d e la c loche ot selon la forme 

ord ina i re , a p r è s avoir c é l é b r é l a mes so d u Sa in t -Espr i t , où se 
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son t t rouvés M. d o L o t b i n i è r e , d o y e n ; M. Miniao, a r c h i d i a c r e ; 

M. I l azcu r , p é n i t e n c i e r ; M M . P l a n t o , Mauflls, F o r n e l , Tonnan­

cour, Fa la i se , c h a n o i n e s ; M.. P o u l in absen t à cause de la paroisse 

q u ' i l ' d e s s e r t , ' a u s u j e t d u d é c è s de Monse igneur François -Louis 

P o u r r o y do l ' A u b o r i v i è r e , E v â q u e do Québec, q u i est m o r t co 

mat in à sep t h e u r e s , e t c o m m e il es t nécessaire d e p o u r v o i r à l a 

jur isdic t ion et do n o m m e r dos g r a n d s vicai res p o u r avoir la 

conduito du d iocèse , lo c h a p i t r e a déclaré lo siège vacan t , et a 

procédé à l 'élection d e s d i t s g r a n d s vicai res , et à l a p lu ra l i t é des 

voix on a nommé M . M i n i a c , a r c h i d i a c r e du chap i t r e , p o u r vicairo 

général do tou t lo d i o c è s e , M . C o u r t o i s p re s t r e , p o u r g r a n d vicairo 

dans le g o u v e r n e m e n t d e M o n t r é a l , et on a remis à n o m m e r les 

g r a n d s vicai res p o u r l a L o u i s i a n e , Lou i sbourg et l 'Acadio avan t lo 

dépa r t dos v a i s s e a u x , a t t e n d u q u ' o n no scai t p a s si ceux qui 

avoient é té n o m m é s c y - d o v a n t y sont ac tue l l emen t rés idents ou 

non. On a ensu i t e p r o c é d é à l a n o m i n a t i o n dos supér i eu r s dos 

c o m m u n a u t é s r e l i g i e u s e s a u x q u e l s lo chap i t r e a t t r i b u e les pou­

voirs de g r a n d s v i c a i r e s c h a c u n d a n s la c o m m u n a u t é dont i ls 

soront chargés , o t l ' o n a n o m m é à la p lura l i t é des v o i x M . Miniac 

supér ieur des U r s u l i n c s d e Q u é b e c ot des Trois-Kivièros, M. P lan to , 

supé r i eu r do l ' h ô p i t a l g é n é r a l , e t M. Tonnancour , supér ieur do 

l 'Hôtel Dieu, a u x q u e l s g r a n d s v ica i res e t supér ieurs des commu­

nautés lo chap i t r e d o n n e r a d e s p rov i s ions qui se ron t enregis t rées 

sur les reg i s t res d u c h a p i t r e . L ' o n a a u s s y n o m m é p o u r officiai 

M. Miniac , e t M. F o r n e l p r o m o t e u r auxque l s le c h a p i t r e donne ra 

des provis ions . L o c h a p i t r e se résorvo pendan t la vacance do 

pourvoi r a u x c u r e s q u i s o n t v a c a n t e s d a n s le diocèse e t do leur 

n o m m e r des t i t u l a i r e s . F a i t les j ou r e t an que dessus . Ainsy 

s igné : Char t io r do L o t b i n i è r e , doyen . Miniac, A r c h . ; Hazeu r , 

Po.; P l a n t o , Maufils, P t o . C h e . ; J . Forno l , Pto . ; O. d e Tonnancour , 

Chan-secrét . ad hoc. D o G - a n n e s d e Fa la i se , P t r e C h a n . " 

I l es t à r c m a r q u o r q u o d ' a p r è s le d r o i t canon ique , lo chap i t r e 

ne do i t se r é so rve r a u c u n d e ses d ro i t s d ' admin i s t r a t i on p e n d a n t 

la vacance , qui a p p a r t i e n n e n t a u v ica i re cap i tu la i re . 

Ce t t e o b s e r v a t i o n s ' a p p l i q u e é g a l e m o n t à l 'acte su ivan t . 

" L o soptiosmo n o v e m b r e m i l s ep t c en t q u a r a n t e , lo chap i t r e 

s 'é tant assemblé o x t r a o r d i n a i r e m e n t ap rè s v ê p r e s , a insy qu ' i l 

avoi t é té indiqué a u s o n d e l à clocho avec les cé rémonies ordi­

nai res , où se son t t r o u v é s M M . de Lo tb in iè re , d o y e n ; M. Haz . , 

Pén i t . M M . Mauf., F o r . , T o n . , Fa l . e t P o u l i n , Chan. , p o u r procé­

der à l 'é lect ion d ' u n V i e . G é n . d u Ch. sede vac, au l i eu e t place e t 
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•en l'absence de M. Miniac, archidiacre, parti pcrar France, sans 
l'agrément et consentement du chapitre qui a jugé à propos de luy 
révoquer les pouvoirs de G. V. à luy cy devant donnés depuis la 
vacance, laq. révocation luy sera signifiée à Paris à la requête du 
dit chap, par M. Hazeur de Lorme Grand Chantre et agent du 
chapitre La d. élection a été faite à la pluralité des voix et l'on 
a élu M. Hazeur pénitencier, pour Grand Vicaire dans toute l'éten­
due du diocèse, aux réserves de ne rien faire de considérable dans 
les paroisses pour le changement des curés et missionnaires sans 
l'agrément du chapitre, se réservant le dit chapitre de faire chaque 
année la distribution des suppléments, les visites des monastères 
et des paroisses, si le cas y échet, et le dit Sr. Hazeur a été élu 
supérieur du monastère des Ursulines de cette ville et de cello des 
Trois-Bivières. Fait à Québec en l'assemblée capitulairo les jour 
et an que dessus. 

Chartier de Lotbinière doyen du chapitre ; 
Tonnancour Chan. Hazeur. 
Maufils, Ptre Chan. J. Fornel, secret. 
Do Gannes Falaise Chan." 
Le 28 novembre M. Fornel fut élu officiai à la place de M. Mi­

niac, le chapitre reçut son serment en la dite qualité. 
On lira avec intérêt le mandement par lequel le Vicaire Capitu-

laire s'efforça de raviver la dévotion en la très-sainto Vierge Marie. 

" Mandomont de Mr. Hazeur, nommé Vicaire Général par le 
Chapitre do Québec, le Siège vacant. 

Joseph Thierry Hazeur, Grand Pénitencier, Vicaire Général du 
Diocèse, le siège vacant. 

A tous ceux qui les présentes verront Salut en Notre Seigneur.-
Nous ayant été représenté que dans la pratique anciennement 

observée dans ce diocèse, on avait sagement établi que pour les 
nécessités et besoins particuliers etpubliques du pays, on disait à la 
fin de la messe les litanies de la Ste. Vierge, ce qui ne s'est point 
pratiqué depuis quelques années pour y avoir suppléé par d'autres 
prières, mais afin de ne point laisser tomber plus longtemps un si 
saint usage, rendre solide, stable et permanent une si louable cou­
tume, même augmenter la dévotion à l'Immaculée Mère de Dieu 
pour obtenir par son moyen et son crédit la conversion dos 
pécheurs et des infidèles, l'augmentation et la conservation de la 
religion, l'union et la paix entre les princes chrétiens, l'avanta­
geux départ et l'heureuse arrivée de nos vaisseaux, généralement 
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tous les besoins spirituels et corporels, particulièrement afin que 
cette mère de miséricorde prie et intercède pour nous auprès de 
son fils N . S. J . C. qui, par son sang précieux répandu sur la croix 
pour le salut de tous les hommes dont le Saint Sacrifice de la messe 
nous renouvelé tous les jours la mémoire, sera pour nous un puissant 
avocat auprès de Dieu son père pour obtenir ce que nous deman­
dons, surtout la grâce de la persévérance finale, pour vivre et mou­
rir dans son saint amour. .Nous Avons cru ne pouvoir mieux 
faire de l'avis et consentement du Chapitre, que de rétablir et 
mettre en vigueur un si ancien et si saint usage. 

A ces causes ordonnons à tous prêtres séculiers et réguliers do 
réciter les litanies de la très Ste. Vierge, ensuite le Sub tuum, le ver­
set Ora pro nobis, l'oraison Concede, celle dos Anges et JDeus refugium,. 
à la fin de la messe, depuis le lundy inclusivement de la Quasimodo 
jusqu'à la veille do Noël inclusivement, excepté aux messes des fi­
dèles trépassés, à commencer de ce jour douzième de Novembre. 
Exhortons tous les fidèles de l'un et de l'autre sexo à se joindre 
aux prêtres et assister aux litanies que le public demande avoc 
instance. 

Sera notre présent mandement lu et publié le jour de la Quasi­
modo au prône et enregistré aux Eegistres des paroisses et mis­
sions du diocèse pour être exécuté selon sa forme et sa teneur. 

Donné à Québec le 12 Novembre 1740, scellé du sceau du dio-
oàse et contresigné par notre Secrétaire. 

(Signé,) Hazeur, Yicaire Général. 

Par Monsieur le Vicaire Général, 

Beaudoin, Ecclésiastique." 

L'Abbé de Pontbriand désigné par le Cour pour remplir le siège, 
fut préconisé le 6 mars 1741 et consacré le 9 avril suivant dans la 
chapelle de l'Archevêque de Paris. I l arriva à Québec dans le 
mois d'août et prit possession le 30. M. Eenê Allenou de la Villan-
gevin, qui l'accompagnait comme son grand Vicaire, reçut des let­
tres de chanoine du Roi à la demande de l'Evêque, qui l'installa lui-
même le lendemain, avec Mess. Briand et Gosselin pourvus cha­
cun d'un canonicat. 

Informé dea troubles suscités par la fixation dos cures et mis en 
demeure de se prononcer par les plaintes de quelques curés, le 
nouvel Evêque en écrivit au ministre. M. de Maurepas lui répon­
dit le 20 avril 1741 : 
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" On ne peut que beaucoup louer votre façon do penser sur 
le parti que le chapitre de Québec a pris de fixer, depuis la mort 
de Mgr. de l'Auberivière, quelques cures du diocèse. L'intention 
du Roi n'est pas que cette fixation irréguliôrc subsiste et j'écris 
par ordre de Sa Majesté, à Messieurs de Beauharnois et Hoequart 
d'engager lo chapitre à retirer les lettres des curés qu'il a fixés.. 
Si cependant il y avait quelques difficultés du côté du chapitre ou 
do la part des curés, Sa Majesté désire que vous fassiez valoir vos 
droits, qu'elle est toujours disposée à soutenir, sauf à pourvoir 
dans la suite à la fixation des cures qui vous paraîtront devoir être 
mises sur ce pied." 

C'était un malheur quo dene pouvoir rien régler sans avoir re­
cours aux séculiers ; mais les concordats donnant une certaine au­
torité à la Couronne pour les Evêchés de France, les Evoques de 
Québec, quoique dépendants seulement du St. Siège on vertu de 
leurs bulles, étaient forcés pour éviter de plus grands maux de 
consulter les ministres et ceux-ci saisissaient l'occasion de pren­
dre le ton de maîtres absolus surtout lorsqu'ils croyaient aperce­
voir dos dispositions obséquieuses. 

Du reste ia régularité était parfaite. Aussi est-il à propos de 
citer ici le témoignage que le nouvel Evêque crut devoir rendre 
au chapitre en pleine séance le 13 oct. 1741. Sa Grandeur dé­
clara " qu'elle n'avait que lieu do se louer de l'assiduité de MM. 
du chapitre à l'office divin et de la manière dont se font les 
cérémonies, du bon exemple qu'ils donnent tous clans cette ville, et 
qu'il espérait qu'ils continueraient avec la même ferveur et la 
même édification." 

Dès le mois de décembre, le nouvel Evêque annonça par mande­
ment qu'il ferait la visite de la Cathédrale et du Chapitre. 

Cette visite eut lieu dans toutes les formes l'année suivan­
te . 

Le Chapitre compléta son organisation. 
M. Gosselin fut nommé Trésorier on remplacement de M. de 

Miniae absent et M. Falaise reçut la permission de passer en 
France pour sa santé. I l s'agit de le remplacer: ce qui souffrit 
•quelque retard, vû qu'il fallait une résignation. 

Mgr. de Pontbriand avait amené avec lui un jeune ecclésias­
tique, du nom de Pierre Boucault, en qualité de son Secrétaire : 
il lui donna (l'année suivante) les ordres et le premier oanoni-
•cat qui vaqua, le 8 avril 1*743 par la mort de jM. Maufils. Le 
«chapitre perdit dans la même année, le sous-diacre Grouard l'un 
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do ses chapelains; et se trouva réduit à 6 chanoines qui, ne pou­
vant chanter l'office, se contentaient do le réciter en commun. 

En hiver on tenait le chœur à la sacristie et l'on y obser­
vait quelques cérémonies autant quo possible. La cathédrale tou­
te délabrée tombait en ruines. En 1744 l'on commença à en bâ­
tir une nouvelle et le chapitre bieu pauvre pourtant y contribua 
de ses deniers 200 lbs en 1745 et 672 lbs en 1748. Il y eut une in 
tcmrption dans les travaux en 1745, provenant do la crainte 
d'être attaqué par les anglais. Los maçons étant rares furent tous 
•employés aux fortifications qui avaient besoin de réparations. 
Cependant l'édifice fut livré au culte en 1749, et on y chanta 
lo 16 juillet un Te Deum pour la paix d'Aix-la-Chapelle, et un 
service solennel pour le repos de l'âme de ceux qui étaient morts 
à la guerre. Pendant sept mois les offices du chapitro s'étaient 
faits dans l'église des PP . Kécollets. 

M. Boucault résigna son canonicat et entra au Séminaire : M. 
Gaillard le remplaça dans le chapitre en 1749. 

Le dernier chanoine appartenant au Séminaire était M. Va-
lier, hommo d'un grand mérite : déjà revêtu quoique jeune de la 
dignité de Théologal et de la charge de Conseiller Clerc. * 

Ses confrères l'avaient choisi pour leur Supérieur, malgré sa 
faible santé qui l'avait obligé à passer doux ans à Paris et à 
Marseilles. I l revint à son poste et s'y consuma par l'exercice 
dè la plus pure charité ; il mourut, le 17 janvier 1747, âgé d'envi­
ron 39 ans. Le Registre du chapitre lui rond le plus beau té­
moignage. 

" Il était doué de toutes les vertus et avait toutes les bonnos 
qualités et les talents qu'on peut désirer dans un parfait ministre 
do J.-C. I l était doux et affable, avec un esprit vif et pénétrant, 
un grand jugement et une prudence sans pareille qui le rendait 
toujours égal et tranquille. Il joignait surtout une profonde hu­
milité à une grande et très étendue érudition, une vraye mortifi. 
«ation, et un mépris de soy-même à un entier détachement, une 
charité sans bornes envers tous les affligés à un zèle infatigable de 
la gloire de Dieu, et du salut des âmes, qui fut toujours réglé par 
l'obéissance. Sa dévotion envers la t rès sainte Vierge, qu'il ap­
pelait sa bonne mère, était solide et tendre. Il est mort dans 
une pleine confiance en D:c.; • ': une résignation parfaite," 

* Ses provisions de Oonseiller-Ctae étaient datée" d-: Versailles le 1 avril 1743. 
11 était théologal dep«:s le 18 février 1732. 
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M. Valior faisait les fonctions de curé à Québec. Dans l'autom­
ne de 1746, M. de Eamezay employé au service du Roi dans l'A-
cadie, renvoya à Québec une partie de ses canadiens avec les pri-
sonniers que lui avait remis M. de Vignan, commandant de vais­
seau. Malheureusement les uns et les autres avaient contracté 
dos fièvres à Chibouctou, * et furent mis à l 'Hôpital en arrivant à 
Québec. La maladie contagieuse se propagoa dans la ville, et le 
curé se livra au service dos malades avec un zèle admirable. Il 
se dévoua surtout à l'instruction de quelques uns des soldats 
protestants qui voulaient mourir dans le sein de l'Eglise. Ceux 
qui savaient la langue anglaise étaient rares, et la connaissance 
que M. Yalier en avait acquise dans le but de travailler plus effi­
cacement au salut de ces âmes, lui fournit l'occasion de s'em­
ployer tout entier ot même do sacrifier sa vie pour eux ; 

Mgr. Dosquet en proposant M. Valier au Eoi comme Théolo­
gal, faisait son éloge ; "C'est" disait-il, "le meilleur sujet que je con­
naisse, il a un esprit supérieur, des talents extraordinaires pour 
les sciences et justement celui de se faire aimer de tout le monde ; 
I l a fait sa philosophie à 12 ans, et a enseigné dès son enfance." 

Le rédacteur des notos sur le Célébration du 200e. anniversaire 
de la fondation du Séminaire de Québec (1863), après avoir cité ces 
paroles, ajoute : " Son mérite était bien au-dessus de ces éloges. 
Le Séminaire dut', en grande partie le bon ordre do son tem­
porel à l'activité et à la sage administration de cet homme 
vraiment supérieur. Par sa sagesse et sa piété la régularité la 
plus parfaite y régna." 

Il était en Franco pour sa santé déjà bien délicate, lorsque Mgr. 
de Pontbriand fut nommé à l'Evêché de Québec, et l'acccompagna, 
" Il a vécu peu, dit un chroniqueur, mais il a rempli par ses im-
" portans et continuels t ravaux du confessionnal, de la chaire et 
" des leçons de théologie, beaucoup d'années ;—et sa vie pure et 
" sainte lui tient liou d'une vieillesse vénérable et consommée 
" que nous espérons quo le Seigneur juste juge, mais aussi père 
" de miséricordes, aura couronnées de la gloire immortelle." f 

L'Evêque de Québec voulut lui administrer lui-même les der­
niers sacrements. L'Intendant et tout le Conseil Supérieur assis­
tèrent à ses funérailles qui eurent lieu à la Cathédrale. 

• Cours d'histoire du Canada Ferland, t. 2 p. 480. 

t Registre du Chapitre de Québec. 
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Au milieu de l'affliction que lui causait la perte d'un sujet si 
précieux, Mgr. de Pontbriand songea à le remplacer sans délai 
comme théologal, et le 10 juillet il choisit M. de la Villangevin. 
Quant à la prébende et au canonicat vacants, ils furent donnés à 
M. Jos- M. do la Corne, le 12 du môme mois (1747). Ce jeuno 
Canadien * avait clé tonsuré par Mgr. Bosquet en 1735; peu de 
temps avant son départ définitif pour la France, ne sachant quand 
il pourrait être ordonné, il était passé en France lui-même dans 
l'automne de 1733, avec MM. Mcrcercau et Guillory, séminaristes 
comme lui. Ils furent tous trois ordonnés à lionnes. 

Le 1er mai 1749, M. de la Corne fut aussi nommé conseiller-clerc 
en remplacement de M. Valier, et dès le mois d'Octobre 1750, le 
Chapitre le députa on France comme son agent. 

La charge de doyen du Chapitre devait aussi lui échooir bientôt 
on partage. M. do la Tour ayant résigné, le Roi avait nommé M. 
de Lotbinière doyen du Chapitre en 1738. Lorsque le siège vaqua, 
il (M. de Lotbinière) eut la mortification de n'être pas chargé d'ex­
ercer les fonctions de vicaire capitulaire dont il avait confesié les 
prérogatives à son prédécesseur à l'époque de Mgr. do St. Valier. 
Comme pour lui faire une leçon, ou plutôt afin de rendre tout con­
flit impossible, l'Archidiacre fut élu Vicaire Capitulaire deux fois. 
M. do Lotbinière remplit dignement sa fonction do président jus­
qu'à sa mort. C'était le 14 février 1749; ses infirmités l'avaient 
obligé de se retirer à l'Hôpital Général quoiqu'il n'eût que GO ans 
Le Eoi qui s'était réservé la nomination du doyon, donna la préfé­
rence à M. Cabanac Taffanel, neveu do M. lo marquis de la Jon-
quière, alors gouverneur. Mais à la mort de ce fonctionnaire (en 
1752) M. do Cabanac, chargé des affaires de la succession, passa 
en Franco, donna sa démission et ne revint pas en Canada. 

C'est alors que M. do la Corne fut nommé doyen, sans néanmoins 
quitter son poste d'agent du Chapitre en France (1755). Nous 
verrons plus tard la par t importante que le chef du Chapitre prit 
même en ce qui concernait la perpétuité de l'épiscopat dans l'église 
do Québec. 

Le Secrétaire du Chapitre, M, Boucault, qui était on même temps 
Secrétaire do l'Evêché, ayant donné sa démission do chanoine pour 
entrer au Séminaire,l'Evêque conféra son canonicat,lo 12 oct. 1749, 
à M. Jos. Ambroise Gaillard, prêtre canadien.f 

* F i l s de J e a n L o u i s d e l a C o r n e e t de D a m e Marie de Contrecœur , 
t II e s t qualifié, dans u n a c t e de r e n t e de 1T44, d e Seigneur de l'Ile et Comté St. 

Laurent, (aujourd'hui , I le d 'Or léans . ) 
E 
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Le nom de M. le chanoine Charles Plante n'a été guère prononcé 
jusqu'à présent ; il est à propos de rapporter ici ce qui le concerne. Il 
était aussi né dans le pays (à Beauport) ; de 1718 à 1739, il des­
servit la cure de Québec on qualité de Vicaire ; le 25 avril 1739, 
l'Bvêque lui donna le t i tre de curé, dont il aurait pu se passer et 
qui ne lui valut que le désagrément d'une contestation. Il était 
déjà assez usé et ne remplit cette charge que 5 ans, étant mort le 
20 mars 1744, à l'âge d'environ 64 ans. 

La cure continua à être administrée par des vicaires jusqu'au 3 
novembre 1749 ; l'Evêque nomma alors curé en titre M. Bêcher, 
qui prit possession, le lendemain, à l'autel de la chapelle Ste. Fa­
mille ; le ohapitre le reçut comme chanoine honoraire. Le nouveau 
curé voulut prendre l'étole pour faire ses prônes et Mgr. de Pont-
briand décida qu'il ne la porterait pas. 

Ici se placent quelques difficultés entre le curé de Québec, le 
chapitre et le Séminaire. M.Rocher qui avait besoin d'un presby­
tère entreprit do le faire bâtir sur un terrain appartenant au cha­
pitre et où il est encore aujourd'hui. Les chanoines se proposaient 
d'y placer dos maisons prébendales pour s'y loger eux-mêmes. Ces 
détails n'auraient aucun intérêt aujourd'hui. 

M. do la Villangevin était théologal et prenait ses fonctions au 
sérieux ; il demanda à l 'Evêque d'êtro admis à donner des leçons 
d'Ecriture Sainte dans la Cathédrale. L'Evêque y consentit volon­
tiers et limita à certains jours son droit de prêcher. 

C'était un homme d'un grand mérite : i 1 avait fondé les filles du 
St. Esprit do la maison et école charitable dePlérin, diocèse de St. 
Brieuc, en Bretagne. Son dévouement seul pour M. Briand qu'il 
avait baptisé et qui suivit Mgr. do Pontbriand, l'engagea à laisser 
sa paroisse. Il était infirme depuis assez longtemps : le chapitré 
lui donna un infirmier. Il succomba le 16 novembre 1753, et l'E­
vêque pour lui montrer son estime jusqu'au bout se réserva de l'ad­
ministrer lui-même. Dans l'acte do sépulture les chanoines décla­
rent qu'il les a autant édifiés par sa conduite et ses rares vertus , 
qu'il a honoré le ministère par son zèle apostolique, sa patience, 
son humilité, sa justice, sa science et sa prédication. 
Le 29 novembre, 1757, Mgr. de Pontbriand déclara aux chanoines 

réunis " qu'il avait été très édifié du zélé que MM. du Chapitre 
avaient fait paraîtro pour aller assister les moribonds qui étaient 
à l 'Hôpital Général, attaqués d'une maladie très contagieuse qui 
avait déjà enlevé des confesseurs qui s'y étaient prêtés avec le 
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même zèle, * et qu'il espérait trouver dans le Chapitre le même 
secours, si malheureusement il était obligé de prendre les mêmes 
mesures." 

Aussi le 31 mai, 1759, l'Evêque ayant demandé au Chapitre si, 
dans la supposition d'un siège en forme, il resterait à Québec et se 
prêterait au ministère, les chanoines répondirent qu'ils resteraient 
et travailleraient selon le désir de Monseigneur. 

Le prélat qui était malade, se retira à Charlesbourg pondant le 
siège, ot adressa do là, le 13 Septembre 1759, dos lettres de Grand 
"Vicaire à M. le Chanoine Briand, qui était à l'Hôpital-Général. 
" Connaissant, lui dit-îl, combion vous êtes capable de nous aider 
dans notre état d'infirmité et dans la situation présente do cette 
colonie à supporter le fardeau de ce diocèse, dont la Providence 
nous a chargé, nous vous nommons notre Vicaire Général, etc." 
Puis il l'autorise à exercer ses pouvoirs " même en lo cas où il 
serait absent du diocèse." 

Les prévisions de l'Evêque se réalisèrent : les calamités du siège 
furent grandes et le ministère des ecclésiastiques fut amplemont 
requis de tous côtés. 

Le chapitre eut une large part dans les œuvres de zèle, surtout 
après les engagements, et en particulier, à la suite de la bataille 
décisive. 

C'est ainsi que la sépulture du général Montcalm fut faite par 
les soins de deux chanoines. L'acte qui fut dressé trouve natu­
rellement sa place ici : 

" L'an mil sept cent cinquante-neuf le quatorzième du mois de 
Septembre, a été inhumé dans l'église des religieuses TJrsulincs de 
Québec, haut et puissant Seigneur, Louis Joseph, Marquis do Mont­
calm, Lieutenant Général des armées du Roi, commandeur de 
l'Ordre Royal et Militaire de St. Louis, commandant en chef des 

* Les prêtres qui succombèrent en cette circonstance méritent une mention ; 

voici leurs nom3 : 
25 Janvier, Jean Marie Mathias Duruman, 

Pierre Michel Guignas, 
Pierre Elie Dupéret, 

17 Avril, Jean Maurice Breul, 
2 Avril Thierry Hazeur, 
Septembre, J. Bte. Kousseau, 
30 Septembre, Chs. God. de Tônnancour, 
7 Octobre, Franc. Lamiq, 
8 Novembre, Gélase de Lestage , 

Michel Claude Poulin de Oourval. 
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troupes de terres de l ' A m é r i q u e Septentrionale, décédé le môme 
jour de sos blessures au c o m b a t do la veille, muni des sacrements 
qu'il a reçus avec beaucoup d e piété et de religion. Etaient pré­
senta à son inhumation M e s s i e u r s Eoschc, Cugnet ot Collet, cha­
noines de la cathédrale, M. d o Ramzay, commandant de la plaeo ot 
tout le corps des officiers. 

( S i gne,) RESCUE, Ptr . Chanoine. 

COLLET, Chanoine." 

Aussitôt après lesiégo, l 'Evoque se hâta de s'éloigner do la scèno 
du désastre, qui rendait i n u t i l e s les sacrifices ot les travaux de 
tant d'années. 

La cathédrale, son E v é c h é , les Eglises des communautés, tout 
était ruiné. Sa santé déjà compromiso reçut le dernier coup, 
lorsqu'il contempla ces d é c o m b r e s de ses propres yeux. 11 partit 
pour Montréal, emportant a v e c lui le germe de la mort. 

Il ne négligea pas pour c e l a ce que les circonstances requéraient 
de lui, il écrivit une le t t re remarqablo qui est comme son testa­
ment. Il la confia à M, Montg-olfier, Supérieur du Séminaire de 
St. Sulpico de Montréal, p o u r ôtro luo après sa mort. Lorsqu'il 
mourut le 8 Juin, 1760, l ' infortuné prélat était non seulement 
affecté do la pensée que la c a n q n ê t o avait couvert le pays do déso­
lation, mais encore qu'elle causera i t la purto do la religion dans la 
colonie. 

Sos yeux, quoique exe rces à deviner les vues de la Providence, 
ne pouvaient pénétrer le s o m b r e voile qui lui cachait l'avenir. 

C'est le sentiment qui p e r c e dans la lettre datée du 19 mai, dont 
nous donnons des extraits e t qu i ne fut remise aux Chanoines quo 
longtemps après la n o m i n a t i o n du Vicairo Capitulairo et des Vi­
caires Généraux des trois gouvernements : 

Messieurs, 

Depuis plus d'un an et d e m i vous me voyez attaqué d'une mala­
die mor-tolle, ot moi-même j e m e persuadais que chaque mois serait 
la fin do ma carrièro. Dispe r sés quo vous êtes par ma permission 
et la nécessité du temps, je c r o i s devoir comme en qualité de père, 
d'Evêque, j 'ose dire d 'ami , vous communiquer mes sentiments 
J'ai toujours été et je lo suis , pénét ré d'une amitié sincère pour vous 
en général et en particulier • 

Quoique vous soyez tous s é p a r é s ot qu'il paraît que vous no fassiez 
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^ nuoiouc i 'aic donné à mes Grands-Vicaires,suivant les nuis un corp», q u w " i J . 
i v ' l ^ o s du P»P°> d o s P o a v o i r s ^ U l l s P e u v e n t exercer après ma 

mort T o m m e je vous ai autorisé à cette dispersion, je crois que, 
m 1 '. miiirondrez m a mort, vous devrez vous réunir dans quand vous upp i^»" , 
l'endroit lo plus fac i le et pourvoir â la vacance du siège, on nom-
,n.,,,t , lcs Grands-Vicaires ; sur quoi je vous prie d'avoir attention: 
lo do continuer m e s grands vicaires, parce qu ils ont des connais­
sances essentielles e t presque toutes celles que j ' a i . Par ce moyen 

- f l f j i i r o l a moindre difficulté sur votre nomination, sauf 
rVouMl'crmommor d ' au t res ; 2o. do ne multiplier pas los char­
ges de promoteurs e t d'ofliciaux : tout cela comporterait quelque 
confusion. 

L a nomination fai te , comme les Chapitres no peuvent 

rien que par les Grands-Vicaires , je crois que vous pourrez vous 

disperser, étant presque impossible dans les circonstances présentes 

quo vous 'vous reunissicz.et j ' o s e dire que propter dfficilem recursum 

à cause des c i rconstances présentes, j ' a i pouvoir de vous y autori­

ser jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement par qui il appar­

tiendra. 
J e me recommande, Messieurs, à vos prières, avec la même ins­

tance qu'un Evoque moribond a coutume de le faire et avec une 
confiance toute pa r t i cu l i è re ; étant, avec le plus tendre et parfait 
attachement, Messieurs, vo t re très-humble et très-obéissant serviJ 
tour. 

( S i g n é ) f H. M., Evoque de Québec." 

A Montréal, ce. 19 mai 1160. 



SECONDE PARTIE. 

Le 13 septembre 1760, M. Montgolfier écrivit au Comte de Pont-
briand, frère du prélat défunt, une lettre qui a été conservée : 

" Cet illustre prélat, lui mandait-il, est mort en saint entre mes 
mains, et j'ai ou l'honneur de lui fermer les yeux et de recevoir 
ses dernières paroles. 

" De son vivant, il m'avait honoré de sa confiance et de la qua-
lité de son Grand-Vicaire. Obligé de fuir de Québec, après la des­
truction et la prise de cette ville infortunée, il nous avait fait 
l'honneur de choisir notre maison pour venir y terminer ses jours 
languissants, qui lui annonçaient une fin prochaine,mais qui étaient 
cependant encore bien précieux à un peuple qu'il aimait tendre-
mont et dont il était infiniment chéri et respecté.— Je suis chargé 
do sa part de vous envoyer un paquet cacheté dans lequel sont 
renfermées ses bulles et autres papiers concernant sa nomination 
à FEvêché de Québec. 

" Je dois envoyer à M. l'abbé Lamothe Piquet un anneau qu'il 
estimait et sur la pierre de laquelle est l'empreinte du crucifix. 
Je dois envoyer deux croix pectorales, l'une d'or et l'autre d'ar­
gent doré avec six autres anneaux à Mesdames ses sceurs, les reli­
gieuses de la Visitation, à Rennes." 

M. Montgolfier, qui avait appris d'avance de la bouche même de 
l'Evêque, la teneur de la lettre qu'il destinait au chapitre, en avait 
donné connaissance à M. Briand, et celui-ci aux chanoines rési­
dants à Québec. 

Lors donc que MM. Briand et Rigauville, retirés à l'Hôpital-
Général depuis un an, purent profiter de la permission d'entrer 
dans la ville, ils se hâtèrent de so réunir à MM. Poulin et Resche, 
qui étaient toujours demeurés dans la ville. 

Le procès-verbal officiel de leurs réunions donne tous les détails 
désirables : 

L'an mil sept cent-soixante, le second jour de juillet, M. Murray, 
gouverneur de Québec, pour le Roy d'Angleterre, ayant donné une 
permission géneralle aux habitans de Québec, d'entrer dans la ville 
pour retirer les effets qu'ils y auraient et qui leur seroient néces-
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sairos, MM. Briand et Rigauville, chanoines résidants à l'hôpital 
général depuis le mois de juillet de l'année dernière, s'y sont trans­
portés dans le dessein d'y tenir, avec Mrs. Boulin, président du 
Chapitre, et Eesche, chanoines qui sont toujours demeurés dans la 
ville jusqu'à ce jour ; une assemblée au sujet de la vacance du 
Siège arrivée le huit de juin dernier par la mort d'Illustrisime et 
Bévérendissime Henry Marie Du Breil de Pont-Briand, décédé le 
dit jour à Montréal, les susdits chanoines assemblés dans la cham­
bre que les Eoligieuses Ursulines de Québec" ont eu la bonté do 
céder par la permission du Grand Vicaire, lors existant dans l'in­
térieur de leur maison, et qui étoit cy-devant le Noviciat, à MM. 
Eesche, chanoine, et Rêcher, curé, pour y faire leur demeure M. 
Briand, ci-devant grand vicaire de fou Monseigneur l'Evêquc, a 
représenté qu'il avaitreçu du feu Soigneur Bvêque, une prorogation 
de ses pouvoirs par une lettre on date du 30 avril dornicr, par 
laquelle le dit feu Seigneur Evoque, en conséquence d'un bref do 
Sa Sainteté donnant pouvoir aux Evoques de Québec de nommer 
les grands vicaires, pour exercer même après leur mort, prévoiant 
les difficultés qu'auroient les chanoines de se rassembler pour 
pourvoir à le nomination des grands vicaires et autres officiers 
nécessaires à l'administration du diocèse, ainsi qu'il leur appar­
tient de droit, établissait de nouveau le dit Sr. Briand et le Sieur 
Montgolfier, Supérieur du Séminaire de Montréal, déjà ses grands 
vicaires égallement grands vicaires pour exercer les pouvoirs con­
formément a u d i t bref de Sa Sainteté et ce jusqu'au temps où le 
Chapitre et ses membres dispersés pourroient se réunir ; le dit Sieur 
Briand continuant ses représentations a adjouté qu'il lui étoit 
parvenu, par voie confuse qu'on doutoit dans les parties supérieu­
res de la colonie de la validité des susdites nominations do Grands 
Vicaires faites par le dit Seigneur Evêque et qu'il croioit néces­
saire qu'on remédiât au plutôt et autant qu'il seroit possible aux 
inconvénients qui pourroient naître de cette incertitude, que le 
seul moien présent étoit de profiter de l'occasion que la providence 
sembloit avoir ménagée à dessein aux quatre chanoines résidents 
dans la partie de Québec, de se réunir pour ce jour-cy seulement, 
pour procéder selon la forme à l'élection de grands vicaires, adjou-
tant que la plus grande partie du chapitre qui soit en Canada, se 
trouvant à Québec, et dans l'église désignée dès le mois d'octobre 
dernier, par le Grand Vicaire de feu Monseigneur l'Evêquc, pour 
y célébrer les offices canonicaux et de paroisse, choix confirmé et 
approuvé par le dit Seigneur Evêque, lors demeurant à Montréal; 
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il pensoi t qu ' i l s étaient seuls s u f f i s a n t s p o u r u n e élect ion valide et 

canonique e t qu ' i ls pou r ro ion t y p r o c é d e r s a n s convoquer Messieurs 

Gail lard, P e r r a u l t et St . O n g e , c h a n o i n e s d e m e u r a n t d a n s les par­

t ies supér ieures de la colonie s o u m i s e s a u x f r ança i s , avec lesquels 

tou te communica t ion e s t d e f t e n d u o sous les p l u s gr ièves pe ines par 

le g o u v e r n e u r anglais ; s u r q u o y i l p r i o i t la c o m p a g n i e de délibé­

r e r et d'adviser ce qu 'el le j u g o r o i t c o n v e n a b l e e t les voix a y a n t élé 

recueil l ies il a été conclu q u ' o n p r o c é d e r a i t à la nomina t i on do 

g rands vicaires , et le d i t S i e u r B r i a n t a y a n t de sui te r e p r e s e n t 

à rassemblée qu' i l s'etoit r é s e r v é e n cas d e beso in pour célébrer la 

messe, les di ts chanoines se s o n t t r a n s p o r t é s à l 'église du di t mo­
nastère des d i t tos re l ig ieuses T J r e u l i n e s do Québec , s e rvan t de pa­

roisse e t dés ignée pour y fa i re l o s ofïi cos can oui eaux où le d i t Sieur 

Briand a célébré ainsi qu ' i l e s t d o c o u t u m e la messe du Sa in t Es­

p r i t avec Gloria et Credo c o m m e c h o s e g r a v e après laquel le on a 

réci té le Veni Creator, a p r è s t o u t q u o y , a y a n t fuit sonner la cloche 

se rvan t a u x di ts offices, s 'est a s s e m b l é d a n s le l ieu-icy dessus énoncé 

où se sont t rouvés M. Pou l in , p r é s i d e n t le p l u s anc ien et le p remie r 

chanoine ap rès les d igni tés , M r s . B r i a n d , E c s c h o et l l i gauv i l lo 

Mrs . La Corne, doyen on F r a n c o p o u r n o s affaires, l l a z o u r De 

Lormo , g r a n d C h a n t r e e t M i g n a c , A r c h i d i a c r o en F r a n c e , parei l­

l ement p a r infirmité, les S i e u r s G a i l l a r d , P e r r a u l t , et St . Onge, 

rés idents d a n s la pa r t i e du C a n a d a q u i r o s t o sous la d o m i n a t i o n 

française , e t h o r s d 'é ta t de p o u v o i r s e r e n d r e e t ê t r e convoqués à 

la p résen te assemblée p o u r l e s r a i s o n s c y n l e s s u s e x p r i m é e s , les 

Sieurs C u g n e t e t Collet, c h a n o i n e s , pas sés on F r a n c e l'nutonino 
dern ie r p a r u n vaisseau a n g l a i s , l e s d i g n i t é s do théologal et péni­

t enc ie r v a c a n t e s par le d é c è s d o M r s . T o n n a n c o u r , cy-dovant 

théologal , et Tlazeur, p é n i t e n c i e r , d u q u e l d o r n i o r la p rébende a 

é té conférée a u Sieur Collet e t n o n l a dignité", n o n plus q u e la pré­

bende et la d ign i t é du S i e u r T o n n a n c o u r . 

M. Briand a r ep résen té que M . C u g n e t , s y n d i c , e t Sa in t Onge, 

secré ta i re , é t an t absents , il é t o i t n é c e s s a i r e d e p rocéde r à la nomi­

na t ion do syndic , e t sec ré ta i re , c e q u i a é té e x é c u t é et on t nommé 

d 'une vo ix u n a n i m e M. Kcsche , s y n d i c a t M. R i g a u v i l l e , secré ta i re , 

e t sur le c h a m p le di t S ieur B e s c b o , s u i v a n t s a fonct ion, a proposé 

qu ' i l lui pa ra i s so i t nécessaire d e n o m m e r un G r a n d Vicai re , r és idan t 

a u x Tro is R iv iè re s , vu q u e les h a b i t a n s du g o u v e r n e m e n t de Qué­

bec, qui r e s t e n t soumis a u x F r a n ç o i s , n o p o u v a n t r e cou r i r à Québec 

se t rouve ro i en t t r o p é lo ignés d o M o n t r é a l , ce q u i ai an t p a r u con­

venable à la Compagnie" el le a- c o n c l u d ' u n e v o i x u n a n i m e à la 
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nomination d'un grand vicaire résidant aux Trois Rivières, et a 

observé en mémo" temps que nous avions deux chanoines qui y 

domeuroiont ; il a oncoro fait observer qu'il seroit peut-être néces­

saire de nommer les Grands Vicaires pom- la Louisiane, les Illinois 

et l'Acadio, et l'assemblée a conclu pareillement à la nomination 

île «Tamis vicaires pour les lieux susdits, et ce observé l'assemblée 

a incontinent procédé aux susdites élections et nominations, et 

ont été élus et nommés vicaires généraux du diocèse, Mrs. Briand 

et Perrault, chanoines, et Montgolfier ; M. Briand, spécialement 

chargé do la partie dépendante du gouvernement anglais; M. Per­

rault, chanoine, spécialement chargé du gouvernement des Trois 

Rivières et do la partie du gouvernement do Québec soumise aux 

français, et M. Montgolfier, supérieur du Séminaire de Montréal, 

du gouvernement do Montréal et do tous les forts et postes qui 

Kontdans la partie supérieure de cette colonie; M. Maillard,grand 

Vicaire dans PAcadioJsle Royale, do St. Jean, et pays adjacents; 

M. Forget pour les Illinois ; le révérend Pore Beaudoin, Jésuite, pour 

la Louisiane et pays on dépendants, et les dits Grands Vicaires ont 

été élus, M. Briand avec trois voix, et les autres d'une voix una­

nime, e t rassemblée a conclu, incontinent que le secrétaire expé­

dièrent dos lettres au plutôt aux dits grands vicaires, et envoieroit 

aux Chanoines qui sont aux Trois Eivièros et Montréal, une copie 

do la présente délibération. 

M. lo Syndic a représenté â l'assemblée qu'il seroit nécessaire 

de nommer des Supérieures des communautés religieuses; sur 

quoy la choso mise en délibération, l'assemblée a conclu d'une voix 

unanimo que les grands vicaires soroient chargés de la conduitte 

dos communautés chaquun respectivement dans la partie qui leur 

est spécialement confiée. 

M. le Syndic a encore représenté à l'assemblée qu'elle avoit à 

nommer un officiai, promoteur et autres officiers nécessaires à 

l'oxcrcice de la jurisdiction ecclésiastique contentieuse ; la chose 

mise en délibération et débattue, on a Conclu qu'il n'étoit pas pos­

sible, dans les présentes conjonctures de rien statuer sur cet article 

et on a remis l'affaire au temps où tous les membres du chapitre 

pourroiont se réunir, qui seront pareillement libres d'adviser sur 

toutes les susdittes élections, nominations etrèglemons; ce à quoy 

l'assemblée s'ost d'autant plus volontiers déterminé qu'elle est per­

suadée quo la prudence des Grands Vicaires qu'elle a élus et nom­

més leur fera prendre tous les moiens de pacifier les affairos de 
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telle sorte qu'il ne sera point n é c e s s a i r e de recourir au for extérieur 
et contentieux. Fait au l ieu s u s d i t dans la ditto assemblée jour et 
an que dessus. 

( S i g n é ) , Poulin, Chan., présid. 
Briand, Chan., Vie. G é n é r a l , 

Eesche, p r ê t r e Chan., Syndic, 

R i g a u v i l l e , prêtre chan., Socr., adlwc. 

Trois mois après, le c h a p i t r e repr i t ses délibérations, afin de 
pourvoir aux besoins des p n r t i e s les plus éloignées du diocèse : 
ce qu'il n'avait pu faire dans s a première assemblée. 

" Le vingUroisième S e p t e m b r e 1760, le Chapitre assemblé chez 
M. Poulin, chanoine, p rés ident d a n s une chambre do l 'Hôtel Dieu do 
Québec, où demeure le dit S i e u r Poulin, où so sont trouvés présents 
Mrs.Poulin,premier chanoine e t présidont,Briand, Rescho et Higau-
ville, chanoines, M. de la C o r n e , doyen en Franco pour les affaires 
du Chapitre, Mrs. de la R ive , U a z o u r , grand chantro, et Miniac, 
archidiacre aussi en Franco, p a r raison d'infirmité, M. Gaillard à 
Lanoray, au gouvernement d o Montréal, où il fait les fonctions 
curialles, M. Perrault, c h a n o i n e aux Trois Rivières, on qualité de 
grand vicaire, Mrs. Cugnet e t Collet, chanoine on France, depuis 
la prise de Québec et la c e s s a t i o n de l'office canonial, M. Saint 
Onge, chanoine à Batiscan d e s Trois Rivières, où il fait los fonc­
tions curialles, les dignité efc prébende de théologal vacantes, la 
dignité do pénitencier va c an t e , s a prébende possédée par M. Collet; 
M. Eesche, syndic, a r e p r é s e n t é qu'i l seroit expédient de nommer 
un grand vicaire résident à P a r i s pour les parties do la Louisiane 
et Mississipi.. La chose m i s e e n délibération, l'assombléo a conclu 
d'une voix unanime pour l ' a f f i rmat ion, et nommé aussi d'une voix 
unanime M. de la Eue, abbé d o l ' Is lo Dieu, cy-devant grand vicaire 
du feu Evêque Monseigneur d e Pontbriand, et on a chargé le 
Secrétaire du Chapitre d ' en expédier les lettres pour luy êtro 
envoiées cette automne. D a n s les pouvoirs accordés au dit Sieur 
de la Rue, en qualité de G r a n d Vicaire, le Chapitre y a compris 
celuy de nommer des g rand v i c a i r e s aux dits lieux do la Louisiane 
et Mississipi, et de c h a n g e r c eux qui y seroient déjà établis, 
comme il l'avisera utile à l ' é g l i s e de Dieu, et autant de fois qu'il lo 

jugera à propos •*" 

Briand, chan., "Vie. Gén. 

B i g a u v i l l e , chan., Secret, ad-lwe." 
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Un an «après, des délibérations du chapitre eurent pour objet le 
soin de' pourvoir au s iégo vacanten recourant du Souverain-Pontife. 

« L'an mil sept cent so ixan t e et un, le vingt quatre aoust, le cha­
pitre assemblé aux TJrsulines, où se sont trouvés les mêmes qu'à la 
précédente délibération (Br i and , Resche et Eigauville) les autres 
dignités et chanoines absents comme dit est en la délibération 
d u W m c do l'année 1760, M . Poulinmortle 10 d'octobrederniei, 
M. Resche, syndic, a représenté qu'il seroit expédient qu'il se fit 
l'automne prochaine u n e assemblée générale de tous les chanoines 
existant» on Canada p o u r traiter des affaires du chapitre et du di­
ocèse : la chose mise en délibération, la compagnie a conclu à la 
dite assemblée, et a en jo in t au Secrétaire d'écrire sur le champ à 
Messrs les chanoines qui sont dans les parties de Montréal et des 
Trois-Riviôres pour les convoquer en 7bre prochain. Fait et passé 
en l'assemblée capitulaire les jours et an que dessus. Ainsi signé 

Briand, chan.-présid. Vic.-Gl. 
Eigauville, ptre chan. secret, ad hoc. 

Au bout d'un mois c i n q chanoines se trouvèrent réunis à Québec. 
" L'an mil sept cent soixante et un, le trente septembre en con­

séquence de la convoca t ion des chanoines ordonnée par la délibé­
ration du 24 aoust de rn ie r , Mssrs Perrault chan. Vicaire GL 
résidant aux Tro i s -Riv iè res et Saint Onge chanoine desservant la 
paroisse do Batiscan, é t a n t arrivés à Québec, M. Briand, chanoine 
aussi vicairo général e t président du chapitre, aiant indiqué pour-
la première assemblée l e présent jour 30e Ybre, ]e chapitre s'est 
assemblé à l'hôpital g é n é r a l dans là chambre du chapelain, ainsi 
que l'on en étoit convenu unanimement le jour précédent, comme 
lo seul lieu commode à c e t effet dans les circonstances présentes; 
à laquelle assemblée ap rè s la messe du St. Esprit célébrée dans l'é­
glise du dit hôpital g ê n e r a i par M. Briànd et après le Veni Creator 

récité, la cloche sonnée, o n t été" présents Messrs Briand, chanoine, 
président et vicaire g é n é r a l , Perrault, chanoine aussi vicaire gé­
néral, Resche, R i g a u v i l l e et Saint-Onge.chanoiTies, M. de la Corne, 
doyen en France pour l e s affaires du chapitre, Messrs Belorme, 
Hazeur et Miniao a rch id iac re aussi en France pour raison d'infir­
mité, M. Gaillard, c h a n o i n e absent desservant la mission de Lano-
ray, lequel convoqué p a r M . Perrault chargé de la commission du 
chapitre à cet effet n 'a p u descendre à Québec pour les raisons dé­
duites dans une let tre q u ' i l a écritte à ce sujet au d. Sr. Perrault, 
dont lecture a été faite e n la présente assemblée, en date du 21 du 
présent mois de la p r é s e n t e année, Messrs Cugnet et Collet en 
France depuis la pr ise d e Québec, et la suspension de l'office cano* 
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niai, les dignité et prébende d e théologal vacantes, la dignité do 
pénitencier vacante, sa p r é b e n d e possédée par M. Collet, une pré­
bende vacante par la mort d o M . Poulin arrivée le dix octobro 
dernier; M. Resche syndic a p r o p o s é à la Compagnie qu'avant de 
traitter d'aucune affaire on fit l a lecture de teutonics délibérations 
prises depuis le 6 Xbre 1758, j o u r do la cloture du dernier cha­
pitre général jusqu'à ce jour; l e c t u r e faite do touttes les dites déli­
bérations, la compagnie les a t o u t e s approuvées et spécialement la 
nomination de tous Messrs les G r a n d s Vicaires qu'elle coniirme et 
rattifie de nouveau en tant q u o d o besoin, enjoignant au secrétaire 
d'expédier de nouvelles l e t t r e s à Messrs Perrault et de Montgol-
fierà cause do cette clause i n s é r é e dans celles que le chapitre leur 
a expédiées en 1760 : prœsentibiis valiluris quocuhuquc omnes cano-
nici in colonia degentes tranqtâllit.ate reddita conuenerint. La Com­
pagnie a pareillement a p p r o u v é tous les arrangemen ts pris pour 
le temporel du chapitre, et les d i s t r ibu t ions dos revenus à chaque 
particulier du dit chapitre. O n a aussi continué pour syndic et 
trésorier, M. Resche, pour s e c r é t a i r e , M. de Eigauville ; après 
quoy : 

M. le Syndic commençant s e s ropiôsentations siu- les affaires du 
diocèse et du chapitre a p r o p o s é à l a compagnie d'aviser : l o sur ce 
qui regarde la nomination des officiers de la justice ecclésiastique 
et la fixation des curés, q u o y q u ' i l en ait déjà été avisé et arrêté de­
puis la vacance; 2o si l'on s ' a s s e m b l e r a i t pour reprendre l'office 
canonial interrompu à cause d o s circonstances do la guerre ; 3o si 
l'on satisferoit aux messes du c h a p i t r e tant pour lo passé, c'est-à-
dire depuis le 1er 9bre 1759 q u ' o n a cessé doles acquitter quo pour 
l'avenir ; 4o si l'on accorderait a u S r . Kesche desorvant la paroisso 
de Québec quelques o rnomcnts , e t l a croixd 'argont pour la desserte 
de la paroisso: tous ces d i f fé ren t s articles débattus et mûrement 
examinés, la compagnie a r é p o n d u d 'une voix unanime : ad 1. qu'on 
s'en tiendrait à ce qui a été a r r ê t é à ce sujet dans les délibérations 
précédentes, savoir que l'on n e n o m m e r a i t point actuellement d'of­
ficier pour exercer la justice ecc l é s i a s t i que , et que l'on ne fixerait 
point Messrs les curés ; ad 2 m . q u ' i l n'était pas possible do re­
prendre l'office publique c a n o n i a l a v a n t la paix et qu'aussitôt que 
la nouvelle en arriverait, il s e r a f a i t par les chanoines résidants à 
Québec une convocation des c h a n o i n e s existants dans la colonie 
pour aviser plus sûrement s u r c e t art icle; ad 3m. quo qaoyque 
la compagnie à la pluralité des v o i s ait été du sentiment que dans 
le cas présent l'office canonial n e s e faisant point, et les chanoines 
étant légitimement dispersés, l ' o n n ' é to i t point obligé à acquitter les 
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,„<;c« du chapitre, cependant on consulterait en France à ce sit­

ôt" et qu'on atlendroit cette décision à laquelle on so conformerait; 

•ul 4 m que l'on accordera fin Sr. Eesche desservant la paroisse de 

Qmilieé quelques ornomcntsGt la croixd'argont,otqno le Sr. Rescho 

doiuièroit un mémoire dos linges, ornements et autres ustensiles 

appartenants à la sacristie qu'il a présentement entre les mains, et 

cle co qu'on lui livroroit, ot que M, Perrault chanoine résidant aux 

Trois Rivières, et dépositaire des effets de la sacristie du chapitre 

envoieroif. au dit Sr. Rcscho ce que le chapitre conviendra de luy 

livrer 

" Kt avenant le 1er 8bro 1761, le chapitre continuant ses assem­

blées • ••• • 

M. le Syndic dit qu'il ponsoit que pour mettre M. cle la Corne, 
notre doyen et agent général en France, on état de travailler plus 
efficacement au bien du diocèse, chapitre et clergé du Canada, il se­
rait à propos do luy donner dos titres do vicaire général. La chose 
mise en délibération, la compagnie a approuvé laréflexion de M. le 
Syndic,a nommé d'une voix unanime le Sr.dc la Corne vicaire géné­
ral du diocèse avec pouvoir de changer les Grands Vicaires déjà 
établis à la Louisiane, et d'en nommer autant et quand il jugerait 
à propos ot a enjoint au secrétaire de lui en expédier ot envoier les 
lettres." 

" El avenant le 13 du mois de Septembre de l'an 1763, le chapitre 
continuant 
ad 4m. la compagnie a décidé qu'il falloit procédera la nomination 

ot élection d'un Urand "Vicaire au lieu ot place du Sr. Monlgolfier, 
ce qu'elle a fait sur l'heure en nommant d'une voix unanime vicaire 
général du diocèse et supérieur dos religieuses de Montréal seule­
ment, jusqu'au retour du dit Sr. de Monlgolfier, M. Peigné, prêtre, 
directeur au séminaire de Montréal." 

L'absence do six chanoines qui se trouvaient en France et qui 
formaient la moitié" du chapitre empêcha probablement cette 
assemblée dej>roposer au S. Siège le nom d'un sujet pour remplacer 
Mgr. do Fontbrian. 

" Cette année (1661) M. Perrault publia un mandement que nous 
reproduisons. Mandement de M . le grand vicaire du diocèse de 
Québec au sujet de l'abstinence et du jeûne du carême. 

Joseph-François Perrault, chanoine de l'église cathédrale, vicaire 
général do ce diocèse de Québec, au clergé séculier et régulier et à 
tous les fidèles du diocèse résidants dans le gouvernement des 
Trois-Hivières, salut en notre Seigneur. 

La Pénitence, nos très-ehers frères, est une des obligations les 
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plus essentielles du christianisme et un dos caractères les moins 
équivoques des vrais serviteurs d o Dieu. Rien no nous est plus 
expressément recommandé dans l e s diverses Ecritures, et rien n'a 
été plus exactement pratiqué p a r l o s saints dans tous les siôelos.et 
Jésus-Uhrist, le saint des saints et le grand modèle do tous les 
prédestinés, nous en ayant donné de rares exemples, peut-on so 
refuser à marcher sur sos traces ot à l'imiter. 

Dans cotte vue l'Eglise toujours dirigéo par le même Esprit qui 
l'a formée, non contente d ' exhor te r en général ses enfants à la 
pénitence par la bouche do ses ministres, a ou soin dans tous los 
siècles do leur en assigner des temps propres, et de loin- prescrire 
la manière de la faire; afin que , marquée au coin de la religion 
ot de l'obéissance, olio lour dev ienne plus utile et plus méritoire. 

De là l'institution du Carême, temps de grâce et de bénédiction 
dans lequel, par la mortification du corps, les vrais fidèles ont 
l'avantage et la consolation d e réprimer efficacement leurs 
passions et leurs vices; do s ' é lover on esprit au-dessus dos foi-
Messes humaines; ot do se disposer à recevoir avec abondanco 
l'effet dos promesses et les fruits d o la ltésurroction du Sauveur du 
monde. 

Nous y touchons de près, m e s très-chors frères, à cotte sainto 
Quarantaine, et outre les moti fs généraux ot ordinaires qui ont 
coutume de vous engager à l 'observer fidèlement, nous en avons 
do particuliers et do bien prossants, capablos d'exciter votro zèle 
et soutenir votre ferveur. 

L'Europe presque entière ag i t éo depuis longtemps par une 
guerre également ruineuso ot meurtrière dans laquollo noua 
sommes aussi tous intéressés. C e t t e colonie affligée par différentes 
calamités qui so sont succédées les unes aux autres, ot qui noua 
laissent encore chargés d'un po ids de misôros quo nous avons 
peine à soutenir : l'incertitude du sort qui, selon los dessoins do 
Dieu, doit être plus avantageux pour sa gloiro et notre salut, 
et mille besoins personnels q u ' i l n'est pas nécessaire de vous 
retracer, parce qu'ils se font assez sentir tous les jours à chacun 
de noue. 

Tout cela nous annonce que nous devons aujourd'hui plus que 
jamais travailler à fléchir la co lè re de Dieu et à désarmer son 
bras vengeur en satisfaisant à sa justice par la pénitence. 

Pénétré de ces idées et dans le dessein où vous êtes de remplir, 
dans toute son étendue, le commandement de l'Eglise, il me semble 
que je vous vois inquiets. L e s vivres maigres sont rares ; les 
provisions extrêmement chères ; l 'argent manque presqu'à tout 
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le m o n d e . C o m m e n t a c c o r d e r son zè le avec ses facul tés ? T o u s 

a t tendez d e n o u s q u e l q u e s , éc la i rc i ssements , une r èg l e qui vous 

fixe e t qui c a l m e v o s i n q u i é t u d e s . De n o t r e p a r t nous nous faisons 

un devoi r d ' e n t r e r d a n s v o s vues si jus tes e t si ra i sonnables . 

A ces c a u s e r , a p r è s e n avo i r conféré avec nos vénérables 

confràros les c h a n o i n e s e t c h a p i t r e de l 'Egl ise ca thédra le de Québec, 

nous a v o n s s t a t u é e t o r d o n n é , s t a tuons e t o rdonnons ce qui s u i t : 

1. N o u s e x h o r t o n s t ous les fidèles de ce g o u v e r n e m e n t à obser­

ver à la l e t t r e e t a u t a n t q u ' i l s le p o u r r o n t l ' abs t inence e t le jeûne 

du C a r ê m e . Vu n é a n m o i n s l a r a r e t é d e l 'argent , e t des vivres 

maigros , n o u s l e u r p e r m e t t o n s de m a n g e r gras les d imanches , 

lundi, m a r d i e t j e u d i do c h a q u e semaine du Carême, excepté les 

qua t re j o u r s q u i los p r é c è d e n t e t la s e m a i n e sainte. 

2. N o u s p e r m e t t o n s auss i en généra l l 'usage de l a gra isse pour 

les a p p r ê t s d e t o u s los a l i m e n t s m a i g r e s de leur n a t u r e , à tous 

ceux qui n e p o u r r o n t se p r o c u r e r du b e u r r e et de l 'hui le les au t res 

jours du C a r ê m e . 

3 . N o u s v o u l o n s q u e t o u s ceux qui , fau te de moyens ou de santé 

seront o b l i g é s d ' u s e r d e s d i spenses ey-dessus, y supp léen t en 

y a jou tan t t o u s les j o u r s à l a p r i è r e du soir les actes de Foi , 

d 'Espérance , d e C h a r i t é e t d e Con t r i t ion de leurs péchés , e t que 

ceux qu i e n u s e r o n t , f a u t e d e t r o u v e r des provis ions convenables 

fassent, en o u t r e , u n e a u m ô n e aux pauv re s , au mo ins de ce que 

leur on a u r o i t coû té d e p l u s , s'ils eussen t p u t r o u v e r des vivres 

maigres , afin q u e l ' i n d i g e n t profi te d e l eu r épargne . 

4. N o u s d é c l a r o n s enf in que la d i spense de l 'abst inence n 'em­
por te p a s l a d i s p e n s e d u j e û n e pour ceux à qui leur san té e t leurs 
t r a v a u x n ' e n f o u r n i s s e n t p a s u n e excuse légit ime. A u cont ra i re 
les a l i m e n t s g r a s é t a n t p l u s nou r r i s s an t , ils d o n n e n t p lus de faci­
lité à s o u t e n i r le j e û n e , e t l a d i spense d 'une pa r t i e de la loy doit 
estro u n n o u v e a u m o t i f p o u r e n accompl i r le reste avec p lus d'ex­
acti tude e t do fidélité. 

Se ra le p r é s e n t m a n d e m e n t lu et pub l i é au p r ô n e d e la messe 
paroissiale d a n s t o u t e s les paro i sses d e ce Gouve rnemen t le d iman-
eho qu i p r é c è d e i m m é d i a t e m e n t le ca rême . 

Donné sous n o t r e s i g n a t u r e , le sceau o rd ina i re d u Chap i t r e de 
Québec, e t le c o n t r e s i n g d e n o t r e secré ta i re aux Trois -Kivières le 
25ème J a n v i e r , 1161. ' 

(S igné , ) P E R R A U L T , Chan. V. Gl. 
L . S . P a r Ï Ï I . l e G r a n d Vicai re , 

D U M O N T , S e c r é t a i r e . " 
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Be eon côté M. Briand, chargé du gouvernement do Québec au 
spirituel, avait une positior très difficile à remplir. Ou lui avait 
demandé des prières publiques pour le jeune roi d'Angleterre qui 
venait d'épouser une princesse allemande ; mais la conquête était 
si réconte qu'il y avait des personnes disposées à murmurer contre 
un acte qui somblait une adhésion volontaire au nouvel ordre do 
choses. Le Vicaire Capitulaire ne balança pas et traita la question 
avec la dignité qui convenait. Ce mandement est une pièce his­
torique importante. 

« Jean Olivier Briand, Chanoine de l'Eglise Cathédrale de 
Québec, et Vicaire Général pendant la vacance. 

Au clergé séculier et régulior et aux fidèles du Gouvernement 
de Québec, salut. 

Le Dieu dos armées qui dispose à son gré dos couronnes, et qui 
étond ou restreint selon son bon plaisir les limites des empires, 
nous ayant fait passer selon ses décrets éternels sons la domina­
tion do Sa Majesté Britannique, il est do notre devoir fondé dans 
la loy naturelle môme de nous intéresser à tout ce qui pout la 
regarder.- Nous venons d'apprendre son mariage avec la Prin. 
cesse Charlotte Mecklonbourg Strelitz, et il est juste qu'en sujets 
fidèles nous prenions part à la joyo dos peuples qui le reconnais­
sent desjà pour souverain, ot que nous unissions nos vœux à ceux 
qu'ils adressent au Ciel pour le bonheur do leurs Majestés. 

La religion que nous professons nous instruit d'une manière 
particulière do ce devoir enseigné par Jésus-Christ lui-même, et 
que ses disciples ont si fort recommandé aux premiers chrétiens. 
St. Pierre le prince des apôtres dans sa première Epitro ordonne 
d'être soumis au Roy et à tous ceux qui participent à son autorité. 
Subjecti estate... sive .Régi quasiprœcellenti sive ducibus tanquam 
ab to misssi. 

Il nous proscrit do luy rendre toutes sortes d'honneurs et do 
respect, Regem honorificate. L'Apôtre St. Paul descend encore 
dans un plus grand détail de ces mêmes devoirs. Je vous cou-
ure, dit-il dans sa première Epitre à Timothée, par dessus toutes 

choses de faire dos supplications, des prières, dos demandes 
pour los Roys et tous ceux qui sont élevés on dignité, de rendre 
au Souvorain Maître de l 'Univers qui nous les adonnés des actions 
de grâces, afin que sous leur protection nous menions une vie 
douce ot tranquille; et il adjoute que c'est une chose excellente ot 
agréable à notre Dieu Sauveur hoc enim bonum est et acceptum coram 
Salvatore nostro JDeo. Il n'est aucuns des plus anciens Pères de l'E-
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glise qu i n e nous r a p p e l l e n t et ne nons expl iquent d a n e l e s te rmes 

les p lus forts , cet te m ê m e doctr ine . A p r è s des ordres si clairs et des 

autori tés si formelles, ne serions-nous p a s t rès condamnables , nos 

très che r s frères, no as qu i nous glorifions d e suivre selon la vérité 

et dans t o u t e sa pu re t é la Rel ig ion chré t ienne,s i nous n e nous acquit­

tions p a s avec tou te l a fidélité et le zèle possible d ' une obligation 

que Jé sus -Chr i s t a p r i s t a n t de soin de faire connaî t re à ses adora­

teurs . 

A ces causes nous o rdonnons : 

1. A u curé de la vi l le e t paroisse de Québec, de chan t e r le Te 

Deum le 1er d i m a n c h e de Ca rême on act ion de grâce du mar i age 

du R o y George t ro is ième, avec la pr incesse Char lo t te de Mecklen . 

bourg Stre l i tz , et p o u r demander à Dieu qu ' i l r épande sur cette 

i l lustre a l l iance ses p l u s abondantes bénédictions. Cot te cérémo­

nie se fera à l 'issue des vêpres à laquelle assis tera t o u t le clergé 

séculier e t régul ier d e la vi l le de Québec. La même chose sera 

observéo d a n s tou tes les paroisses de ce g o u v e r n e m e n t le pre­

mier d i m a n c h e après l a récep t ion de n o t r e présent m a n d e m e n t . 

2. A la messe à l ' endro i t d u canon où l 'on pr ie p o u r le Roi, on 

adjoutera Q-eorgio. D a n s les saluts à l 'Oraison pour le E o y , on sui­

v ra l a m ê m e règle é g a l e m e n t qu 'à la bénédict ion du c ierge paschal , 

le Samedi Sa in t . 

L ' a n n o n c e qui est m a r q u é e dans le Ri tue l , page 387, sera changée 

-en celle qu i su i t : 

" Nous vous pr ions aussi , mon Dieu, p o u r George, no t r e E o y t rès-

débonnaire, Char lo t te , no t r e Reine t r è s débonnaire , son altesse 

Royale la pr incesse Doua r i è r e de Galles e t toute la famille royale . 

" P o u r son Exce l l ence Mr . not re Gouverneur ot tous ceux qui 

nous a d m i n i s t r e n t la jus t i ce . " 

3. N o u s con t inue rons les pr iè res ordonnées par le dernier man 

•dement de feu no t re E v ê q u e Monse igneur de Pontbr ian t , afin d'ob­

tenir d u T o u t P u i s s a n t une p r o m p t e e t du rab le pa ix . 

Sera n o t r e p r é sen t mandemen t lu et publié a u x p r ô n e s des 

messes paroiss ia les , le p r e m i e r d imanche après sa réception. 

Donné à l 'hôpi ta l Généra l sous no t re seing, celuy de no t re secré­

taire e t le sceau du diocèse, le 14 février, 1762. 

(Signé,) B R I A N D , Chan. Vic. Gl. 

"L. S. P a r Monse igneur le Vicaire Général . 

R I G A U V I L L E , P t r . Chan. p ro . Sec. 
Q 
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Les vicaires capitulaires des gouvernement de Montréal et des 
Trois-Rivières, suivirent la même règle de conduite que M. 
Briand. Leur mandement mérite d'être rapporté. 

Mandement de M. le Vicaire Général du diocèse de Québec, 
pour faire chanter le Te Deum dans toutes les paroisses du Gou­
vernement de Montréal à l'occasion du couronnement et du ma­
riage de Sa Majesté Britannique le Eoy George 3e et pour ordon­
ner des prières pour Sa Majesté et pour toute la famille royale. 

ETIENNE MONTGOLFIER, 

Vicaire Général du diocèse de Québec, au clergé séculier et ré­
gulier et à tous les fidèles de ce diocèse spécialement à ceux qui 
résident dans lo gouvernement de Montréal—Salut. 

C'est le Seigneur, Vous le savez, Nos très chers Frères, qui est 
lo Dieu des armées, le Eoy des Boys, lo Seigneur des Seigneurs ; et 
le maître absolu du Ciel et de la Terre. 

Arbitre souverain du sort de tous les hommes, il dispose à son 
gré des trônes et des empires, et il donne les couronnes à qui il 
lui plaît. Heureux les peuples à qui dans sa miséricorde il réser­
ve des princes, nés pour le bonheur de leurs sujets et ornés de 
toutes les qualités qui forment les grands roys. 

C'est cette attention de la divine providence que nous avons 
constamment ressentie dans toutes les révolutions auxquelles 
nous avons été exposés par les événements de la guerre présente. 
Après avoir éprouvé pendant longtemps les douceurs du gouver­
nement français sous un prince chéri de ses sujets, et qui avait si 
souvent honoré cette colonie des témoignages et des marques de 
sa prédilection ; réduits par les armes victorieuses de la Grande 
Bretagne, sous la domination du Eoy George 2d ; son général vain­
queur de ce païs, aussi bien que celuy qui a été établi pour nous 
gouverner en entrant dans les vues du maître commun, semblent 
n'avoir rien eu plus à cœur que de faire disparaître à nos yeux 
les horreurs de la guerre et de nous dérober en quelque façon jus-
ques à la connaissance de la révolution; qui ne nous est demeurée 
sensible que par leurs bienfaits ; et par leur attention à procurer 
le bonheur et la tranquillité des peuples. 

La gloire et la grandeur des plus grands hommes ont un terme : 
celles de ce monarque avaient été portées à un point qui semblait 
effacer celles des plus grands conquérants, et ne laisser plus rien 
à désirer. I l n'est plus et nous l'avons pleur,é. Le sérénissime.-
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Prince de Galles était digne de lui succéder, et de soutenir l'honneur 
de cette illustre couronne : elle a été imposée sur sa tête avec le 
plus pompeux appareil à Londres le 22 sept. 1761. 

Il s'est trouvé dans la personne de Madame Charlotte de Mc-
klembourg Strelitz une princesse digne de son choix et avoc la­
quelle il a bien voulu partager l'éclat du diadème. 

Ce sont ces derniers événements, que je suis chargé de vous an­
noncer aujourd'hui, N . T. C. F., et pour lesquels nous ne scaurions 
assez faire éclater notre joye, mais une joye toute sainte, qui nous 
engage à demander à Dieu par de ferventes prières que tous ces 
événements deviennent des sources de salut pour tous ceux qui y 
sont intéressés. 

A ces causes, après en avoir conféré avec les vénérables doyen, 
chanoines et chapitre de l'église cathédrale de Québec, nous avons 
ordonnné et ordonnons ce qui suit : 

lo. Que dimanche prochain, Tme. de ce mois, le Te Deum sera 
chanté solennellement et en la manière ordinaire, dans l'église pa­
roissiale de Montréal immédiatement après vêpres. 

2o. Que la même chose s'observera dans toutes les autres églises 
de ce gouvernement le premier Dimanche après la réception du 
présent mandement. 

3o. Que dans la paroisse de Montréal et dans toutes les autres 
du dit gouvernement, en la formule du prône, dans l'endroit où j l 
est dit : Nous prierons pour le Roy N., l'on substituera ces paro­
les : nous prierons pour notre très gracieux souverain Seigneur Roy 
George, notre très gracieuse Reine Charlotte, la princesse douairière de 
Galles et toute la famille royale. 

Sera le présent mandement lu et publié dans toutes les parois­
ses de ce gouvernement, au prône de la messe paroissiale, le pre­
mier dimanche après sa réception. 

Donné sous notre seing et notre sceau ordinaire et la souscrip­
tion de notre Secrétaire à Montréal, lo premier février 1762. 

M. le Yicaire capitulaire Perrault avait été plus laconique : 

MANDEMENT 

de M. le grand vicaire du diocèse de Québec, le siège vacant, pour 
les paroisses et missions du gouvernement des Trois-Rivières. 
Au clergé séculier et régulier et à tous les fidèles de ce gouverne­
ment, salut. 

Très-vigilants pasteurs et nos très-chers frères, 
Son Excellence M. le Gouverneur desTrois-Eiviôres nous ayant 
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a i t p a r t de la l e t t re qu ' i l v i e n t de r ecevo i r de la Cour d ' A n g le . 

te r re , p a r laquel le il lui es t enjoint de faire faire des p r i è r e s pour 

3a conserva t ion e t prospér i té du t r è s -g rac i eux I i oy de la Grande-

B r e t a g n e Georges I I I e t de la t rès -grac ieuse Reine Char lo t te , 

pour s o n Al tesse Eoya le la pr incesse doua i r i è ro de Galles , e t pour 

toute la famille Eoya le ; c o m m e aussi de faire chan t e r u n Te Deum 

en action de grâces de leur m a r i a g e e t de leur couronnement ; 

i l ost de no t r e devoir de r épondre à des dési rs si jus tes . 

Eempl i s vous-mêmes de la plus h a u t e e s t ime pour l eu r s Majestés 

et pénétrés de la plus v ive reconna i s sance p o u r t a n t de bienfaits 

qui vous sont toujours p résens , vous désirez, sans doute , N . T. C. 

P . , donne r en cette occasion des t é m o i g n a g e s publics do votre 

a t t a c h e m e n t e t de votre joye . 

A ces causes nous avons ordonné e t o rdonnons ee qui su i t ) 

savoir : 

1. A u p r ô n e des d i m a n c h e s on p r i e r a à l ' avenir p o u r le Roy 

Georges I l l e , sa Reine Char lo t t e , son Altesse Roya le la pr incesse 

douair ièro do Galles, et p o u r toute la famil le Eoya l e , s u i v a n t la 

forme o rd ina i r e du r i tue l , en ajoutant e t e x p r i m a n t a insi leurs 

noms. 

2. D i m a n c h e prochain , à l ' issue des Vêpres , il se ra chan t é un 

Te JDeum en act ion de g râces du m a r i a g e e t du c o u r o n n e m e n t do 

leurs Majestés Br i t ann iques . 

Sera no t r e présont M a n d e m e n t lu e t publié d i m a n c h e procha in , 

i m m é d i a t e m e n t avan t le p rône de la messe paroiss ia le . 

Donné a u x Tro is -Riv iè res à no t re hô te l , sous n o t r e s igna ture , 

l e sceau o rd ina i re du c h a p i t r e de Québec , e t le cont re-se ing de 

no t r e secré ta i re le 3 m e févr ier 1762. 

(S igné ) P e r r a u l t , chanoine , V , Gl. 

P a r M. le Grand Vica i ro , 

L . f S. D u m o n t , sec ré ta i re . . 

Lor sque la pa ix fut s ignée , M. B r i a n d n 'hés i t a pas à faire 

chan t e r un Te Deurri p o u r ce bienfait, e t à r e c o m m a n d e r l'obéis­

sance e t la fidélité enve r s le nouveau g o u v e r n e m e n t . Voici son 

m a n d e m e n t . 

Jean-Ol iv ie r Briand, chano ine de l 'Eg l i se ca thédra le de Québec, 

« t v ica i re généra l du diocèse p e n d a n t l a vacance . 

Au clergé séculier e t régu l ie r e t a u x fidèles d u g o u v e r n e m e n t 

d e Québec. Sa lu t en n o t r e Seigneur J.-C. 
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Rendons, N. T. C. F., de solennelles actions de graces au Dieu 
tout-puissant que nous adorons et servons suivant l'Evangile de-
Jésus-Christ son Fils unique, et bénissons son saint nom avec les-
sentiments d'une parfaite soumission. 

La paix signée à Paris le 10e de février dernier et ratifiée le 
10e du mois suivant, vient enfin de terminer une cruelle guerre 
qui ayant divisé entre elles presque toutes les puissances de 
l'Europe, avoit allumé un feu, qui s'est communiqué aux quatre-
parties du monde et y a fait les plus affreux ravages ; vous on avez 
éprouvé vous-mêmes de funestes suites que je ne vous rappelerai 
pas dans ce jour consacré à la reconnaissance, et où il ne s'agit que 
de rendre à Dieu de sincères actions de grâces de nous avoir 
accordé la paix, bienfait inestimable que nous désirions avec tant 
d'ardeur et que nous ne cessions, depuis tant d'années, de lai, 
demander par des prières publiques et des vœux continuels: 
Ils n'ont peut-gtre pas été exaucés ces vœux dans toute leur 
étendue : le Canada avec toutes ses dépendances ayant été irrévo­
cablement cédé à la couronne de la Grande-Bretagne ; mais 
rapportez-vous en, N. T. C. F,, aux soins de l'adorable Providence 
dont la conduite est très-souvent d'autant plus miséricordieuse 
qu'elle est moins conforme à nos désirs et flatte moins nos incli­
nations. N'en avons-nous pas une preuve manifeste dans la 
conduite que nos vainqueurs ont tenue à notre égard depuis la, 
conquête de la colonie. 

La reddition de Québec vous laissait à la disposition d'une 
armée victorieuse; vous fûtes sans doute d'abord alarmés, effrayés, 
consternés. "Vos alarmes étaient fondées ; vous scaviez ce qui se 
passait en Allemagne, et vous crûtes voir déjà fondre sur vous 
les mêmes malheurs. Tous ignoriez que l'aimable et toujours 
attentive Providence vous avait préparé un gouverneur qui, par 
sa modération, son exacte justice, ses généreux sentiments d'hu­
manité, sa tendre comj>as8ion pour le pauvre et le malheureux, 
et une rigide discipline à l'égard de ses troupes devait faire dispa­
raître toutes les horreurs de la guerre. Où sont en effet les vexa­
tions, les concussions, les pillages, les onéreuses conti-i butions 
qui marchent ordinairement à la suite de la victoire ? Ces nobles 
vainqueurs ne vous parurent-ils pas, dès qu'ils furent nos maîtres, 
oublier qu'ils avaient été nos ennemis, pour ne s'occuper que de 
nos besoins et des moyens d'y subvenir ? Vous n'avez sûrement, 
pas perdu le souvenir des mouvements que s'est donné Son 
Excellence l'illustre et charitable général Murray, et des aumônes 
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considérables qu'il a procurées pour la subsistance des pauvres ! 
Vous n'avez pas oublié ses sages et efficaces précautions pour 
empêcher la disette dans son gouvernement. 

Après de pareils traits, ne devons-nous pas être convaincus que 
Dieu n'a point cessé de nous aimer et qu'il ne tiendra qu'à nous 
de goûter sous ce nouveau gouvernement les douceurs d'une paix 
heureuse et durable ? Soyez exacts à remplir les devoirs de sujets 
fidèles et attachés à leur prince; Et vous aurez la consolation do 
trouver un Koy débonnaire, bienfaisant, appliqué à vous rendre 
heureux, et favorable à votre religion à laquelle nous vous voyons 
avec une joye inexprimable si fortement attachés. 

Au reste, N. T. C. F., ce ne sont pas vos seuls intérêts temporels 
qui exigent de vous cette entière et parfaite fidélité, c'est un devoir 
que la foy vous prescrit. 

L'Apôtre St. Paul répète en plusieurs endroits cette obligation 
indispensable et en devenant prévaricateurs non seulement vous 
encourriez l'indignation de notre légitime souverain, vous per­
driez sa protection, vous seriez dépouillés de tous les privilèges 
-qu'il a eu la bonté de vous accorder, mais encore vous vous ren­
driez très coupables aux yeux de Dieu ; et d'autant plus criminels 
que vous nous exposeriez à être privés du titre et plein exercice 
de notre très sainte et seule véritable religion, qui nous est permis 
et accordé par le traité de paix. Considérez donc attentivement 
N. T. C. P., combien il vous importo d'être soumis et fidèles, et 
que rien ne peut vous dispenser d'une parfaite obéissance, d'une 
scrupuleuse et exacte fidélité, et d'un inviolable et sincère attache­
ment à notre nouveau Monarque et aux intérêts de la nation à 
laquello nous venons d'être aggrégés. 

A ces causes et selon les ordres à nous communiqués par Son 
Excellence le Général Murray, nous avons ordonné et ordon­
nons. 

1er. Que le mardy 15 Juin, vers les dix heures du matin, Usera 
chanté solennellement dans l'église des Ursulines de Québec,servant 
actuellement de cathédrale et de paroisse un Te Deum en action de 
grâces auquel assistera le clergé séculier, et régulier de la ville ; 
la même chose sera observée par les Eeligieuses de ce Gouverne, 
nient. 

2nd. Que dans les paroisses de la campagne le Te Deum sera 
pareillement chanté solennellement à l'issue des vespres le diman­
che après la publication du présent mandement. 

3èm. Nous avertissons Messieurs les curés de l'étroite obligation 



247 

où ils sont d'expliquer à leurs peuples les motifs qui doivent les 
porter à l'obéissance et à la fidélité envers le nouveau gouverne­
ment, et de leur faire comprendre que leur bonheur, leur tranquil­
lité, l'exercice de leur religion et leur salut en dépendent. 

4èm. Quoique nous terminions les prières publiques, nous vous 
exhortons à ne point cesser de lever les mains vers le ciel pour le 
besoin de cette Eglise. 

Sera notre présent mandement lu et publié au prône des messes 
paroissiales, le premier dimanche après sa réception. 

Donné à l'Hôpital Général, sous notre seing, celui de notre 
Secrétaire et le sceau du diocèse, le 4 Juin, 1763. 

BRIAND, Chan. Vic, Gl. 

Par Monsieur le Vicaire Général, 

L. S. HUBERT, Ecclésiastique, 

Secrétaire. 

On ne connut que plus tard le mandement que M. Montgolfier 
.avait donné dans le gouvernement de Montréal à l'occasion du 
mariage,: il trouve sa place ici ; on n'en connaît pas la date exacte, 
mais il portait le t i tre suivant. 

Mandement de M. le Grand Vicaire, à l'occasion do la naissance 
de son Altesse Eoyale le prince de Galles. 

ETIENNE MONTGOLFIER, etc. 

Nous nous sommes réjouis l'année dernière, N . T. C. F., au 
sujet de l'heureuse alliance de notre très gracieux Souverain Sei­
gneur Eoy George avec la Gracieuse princesse Charlotte de Meck­
lenburg Strelitz qu'il a choisie pour son épouse et associée aux 
honneurs de sa couronne. 

Cette année cy nous offre un nouveau sujet de joye à la vue des 
bénédictions que Dieu a répandu sur leur mariage. 

La fécondité de notre glorieuse Reine vient de donner un nou­
veau lustre à la maison de Brunswick, en lui donnant un illustre 
rejeton, dans la personne du prince de Galles dont nous avons 
appris la naissance. 

Cette nouvelle faveur que le ciol vient d'accorder aux vœux do 
la Grande Bretagne et à la gloire du souverain qui la gouverne, 
nous touche de trop près pour ne point y prendre part. Le devoir 
-et la reconnaissance nous y portent également. 
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Nous avons déjà fait éclater notre joye en mêlant nos vois aux 
acclamations publiques qui o n t accompagné la naissance de cet 
auguste enfant. Mais la r e l i g i o n exigo encore de nous quelque 
chose de plus. C'est en nous é levant au-dessus des vues purement 
humaines et apolitiques, do remonter jusques à l'auteur do tous 
les biens ; de qui seul, c o m m e parle l'Apôtro, vionnont tous les 
noms et les titres de pore d a n s le ciol et sur la torro. C'est en 
remerciant le Seigneur du don précioux qu'il nous a fait, ot do le 
prier avec ferveur do vouloir b ien luy même couronner son ou­
vrage, en conservant cet a u g u s t e enfant dans sa grâce ; ot répan­
dant sur luy ses plus abondantes bénédictions qui on feront le bon­
heur de sa nation, le digne a p p u i de la couronne do ses pères et 
l'héritier^de leurs vertus. 

C'est [dans cette vue, a ins i quo pour nous conformer aux 
intentions du Roy et de l ' i l lustre général qui lo roprésonto si digne­
ment dans cotte colonie, que n o u s avons ordonné et ordonnons que-
dans l'endroit du prône où il e s t de coutume do prier pour lo Roy 
èt la famille royale"; au liou d e l a formule dont on se servait cy-
devant, l'on substitue la su ivante . 

"Nous prions pour notre t r è s gracieux Souverain Soigneur Boy 
G-eorge, notre glorieuse Eeine Charlotte : Son Altosse Eoyalo le 
Prince ; Son Altesse Eoyale la Princesse Douairièro do Galles ; ot 
toute la famille Eoyale." 

Sera le présent, etc. 
Le dernier document que n o u s allons reproduire n'est pas sans 

intérêt, puisqu'il émane des t r o i s vicaires capitûlairos réunis ot a 
pour objet de réclamer l 'exécution fidèle du traité de paix ot des 
clauses favorables aux catholiques, en favorisant les moyens maté­
riels d'envoyer des députés en Angletei're. 

Mandement de Messieurs l e s vicaires généraux du diocèse de 
Québec, le siège vacant. 

A Messieurs les curés des paroisses des trois gouvernements de 
cette colonie, salut en Notre Seigneur . 

Très vigilants Pasteurs, 
Nous vous donnons avis que sur les représentations qui nous 

auroient été faites, en la Eeques te du 22 Septembre de la présente 
année, par Mrs. Charest et A m i o t e , au nom et comme chargés des 
marguilliers anciens et nouveaux de la fabrique de l'Eglise cathe-
dralede Québec qu'il aurait é t é arresté de députer vers la cour 
d'Angleterre pour demander e t poursuivre conjointement avee 
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Mrs les Grands Vicaires de ce diocèse, lors à Londres l'exéqution 
du 4e article du traité d e paix concernant le libre exercice de la 
religion catholique selon le Rit Romain en Canada; aux fins des 
Requestes adressées à sa Majesté le Roy de la Grande Bretagne 
par les différents gouvernements de cotte colonio, mais qu'ils tente-
roient inutilement de fa i re une queste pour subvenir aux frais de 
la dite deputation, que le temps étoit trop court pour se flatter 
de réussir avant le d é p a r t des vaisseaux pour l'Europe, etque d'ail­
leurs les peuplosavoient été pour la plupart ruinés par l'événement 
de la guerre. 

Pourquoy ils auro ien t conclu et requis qu'il nous plût lo. auto­
riser le marguiller on c h a r g e de la fabrique de l'église cathédrale de 
Québec à faire l ' emprun t de la somme de six mille livres dont 
pour toute cotisation el le payeroit l'intérêt d'une année; 2o auto­
riser aussy toutes los fabriques des églises dos trois gouvernements 
à faire le remboursement dans le cours de l'année prochaine de 
la dite somme de six m i l l e livres à la fabrique de Québec chacun 
pour co qu'elle seroit employée sur l'état de répartition qu'il nous 
plairoit d'arrêter. 

Nous approuvant les démarches qui se font pour voir dans tous 
les temps le Siège Ep i scopa l rempli, et désirant autant qu'il est en 
nous aider los fidèles de ce diocèce dans une entreprise si raisonna­
ble en même temps si p l e i n e de religion, et après en avoir conféré 
avec nos vénérables confrères les chanoines de,l'église cathédrale 
capitulairoment a s semblés : Avons autorisé et autorisons:— 

lo Le marguillior en c h a r g e do la fabrique de l'église cathédrale de 
Québec à faire l 'emprunt d e la somme de six mille livres pour frais 
de la dite deputation e t d o n t pour toute cotisation, la dite fabrique 
paiera l'intérêt d'une a n n é e ; 2o avons autorisé et autorisons 
pareillement toutes les fabriques des paroisses des trois gouverne 
ments à faire le remboursement dans le cours de l'année prochaine 
de la dite somme de six mi l le livres à la dite fabrique de l'église 
cathédrale de Québec ; observant néanmoins que celles dans le gou­
vernement de Québec contr ibuent et remboursent pour la somme 
de deux mille livres ;—que celles dans le gouvernement de Montréal 
contribuent et remboursent pour la somme de deux mille huit 
cents livres et que celles dans le gouvernement des Trois-Rivières 
contribuent et remboursent pour la somme de douze cents livres : 
—chacune d'ailleurs pou r ce qu'elles seront employées sur l'état 
de répartition qui sera a r r e s t é par Messieurs les Vicaires Généraux 
résidants dans chaque Gouvernement et sur les reçus de Messrs les 



250 

Marguilliers en charge des villes qui demeureront spécialement 
chargés du remboursement du capital attribué au gouvernement. 

C'est dans des vues si justes, N. T. C. F., que certains de vos dis­
positions et de votre zèle, nous vous invitons de tout notre cœur à 
donner votre attention pour que les marguilliers en charge do vos 
églises soient exacts à remettre aux marguilliers des villes du gou­
vernement dont ils dépondent leur quote part de cotte contribution 
et que cette dépenso leur soit allouée sur le reçu qu'ils en produi­
ront. 

Seront les copies collationnées du présent mandement envoyées 
à tous messieurs les curés dos paroisses des trois gouvernements 
avec la note de ce quo leur église doit contribuer, pour être lu on 
la première assemblée de fabrique, et sur ce délibéré au désir de la 
répartition. 

Donné à Québec dans la chambre capitulaire sous notre signa­
ture, le sceau ordinaire du diocèse et contresigné par M. le pro-
sécretaire ce 26me 7bre 1763. 

(Signé,) 

Montgolfier, 

Vie. Gén. 

Briand. 
Chne. Vie. G-én. 

Perrault, 
Cime. Vie. Gén. 

Los réponses qui vinrent d'Angleterre à la suite des démarches 
faites pai les députés no furent pas très-encourageants : néanmoins 
on ne se découragea pas. 

On sentait la nécessité de se hâter et de ne négliger aucun des 
moyens même extraordinaires pour assurer aux Canadiens le libre 
exercice do leur religion. Parmi ces moyens se présentait en pre­
mière ligne la nomination d'un Evêque pour succéder à celui que 
l'on venait de perdre. 

Le chapitre se réunit le 15 septembre 1763: il croyait sous les 
circonstances avoir le droit d'éliro un Evêque et de demander au 
St. Siège de l'approuver. Il appuyait cette prétention : " lo sur 
ce que les concordats et pragmatiques sanctions entre les Kois de 
France et les Souverains Pontifes n'avaient plus lieu en Canada 
•depuis la conquête, et 2o sur ce que le Canada, étant passé sous la 
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domination d'un prince protestant, l'église de ce pays semblait 
rentrer dans l'ancien droit,d' après lequel le choix,l'élection et la no­
mination à l'Evêché vacant appartenaient au clergé, c'est-à-dire au 
chapitre de l'église cathédrale." 

En conséquence le chapitre réuni dans l'église de l'hôpital-géné-
ral, après la messe du St. Esprit célébrée par M. Briand, choisit 
d'une voix unanime M. Montgolfier pour Evêque. Et, comme il 
avait pris depuis quelques jours logement à l'hôpital, en attendant 
son départ pour l 'Europe, M. St. Onge fut député pour lui annon­
cer sa nomination. Sur l'heure il se transporta en personne en 
l'assemblée capitulaire et déclara que, quoique indigne d'une si 
éminente dignité, il acceptait le fardeau qu'on lui proposait. 

M. Montgolfier se rendit en Angleterre au commencement d'oc­
tobre; il y rencontra des difficultés suscitées probablement par 
une lettre du gouverneur Murray au comte de Shelburne, premier 
Lord Commissaire de commerce, datée le 14 septembre : en voici un 
extrait : 

" A cette occasion le Vicaire Général de Montréal, M. Montgol­
fier par t bientôt pour l 'Angleterre. J e ne comprends pas entière­
ment quels sont ses plans qu'il ne m'a jamais communiqués. 

" Il est certainement très-probable qu'il vise à la mître. Votre 
Seigneurie jugera facilement combien il est peu propre à rempla­
ce poste par la copie que je vous envoie d'une lettre qu'il a eue l'as­
surance d'écrire à un M. Houdin, alors chapelain du 48e régiment 
de Sa Majesté et auparavant Récollet dans le pays. I l a poussé les 
choses au point de faire déterrer les cadavres de plusieurs soldats 
parce que, étant hérétiques, ils ne.devaient pas être enterrés dans 
une terre bénite. Une telle conduite n'a pas manqué d'indisposer 
les sujets de Sa Majosté dans cette partie. Si un prêtre si hautain 
et impérieux bien connu en France, est placé à la tète de cette 
église, il peutplus tard causer beaucoup de désagrément, s'il trouve 
une occasion favorable d'exercer sa malice et sa rancune." 

Le général jugeait de ces choses à son point de vue protestant, et 
devait produire un grand, effet sur des esprits absolument disposés 
comme le sien. 

Kencontrant donc une très-grande hostilité parmi les autorités 
civiles, l'évêqueélu par le chapitre ne crut pas prudent d'aller plus 
loin. Il résigna tout de suite et de grand cœur, pour mettre le 
chapitre en état de désigner un autre sujet au choix du St. Siège : 
cet acte porte la date du 9 septembre 1764. 

Le 11 du même mois, le chapitre procéda à une nouvelle élection, 
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' qui eut lieu comm e la p r e m i è r e , et é t a i t mo t ivée " su r ce que le 

Siège é ta i t v a c a n t depuis 4 ans , et que l e g o u v e r n e m e n t qui avait 

déjà refusé d ' agréor M. Montgolfier, n e s 'opposai t p a s à M. Bri -

and. " 

E n 1764, le chap i t r e éc r iv i t à M. de l a C o r n e son a g e n t à Par i s 

pour lui annonce r qu' i l p r o p o s a i t M. B r i a n d au S o u v e r a i n Pon­

t i fe : 

" M. Br iand est aujourd 'hui no t r e u n i q u e ressource p o u r avoir 

un Evêque en Canada, pu i squ ' i l se t rouve avo i r l ' a g r é m e n t du gou­

v e r n e m e n t : ce qui n ' a p a s peu cont r ibué à le d é t e r m i n e r à se ren­

dre à nos p ressan tes sol l ic i ta t ions à celles de t o u t le c l e r g é e t du 

peuple • 

Quoique M. Br i and soit t r ès r e c o m m a n d a b l e p a r l u i -même et que 

vous ayez p o u r lui tou te l ' es t ime e t t o u t e l ' ami t ié q u ' i l mér i t e , 

nous lui devons cette marque de no t re a t t a c h e m e n t e t de no t re 

at tent ion de vous p r ie r d e lui r end re c o m m u n e la p r o t e c t i o n que 

vous avez su vous m é n a g e r t a n t en A n g l e t e r r e qu ' en F r a n c e , afin 

qu ' i l réussisse dans son en t r ep r i s e d'où d é p e n d r a la p e r p é t u i t é du 

sacerdoce en Canada. I l en a u r a besoin sans dou te encore p o u r se 

p rocure r les moyens de subs is te r en E v ê q u e . Car nous n e lui con­

naissons ac tue l l ement d ' a u t r e ressource q u e sa p r é b e n d e q u e n o u s 

lui offrirons toujours de g r a n d c œ u r . " 

L e nouvel élu p a r t i t p o u r l 'Europe en n o v e m b r e , e t le c h a p i t r e 

n o m m a M. P e r r a u l t v ica i re g é n é r a l p o u r le r emplace r à Québec, 

M. St. O n g e a u x Trois R iv i è r e s , et M. E t i e n n e M a r c h a n d , l 'a iné, 

curé de Bouchervi l le , p o u r Mont réa l . Ces élect ions fu r en t faites à 

l 'hôpi ta l -généra l , dans l a c h a m b r e de l ' a u m ô n i e r dés ignée p o u r 

c h a m b r e ea jn tu la i re depu i s la p r i se de Québec . 

L e chap i t r e , d a n s u n e l e t t r e qu ' i l éc r iv i t à M. de l a Corne son 

agen t à P a r i s , lui annonça qu ' avec l 'acte d ' é lec t ion il a v a i t r e m i s à 

M. Br iand u n ac te séparé de s imple p r é s e n t a t i o n . " I l n o u s a sem­

blé, d isent les chanoines , q u e l 'ac te d 'é lect ion n e p o u v a i t avoir au­

cun inconvén ien t pour la réuss i te , puisque d u m o i n s il s e r a r e g a r ­

dé pa r la Sacrée Congréga t ion de la P r o p a g a n d e comme u n e s imple 

présenta t ion , et que cet ac t e d 'é lect ion p a r a i s s a i t p lus p r é c i s é m e n t 

d e m a n d e r u n Evêque t i t u l a i r e e t ainsi a s s u r e r l ' é t a t du c h a p i t r e , si 

nécessaire p o u r a ider l ' E v ê q u e e t pou rvo i r à c e que le S iège soit 

p lus p r o m p t e m e n t et p lus s û r e m e n t r e m p l i e t a ins i le p e r p é t u e r à 

l 'avenir en Canada . " 

M.Briand fut en effet p réconisé ,mais ses bul les n e furent expédiées 

q u e l e 21 jan .1766: elles po r t a i en t la susc r ip t ion su ivan te : Diîectofilio 
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Ji OUvario, Briand, presbytero seculari, Electo Quebecensi. Los bulles 

exp r ima ien t qu 'e l les a v a i e n t été accordées , capitula clero acpopub 
civitatis prœdictœ maxime desiderantibus et à nobis humiliter enixis 
precibus supplicantibus. E t en effet, le chapi t re , le clergé et le 

peup le n ' a v a i e n t r i e n épa rgné pour o b t e n i r que le choix proposé 

fût ratifié. 

M. B r i a n d se fit consac re r à Pa r i s dans la chapel le de Ste. Ma-

•rie de M e r r y , pa ro i s se do Surenne , p a r l 'Evêque de Blois autorisé 

e x p r e s s é m e n t p a r l 'Archevêque P a r i s . Le nouvel Evêque consa­

c ré le 16 m a r s , fut r e n d u à Québec le 28 juin. L o 11 Ju i l l e t le 

•chapitre fu t convoqué p o u r recevoir l ' information officielle Avan t 

m ê m e sa p r i s e de possession et de l ' ag r émen t du chap i t re , Mgr. 

Br i and conféra le sous-diaconat et le diaconat à M. J e a n François 

H u b e r t , qu i fut son second successur, de son vivant , sur le siège de 

Québec. I l l ' o rdonna p r ê t r e le l endemain de sa prise de possession. 

L ' i n s t a l l a t i on du p r é l a t eut lieu le 19 Ju i l l e t dans la chapelle du 

Sémina i r e , s e r v a n t d e ca thédra l e , e t M. Per rau l t , au n o m du cha­

p i t r e , t é m o i g n a a u n o u v e l Evêque la joie e t la satisfaction que ses 

col lègues ava i en t r e s s e n t i e en v o y a n t que le Souvera in Pont i le 

ava i t eu é g a r d à son cho ix . 

L e 25 eu t lieu u n e assemblée du chap i t re , chez M. Eesche, cha . 

pelain des Ursu l ines , à laquelle l 'Evêque voulut bien se t rouver . 

L e P r é s i d e n t commença p a r t émoigner à Sa Grandeur la joie que 

le c h a p i t r e r e s sen ta i t d ' avo i r pour son chef celui qu ' i l ava i t eu de­

puis b ien des a n n é e s le bonheur de posséder comme u n de ses 

m e m b r e s ; pu is il lui adressa les fél ici tat ions convenables. 

A v a n t de s ' e m b a r q u e r pour le Canada, M. Br i and avait 

écri t à l a Sac. Cong , de la P r o p a g a n d e pour lui exposer 

la pos i t ion p réca i r e du chap i t re ; e t il r e ç u t une réponse le 9 

avr i l 1766. * L ' é m i n e n t Préfe t Castelli s ' expr imai t ainsi : " Pour 

-enlever t o u t e difficulté t ouchan t la subsistance e t l 'existence du 

•chapitre, ma lg ré les m a l h e u r s qu ' i l a éprouvés, u n Bref Pontifi­

cal q u e vous r ecevrez déc la re ra pos i t ivemen t qu ' i l n ' a pas cessé 

d ' e x i s t e r e t ne p e u t s 'é te indre à cause du m a n q u e de revenu, 

mais qu' i l doi t ê t r e m a i n t e n u dans l ' é ta t où il e s t main tenan t , 

sauf s e u l e m e n t le se rv ice des chanoines et l eur assistance à 

quelques unes des fêtes les plus solennelles de l 'église ca­

t h é d r a l e o u d 'une a u t r e p a r vous désignée. Quan t au nombre 

•des chano ines Sa S a i n t e t é p a r a î t d 'avis qu' i l n 'es t pas à propos 

Ae r i e n c h a n g e r p o u r l e -moment . " 

* Bullaire de la Propagande, t. 4 p. 104 
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En conséquence, le 19 octobre 1767, le chapitre demanda à l'Evê-
que do remplacer les chanoines défunts et d'accélérer la recons­
truction de la cathédrale. 

Ce vœu ne put être exaucé pour différentes raisons ; et le 
chapitre s'éteignit on peu d'années. En 1796, Son Em. le cardi­
nal G-erdil, écrivant à Mgr. Hubert, alors Evêque de Québec, 
constate que ce corps n'existait plus. Le dernier chanoine rési­
dant en Canada, était mort le 22 septembre 1795, c'était M. St. Onge< 

Los autres moururent en Prance. 
En 1753 le canonicat vacant par la mort de M. de la Villan-

gevin avait été confié à M. de Tonnancour et un autre en 1754 
à M. Gilles Cugnet, qui venait d'être ordonné prêtre ; ce jeune 
homme était né à Québec de Sr. Etienne Cugnet, premier con­
seiller, et de Dame Louise du Sautoir. M. Chs. Ange Collet fut le 
dernier pourvu (1758). L'Evêqiie l'affectionnait et le prit chez lui 
plus tard (1759) avec M. St. Onge qui était chanoine depuis 1755. 
Mais dans l'automne de 1759 MM. Cugnet et Collet, voyant que 
le pays allait définitivement passer entre les mains des Anglais, 
quittèrent le Canada pour demeurer en France.* 

Clément XI I I , qui était Pape, lorsque le Canada fut cédé à l'An-
glotorre, conseilla à Mgr. Briand, dans un bref du 9 avril 1766,f 
de maintenir son chapitre, quoique ses biens temporels fussent 
ruinés. I l exhortait les chanoines à continuer leurs réunions et à 
chanter l'office dans les fêtes solennelles, soit à la cathédrale ou 
dans quelque autre église que F Evêque leur assignerait. 

Mais on ne crut pas pouvoir satisfaire aux représentations que le 
chapitre adressa à cet égard le 19 octobre 1767 à Mgr. Briand, en 
lui demandant de rebâtir la cathédrale. Le gouvernement on fut 
probablement cause, car on lit le passage suivant dans une lettre 
du Lieutenant Gouverneur Carloton à lord Shelburne (30 octobre 
1767) : " On m'a demandé de compléter le chapitre, et j ' a i fait des 
difficultés à le permettre. " 

C'est ainsi quo, tout en admettant la liberté en principe, ceux 
qui avaient l'autorité civile en mains en profitaient pour y mettre 
des entravos.J 

« Le répertoire general dit que les Anglais l'obligèrent à retourner en France 
en 1760. 

t Bullaire de la propagande, tome 4, p. 1004. 

î Christie, History of Canada. 
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En 1819, Mgr. Plessis consulta la Cong, de la Propagande 
pour savoir si ou lui conseillait de rétablir le chapitre de la ca­
thédrale, et Son Em. le Cardinal Pédicini lui répondit, " de le ré­
tablir en donnant le titre de chanoines aux membres du clergé qui 
pourraient en remplir les fonctions, sauf les obstacles qui s'y 
opposeraient et que la Sac. Cong, ignorerait." 

Enfin en 1865, la Sacrée Congrégation ayant exprimé le 
désir de voir rétablir le chapitre de la cathédrale de Québec 
et d'en voir ériger dans les autres cathédrales comme dans cel­
le de Montréal, Mgr. Baillargeon, alors administrateur et devenu 
depuis archevêque de Québec, répondit que plusieurs causes très-
graves s'y opposaient." * 

Tant qu'il exista, le chapitre eut des rapports de prières avec 
le chapitre métropolitain de Tours .: l'Evêque de Québec était 
chanoine honoraire.—Mgr. Hubert en parle dans une lettre de 
1792, adressée à Mgr. Carroll ; nous la reproduisons. 

Chambly, 24 juin 1792. 

Monseigneur, 

J'ai reçu l'honneur de votre lettre du 4 mai, quelques jours 
avant de recevoir la visite de l'abbé de Lavau. Le portrait que 
vous me faites, Monseigneur, de ce respectable ecclésiastique a 
beaucoup augmenté le désir que j 'avais de voir dans sa personne 
un de mes confrères du Chapitre de St. Martin de Tours. I l 
serait difficile d'exprimer combien j 'ai ressenti de consolation 
dans le court intervalle que ce Monsieur a passé auprès de moi, et, 
j'ai vu avec bien du plaisir que sa présonce faisait une sensation 
aussi agréable sur le peu de prêtres qui m'accompagnaient. M. 
de Lavau a vu un échantillon de la manière dont se-fait la visite 
pastorale de ce diocèse. J 'ai entendu, Mgr., avec édification le 
récit qu'il m'a fait des mesures que vous prenez pour étendre 
le royaume de J.-C, dans cette partie du monde et des grands 
succès que vous y avez. Puisse le Dieu des miséricordes favori­
ser toujours vos conquêtes apostoliques et répandre dans votre dio­
cèse un esprit de régularité, de ferveur, d'amour pour la discipli­
ne qui excite l'émulation de mon clergé 

Tous les renseignements contenus dans les notes ci-dessus ont 

* Actes du 3e Concile Provincial de Québec p. 116. 
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été puisés à des sou rces authentiques, et assez souvent dan.-» dos 
documente imprimés. 

La nation française avai t confisqué, parmi les biens ecclésiasti­
ques, ceux du c h a p i t r e de Québec. Et ce corps qui s'éteignait, 
s'efforça de retirer d u naufrage quelque débris. En 1783, les 
derniers représentants du chapitre, c'ostà-diro Mgr. Briand et M. 
Pierre St. Onge, V i c a i r e général et seul chanoine survivant, firent 
un accommodement avoc très-haut et très-puissant Soignour Jean 
François de Pérusso DDescars premier maîtro-d'hôtel de Sa Majes­
té, mestre des camps, commandant du régiment de Dragons de 
Mgr. le Comte d 'Ar to i s , qui jouissait par arrêt du Conseil de 
l'abbaye de Maubec d e p u i s 3 ans. On out bien soin d'oxprimor 
que cet accord é ta i t fa i t "sans aucune approbation du contenu 
•des arrêts, et quo le chapi t re réservait tous ses droits." * 

* Acte passé devant Dem.an.o ir et Boanomer, conseillers du roi, Notaires au Cb& 

telet de Paris, 13 mai 1 7 8 4 . 

http://Dem.an.oir


TROISIEME PAETIE. 

Plusieurs chanoines n'ont été mentionnés qu'en passant, dans 
les pages qui precedent, soit qu'ils n'aient pas rempli longtemps 
cette fonction, soit qu'ils n'aient pas joué un rôle marquant. Le 
lecteur aimera cependant à trouver ici une notice biographique 
sur chacun d'eux. 

PIERRE DE FRANCHEVILLE. 

Il était fils de Marin de Repentigny, sieur de Franchoville et de 
Jeanne Jallant, et naquit aux Trois-Rivières le 14 Juillet 1849. 
Ses parents le firent instruire, et le Journal dos Jésuites le men­
tionnait au 15 Juillet 1G67, (il avait alors dix-huit ans,) comme" 
ayant soutenu avec le jeune Martin une thèse sur toute la philoso­
phie, avec honneur et en bonne compagnie. Il entra au Grand 
Séminaire, fut nommé Secrétaire du diocèse, le 10 Septembre 1675> 
ordonné prêtre un an après, et fait promoteur de l'officialité dans 
le mois suivant. En cette dernière qualité il fut sommé de compa­
raître devant le Conseil Supérieur, au sujet d'un procès que l'on 
faisait à M. de Fénélon, prêtre de St. Sulpice du Montréal. Comme 
l'official no reconnaissait pas au Conseil le droit de prendre con­
naissance des affaires concernant les ecclésiastiques, le nouveau 
promoteur refusa de se présenter et fut condamné à une amend© 
de 37 lbs. 

Mgr. cle Laval l'avait chargé de desservir Beauport; maïs era 
1683, il le plaça dans l'Ile d'Orléans pour avoir soin des, doux 
paroisses de St. Jean et de St. Laurent, et en 1688 à St. Pierre.. 

En 1690, il était curé do la Rivière-Quelle ; " les Anglais qui 
remontaient le fleuve sur une flotte, se mirent en devoir de débar­
quer; mais le curé, dit l'Histoire de l'Hôtel-Lieu, rassembla se» 
paroissiens, leur représenta vivement qu'il y allait de leur bien 
spirituel et temporel, leur fit pi-ondre à tous les armes, et les com­
manda si heureusement qu'ayant dressé son ambuscade dans l'en­
droit où les ennemis pouvaient faire leur débarquement, ils atten-

K 
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dirent les chaloupes q u i v e n a i e n t bien remplies. Dès que la pre-
mière fut à la portée d u mousque t , il fit faire une décharge qui tua 
tous les hommes don t e l l e é ta i t chargée, à la réserve de deux qui 
s'enfuirent bien vite. L e s a u t r o s chaloupes ne jugèrent pas à pro­
pos de s'exposer au m ê m e danger ; ils tentèrent encore plusieurs 
autres fois de d e s c e n d r e s u r les côtes ; mais ce fut toujours sans 
succès." 

M. Tanguay dit * q u ' i l f u t nommé en 1698 curé du Cap St.Ignace; 
on trouve ses actes d a n s cet to paroisse do 1092 à 1608, et à St. 
Thomas de 1693 à 1 6 9 5 . I ] mourut à Montréal le 16 août 1713, à 
l'âge de 62 ans ; c 'étai t , d ' a p r è s M. Noiseux, un ecclésiastique d'une 
grande activité et d ' u n e p i é t é exemplaire. 

I l ne fit pas, à p r o p r e m e n t parler, partie du Chapitre, mais sa 
qualité de promoteur d e l'orrlcialité lui donna do grands rapports 
avec ce corps; ce fut m ê m e lui qui prit possession au nom de plus 
sieurs des absents, l o r s d e l a première érection, après avoir lu pu­
bliquement les lettres p a t e n t e s de l'Evèque. 

PHILIPPE BOUCHER. 

Comme M. F r a n c h e v i l l e , il était natif des Trois-Kiviores. Son 
père Pierre Boucher, é t a i t gouverneur do cette ville, et avait reçu 
:ses lettres de noblesse d u lloi. Son épouse, Jeanne Crevier, lui 
donna 15 enfants, n e u f fils et six filles. Philippe naquit le 19 
décembre 1665, et c o m m e il montra de l'intelligence, son père 
l'envoya au Sémina i re . I l se décida pour l'état ecclésiastique et 
fut remarqué par M g r . d e Laval, qui, après lui avoir donné les 
•ordres moindres, le fit c h a p e l a i n du Chapitre de la cathédrale en 
1684 ; il n'avait que 1 9 a n s . A cause de ses études, il fut dispensé 
•d'assister à l'office c a n o n i a l ; ot reçut la prêtrise en 1689. 

Le Séminaire se l ' a g g r é g e a , et l'Evèque le chargea d'abord du 
Cap St. Ignace: m a i s d è s l'année suivante, il fut nommé curé de 
la Pointe-Lévis et y d e m e u r a toute sa vie. 

Son père l ' a f fec t ionnai t tendremont, comme on le voit par son 
testament. Il y c h a r g e u n e de ses filles de mander à son frère 
Boucher prêtre du S é m i n a i r e de Québec, qu'il lui dit adieu; qu'il 
lui donne sa bénéd ic t ion . " Qu'il prie Dieu pour moi, ajoute-t-il, 

•* Répertoire. 
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surtout au Saint Sacrifice de la m e s s e . Je ne lui donne aucune 
instruction, parce qu'il en sait a s s e z et plus que moi. Qu'il con­
tinue comme il a commencé, et «ju'il contribue à faire régner la 
paix et l'union dans la famille." 

La prière du patriarche fut exaucée ; son fils se montra digne de 
lui. On trouve son éloge consigné e n «laques mots au Registre 
paroissial. " Son zèle pour la g lo i r e de Dieu et le salut des Êmes 
surtout do celles de ses paroissiens, mettront sa mémoire en béné! 
diction auprès de tous ceux qui e n auront la connaissance." Il 
mourut à l'âge de 55 ans seulement e t fut inhumé dans le sanc­
tuaire de son église, du côté de l 'Evangi le . Il fit don à l'Eglise 
de sa bibliothèque et d'une terre, s u r laquelle l'on voit aujourd'hui 
le monument de tempérance. L ' a c t e de sépulture est du 10 avril 
1721. 

HENRI DE BERNIÈRES. 

II était né à St. Jean de Caën, d iocèse de Bayeux. 
Neveu de M. de Bornières-Louvig-ny pour lequel Mgr. de Laval 

avait une si grande vénération, le j e u n e Henri avait reçu la ton­
sure en France. Il devait consoler son Bvêque de la perte qu'il 
avait faite de son frère après son a r r i v é e à Québec, et de son oncle 
pendant qu'il traversait l'océan en 1 6 5 9 . Dès le mois de Septembre 
Mgr. de Laval désira que l'on fit p a r t o u t le service du vénérable 
défunt. * 

" U n neveu de M. deBernièrcs," d i t la Mère de l'Incarnation, 
"l'a voulu suivre. C'est un jeune gentilhomme qui ravit tout le 
monde par sa modestie. Il se veut d o n n e r tout à Dieu à l'imitation 
de son oncle et se consacrer au s e rv i ce de cette nouvelle église, et 
afin d'y réussir il se dispose à recevoir l'ordre de prêtrise. Ses vœux 
furent bientôt exaucés^ car il fut l e premier ordonné à Québec, 
dans l'église paroissiale." (13 mars 1660.) 

Lo 19, jour de St. Joseph, il dit s a première messe chez les Ur-
sulines, assisté de Mr. de Charny. I l n'avait que 28 ans, et cepen­
dant la confiance do Mgr. de Laval e n lui était telle qu'avant de 
partir pour la Prance en 1662, celui-ci le nomma son Grand-Vi­
caire conjointement avec M. de C h a r n y qui avait 6 ans de plus 
que lui, et qui avait administré le gouvernement de la Nouvelle-
France. 

* Journal de Jésuites. 
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Dos le mois d'octobre 1660, M. de Bernicres fut chargé do la: 
cure do Québec, vacante par le départ de M. de Torcapel. Mgr. 
de Laval lui donna aussi la supériorité du monastère de l'Hôtel-
Diou, où il logea avec lui pondant quelque temps. 
* "Un peu plus tard, il prit une maison à loyer, et au mois de nov. 
1661, reçut l'hospitalité chez les Jésuites. Son but était vraisem­
blablement d'apprendre la langue sauvage, afin de leur rendre 
plus do services, et d'entrer dans les vues de son Evoque. La 
Mère de l'Incarnation, parlant de Mgr. de Laval ,* d i t : " I l a 

mémo fait apprendre la langue à M. de Borniôres, pour les aller 
instruire." Il fit bâtir un presbytère on 1664. 

Il étoit plus fait pour ces œuvres de zèle et pour contribuer à la 
création du Séminaire et du Chapitre que pour le ministère. Il 
devint on 1665, le premier Supérieur du Séminaire et le fut alter­
nativement avec M. Do Maizorets, jusqu'à sa mort en 1700. En 
1675, il fut nommé officiai, et en 1684, doyen du Chapitre de la 
Cathédrale. Il siégea pendant quelque temps au Conseil Supé­
rieur, f mais se fit remplacer en 1684, par M. do Maizerets. Les 
intimités l'assiégèrent de bonne heure, et il mourut à l'âge de 68 
ans, le 21 juillet 1728, aimé do tout le monde. " Ii servit l'Eglise, 
dit l'IIistoiro do l'Hôtel Dieu, avec un grand zèle et d'une manière 
très édifiante ; c'était un homme pacifique, désintéressé et qui ne 
cherchait que la gloire do Dieu." 

Son corps fut enterré dans la chapelle du Séminaire, et plus-
tard transporté dans le chœur do l'église cathédrale. 

JEAN GUYON. 

Mgr. de Laval avait pris ce jeune homme en affection. Il était, 
né au Château Eicher, le 5 octobre 1659, l'année de l'arrivée du 
prélat on Canada. 

Son pôro était Simon Guyon et sa mère Louise Racine. Ayant 
fait ses études au Séminaire, il fut ordonné par Mgr. de Québec, 
qui en fit son secrétaire particulier et lui donna un canonicat. 
Mais il était délicat de santé, et passa en France avec Mgr. de 
Laval. Sa santé continua à décliner et il mourut d'une fièvre 
cérébrale, le 10 janvier 1687, n'étant âgé que de 28 ans. On peut 
voir son éloge dans une lettre de Mgr. de Laval. 

« Lettre 59. 

t C'étoit à l'occasion de l'absence de Mgr. de Québec en 1678. M. de B. j fut ins­
tallé le 5 doc. après avoir pria le serment requis. 
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Louis ANGO DE MAIZERETS. 

M. de la Tour dit qu'il eut part à tous les événements do 
ïa vie do l'Evêquo. 

Né vers 1636, il était plus jeune que Mgr. de Laval, qui se lia 
étroitement avec lui chez les Jésuites de Laflèche. 

Pendant les guerres civiles de 1652, il se réfugia à Argenton, 
dans un château de sa famille, avec plusieurs membres de ïa com­
munauté que M. de Meurs avait formée au faubourg St. Marceau 
do Paris, dans le mois de septembre précédent. Ils y conti­
nuèrent pendant plusieurs mois leurs mêmes exercices et confé­
rences. 

Puis malgré leur famille, ils eurent le courage do quitter cette 
riche maison, où ils avaient été si bien reçus, pour retourner à 
Paris. Ils continuèrent le même genre de vie, auquel on ajouta 
la récitation du Bréviaire en commun, quoique sans obligation, et 
le soin des églises des campagnes des environs, qu'on allait balayer 
et orner, et où même quelquefois l'on passait la nuit devant le St. 
Sacrement. On fit encore le pèlerinage à N. D. de la Délivrance, 
éloignée de 15 lieues. 

En passant à Caen, les pèlerins firent la connaissance de M. de 
Berniôrcs-Louvigny, dans son hermitage, bâti au milieu de la ville, 
où il vivait en solitaire avec quelques amis choisis et édifiait tout 
le monde par la vie la plus. chrétienne. M., de Maizerets goûta 
•beaucoup cette vie, fit à 1'hermitage une retraite de 8 à 10 jours, et 
s'y retira tout à fait en 1653. 

Après avoir fait son Séminaire aux Bons-Enfants, il reçut les 
ordres sacrés des mains de Mgr. d'Héliopolis, et revint à son cher 
hermitage. 

Mgr. do Laval le décida, en 1663, à faire partie de son Sémi­
naire et l'emmena avec lui. Il lui accorda toute sa confiance. 

Pendant 31 ans, Supérieur du Séminaire, à diverses reprises il 
conduisit les grand travaux, et fut l'âmè de toutes les affaires. Il 
fut fait Grand-Vicaire, et lors de la création du Chapitre, archi­
diacre, puis grand chantre en 1698. Il fut aussi nommé Supérieur 
des Religieuses de l'Hôtel-Dieu, et mourut au Séminaire le 23 
avril 1721, à l'âge 85 ans: il fut enterré le 25 dans la cathédrale. 

Par son testament, il laissa ce qu'il possédait à la maison dont 
il était encore le Supérieur. 

" Tout le Canada, " dit un contemporain, " lui atoutes les obliga­
tions pour l'éducation de la jeunesse à quoi il a été appliqué depuis 
près de 50 ans." 
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Le 29 septembre 1712, il avait célébré sa cinquantième année do-
sacerdoce, et les Séminaristes, au nombre de 19, qui passaient 
leurs vacances à St. Joachim, selon la coutume, vinrent à Québec,, 
pour cette fête. 

CHARLES GLANDELET. 

Quand un homme a été calomnié et que son innocence est re­
connue, il en rejaillit un certain éclat sur son nom ; M. Glandelet 
fut do ce nombre. Un historien du Canada a dit : * " M. Glandelet 
doyen du Chapitre, eut le malheur de penser comme l'auteur des 
lettres provinciales." E t cette accusation est répétée dans des 
termes à peu^près identiques dans sa troisiôme édition, en l'em­
pruntant à quelque écrivain de l'époque. 

Or elle est complètement fausse, comme on peut s'en convaincre : 
ce sont les lettres de M. Tremblay, du Séminaire de Paris, qui nous 
en fournissent la preuve. " Parlant d'abord d'un M. Boucher, 
docteur de Sorbonne, qui était aveugle, il écrivait: "M. Boucher 
est aveugle, et cependant il voit tout le monde Janséniste. I l nous 
rend cependant cette justice de penser que nous ne le sommes pas, 
et je lui ai dit que si je voulais guérir un homme de jansénisme, je 
l'enverrais à Québec, dans notre Séminaire. Ce M. Boucher vous 
connaît." En 1713, M. Tremblay écrivait encore à M. Glandelet : 
" Je voudrais vous envoyer la vie de M. de la Trappe : mais vous 
êtes si délicat sur le jansénisme quo vous croiriez un livre être 
dangereux, parce qu'il parle avantageusement des personnes qui 
ont passé poiir telles, quoiqu'elles aient protesté très hautement ne 
l'être pas." 

Voici comment de son côté M. de la Tour le justifie de l'accusation 
de jansénisme : " M. Glandelet, doyen du Chapitre, homme habile, 
vertueux et zélé, qui avait longtemps exercé les fonctions de grand 
vicaire, un des plus anciens ecclésiastiques du diocèse, fut soup­
çonné, je crois, mal à propos J'ai vu dans un grand nombre 
d'écrits de toute espèce, qu'il a laissés, un sincère attachement à 
l'Eglise et au Pape, beaucoup d'estime et de respect pour la société 
de Jésus, une extrêmo vivacité à se défendre du soupçon de jan­
sénisme, et surtout une profonde vénération pour Mgr. de Laval, 
après la mort duquel il fit des procès-verbaux sur plusieurs miracles 
opérés à son tombeau, et sur la vie duquel il a laissé bien des 
mémoires dont je me suis servi." 

M. Glandelet, natif de Vannes, vint en Canada en 1675 ; il fu* 
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Je premier théologal du Chapitre de la cathédrale, et doyen de ce 
corps par élection après la mort de M. do Bernières. Il était 
Supérieur et confesseur des Religieuses Ursulines de Québec, et 
Supérieur du Séminaire. 

L'Evêque lui confia la desserte de l'église succursale, appelée 
l'église de la Basse-Villo. 

Il monta aux Trois-Eivières en 1714, et y mourut en 1725,. 
âgé de 80 ans. 

" J ' a i appris avec douleur, écrivait de France M. Delormo, la 
mort de M. Glandelet, que l'on pouvait regarder comme un parfait 
homme de bien. Je ne doute pas qu'il n'ait déjà recueilli dans le 
Ciel le fruit de ses travaux sur la terre." 

JEAN DUDOUYT. 

M. de la Tour " l'appelle un des plus grands ecclésiastiques que 
Mgr. de Laval ait employés en Canada." 

Mgr. de Laval fit sa conquête dans la communauté du faubourg 
St. Marceau, à Paris. Los frères Dudouyt, passant par Caën, allè­
rent visiter M. de Bernières et formèrent la résolution qu'ils exé­
cutèrent après leurs études de s'y retirer avec lui. L'un d'eux, 
Jean, rejoignit en 1662, Mgr. de Laval en Canada, après avoir reçu 
les SS. ordres, et remplit les fonctions de son secrétaire. 

En 1660, étant bien malade en France, il avait refusé de recevoir 
le St. viatique de la main de son curé, qui était soupçonné de jan­
sénisme. 

En 1665, son zôle lui fit prendre les fièvres pestilentielles, et on 
lui donna les derniers sacrements. 

En 1671, l'Evêque le nomma son Grand Yicaire, avec M. de Ber­
nières ; il avait été promoteur de l'offlcialité depuis son arrivée, ce 
qui lui avait causé quelques démêlés avec le Conseil Supérieur à. 
l'occasion d'un procès fait à M. Morel. 

M. de Frontenac lui fit aussi de la peine à cause des avertisse-
monts réitérés que lui attiraient les dérèglements de ses domesti­
ques et les scandales extrêmes qu'ils donnaient à la colonie. II 
les ignorait apparemment, ou ne les croyait pas, du moins il y 
paraissait indifférent. Enfin il se lassa et se brouilla sans retour 
avec le clergé. " M. Dudouyt, homme du plus grand mérite et 
l'un des grands vicaires, dit M. de la Tour, crut ne pouvoir mieux 

* Mémoires sur la vie de M. de Laval. 



2 6 4 

s 'adresser qu 'à son confesseur p o u r a r r ê t e r le désordre . I l lui 

o u v r i t son cœur e t le p r ia de se se rv i r de l a confiance q u ' o n ava i t 

e n lui p o u r ouvr i r les y e u x à son pén i t en t . . . M a i s M. de F r o n t e n a c 

se déclara ouver t emen t c o n t r e M. Dudoui t , et enve loppa dans la 

d isgrâce l 'Evêque et le clergé, et no cessa de les pe r sécu te r . " 

I l passa p re sque m m é d i a t e m e n t après en F r a n c o , où il d e m e u r a 

jusqu ' à sa m o r t pour les affaires du diocèse e t du Chapi t re , d o n t 

i l fut n o m m é g r a n d chan t re on 1684. 

Quatre ans après , il m o u r u t (le 15 j a n v i e r ) ; et Mgr. do Lava l 

r a p p o r t a son cœur qui fut i n h u m é sous lo marchep ied de l 'autel 

S to . Anne do la ca thédra le , le 26 j u i n 1688. 

BENOÎT DCJPLEIN. 

S'il é t a i t a r r ivé en 1671, c o m m e le di t le Répertoire général, il 

-aurait été âgé de 62 ans. D ' a p r è s la version du tableau chronologique, 

en 1631 il a u r a i t été o rdonné p r ê t r e , e t la m ê m e année, appre­

n a n t le besoin d e p r ê t r e s qu ' i l y avai t en Canada , il se sera i t 

embarqué à D ieppe sur un ba t eau pêcheu r . De l ' î le de Te r r e -

N e u v e où ces bonnes gens le la issèrent , il se r e n d i t à Québec sur 

u n e barque ang la i se . I l é t a i t na t i f de Caen et pa r l a i t t rès-bien 

la langue ang la i se . I l faut se r appe l e r q u e les Jésu i t e s e t les 

Récol lc ts é t a i en t p a r t i s de Québec en 1629, e t que les J é su i t e s ne 

r e v i n r e n t q u ' e n 1632. Mais ce qu i laisse u n e difficulté, c 'es t que 

le 20 décembre 1633 le p è r e de Bréboeuf supp léa les cérémonies 

d u bap tême à u n e enfant bap t i sée p a r u n A n g l a i s en 1631 . Si 

M, Duplein ava i t été à Québec, il au ra i t sans dou te suppléé les 

cérémonies dans l ' in terval le : mais il est possible qu 'on n e lui eû t 

p a s présenté l 'enfant. Quoiqu ' i l en soit, M. ISToiseux r a p p o r t e 

pos i t ivement que M. Dup le in s ' insinua a u p r è s d u c o m m a n d a n t 

ang la i s , ob t in t ses bonnes g r â c e s e t se fit c o n n a î t r e à lui p o u r u n 

p r ê t r e . I l p r i t possession de l 'église des Eéco l l e t s e t desserv i t les 

-catholiques. L e p a y s ayan t été r e n d u à la F r a n c e , M. Duple in 

q u i t t a Québec. On n ' a pas son r eg i s t r e , s 'il fit des actes. 

On r e t r o u v e son nom p o u r la p r e m i è r e fois ensui te dans la 

paro isse de l a Ste. Fami l l e do 1671 à 1676. I l fut c h a r g é en 

1681 des miss ions du P o r t St . Lou is , St . Ours , Con t recœur , la 

se igneur ie de P i e r r e Boisseau e t la Y a l t r i e qu i ava i t 18 l ieues 

d ' é t endue . 
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II fut nommé chanoine do la cathédrale le 8 novembre 1684; 
prit possession par procureur le 12 et personnellement le 5 mai 
1685. 

La même année on trouve son nom, de juin A,novembre, dans le 
registre du Cap St. Ignace. D'après M. ISToiscux, il aurait fait des 
missions jusque dans ses dernières années, et aurait été arrêté par 
la maladie à Boucherville. On le transporta à Montréal et il y 
mourut le 3 octobre 1689, âgé de 84 ans. 

RENE SATURNIN LASCARIS D'URFÉ. 

C'est un des ecclésiastiques les plus distingués qui soient venus 
en Canada. Il était doyen du chapitre du Pu y, et frère de Louis 
Lascaris d'Urfé, comte de Somaviva. Lui-même portait le titre 
du marquis de Beauzé et avait été abbé d'Urzèche. Son dévoue­
ment à Mgr. de Laval et le désir do procurer le bien dos 
âmes l'avaient attiré en Amérique. L'Evêque de Québec lui 
accorda en 1685 une jAace d'honneur au chœur après les dignités, 
en sorte qu'il était considéré comme chanoine honoraire. 

L'héritière de la maison d'Allègre ayant épousé le fils de Col­
bert, M. d'Urfé devint l'allié fort proche du ministre, étant cousin-
germain de sa belle-fille. En conséquence, M. de Frontenac qui 
avait usé de procédés durs et injustes envers M. d'Urfé fut averti 
<*c s'amender et dut dévorer son dépit. 

Mais M. d'Urfé parti t en 1687 et mourut à Paris le 30 juin 
1701. 

PIERRE DE CAUMONT. 

Prêtre parisien, qui appartenait au séminaire des missions 
étrangères, arriva à Québec le 16 mai 1669. Il fut curé do Bou­
cherville de 1670 à 1678. En 1679 on trouve son nom sur le 
registre du Cap St. Ignace. De 1680 à 1688 on voit son nom de 
nouveau à Boucherville avec le titre de prêtre missionnaire ou 
faisant les fonctions curiales. En 1680 il fit un baptême à l'île 
aux Oies chez le seigneur Dupuis. 

Le 8 novembre 1684, il fut fait chanoine, prit possession par 
procureur le 12, et personnellement le 5 mai 1685. 

Le Répertoire général donne le 16 février 1694 comme la date de 
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sa mort, p robablement , d ' a p r è s M. Xo.seux: mais les lettres du 
16 avril 1693 ( n o m m a n t M. De Leuze chanoine), mentionnent 
M. de Caumont c o m m e m o r t , et son canonical comme vacant. 

C H A R L E S . A M A D O R MARTIN. 

Fils d'Abraham M a r t i n (qui adonné son nom aux plaines qui 
avoisinent Québec d ' u n c ô t é ) ei du Marguerite Langlow, Oharles-
Amador fut baptisé le 7 m a « 1618 par le Père Lejeune. Il eut pour 
parrain le fameux L a T o u r , que sa bravoure et sa fidélité à la 
France en Acadio a r e n d u célèbre. Il se distingua dans ses 
études classiques et s o u t i n t en 1607 avec le jeune Franchevïllo, 
d'une manière h o n o r a b l e e t en bonne compagnie-, dit le journal 
des Jésuites, une t h o s e d e tonte la philosophie. 

Il fut ordonné p r ê t r e à Québec le 14 mars 1G71. Dès 1672, on 
le trouve à Beaupor t , o c c u p é à la construction de la premièro 
chapelle en pierre p o u r r emplace r celle qui était on bois. 

De 1677 à 79, il d e s s e r v i t la paroisse delaSte. Famille, et prit la 
cure du Château-Richer e u 1685. .Nommé chanoine le 8 novembre 
1684, il pri t possession p e r s o n n e l l e m e n t et on garda lo titre jusqu'en 
1697. I l donna a l o r s s a démission sans prendro do cure-
En 1698, il devint c u r é d e Notre-Dame de Poye, et y demeura 
jusqu'à sa mort, a r r i v é e l e 19 juin 1711. Il avait 63 ans : c'était 
lui qui avait composé l o chant de la messe et de l'office de 
Ste. Famille ; il c h a n t a i t t r è s bion. 

G U I L L A U M E GAUTHIER. 

Il vint en Canada p r o b a b l o m e n t avec Mgr, Laval, en 1675. Il était 
de St. Martin de O l e n c h a m p s , Evêché de Coutance, en Normandie, 
et n'avait pas encore r e ç u les ordres sacrés. 

Il fut ordonné p r ê t r e lo 2 1 décombre, 1677, à Québec par Mgr-
de Laval, qui lui c o n f i a l e s paroisses du Château-Richer et de 
!'Ange-Gardien. I l f u t a u s s i chargé de Ste. Anne de Beaupré. 

En 1683 et 1684, il f i t d e s missions à la Baie St. Paul. Le Sémi­
naire lui donna des l e t t r e s do curé du Chateau-Richer, le 8 mars, 
1685 ; et l 'Evêque le n o m m a chanoine le 1er juillet, 1687. Lèsept 
novembre, 1692, il se d é m i t de son canonical et fut nommé curé 
du Château-Richer p a r M g r . do St. Valier le mémo jour ; il y de­
meura jusqu'à sa m o r t , é t a n t figé de 70 ans, et fut enterré dans 
l'église paroissiale, le 5 a v r i l , 1720. 
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NICOLAS DUBOS. 

Il était fils do Nicolas Dubos ot d'AntoinetteCaron, de St. Gilles-. 
d'Abbcvillo. Il reçut tous les ordres à Québec, clans l'espace de 
huit jours, on 1684. Sa prfitrise coïncida avec l'installation du 
Chapitre, dont il fut nommé le secrétaire. Le 9 novembre, 1687, 
il fut choisi pour maître dos cérémonies. 

11 desservit Charlesbourg on quali té de missionnaire, ot fut quel­
ques mois avant sa mort Chapela in dos Religieusos Ursulinos. 

En 1G99, il y eut une épidémie à Québec, comme on le voit par 
une lettre de M. de Maizerets à Mgr . de Laval, 9 avril : 

" M. de Grandpré est mor t a u x Trois-Rivières. Je crois que M. 
Boucher le saura déjà, car ces sortes de nouvelles courent prompte-
ment. 

"Laviolctto avec un de ses cordonniers et l'Archevêque, sont morts 
du nul murant ; on fait des sa in ts cet te semaine eu toutes les églises 
pour prévenir le mal."—M. Dubos en mourut le 3 mai ; il n'avait 
que 40 ans. 

GERMAIN MOMN. 

Il était de Québec, fils de N o ë l Morin, charron, et d'Hélène Des­
portos (veuvo de Guillaume Hébe r t . ) 

Il fut ordonné prêtre à Québec, le 19 septembre, 1665. L'Evêque 
l'avait nommé, lorsqu'il n 'é ta i t que sous-diacre, promoteur de l'of 
ficialité et greffier du chapitre. 

I l desservit la Pointe-aux-Trembles, le Château-Richer, et Ste-
Anne do Beaupré, et fut fait chanoine vers 1698. I l fut chargé do 
St. Michel de la Durantaio à la m ê m e époque ; on trouve aussi son 
nom à Ste. Anne du Nord, après 1700. 

Il fut quelque temps malade à l'Hôtel-Dieu, et mourut le 19 août 
1702, à G0£ ans. 

Il eut l'honneur d'être le p r e m i e r prêtre canadien, comme sa 
sœur Marie, qui ontra à l 'Hôtel-Dieu de Montréal, en 1662, fut la 
première Eeligieuse d'origine canadienne. 

Elle fut tenue sur les fonts-baptismaux par le gouverneur Louis 
d'Ailleboust de Coulonge, et d e v i n t Supérieure de son monastère. 
Elle mourut à 82 ans. 

Lours SOUMANDE. 

Né à Québec, le 14 mai, 1652, il étai t fils de Pierre Soumande et 
de Simone Côté. I l fut tonsuré à 15 ans, et ordonné prêtre à 
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Québec, le 21 décembre, 1677. Il fut un des membres les plus 
dévoués et l'un des bienfaiteurs du Séminaire de Québec. On lui 
donna la direction, assisté de M. Denis, de la ferme du Cap Tour­
mente, où les jeunes gens s'exerçaient à dos métiers. I l fonda trois 
pensions à perpétuité ; il avait établi l'office do l'Immaculée Con­
ception parmi les élèves, et donné doux sommes très libérales pour 
favoriser l'éducation. 

Il faisait dos missions dans la côte de Beaupré et jusqu'à la Baie 
St. Paul. Il y était quand Mgr. do Laval le fit chanoine, et ne 
vint prendre possession qu'en janvier, 1685. Il tomba malade 
on 1700, se fit transporter à l'Hùtel-Diou et y mourut le 19 
avril. 

Sa sœur Mario Louise fut la première Supérieure de l'Hôpital 
•Général do Québec. 

JEAN FEANCOIS BUISSON DE SAINT COSME. 

Mgr. do Laval l'ordonna à 23 ans et lui donna un canonicat l'an­
née suivante, 1684. 

Il était né à Québec, le 26 septembre, 1660, de Gervais Buisson 
et do Mario Lereau. Il fut curé de St. François de Sales et de là 
desservait Sorel, l'Islo du Pads et Berthior. 

Il mourut à Québec, le 15 mars 1712, âgé d'environ 51 ans, et 
fut inhumé le même jour à la cathédrale, un mois après son cousin 
Michel, curé do Ste. Foye et de St. Augustin, qui n'avait que 
30 ans. 

Un autre do ses cousins, frère de Michel, et qui portait les mêmes 
noms que le chanoine, fut missionnaire aux Tamarois, et fut mas­
sacré en 1707 par un parti de Sitimaches, en descendant le Mis-
sissipi. 

Une traduction anglaise d'une de ses lettres adressées à l'Evê-
que do Québec, a été publiée à Albany, en 1861, par John Gilmary 
Shca, 

THOMAS MOKEL. 

Quoique M. Morel n'ait pas été longtemps chanoine de Québec, 
mn fait de sa vie mérite cependant d'être rapporté. I l fut accusé 
1675 devant le conseil d'avoir voulu empêcher un huissier de poser 
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une affiche le jour de pâques sur son église paroissialo do Lauzon 
et sur l'assignation qui lui fut signifiée, il on appella à l'official le-
27 mai. 

Le 10 do juin, le Conseil enjoignit à M. deBerniôres d'obligor M. 
Jforel à comparaître, et à l'official de remettre an grotte du 
conseil les interrogations, charges et informations par lui faites, 
lie 15, le curé fut cité par devant M. de Peyras, nommé commis­
saire par le conseil. Quant à ce qui regardait l'official lui-même, 
le Conseil sursit de prononcer. Cependant il ordonna la contrainte 
par corps " pour faire rendre le prêtre Morel," et signifia à Romain 
Becquet, greffier de l'ofiicialité, d'apporter au greffe les informations 
et interrogations sous peine de contrainte par corps. M. Morel se 
laissa appréhender et conduire au Château St. Louis. Alors M. 
Joan Dudouyt, promoteur do l'ofiicialité, présenta requête pour que 
31. Morel fût rendu à son juge ecclésiastique, avec les informations 
et procédures du commissaire de Peyras, pour être s'il y avait cas 
privilégié par le juge ecclésiastique et le dit commissaire ou an ire, 
procédé conjointement dans le tribunal ecclésiastique. Cette pro­
position fut rejetée, ainsi que celle de Romain Becquet qui de­
mandait d'être élargi sur sa caution juratoire dos prisons du Conseil 
offrant de remettre au greffe les copies demandées. 

Le 22 juillet, M. Dudouyt présenta une nouvelle requête au Con­
seil, annonçant qu'il avait mis au greffe des copies des lettros 
patentes du Roi, du 27 mars, 1659, sur les Bullos do Mgr. de Laval, 
et de la lettre de cachet du 14 Mai, à M. cl'Argenson, registrée sui­
vant la loi, la déclaration à la jurisdiction souveraine, le 26 sep­
tembre, et la lettre de cachet au greffe de la jurisdiction ordinaire 
le 14 octobre. 

Le conseil sursit de prononcer sur les titres produits par M. 
Dudouyt, et en attendant ordonna de l'élargir à la caution de M. de 
Bernières et de lui-même. 

On résolut ensuite pour la forme qu'il serait incessamment 
vaqué à la continuation de l'instruction du procès, et l'affaire en 
resta là. 

Pour bien saisir l'esprit du temps, il faut se rappeler qu'un 
démêlé à peu près semblable avait eu lieu un an auparavant au sujet 
d'un sermon prêché à Montréal parBl. de Fénélon, Sulpicien.(*) 

Le 21 août 1674, M. l'abbé de Fénélon assigné après deux défauts, 
avait été mandé devant le Conseil supérieur. Il s'y rendit, mais 

*. M. Fénélon arriya le 27 Juin 1667. 



270 

comme il voulait prendre un siège pour s'asseoir, le gouverneur 
•dit qu'il devait être debout et entendre en cette posture ce que le 
Conseil avait à lui demander. L'abbé s'étant néanmoins assis au 
bout de la table, dit qu'il ne voulait pas déroger aux privilèges que 
le Eoi donnait aux ecclésiastiques de parler assis et couverts. Il 
demanda de plus que le gouverneur se retirât par ce qu'il était sa 
partie. 

Là dessus le conseil ordonne que l'abbé sera contraint par saisie 
de son temporel et de répondre le jeudi suivant, et attendu son 
irrévérence et les termes irrespectueux dont il s'est servi, ordonne 
qu'il demeurera à la garde d'un huissier à la maison de la Brasserie 
où il est logé, que le Conseil lui donne pour prison. 

Lo jeudi (23 août) l'abbé comparaît et déclare qu'il en a appelé 
à l'officialité. 

Le conseil fait alors mander l'official M. de Berniôres, mais 
colui-ci refuse deux fois de se rendre. 

Sur une troisième sommation, il consent à s'y rendre, pourvu 
qu'on le reçoive selon sa qualité de Grand Vicaire et de représen-
tant do l'Evoque. 

En conséquence il refuse de prendre place à côté du substitut du 
procureur général, ot même, le 27, il ne veut prendre aucune place 
déterminée pour sauvegarder les droits de l'Evêque, et promet en 
même temps de répondre par écrit. 

Deux jours après (le 29) le conseil ordonna à l'abbé de F . de 
fournir copie du sermon qu'il prêcha le jour de Pâque et l'original 
des déclarations et signatures par lui tirées des divers habitans de 
l'Isle de Montréal. La liberté lui est rendue. 

Une correspondance est engagée entre le Secrétaire du Conseil 
et M. de Bernières. 

M. Pierre de Eepentigny Francheville, diacre, est condamné 
a u n e amende de dix livres pour n'avoir pas paru devant le Conseil 
mr l'ordre qui lui en avait été donné. 

M. do Fénélon récuse plusieurs des conseillers ; puis finalement 
est condamné le 22 octobre, à payer 37 livres à l'huissier qui l'a 
gardé 10 jours. Il refuse de s'exécuter; ordre est donné dele 
forcer à payer. 

Mais l'affaire étant évoquée en France n'eut pas.d'autre suites 
que la défense faite par le ministre à l'abbé de revenir en Canada. 

Le Roi blâma M. de Frontenac (avril 1675) dans les termes 
suivants : " Je dois vous dire qu'il fallait remettre l'abbé de Féné-
lon entre les mains de son Evêque ou du Grand Yicaire pour le 
jranir par les peines ecclésiastiques." 
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M. Morel travailla beaucoup aux ministère. 
Il fut nommé secrétaire du diocèse le 10 septembre 1675, et 

Promoteur en octobre 1676. 
M. Thomas Morel fut curé de Ste. Anne de Beaupré dès 1666 et 

à la Ste. Famille, de 1666 à 1671, à St. Thomas de 1679 à 1687, 
du Cap St. Ignace de 1680 à 1683 (octobre) ; y passa quelque 
temps en 1684 jusqu'au 10 octobre 1685 et aussi en 1686, jusqu'en 
octobre. 

Son dernier acte à l'Islet est du 3 janvier 1683. 
Il étoit allé en mission à Champlain en 1687, redescendit bien 

malade et mourut le 23 novembre 16S7, à 51 ans. 

PIERRE POCQUET. 

M. de Brisacier écrivait eu 1690 à Mgr. de Laval qu'il faisait pas­
ser à Québec M. Pocquet clerc. " Il vous est donné, disait-il, à vous 
pour en faire avec le temps un soutien de votre séminaire où vous 
achèveriez de le façonner à vos manières. C'est celui de tous nos 
jeunes messieurs qui a i e plus de bon sous et qui a mieux pris l'es­
prit de grâce de fou M. Dudouyt, dont on vous marque même qu'il 
a quelque chose de l'air et des manières extérieures. I l est studieux, 
humble, dévot, docile, reconnaissant et prêt à tout." 

Mgr. de Laval le fit chanoine en 1698. Il desservit l'ancienne 
Lorette et Charlebourg, mais fut surtout employé à la cure do 
Québec, et pendant ce temps dirigea l'Hôtel-Dieu. 

Il mourut le 16 avril 1711, âgé d'environ 44 ans et fut inhumé 
le lendemain dans la cathédrale. Six prêtres moururent cotte année 
là à Québec. 

NICOLAS DELEUZE. 

M. Noiseux le dit natif de Toul en Lorraine. I l reçut tous les 
ordres sacrés à Québec. I l fut fait chanoine un mois après sa prê­
trise le 16 avril 1693 et prit possession le 16 octobre. 

Il fut toujours employé dans la desserte des Grondines et de Ste 
Anne de la Pérade. En 1712 il vint se démettre, et M, Jacques 
Bizard lui succéda comme curé en 1714. I l passa en France pour 
intenter un procès au chapitre et obtint un jugement favorable le 
22 juillet 1718. . 



272 

ETIENNE LEVALLET. 

I l é ta i t do Lis ieux en Normandie , e t v i n t d iacre à Québec en 

1692. L e Répertoire Général donne le nom de ses p a r e n t s qu i é taient 

P h i l i p p e L e V a l l e t et B l a n c h e Lccours . I l fut o rdonné p r ê t r e en 

1693 e t fait chanoine seize j ou r s après . I l res ta à Québec jusqu 'en 

1710, et passa en F r a n c e sans doute p o u r sa santé. I l m o u r u t au 

bout d 'un an ( m a i 1711). 

GUILLAUME SERE DE LA COLOMBIERE. 

N'étai t que sous diacre quand il vint do Grenoble à Quebec . I ï 

reçut le d iacona t dans la chapel le du Sémina i re et la p r ê t r i s e le 16 

février 1698. I l fut n o m m é chapelain de l 'Hôpi ta l -Généra l , devin t 

g rand péni tenc ie r le 26 n o v e m b r e 1712; ma i s il é ta i t m a l a d e , et 

mouru t le 22 octobre su ivan t , sans avo i r p r i s possession de sa 

dignité. I l n ' ava i t que 39 ans . On l ' i n h u m a dans l 'église. 

JOSEPH SERÉ DE LA COLOMBIERE. 

I l é ta i t do Kouen et Sulpicicn, M. T r e m b l a y écr ivai t à Mgr. de 

Laval à son suje t : " Il faut t â che r de sou ten i r M. de la Colombiere 

dans le Canada . Nos mess i eu r s sont b ien dans le dessein, s'il y a 

du changemen t , de p r é v e n i r la pe r sonne que l 'on des t i ne ra pour 

rempl i r la place (d 'Evêque ) et p o u r lui faire connaî t re le mér i t e de 

mon dit S ieur de la Colombiere. S'il é ta i t obl igé pa r que lque acci­

den t de r e v e n i r en F r a n c e e t q u e vous pussiez l ' e n g a g e r à v e n i r 

au Sémina i r e des Missions E t r a n g è r e s , nos mess i eu r s l ' y rece­

v ra ien t à b r a s ouver t s et, il y se ra i t d 'une t r è s -g rande u t i l i t é pour 

y former de jeunes ecclésiastiques. I l p o u r r a i t m ô m e p r e n d r e soin 

de nos affaires beaucoup m i e u x que moi. J e r e tou rne ra i au Canada 

passer le res te de mes j ou r s d a n s quelque p e t i t coin de mis s ion . " 

I l a r r iva à Montréal en 1782 : Mgr. de St . Va l i e r se l ' a t t acha . 

L e 1er déc. 1692 il fut n o m m é chanoine, dev in t a rch id iac re le 14. 

août 1698, g r a n d chan t re en 1722, e t v ica i re généra l en 1698. I I 

passa 2 a n s en F r a n c e p e n d a n t l a capt iv i té de Mgr . de St . Val ier . 

L a charge do conseiller clerc lui fut donnée en 1704. I l é t a i t Supé­

r i eu r de l ' H ô t e l Dieu. A la m o r t de Mgr . de Lava l , il p r o n o n ç a 

son oraison funèbre. I l vécu t jusqu ' à 72 ans , m o u r u t à l ' H ô t e l 

Dieu le 18 ju i l le t 1723, e t fut i n h u m é d a n s le chœur de l a c a t h é ­

drale . 
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J E A N P I N G U E T . 

i l é ta i t fils de J e a n P i n g u e t et de Magdeleine Dupont de Québec: 

il n a q u i t le 8 déc. 1655. Dans son t i t r e clérical son pôro est appolé 

« Nbd habitant à St. Jean les Québecq." Mgr . de Lava l l 'ordonna 

p r ê t r e le 21 dec, 1680, e t le fit chanoine en 1684. I l fut constam­

m e n t employé au min i s t è r e paroissial, et desservit l ' A n g e Gardien , 

la Po in te -aux-Trembles , la Pointe-Lévis , St. Thomas , le Cap et 

l 'Ilot. I l vis i ta St . P i e r r e de l'Ile, fut curé de Beaumon t de 1698 à 

1704 ; pu i s revint a u Séminaire . I l avait 60 ans quand il mourut 

le 20 m a r s e t fut i nhumé dans le chœur do la cathédrale . 

J A C Q U E S L E B L O N D . 

I l v in t e n Canada en 1690 avec.M. Davions. Ses pa ren t s Antoine 

Leblond de la Tour e t Mar ie Magdeleine Roblm étaient de St. An­

dré de Tou r s . I l fut o rdonné en Canada et envoyé à l 'Acadie. Les 

Angla i s l 'en chassèren t en 1706. I l fut alors nommé missionnaire 

de l a Ba ie St. Pau l , pu i s chanoine, t ou t en conservant sa paroisse, 

où i l m o u r u t le 29 jui l let 1715. L 'ac te de sa sépul ture le loue de 

ce que, p a r son g r a n d zèle pour soulager les pauvres malades, il alla 

à Tadousac pour admin i s t r e r p lus ieurs personnes à la mor t . I l y 

bapt isa 27 pet i t s enfants sauvages, e t s'en re tournan t à sa paroisse 

fut a t t a q u é du m ê m e mal que ses paroissiens. Le Seigneur , pour 

r écompense r ses t r a v a u x pe rmi t qu ' i l t rouvâ t dans sa paroisse 

plusieurs p r ê t r e s qui lu i donnèren t les dern iers sacrements . " For­

tifié p a r ce t te v iande céleste, dit dans le môme acte M. Glandolet, 

doyen d e l a ca thédra le qu i fit la sépul ture , il s'est, comme il est 

m a r q u é de St. E t i e n n e dans les actes des Apôtres , endo rmi dans 

le Se igneur , non pas sans beaucoup de reg re t s de la p a r t de ses 

chers enfan t s qui o n t fait pa ra î t r e en cet te de rn iè re occasion 

qu ' i ls p e r d a i e n t u n p è r e . " 

I l fut i n h u m é d a n s l a chapelle de St. P i e r r e et de St. P a u l ; on l'a 

t r anspo r t é dans l 'église actuelle en 1772. 

Aidé des élèves de l a g r a n d e ferme de S t . Joachim, i l avai t fait 

Ters 1703 le t abe rnac le de Ste. A n n e de Beaupré . 

PlERBK L E P I C A B T . 

I l fut ordonné p r ê t r e en 1702 pa r Mgr . de Laval qui é ta i t heureux 

de favor iser les voca t ions p a r m i les jeunes gens du p a y s . I l était 
S 
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de Québec et ses parents s ' a p p e l a i e n t Jean LePicartetM. Magde-
leine Gagnon. 

I l fut chargé des p a r o i s s e s de St. Antoine et do St. Nicolas en 
1706. En 1712 il fut n o m m é chanoine. Après avoir été quoique 
temps à l'Hôpital, il pri t l a c u r e de Sto. Anne de la Pérado. En 1717 
du consentement de l ' E v ê q u e présont, il fut député en Franco par 
le Chapitre pour ses affaires temporelles. Mais sa santé qui était 
mauvaise se gâta tout à f a i t , e t il mourut au bout d'un an n 'ayant 
pas encore 40 ans. 

P I E R R E DE MINIAC. 

Il était Sulpicion, na t i f d e Rennes ot licencié en droit. 
Le Rêpert, Général a f a i t e r r e u r en le faisant venir en Canada 

dès 1722 et le plaçant à S t . Laurent . Il paraît être vonu avec 
Mgr. Dosquet en 1729, e n q u a l i t é de son Grand-Vicaire : mais ses 
premières lettres lui d o n n a n t ce titre portent la date du 4 sep­
tembre 1732. Mgr. D o s q n e t était alors coadjuteur de Mgr. do 
Mornay depuis deux a n s . I l fut fait chanoine lo 7 septembre 
1734, mais ne prit possess ion que dans le mois do Janvior sui­
vant; dans la même a n n é e i l fut fait officiai. Le 5 février 1739 
il fut nommé archidiacre, e t , dans la même année Mgr. Dosquet 
se démit de son Evêché a u x instances de M. do Miniac lui-même, 
qui était passé en France . A son rotour en Canada le Chapitro, 
informé de la résignation d e M g r . Dosquot, nomma M. do Miniac 
Vicaire Capitulaire, le 14 j u i n 1740. Quelques jours après la nou­
velle de la nomination d e M . d e l'Auberivioro commo Evôquo de 
Québec et la prise de p o s s e s s i o n en son nom par M. Thierry Hazeur, 
son procureur fit e spé re r u n long épiscopat, puisque le nouvel 
Evoque n'avait que 28 a n s . Mais la mort inopinée du chef de cet­
te malheureuse église la p l o n g e a dans le deuil, et fit tomber de 
nouveau la jurisdiction e n t r e les mains du Chapitre. M. de Mi­
niac, qui avait succédé à M . d e la Tour dans ses principales digni­
tés, fut encore nommé V i c a i r e Capitulaire (28 août 1740). Mais 
le 3 Nov. suivant il s ' e m b a r q u a pour la France, et le Chapitro, 
après avoir révoqué sa n o m i n a t i o n , élut M. Hazour pour le rem­
placer. 

Mgr. de Pontbriand e n a r r i v a n t lui donna des lottres de Grand 

Vicaire, afin qu'il allât f a i r e l a visite dans l'Islo Royale et l'Aca-

die. 
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Il retourna ensui te en France , et finit par perdre la vue. 
En 1753, il étai t e n Bre tagne . En 1762, M. de la Corne écrivait 

à ses confrères du Chap i t r e quo M. de Miniac était encore bien. 

G O U L V E N C A L V A R I N . 

Il arriva à Québec en 1701 : il était de Yincennes. 
De 1705 à 1708 il desservi t St. Thomas. Eesta à Québec de 

1708 à 1718, puis fut envoyé à l'Acadie. I l avait été nommé cha­

noine on 1712. 
Les Anglais le f i rent pr isonnier et le renvoyèrent en Europe. 
Il mourut avant le 17 Septembre 1722. 

P I E R R E G I R A R D D E V O R L A Y . 

Il fut ordonné à Québec le 27 août 1713 ; il était du diocèse de 
Bordeaux, fut fait Chanoine en 1715, et desservit temporaire, 
ment Beaumont. I l fu t curé de la Ste. Famille de 1716 à 1732. 

L o u i s L E P A G E D E S T E . C L A I R E . 

Il était fils de Iléné Lepage , seigneur de Rimouski, et do Marie 
Gagnon ;—il naquit à St. François, Is le d'Orléans, le 25 août 1690; 
Il reçut un canonicat le 9 ju in 1720 et desservit dès 1724 la mis­
sion de Lesbois aujourd 'hui St. Louis de Terrebonne. Son père avait 
obtenu la concession d e ce t te seigneurie le 14 JSTov. 1696, et le 7 
mai suivant une augmenta t ion . Le fils en obtint la confirmation 
pour lui-même le 10 a v r i l 1781. I l bâtit une église et demanda le 
patronage, ayant donné aussi en 1734, 6 arpents de terre à la fa­
brique. I l mourut à T e r r e b o n n e le 1 décembre 1762 à 72 ans, et 
fut inhume" dans l 'église. 

J . - B T E . G A U T H I E R D E V A R E N N E S . 

Son père était Mossire René Gauthier de Varennes, Gouverneur 
des Trois-Rivières, e t sa m è r e Marie Boucher dont le père avait, 
aussi occupé le poste d e Gouverneur.. I l naquit aux Trois-Eiviô-
res le 30 Nov. 1677 e t fut ordonné prêtre à Québec le 3 déc. 1709. 
Il fat fait chanoine en 1702, pénitencier en 1716, archidiacre en 
1722, conseiller-clerc o n 1724; mais il mourut à 48 ans.le 30 mars. 
1726, et fut inhumé le 1 avr i l dans le chœur de la cathédrale pro­
che le sanctuaire vers la fenêtre du côté du Séminaire. 

E T I E N N E B O U L I A R D . 

Il naquit à Château-du-Loir, dans le Maine, et arriva à Qué­
bec en 1682. Il fut employé dans la côte de Beaupré, et de-
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m e u r a curé à B e a u p o r t j u squ ' en 1719. E t a n t tombé m a l a d e on 

1712 il eut p e n d a n t deux a n s des p rê t r e s p o u r le suppléer . I l 

fut nommé curé de Québec en 1724, et S u p é r i e u r du Sémina i ­

r e de 1724 à 1720. I l fut successivement chanoine , théologal , 

officiai, v ica i re capi tulaire . I l mouru t âgé de 75 ans le 28 sept . 

1733 à l 'Hôtcl-Dieu de Québec, e t fut i n h u m é à la ca thédra le , 

l e long des escabeaux des chan t r e s , du côté de l 'Evang i le . Des 

déboires qu'i l ép rouva dans son adminis t ra t ion comme V i c a i r e 

Capi tu la i re con t r ibuè ren t à a s sombr i r ses dern iè res années . I l 

lui en coûta i t su r tou t de vo i r sa ju r i sd ic t ion contes tée p a r u n 

Jésu i te qui ava i t des le t t res de Grand V i c a i r e d u coadjuteur de 

l 'Evoque défunt . Sa fermeté p o u r souteni r son dro i t lui assure 

u n e belle p a g e dans l 'his toire du Chap i t re . 

CHARLES DESCHAMPS DE LA BOUTEILLERIE. 

I l fut o r i g ina i r e de la Eiviôro-Ouel le , son pè re se n o m m a i t J , 

B t e . Ers , e t sa m è r e Ca the r ine G e r t r u d e Macard . 

Mgr . do L a v a l l 'ordonna en 1702 et l ' employa à la desser te do 

l ' is lot , do St . Augus t in et de St. Joach im . E n 1712 il le n o m m a 

chanoine . 

E t a n t tombé ma lade en 1726, M. do la Boute i l le r ie se fit t r a n s ­

p o r t e r à l 'Hôtel-Diou, où il m o u r u t le 24 févr ier à 52 ans. I l fut 

( inhumé le lendemain dans la ca thédra le au mil ieu du c h œ u r . 

JEAN GAUTHIER DE BRUSTON. 

I l é ta i t do St. Lau ren t , E v ê c h é d 'Angers , e t fut ordonné à Qué­

bec le 22 déc . 1675. I l fut successivement cu ré de la P o i n t e a u x 

Trembles , pu is de Boucherv i l le de 1678 à 1680, Mgr. de L a v a l 

le n o m m a chanoine Grand Pén i tenc ie r , e t i l p r i t possession p e r ­

sonne l lement le 5 m a i 1685. I l se démi t le 3 av r i l 1698, 

I l ne faut pas le confondre avec M. Gu i l l aume Gau th ie r qu i 

fu t curé du Châtoau-Richor, e t aussi chanoine . 

D 'après le Répert, Général, M. J e a n m o u r u t le 7 avr i l 1726, 

GUILLAUME GAUTHIER. 

Nat i f do Coutance fut o rdonné p r ê t r e à Québec le 21 déc. 1677, 

I l fut curé du Châtoau Richer ,do l 'Auge Gard ien e t de S te .Anne . I l 

f u t nommé chanoine en 1686 e t se démi t en 1692. 

I l mouru t dans sa paroisse à 70 ans, e t y fut i n h u m é le 5 av r i l 

3720. 
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YVES LEEICHE. 

[1 vint en Canada en 1701, et desservit la Baie St. Paul jusqu'en 
1706. Il fat ensuite chargé de l'Ilet jusqu'en 1712, et do St. Lau­
rent jusqu'en 1729. I l fut fait chanoine en Nov. 1729 ; ayant pris 
part dans les difficultés de la vacance du siège, ses désagréments 
l'obligèrent à cesser d'appartenir au Séminaire. I l mourut à Gl 
ans le 16 décembre 1755, et fut inhumé dans la cathédrale. 

BERTRAND DE L A TOUR. 

En venant en Canada, Mgr. Dosquet avait choisi, pour mettre 
en lui sa confiance et pour lui confier ses pouvoirs,Bertrand do La 
Tour, Docteur de Sorbonne et prêtre du diocèse do Montauban. 

Il naquit à Toulouse vers 1700, d'une famille ancienne. Après 
s'être engagé dans l'état ecclésiastique, il ne tarda pas à se consa­
crer aux missions. 

Pendant son séjour en Canada, qui fut assez court, il fut nommé 
doyen du chapitre de la cathédrale de Québec et consoiller-clcre 
au Conseil Supérieur. En France il jouit de la réputation d'un pré­
dicateur et d'un écrivain fécond. Migne a publié ses œuvres en 7 
gros volumes. "De La Tour, dit cet éditeur, est le prêtre du 
monde entier qui a le plus fait pour la Liturgie romaine. Si la 
cause do cette liturgie est aujourd'hui * gagnée on Prance, c'est 
surtout à lui qu'on le doit; il a été le principal athlète, bien qu'a­
thlète caché. Malgré son style souvent diffus et incorrect, cet 
écrivain est le plus original et le plus piquant,le plus courageux et 
le plus vigoureux qui se puisse imaginer." 

On lui attribue 70 volumes, parmi lesquels des mémoires sur 
M. de Laval, imprimés à Montauban on 1672. Les autres parurent, 
à Tulle, à Avignon, et à Cologne entre 1762 et 1778. 

Après avoir quitté le Canada, il remplit en France les fonctions 
d'official dans le diocèse de Tours, fut curé de St. Jacques à Mon­
tauban, et membre distingué de l'Académie do cette ville. M. de 
Verthamon, ancien Evêque de Montauban, avait fondé un prix 
de 250 livres pour un discours de morale ; l'abbé de La Tour y ajou­
ta 100 livres. Il avait une grande générosité de cœur, et ses 
abondantes aumônes le firent surnommer le pére des pauvres. 

I l fut fait doyen du chapitre de Montauban, ot mourut'dans cet­
te charge le 19 janvier 1780. 

Une institution de Frères, qui existe encore à Montauban, a été 

» 1855. 
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fondée par lui et doit être la dépositaire d'une partie de ses pré­
cieux manuscrits. 

CHARLES PLANTE.. 

Il était fils do Claude et de Marie Patenotre. Il fut ordonné 
prêtre à Québec, par Mgr. de Laval, le 22 décembre 1703, et 
placé à Beaumont, d'où il desservait St. Michel ; son poste sui­
vant fut à St. Pierre en 1713. 

Nommé chanoine le 26 nov. 1712, il monta à l'Isle-Jésus. I l fut 
secrétaire du Chapitre pendant de longues années. 

Il fit construire l'église de St. Michel, en 1734-5. Il fut longtemps 
vicaire de Québec, Supérieur de ]'Hôpital-Général en 1740, et 
vicaire général depuis 1728. En 1739, il fut nommé curé de Qué­
bec. Un M. Jacques Dartigue, du diocèse do Lescar, en Bearm 
avait été nommé, mais il résigna le 27 novembre 1738, et s'en 
alla à la Chine. (Lettre de M. Hazeur, à son frère, Paris, 10 mai 
1739.) 

J . BTE. GOSSELIN. 

Il fut ordonné prêtre à Québec, le 18 octobre 1734, et fut fait 
•chanoine on 1741. D'après une lettre de M. Delorme, on voit que 
le Eoi lui accorda ce bénéfice à cause des services qu'il avait ren­
dus aux matelots des vaisseaux du gouvernement. 

Il visita en goélette, avec M. Cugnet, les terres du domaine, 
étant chargé de voir s'il ne trouverait j>as quelques plantes parti­
culières ; il eut le bonheur d'en rencontrer qui furent estimées et 
reçues au jardin du Roi, à Paris. 

Il mourut en France en L759. 

JEAN OLIVIER BRIAND. 

Fils de François Briand et de Jeanne Burel, naquit le 23 janvier 
1715, au village de St. Eloi, diocèse de St. Brieuc. Il fut protégé 
particulièrement par le curé qui. l'avait baptisé, M. René Jean 
Allenou de Lavillangevin, et par son oncle, Jean Joseph Briand, 
recteur de Pleven. Il fut ordonné prêtre le 16 mars 1739 ; au bout 
de deux ans, il se décida à suivre en Canada, le curé do sa paroisse 
dont il était devenu le vicaire. Ils allèrent s'embarquer avec Mgr. 
de Pontbriand, qui nomma le jeune Briand chanoine de sa cathé­
drale, en arrivant à Québec. 

Le jeune breton demeura avec son Evêque et fut honoré de toute 
sa confiance jusqu'à sa mort. 
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Pour connaître les raisons qui déterminèrent plus tard ses collè­
gues è le choisir pour Evêque, lisons ce qu'en a raconté son bio­
graphe.* 

« Tous les regards se tournèrent alors vers M. Briand, qui s'était 
fait connaître de la manière la plus honorable pendant le siège de 
Québec, où il se multiplia pour donner des soins aux malades et 
aux blessés et leur procurer tous les secours qui étaient en son 
pouvoir. Les hôpitaux de Québec, dont il était le directeur spiri­
tuel, étaient encombrés d'infirmes, tant français qu'anglais. Ceux-
ci voyant son courage, sa droiture, ses soins et sa sollicitude envers 
tous, sans distinction de personnes, furent frappés d'admiration et 
conçurent pour lui une grande estime. Lorsque la population 
catholique toute entièro eut exprimé le vœu do le voir monter sur 
le siège episcopal, le gouvernement britannique, [qui exerçait le 
despotisme militaire,] n'y mit aucun obstacle. Mais ces hautes 
fonctions ne séduisaient pas M. Briand ; il répondait à tous qu'il 
était indigne de les occuper. S'il se décida à occuper la dignité 
qui lui était offerte unanimement, ce fut sur les instances réitérées 
de ses amis qui lui représentèrent que, dans cette affaire, les inté­
rêts les plus chers des catholiques étaient en jeu et qu'il devait 
profiter des circonstances favorables qui se présentaient pour 
obtenir le libre exercice de leur religion, en même temps que la 
continuation du siège episcopal, dont son refus compromettrait 
l'existence." 

Pour lui seul, la préférence dont il était l'objet demeurait inex­
plicable. " Quelle chute horrible, " écrivait-il de Londres aux 
Demoiselles de Pontbriand, le 12 février 1765, " après Mgr. de 
Pontbriand, me voici à Londres, occupé à poursuivre sa dignité ; 
j'ai fui, j'ai résisté tant qu'il m'a été possible sans exposer la 
religion." 

Sa respectable mère était encore vivante quand il reçut la con­
sécration. " Je ne vois rien de plus cruel que les adieux éternels, 
écrivait M. de la Corne au Chapitre, le samedi saint 1766 ; "jugez, 
Messieurs, des assauts que le pauvre malheureux (son an­
cien collègue) a eu à essuyer en laissant sa famille où il a été 
passfer environ un mois. Sa respectable mère qui est une vraie sainte, 
en a été malade, et ses frères et sœurs qui sont les plus recomman-
dablespar leur probité et leurs belles qualités,sont inconsolables. Il 
faut en vérité, autant de vertu qu'il en a et de fermeté, pour avoir 

* Im. Gaultier du Mottay, à Plerin, près St. Brieuo. 
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résisté et n'y avoir pas succombé. Vous avez un saint, Messieurs ; 
prions lo Tout-puissant dele conserver en Canada. Il ne se ménage 
pas assez ; je crains pour sa santé qui n'est pas forte. C'est à vous 
d'y veiller et à l'obliger de se ménager." 

Mais le nouvel Evêque n'était pas de cet avis. Il entreprit, on 
1669, la visite de son diocèse, et pendant 39 jours consécutifs, il ne 
prit pas un seul moment de repos, prêchant et confessant sans 
rolâcho ; mais sa fatigue fut telle qu'il tomba m,aladc et passa 14 
jours à l'Hospice de Montréal. I l continua sa visite ensuite. Il fit 
une seconde visite du diocèso en 1772. 

Pendant le siège de Québec, le palais episcopal avait été détruit ; 
à la paix il s'occupa de le reconstruire. Ses ressources étaient 
minimes et ne lui permirent de compléter cet ouvrage que bien 
des années après. Il y employa une somme de 11,000 francs et 
fit un emprunt de 15,000 autres, qui lui permirent le moyen d'a­
chever. Mais il n'occupa jamais cette maison : il logeait au Sémi­
naire. 

Il était fatigué de l'asthme, et cette incommodité lui fit aban­
donner l'administration du diocèse en 1784, entre les mains de 
Mgr. Desgly, qui était son co-adjuteur depuis 14 ans. Il vit mourir 
successivement ce prélat, qui était très âgé, Mgr. Hubert, qui avait 
été coadjuteur à son tour dès 1786, et Mgr. Bailly qui ne fut jamais 
Evêque de Québec. 

Enfin lui-même, rendu à l'âge de 79 ans, et vivant toujours au 
milieu des prêtres de son Séminaire, mourut le 25 juin 
1794. 

Son esprit conciliant le porta à ne pas entrer dans sa cathédrale 
après qu'elle fut rêédifiée. I l faisait son office dans l'église de son 
Séminaire, veillant lui-même sur ses Séminaristes. 

En 1774, le gouverneur Cramahé pria très instamment Mgr. 
Briandd'ontrer dans son église, lui déclarant que c'était le vrai et 
unique moyen d'y établir la paix. " C'est dans cette vue, disait 
cet officier protestant, que je m'y suis intéressé, et je ne doute 
point, vous connaissant comme je le fais, que vous ne fassiez tout 
ce qui dépendra de vous pour l'accomplissement d'un bien si dési­
rable." Le vénérable M. Dosque, curé do Québec, avait .aussi 
préparé les voies, mais ne vécut pas pour voir la prise de posses­
sion qui eut liou néanmoins l'année do sa mort, 1774. 

"M. Plessis," ditM.Ferland, * "futchargé de prononcer l'oraison 

* Notice biographique de Mgr. Plessis,dans le Foyer canadien, t. I,.p. 97. 
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funèbre du vertueux prélat, dont, mieux que tout autre, il connais­
sait le mérite et il sut s'acquitter dignement do cette tâche. 

1 1 A propos des deux sièges qu'avait soutenus Québec dans l'espace 
de seize ans, il s'étendit assez longuement sur les maux qui affligè­
rent le pays, pendant plusieurs années avant la conquête; il 
montra la providence divine punissant les coupables par les hor­
reurs de la guerre et de la famine et préservant la colonie des 
malheurs qui assaillaient alors la France 

"Après avoir loué la libéralité et l'humanité de la nation anglaise, 
qui venait d'accueillir si généreusement les ecclésiastiques français 
chassés de l'ancienne mère-patrie du Canada, par la démagogie et 
le philosophisme, l 'orateur explique les idées du défunt Evoque 
touchant les résultats de la cession du pays à l'Angleterre. 

" Bien éloigné de donner dans ces erreurs," continue-t-il, " Mgr. 
Briand vit à peine les armes britanniques placées sur nos portes 
de ville qu'il conçut on un instant que Dieu avait transféré à 
l'Angleterre le domaine de ce pays ; qu'avec le changement de 
possesseur nos devoirs avaient changé d'objet ; que les liens qui 
nous avaient jusqu'alors unis à la France étaient rompus ; que nos 
capitulations, ainsi que le traité de paix de 1763, étaient autant do 
nœuds qui nous attachaient à la Grande Bretagne on nous soumet­
tant à son souverain ; il aperçut ce que personne ne soupçonnait, 
que la religion elle-même pouvait gagner à ce changement de 
domination." 

"Enfin, après avoir exposé la doctrine de l'Eglise sur l'obéissance 
aux autorités constituées, il continue en ces termes à développer 
la théorie et la pratique de Mgr. Briand, à l'égard du gouverne­
ment établi : 

" Mgr. Briand avait pour maxime qu'il n'y a de vrais chrétiens, 
de catholiques sincères, que les sujets soumis à leur souverain légi­
time. Il avait appris de Jésus-Christ qu'il faut rendre à César ce 
qui appartient à César ; de St. Paul' que toute âme doit être sou­
mise aux autorités établies " 

" Lors de l'invasion de 1775, notre illustre prélat connaissait déjà 
la délicatesse ou plutôt l'illusion d'une partie du peuple Mais 
il aurait cessé d'être grand, si une telle considération l'avait fait 
varier dans ses principes ou dérangé dans l'exécution. Sans donc 
s'inquiéter des suites, il se hâte de prescrire à tous les curés de son 
diocèse, la conduite qu'ils doivent tenir dans cette circonstance 
délicate. Tous reçoivent ses ordres avec respect et en font part 
à leurs ouailles. Le prélat prêche d'exemple, en s'enfermant dans 
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la capitale assiégée, Dieu bénit cette résolution ; le peuple, après 
quelque incertitude, reste enfin dans son devoir ; les citoyens se 
défendent avec zôlo et courage. Au bout de quelques mois un vent 
favorable dissipe la tempête; les Assyriens confus se retirent on 
désordi-e; Béthulie est délivrée, la province préservée, et nos 
temples retentissent do chants de victoire et d'actions de 
grâces " 

" De ma vie je n'ai craint homme," écrivait-il durant sa dernière 
maladie à Lord Dorchester: " Je me reproche même, à présent 
que je suis aux portos do la mort, de ne pas assez craindre Dieu, 
mon redoutable juge; je sais aimer, mais non craindre. Les bontés 
me rendent faible et mou ; les grossièretés et les duretés me trou­
vent homme et forme. " 

Le général Murray avait une grande estime pour M. Briand, et 
l'exprimait dans une lettre à Lord Shelburne : " Je dois prendro 
ici, disait-il, la liberté de répéter ce dont j 'ai eu l'honneur d'infor­
mer V. S., que M. Briand a constamment agi avec une candeur, 
une modération, un désintéressement qui le proclament un digne 
et honnête homme, et que je no connais personne de sa robe qui 
mérite aussi justement la faveur royale." 

La loyauté do Mgr. Briand était à toute éptreuve : aussi lors de 
l'invasion dos Américains en Canada, en 1775, l 'Angleterre dut la 
conservation do la colonie à ce prélat et à son clergé. Mgr. Briand 
en fit la confidence à une do ses sœurs : "Ces pauvres peuples," 
écrivait-il, le 20 septembre 1776, " avaient été séduits : ils le voient 
bien à présent. On s'était surtout attaché à les prévenir contre 
leurs curés, leur disant qu'il ne fallait pas les écouter, qu'ils 
n'avaient point à se mêler do la guerre, que ce n'était pas leur 
métier. Par ces discours nos instructions sont devenues inutilos, 
d'où est venu le malheur des habitants. On peut dire que la con­
servation do la colonie au Roi d'Angleterre est le fruit de la fermeté 
du clorgé et de sa fidélité : car, quoique les peuples no se soient 
point opposés aux Bostonnais, ils ne se sont pas joints à eux, et on 
n'en compte pas 500 qui aient suivi l 'armée: et encore le plus 
grand nombre n'était que des malheureux, dos guoux et des voya­
geurs." 

" Mais on peut dire que presque toute la colonie désirait que Qué­
bec fut pris ; Marie a conservé cette ville qui restait seule fidèle, 
puisque les faubourgs eux-mêmes étaient nos ennemis. Aussi, ont-
ils été brûlés, soit par la ville, soit par les Bostonnais ; ce qui a 
fait bien des misérables. Ils portent la peine de leur désobéis-
Banco." 
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Le souvenir de Mgr. Briand n'est pas perdu en Bretagne. Lors 
qu'on se rend de St. Brieux aux grèves de Tournemino, pour 
gagner la pointe de Pordio, on quitte à la hauteur du château de 
la ville-Eault la route vicinale suivie jusque là, et prenant à 
droite on arrive au bout de dix minutes, au village do St. Eloi quo 
protège une chapelle dédiée à cet heureux conseiller du roi Dago-
bert. Au chevet de cette chapelle le chemin que l'on suit com­
mence à se creuser et à prendre une assez forte déclivité à me­
sure qu'on s'approche de la mer. Vers le milieu de ce chemin et 
dans la partie la pins encaissée, se trouve à gauche une maison de 
cultivateurs assez peu remarquable du reste, mais portant dans sa 
construction tous les caractères des édifices de ce genre bâtis au 
XVIIe. siècle. Si l'on traverse la cour qui précède cotte maison 
et si l'on y entre, on est tout surpris de voir auprès d'un crucifix 
et de la bonne Vierge en plâtre, un beau portrait peint au pastel, 
représentant en buste un vénérable Evoque : c'est Jean Olivier 
Briand. I l est encore vivant au milieu de sa famille. 

On y conserve parmi les papiers précieux les lettres de cet 
Evêque canadien à ses sœurs, et aussi un journal que l'une d'elles 
tenait régulièrement. Dans ce Journal, Catherine Briand raconte 
quelques-uns des événements de la révolution. On y lit ces 
lignes : 

"1790—On s'empare des biens ecclésiastiques :'Evesque, prostrés 
peu respectés, châteaux brûlez, volez, nobles méprisés et anéantis; 
BJ on le pouvoit. La religion peu consultée ni suivie par l'assem­
blée, qu'on dit nationale. Les pensions sur le clergé et les Etats 
menacés de n'estre plus payées. Ah ! le triste siècle ; le clergé 
jusqu'à présent ne peut parler : ceux qui parlent bien sont peu 
écoutés. On veut pour plus grand mal se séparer du St. Siège : 
plus de soumission à N. St. Père le Pape ; par conséquent on de­
vient schismatique ; et il n 'y a pourtant qu'une seule et vraie 
église, sans laquelle il n 'y a point de salut. C'est dans cette com­
munion que je veux vivre et mourir. J e voudrais le signer de 
mon sang, moi Catherine Anne Marie Briand, fille du St. Esprit 
de la maison et école charitable de Plerin très indigne. 

Plerin, 8 déc. 1 7 9 0 / ' 

Quelle naïveté! Quel esprit de foi et de religion dans ces sim­
ples paroles ! 

EXTRAIT DE LA RELATION DU SIEGE DE QUÉBEC EN 1 7 5 9 PAR 

UNE RELIGIEUSE. 

Tout ce qui était resté de familles et de personnes de distinction 
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suivirent l'armée à Montréal après la capitulation. Mgr. notre 
St. Evoque fut forcé de prendre ce parti, n'ayant plus où se 
retirer. 

Avant son départ, il mit ordre à tout ce qui regardait son Dis­
trict: il nomma pour Vic.-Génl. M. Briand un des. premiers mem­
bres de son chap, et que l'on pouvoit appeler l'homme de la droite de 
Dieu, et d'un mérite si prouvé et si connu que nos ennemis n'ont 
po lui refuser leur approbation, et je puis ajouter lour vénération. 
Depuis qu'il gouverne une partie du diocôso, il a sçu maintenir ses 
droits et ceux de ses curés, sans jamais trouver d'obstacles de leur 
part. La religion n'a rien perdu par sa vigilance et son atten­
tion. 

Il fut encore chargé des trois communautés de filles en qualité 
do Supérieur. Mgr. qui depuis son arrivée dans ce pays nous avoit 
toujours protégées, je pourrais dire préférées, le chargea plus parti­
culièrement de notre maison et l'engagea à y fixer sa demeure. Il 
nous voyoit chargées d'un peuple infini et sans ressources : exposées 
à tous les dangers ; il no nous crut eu sûreté que sous ses yeux ; 
il no se trompait pas. La suite de ma narration vous apprendra 
tout ce que nous lui devons 

Comme notre maison était encore pleine de malades. M. le Gd-
Vie. qui veillait do près à nos intérêts, renvoya un grand nombre 
d'aumôniers qui no pouvaient que nous être à charge par la 
cherté et la rareté dos vivres. I l se chargea avec M. de Bigau-
vilie, chan. du chap, do Q., et aumônier de notre maison, prêtre 
d'un mérite et d'une vertu distinguée, d'administrer les sacre­
ments aux malados et do veiller jour et nuit auprès des mori­
bonds. Ils avoiont encore tous les habitants des environs à con­
fesser et à assister dans le besoin. Ce qui occupait et affligeait 
infiniment M. notre Gd. Vicaire était de ne pouvoir remettre la 
cloture 

Le choc (la bataille de Ste. Foyo) se donna à quelques pas de 
Québec, sur une hauteur vis-à-vis do notre maison M. notre 
Gd. Vie. (auj. notre Evoque) qui ne souffrait pas moins que nous, 
nous exhortait à soutenir cet assaut avec résignation et soumis­
sion aux ordres de Dieu ; après quoi il alla se renfermer dans 
l'église, pénétré de la plus vive douleur, où comme le Gd. prêtre 
Aaron, il courut au pied dos autels I l se leva plein d'espé­
rances au milieu de l'action, pour se transporter sur le champ de 
bataille, malgré notre opposition qui n'était pas sans raison : car 
il y courut das risques. Ce qui lui fit prendre ce parti étoit, nous 
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disoit-il, qu'il n 'y eût pas assez d'aumôniers pour assister les mou­
rants qu'il croyait être en grand nombre. 

M. do Eigauville notre aumônier, plein de zèle, l'y voulut suivre. 
Il n'était pas sans inquiétude. M. son unique frère et plusieurs de 
ses proches étaient dans l'armée 

Vous aurez sans doute appris, mes chères mères, que l'Anglois 
touché et lassé de nos poursuites, accorde un Evoque à cet infor­
tunée colonie ; et leur choix ainsi que celui des François est tom­
bé sur un sujet qui a pris naissance dans notre Province de Bre­
tagne. Cela ne doit pas vous être indifférent : puis le seul mérite 
d'un homme a fait quelquefois le bonheur ot la gloire de sa 
patrie 

M. Briand ayant été choisi par feu Mgr. de Pontbriand qui le 
connaissait parfaitement, l 'ayant toujours ou auprès de lui, il le 
chargea de la conduite de son diocèse pendant sa maladie. Il 
s'en acquitta si dignement qu'à la mort de ce saint Evoque, le 
chapitre le nomma Vie. Gén. à la satisfaction des François ot de 
l'Anglois, qui l'ont fait passer l'année dernière à Londres pour le 
faire sacrer dans quelque Province, et revenir prendre possession 
de son Diocèse. Joignez donc, M. T. E. M vos prières aux nôtres 
pour avancer son retour. Nous nous flattions que son absence ne 
durerait que 7 à huit mois, et voilà bientôt l'année expirée sans 
savoir le temps que la Providence a destiné pour combler nos 
vœux et assurer le salut de ce pauvre peuple qui n'a d'assurance 
que dans son Evêque, pour le renouvellement et la continuation de 
ses mystères. Pour nous autres, l'intérêt général, outre que nous 
en avons un particulier la perte de ce pays auroit entraîné la 
nôtre sans sa charité et sa protection qui nous a mérité celle des 
Anglois. Notre monastère et nos biens seraient vendus pour 
payer les dettes que nous ont fait contracter les troupes du Eoi de 
France, et nos créanciers n'ont arrêté leurs poursuites que par 
ordre du gouverneur à qui notre maison est redevable de sub­
sister encore. 

Pour M. Briand nous lui devons d'avoir sçu nous maintonir dans 
notre cloture ; ce qu'il nous aurait été impossible de faire, s'il n'avait 
pourvu par sa charité et par des moyens que la Providence lui 
fournissait pour subvenir à notre indigence, se refusant son néces­
saire pour subvenir au nôtre. Nous lui faisions d'autant plus de 
pitié qu'il était témoin que le dérangement de notre temporel ne 
venait pas do notre faute, mais bien de la part de la Cour." 

L'acte de la démission de Mr. de Montgolfier qui est peu connu, 
ïenferme un éloge de Mr. Briand qu'il est utile de consigner ici : 
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«Jo soussigné, prê t re missionnaire on Canada, élu par le cha­
pitre de Québec, le 15 septembre 1763 pour remplir le siege epis­
copal de cette ville et d e tout le Canada vacant depuis plusieurs 
années par la mort de feu Monseigneur de Pontbriand déclare que 
je n'avais consenti à c e t t e élection qu'en vue du plus grand bien 
de l'Eglise et sous le b o n plaisir des supérieurs civils et ecclésias­
tiques; et que vu aujourd 'hui l'état dos choses et la disposition 
des puissances temporelles, j c renonce librement, purement et par­
faitement autant que d e besoin à la dite élection et certifie en 
même temps que je ne conna i s personne dans cotto colonie plus on 
état de remplir cette p l a c e q U 0 M. Olivier do Briand ptre. chan. et 
Gd. Vicaire du diocèse, q \ i i ; à la pureté do foi, au zèlo, à la science, 
à la prudence et à la p i é t é la plu.s distinguée que je connaisse dans 
cette colonie, joint en sa faveur le suffrage du clergé et des peuples 
et la protection la plus m a r q u é e du gouvernement politique. 

En foi de quoi j'ai s igné la présente déclaration à Québec lo neuf 
Septembre 1764. 

(Signé,) Montgolfier, Ptre." 

JOSEPH FRANCOIS PERRAULT. 

Fut ordonné prêtre d a n s rêglisedcsUrsulines do Québec, par Mgr. 
de Pontbriand le 20 s e p t e m b r e 1742, et envoyé comme curé à l'Ile 
du Pads. Peu do temps a p r è s il fut nommé curé do Terrebonne. Il 
demeura plusieurs années aux Trois-Eiviôros, et fut vicaire capi-
tulaire pour son gouvex-nemeiit à la mort do Mgr. do Pontbriand. 
En 1760, quand M. Br iand eû t été élu Evêquo de Québec, la charge 
de Vicaire Capitulairo fu t confiée à M. Perrault qui alla résider à 
Québec. A son retour d 'Europe, Mgr. Briand le fit son Grand-
Vicaire : il avait 47 ans. I l mourut au bout de 8 ans, et fut inhu­
mé dans la chapelle de l ' I I ô tel-Dieu, au bas dos degrés du maître-
autel. Il était chanoine depuis 24 ans. Son père était un mar­
chand de Québec, il avait des parents à Dunkerquc et à l'Ile St. 
Domingue. 

Tant qu'il vécut, ou c o n s e r v a l'espoir de voir le chapitre se sou­
tenir: mais sa mort r édu i s i t ce corps à deux membres infirmes, 
MM. de Eigauville et St. O n g e : les autres étaient en France, sans-
aucune intention de r even i r . 

THOMAS THIBOUXT. 

• Ce prêtre du Séminaire d e Québec arriva à Québec eu 1710. II 
fut nommé pénitencier d u chapitre et son procureur en France 
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pendant 2 ans: mais la mort inopinée de M. Pocquet, curé de 
Québec, le fit choisir pour remplir cette charge, et il résigna sa 
fonction de Pénitencier (1716). H devint Supérieur du Séminaire 
de Québec et le fut jusqu'à sa mort (1724). Il n'avait que 43 ans^ 
il fut inhumé à la cathédrale le 13 avril. 

JOSEPH RESCHB. 

Il est mentionné parmi ceux qui terminèrent leurs études au 
Petit Séminairo de Québec on 1716 et fut ordonné prêtre le 18 
août 1720. L'Evêque le plaça dans la cure de St. Antoine de Tilly 
où il demeura jusqu'en 1733. Le 28 septembre 1752, il fut fait 
chanoine do la cathédrale. Sur la fin do sa vie, il se retira à l'Hô-
pital-Général et y mourut à 76 ans, le 2 avril 1770. 

P l E R B E BOUCAULT. 

Il était de Bennes et fut ordonné prêtre dans l'église des Ursu-
lines do Québec le 22 septembre 1742. A la première vacance d'un 
canonicat, (1744), il fut placé dans le chapitre. Il en était le se­
crétaire en 1747, mais se démit au bout de deux ans, et retourna 
en Franco en 1754. 

JEAN FELIX BÊCHER. 

Plusieurs des curés de Québec sous le Chapitre moururent avant 
50 ans, à cause sans doute de la lourde charge qui pesait sur eux. 
M. Bêcher fut de ce nombre. Il arriva en 1747, et appartenait au 
Séminaire. Pendant le Siège il demeurait chez les Ursulines. Il 
fut enlevé à l'âge de 44 ans, le 16 mars 1768, et inhumé dans la 
chapelle du Séminaire. See funestes contestations lors de la prise 
do possession de la cathédrale par Mgr. Briand lui créèrent des 
embarras et des déboires qu'il aurait pu éviter. Voici dans quels 
termes le prélat parle de lui : '-Ce prêtre d'ailleurs zélé et très 
capable et que j'avais comblé d'honneur pendant que j'étais auprès 
de l'ancien Evêque et pendant les cinq années que j'avais été Yi-
caire Capitulaire avait pendant mon voyage à Londres soulevé 
l'esprit dos marguilliers et d'une partie du peuple." 

A sa mort l'Evêque lui donna pour successeur un tout jeune 
prêtre comme curé d'office : puis M. Dosque au bout de 18 mois. 
M. Bêcher fut le dernier curé de Québec revêtu de la qualité do 
chanoine honoraire. 
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JOSEPH M A R I E DE LA CORNE. 

Ce chanoine est un de ceux dont l'influence s'est fait le plus sen­
tir. Il était canadien, fils de Jean de la Corne et de Marie de Contre­
cœur. Il fut tonsuré en 1735 ; mais il alla on 1738 se faire ordonner 
prêtre à Rennes avec les jeunes Mercercau et G-uillory. L'Evoque 
les reçut parfaitement et sachant que Mgr. Dosquet était en 
Prance depuis trois ans à cause de sa mauvaise santé, il les pla­
ça lui-mêmo dans le Grand Séminaire, avec ordre au Supérieur 
de leur donner tout ce qui leur serait nécessaire, alla les y 
voir souvent et les fit dîner chez lui. (Lettre écrite de Paris, 21 
mars 1739). Il y avait déjà doux ans, le gouverneur Beauharnois 
informait le ministre qu'il y avait au Grand Séminaire de Québec 
ou dans les communautés religieuses une vingtaine de sujets qui 
pourraient être ordonnés et qui seraient utilement employés dans 
les différentes paroisses de la colonie qui manquaient de prêtres. 

M. de la Corne revenu en Canada, fut nommé curé de St Michel. 
L'influence de sa famille le fit nommer conseiller-clerc au Conseil 
Supérieur do Québoc. 

En 1747 il fut nommé chanoine de la cathédrale, et dès 1750 
député en Prance comme procureur du chapitre. Dans une lettre 
de l'année suivante il informait ses confrères qu'il était allé à 
Mauboc, dont l'abbaye leur appartenait. "J 'achetai , dit-il, un 
cheval, une selle et dos bottes, étant obligé de passer par des che­
mins do traverse où il n 'y va ni carosse ni messager. Il me fallut 
prendre un guide pour me conduire ; c'est un pays affreux pour les 
chemins que six mois de pluies consécutives avaient rendus impra­
ticables, au point que je fus obligé une fois d'envoyer chercher du 
monde pour tirer mon cheval du bourbier. Il est malheureux pour 
nous que cette abbaye soit si éloignée des villes, et que les denrées 
n'aient point do débouchés ; elle nous donnerait au moins moitié 
plus. Nous avons trente-deux étangs superbes : le poisson y est 
excollent," 

M. de la Corne reçut du Eoi la dignité de doyen du chapitre en 
1755, ot bientôt fut nommé Abbé de Maubec. I l rendit des servi­
ces inappréciables à ses confrères, ot fut utile à la religion de diffé­
rentes manières. Les derniers chanoines correspondirent constam­
ment avec lui, et lui durent les faibles pensions qu'ils purent retirer 
jusqu'à leur mort. Mgr. Briand lui-même y participait comme 
ancien chanoine. M. do la Corne s'était démis du doyenné et mourut 
à Paris le 8 décembre 1779. 
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JOSEPH AMBROISE GAILLARD. 

Il é t a i t fils de P i e r r e B o y Gail lard d e St. P i e r r e d 'Angoulêmo et 

d e F r a n ç o i s e Cai l le teau de Québec. I l fut ordonné p r ê t r e le 16 

juin 1726 à l 'Hôpi ta l -Généra l p a r M g r . de 8 t . Val ier qu i le nomma 

l 'année su ivan te curé d ' A u t r a y , avec la desser te de B e r t h i e r en haut 

et l ' I le d u P a d s . * I l é ta i t se igneur d e l ' I le et comté de St. Lau­

rent . E n 1749, il fut fai t chanoine , ma i s cont inua à ê t r e curé . En 

1760 i l fu t quelques m o i s curé de V a r e n n e s . I l m o u r u t à Lanora ic 

le 2 av r i l 1771 , à l 'âge de 70 ans. 

JEAN DE CABANAC TAFFANEL. 

C'é ta i t le neveu du m a r q u i s de la J o n q u i è r e . I l é ta i t d u diocèse 

d 'Alby , e t euré de St . J e a n de Boutar ie . 

A la m o r t do M. de Lo tb in iè re , le Boi lui conféra le doyenné 

(1749) ; le nouveau c h a n o i n e se r e n d i t à Québec e n 1750 et fut 

installé p a r Mgr . de P o n t b r i a n d . Lo r sque son oncle le gouve rneur 

mourut , il pas sa en F r a n c e p o u r régler les affaires de la succession 

-alléguant en m ê m e t e m p s le mauvais é t a t de sa santé. I l ne rev in t 

p lus ; m a i s l e généra l Car le ton éc r iva i t ce qui ,suit le 3 oct. 1767, 

au c o m t e de Shelburne à son sujet : " J ' a i raison de c ro i re quo 

l 'abbé d e Jonqu i è r e n ' e s t pas exempt de l 'ambit ion do p o r t e r la mi­

tre c o m m e co-adjuteur, si le gouve rnemen t y consentai t , comme 

on nous en presse ; ce qu i au ra i t l ' avantage de le faire consacrer ici." 

Ce p ro je t n ' e u t pas de sui te . 

PIERRE ST. ONGE. 

I l a v a i t é té ordonné le 18 décembre 1745 : fut envoyé vicaire à 

B e a u m o n t e n 1747 ; p u i s cu ré de St. A n n e du Pe t i t Cap en 1749 ; 

i l é ta i t cu r é de Bat i scan lorsqu ' i l fut n o m m é chanoine le 6 nov. 

1755. I l dev in t secré ta i re du chapi t re le 27 sept. 1756. L o l l 

sept. 1764, G r a n d V ica i r e sede vacante, aux Trois -Bivières . E n 

1766 M g r . B r i a n d devenu Bvêque de Québec n o m m a M. St. Onge 

son G r a n d V ica i r e p o u r les Trois-Bivières . I l dev in t doyen du 

chap i t r e . Q u a n t à sa m o r t , le Repertoire, la m e t au 22 sept. 

1795 à 7 4 f ans . I l n e faut p a s le confondre avec u n a u t r e St. 

O n g e m o r t le 24 jui l let 1794 à 70 ans e t i n h u m é dans l 'église de St. 

Valier. 

* Voir l'Annuaire de Ville-Marie. 
T 
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Extrait du Journal Badeaux. 

1777, sept. 2. Au commencement de ce mois nous fûmes plusieurs; 
personnes chez M. St. Ongo, grand vicaire pour le prier de nous-
accorder quelques prières publiques, ce qu'il fit très volontiers. Il 
ordonna même que les reliques de St. Clément et de St. Modeste 
qui reposaient dansnotre église seraient descendues, vû qu'on avait 
plusieurs fois reçu des preuves évidentes du crédit que ces grands 
saints ont auprès du Seigneur. Ainsi elles furent descendues, et on 
fit une procession où elles furent portées par M. le Grand Vicaire 
et le Eov. P. Isidore, curé de cette ville. Nous partîmes do la pa­
roisse en chantant l'hymne Sanctorum meritis, nous nous rendî­
mes chez les PP. Récollets, de là nous fûmes chez les Dames Ur-
sulines, où après que les religieuses eurent chanté quelques motets, 
M. le Grand Vicaire entonna le le Deum que nous chantâmes en 
retournant à la paroisse. Y étant arrivés nous reçûmes la béné­
diction du Très St. Sacrement, et nous fûmes avertis que l'on ferait 
une neuvaine dont cette procession était l'ouverture. Pondant 
toute la neuvaine le monde a été fort assidu à la messe et aux sa-
luts : il s'y trouvait de très bons chrétiens ; mais combien y on 
avaient-ils d'autres ? J'ai oui dire moi-même à plusieurs personnes 
qu'elles y allaient, mais c'était pour prier Dieu que les Eostonnais 
gagnassent. Voilà le point où l'on a poussé l'irréligion, et puis 
doit-on être étonné si Dieu appesantit sa main sur cette misérable-
province ! Après la neuvaine finie,nous fûmes remercier M.le Grand. 
Vicaire qui nous reçut très bien. 

1778, mars 10. JSTous avons en ici aujourd'hui un sermon prêché 
par M. lo Grand Vicaire. Au commencement de son discours, il a 
donné sur le nez de quelques Congréganistes * qui avaient tourné 
en ridicule quelques expressions dont il s'était servi dans un sermon, 
qu'il nous donna le mardi gras. 

16. Les troupes ont demandé la charité dans toutes les maisons 
- de la ville disant qu'ils crevaient de faim 

M. le Grand Vicaire en ayant rassasié quelques uns et ne se croy­
ant pas obligé de nourrir toute la garnison fut contraint de faire-
fermer la porte pour pouvoir manger tranquillement. 

Avril 2. J 'a i été aujourd'hui chez M. le Commandant pour lui 
demander de la part des Dames TJrsulines le paiement des malades 
qui ont été à l'Hôpital depuis l'automne dernier : il m'a fait ré­
ponse qu'il n 'y avait point d'argent d'arrivé, etc. 

* Expression employée à cette époque pour désigner les amis du CoDgrea.. 
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Avril 25. M. St. Onge, vicaire-général, a annoncé ce matin une 
neuvaine pour demander à Dieu sa sainte bénédiction sur cette 
province, et la conservation de notre religion : cette neuvaine doit 
commencer dimanche, 28 courant, les Dames Religieuses doivent 
s'y joindre par une neuvaine de communions. 

Les amis de la cause commune se moquent et se raillent de nos 
prières, mais nous nous en soucions fort peu; nous espérons que 
Dieu les écoutera et qu'il favorisera les armes du Roy : si toutefois 
il ne lui plaît pas de le faire, nous aurons toujours l'honneur et la 
gloire de dire que nous avons été fidèles sujets de Sa Majesté jus­
qu'à la fin et que nous n'avons point donné notre âme au Diable en 
devenant rebelles à notre Roy sous un faux prétexte d'oppression, 
comme ont fait une quantité de nos concitoyens. 



QÏÏATKEIEME PARTIE. 

MAUBEC. 

L'histoire de l'abbaye de Maubec est peu connue ; commo elle 
se rattache à l'épiscopat de Mgr. de Laval, nous ,1a résumons 
dans ce chapitre. 

Les vieux dictionnaires disent bien que Maubec en vieux 
français signifiait mauvaise langue; mais vraisemblablement l'on 
peut assigner une origine plus noble à ce nom donné avant même 
la fondation de l'abbaye par Dagobert. La charte en a été 
conservée et on y lit certains passages très-curieux. Après un 
préambule très-solennel, la charte donne la description des lieux 
dans les termes suivants : " Est etenim locus non longe a confini-
" bus pictavensis seu turonensis pagi uberrimus pascuis pecorum 
" et pimentorum, irriguus de cursibus aquarum atque amœnus 
" venationi ferarum, quo fuit mihi animus sœpius commorari, 
" qui etiam ob frequentiam Regum delectandi gratia longoretus 
" a commanentibus vocatur. " Puis vers la fin parlant d'un lieu 
propre pour y construire une basilique en l'honneur do St. Pierre 
il dit que son parent Sigirran l'a aussi appelé millepecum, nom 
tiré sans doute de l'abondance des troupeaux et des bestiaux, 
ainsi que du gibier que l'on y trouvait à cette époque, qui est, 
comme l'on sait, le ixe siècle. Dagobert en fait don à Sigirran 
qui venait de s'associer quelques moines pour y établir une maison 
religieuse, et l'autorise à y faire les constructions nécessaires aux 
frais du Trésor royal. Il le place sous la protection do la sainte 
Mère de Dieu, Marie toujours Vierge, en l'honneur de laquelle il 
veut que l'on érige un autel dans son palais pour y célébrer le 
saint sacrifice, en attendant qu'on élève une église spacieuse. I l 
recommande à son fils de fournir ce qui sera nécessaire lorsque le 
nombre des religieux sera devenu plus considérable; et pour 
•engager le peuple fidèle à y prier pour la famille Eoyale, il fait 
don à l'Eglise d'une partie de la vraie croix, d'une relique du 
vêtement de la sainte Vierge et du manteau de saint Jean-Bap­
tiste, ainsi que d'autres saints. I l fait don au monastère de toutes 
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les Eglises construites on à construire dans l'étendue de terre, 
comprise a decarsu Andriœ usque trans cursum closœ circa fines 
biturigensis ac pictavensis confinii, de tout ce territoiros, de ses 
dîmes, revenus, etc., les exemptant de toute charge et redevance 
quelconque. 

D'un autre côté, on lit dans l'histoire do l'Eglise de France, par 
l'abbé Guetté, que " le maire du palais de Burgundie Flaocate 
" donna à Sigirran les deux terres de Maubec et de Lonrei pour 
" y établir de pieuses communautés. " 

Quoiqu'il en soit, les détails donnés sur ce premier abbé dans 
la même histoire intéresseront le lecteur : 

" Sigirran, vulgairement nommé saint Ciran, était né au dio-
" cèso de Bourgee. Flaocate l'avait fait entrer à l'école du palais 
" de Neustrie et il était devenu échanson du roi. Sigilaïk son 
" père étant dévenu Evoque de Tours, voulut le marier à la fille 
" d'un riche seigneur nommé Adoal : mais Sigirran avait résolu 
" de garder la continence et n'aspirait qu'à sortir du palais pour 
" se consacrer tout entier à Dieu. Après la mort de son père, 
" il se rendit à Tours; Modegisil, le nouvel Evêque, l'admit 
" dans son clergé et le fit même son archidiacre. Sigirran 
" s'acquitta de sa charge avec beaucoup de fermeté, de vigilance 
" et une si tendre charité pour les pauvres qu'il leur distribuait 
" ses propres biens avec une sorte de prodigalité. " 

Ces détails sont confirmés par la Charte, qui fait connaître la 
démission volontaire de Sigirran de son archidiaconé de Tour» 
pour embrasser la vie religieuse : " qui ab archidiaconatu Tu-
" ronensium se feliciore vita frui desiderans removens sub mona-
" chali norma cum jam sibi junctis fratribus existentom vitam 
" transigere inibi profitetur. " Rohrbaeher fait connaître que les 
" saintes profusions qu'il faisait de ses biens en faveur des pauvre» 
" avaient été traitées de - folie par Etienne comte de Tours qui 
" l'avait fait mettre en prison. La patience et les vertus de Cyran* 
" furent sa justification. Ayant été bientôt mis en liberté, il 
" donna le reste de son patrimoine aux pauvres, et fit le 
" pèlerinage de Rome avec un saint Evêque irlandais nommé-
" Palvius. " C'est à son retour de ce voyage qu'il embrassa la 
vie monastique ; et pour seconder cette sainte disposition, le 
Roi lui donna Maubec : confirmo regali poâ et dignitate Sigir-
rano Sigelaici filio comitis ac Turonorum Epi qtenus qui sœcula-

* Mort en 655. 
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ribus pompis biturigensis coniitis filius abrenuncians castitato 
custode virtutum Deo placere gostiens inibi ex meis propriis 
rebus ac facultatibus cœnobate monasterium ut animo concipit 
construere liceat. 

Voici quelques autres détails sur le même personnage. 
St. Cyran* ou Sigirran fonda deux monastères dans le Berri. 

I l était né on cette province d'une illustre famille. Ses parents 
lui ayant donné une éducation convenable à sa naissance, le mirent 
auprès d'un seigneur nommé Flaocate qui le produisit à la Cour. 
Cyran s'y fit estimer par sa modestie et par sa sagesse : et il y exerça 
la charge d'échanson du Eoi. Pendant ce temps là Sigilaïc son 
père étant devenu Evêquo de Tours, voulut le marier avec la fille 
d'un riche seigneur nommé Adoal ; mais le jeune courtisan parut 
plus détrompé du monde qu'un Evoque déjà avancé en âge. II 
avait résolu de garder la continence, et il vivait à la Cour sans 
autre ambition que d'en sortir pour se consacrer à Dieu, quand la 
volonté de ses parents ne l'y retiendrait plus. Dès que son père 
fut mort, il alla à Tours, moins pour en recueillir la succession, 
que pour se donner lui-môme à Dieu sous les auspices do saint 
Martin. Modegisile qui avait succédé à Sigilaïc dans le siège de 
Tours, l'adopta dans son clergé. Cyran exerça la chai-ge d'ar­
chidiacre avec une fermeté et une vigilance qui lui attirèrent 
peut-être les mauvais traitements qu'il eut à souffrir, quoiqu'on 
les colorât d'un autre prétexte. Etienne, comte de Tours, le fit 
mettre en prison, l'accusant de folie, à cause des saintes profusions 
qu'il faisait de ses biens en faveur des pauvres. C'est ainsi que 
les prétendus sages du monde traitent la sagesse de l 'Evangile. 
Ayant été bientôt mis en liberté, il. donna le reste de son patri­
moine aux pauvres, et fit le pèlerinage de Rome avec un saint 
Evêque irlandais nommé Flavius. 

A son retour, il alla trouver Flaocate son ancien protecteur 
qui était devenu maire du palais pour le royaume de Bourgogne, 
l'an 641, et qui lui donna deux terres dans le diocèse de Bourges, 
sur les confins du Berri et de la Tourraine, f Cyran y bâtit deux 
monastères ; savoir celui de Maubec et celui de Lonrei qui a pris 
le nom de St. Cyran, L'abbaye de Maubec a été uni à l'Evêché 
de Québec et celle de St. Cyran à celui de ISTevers. 

* Bit . de l'Hist. de l'Egl. Gall., t. 3, p. 481-2. 

t Comme le nom de Ciran a été formé de Sigiranus, il semble qu'on devrait 
écrire Siran par un S. Mais j'ai cru devoir suivre l'usage, qui est le maître de 
l'orthographe aussi bien que du langage. 
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Flaocatc fondateur de ces deux monastères, fut un do ces 
/hommes qui paraissent dignes des plus grandes places, avant que 
•de les posséder, et qui se démentent bientôt dans l'élévation. 
Dès qu'il se vit élu maire du palais par les suffrages des seigneurs 
et des Evoques à qui la reine Montochilde s'en était rapportée, il 
se servit de sa puissance, pour opprimer un seigneur français 
Willebaud, dont le crédit et la puissance qui faisaient ombrago au 
nouveau ministre étaient tout le crime. 

Malgré tous ses défauts Dagobert avait un grand esprit de foi 
qui est exprimé vivement dans le préambule do la Charte. 

<•' Cum per universum mundum fides Christiana Keligionis et 
Apostolis sacris eroganda doctoribus prodigii et miraculorum 
signis prœuntibus Christi prœmisso nomine divulgaretur, innu-
mera multitudo populi totius conditionis ad sacramentum bap-
tismi purificandi noxa veteris eulpœ confluebant, Clodovicus ergo 
Francorum Rex prœdicationo scti Remigii Eemensium Epi 
divino afflatus spiramine ab eodem primus francorum Begum 
baptismi lavacrum sacrœ purificationis suscepit. 

A quo nempe ego Dagobertus filius Clotarii regis filii Chilporici 
filii Clotarii filii Clodovici ab eodem Clodovico primo nrorum fide 
christi imbuto quintus vitam sanguinis trahens fido Christi et 
individuce trinitatis verus cultor natu cujus ne oi etiam astra 
résistant, vel quidquid cœlo subsistit famulatur cœlestis patriœ 
cohabitationem potiorem ducens sacra loca pignoribus sanctorum 
prémuni ta et a Sanctis apostolorum imitatoribus difioata adœ 
mihi confessis rebus augmentare, et etiam in quibus non fuerunt 
locis Christi memoriam non impigor fundata cxtruoro cupit." 

Pour montrer l'importance qu'il attachait à cette fondation, le 
Eoi ajoute en conclusion : 

" Ego nempe Dagobertus et Clodoveus filius meus rogali potontia 
et dignitate propriis manibus firmamus, autorisamus et confîr-
mamus hoc donum devotiono Sœ Dei genitricis, ac perpetuœ Vir­
ginia Mariœ." 

Extrait de la Topographie des saints, à Paris, 1703. Vo. S. Siran 
auparavant Lmrey (lat. Longoretum ou Longoreti) : et Meoboc (lat. 
Millebeccus ou Millepecus) • Monastères du pays do Brenne dans 
le Berry. 

" Flaocad autrement dit Flavaud, maire du palais du royaume 
de Bourgogne sous Clovis I I , touché de l'exemple de St. Syran, et 
.résolu de le suivre dans sa retraite, lui donna deux fonds sur ses 
terres dans le pais de Brenne, aux cxtrémitéz du diocèse de 
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Bourges , sur les l i m i t e s d e l a Tour ra ino , p o u r y bâtir d e u x monas­

tè res . St . S y r a n j e t t a d ' a b o r d les fondemens do celui do Meobec ou 

Maubec, qu i subs i s te e n c o r e aujourd 'hui à t rois lieues de d i s t a n c e 

en t r e A r g e n t o n e t M e i z i è r e e n B r e n n e . Que lque t emps ap rè s , ce 

sa in t a l la bâ t i r l ' a u t r e m o n a s t è r e sur la r iv ière de Claisc, dans lu 

t e r r e do L o n g o r e t , v u l g n i r o m e n t Lonrey , au-dessous du M eiz ière . 

Sa in t S y r a n se r e t i r a d a n s c e d e r n i e r après la m o r t do F laocad qui 

s 'é ta i t r en fe rmé avec l u i c l a n s celui do Meobec, e t qui en é t a i t sorti 

p o u r r e t o u r n e r au m o n d e . I l on fut le p r o m i o r abbé, a p r è s avoir 

donné la condu i t e d e M e o b e c à u n au t re , e t il m o u r u t 15 ou 1G a n s 

ap rès v e r s l ' an 657. L e l i eu qu i t t a depu i s son p r o m i o r nom 

p o u r p r e n d r e celui de S t . S y r a n qu'i l g a r d e encore aujourd 'hui avec 

la r èg l e m o n a s t i q u e d o S t . B e n o î t , do m é m o q u ' à Meobec. L ' u n e 

e t l ' au t re aba ïe son t d u d i o c è s e de Bourges . Mais S. S y r a n est 

m a i n t e n a n t d e la t e m p o r a l i t é de Tourra ino . 

4 Décembre vie de St. Syran. 

Ce fut dans l ' abbaïo d e X i o u r e y quo St. B a r o n t so r e t i r a a p r è s 

sa conversion avec son f i l s Ag loa ld , et qu ' i l eu t la fameuse vision 

qui le fit passe r e n s u i t e o n I t a l i e . 

25 M a r s , sa vie. 

C i ran ou S ig i r an , C y r a n u s ou Sig i ranus , abbé en Borr i , né s u r 

la fin du I V e siècle d ' u n e f a m i l l e i l lustre é t a i t fils de Sigéla ïc qui 

dev in t ensu i t e E v ê q u o d e T o u r s . I l r e ç u t d a n s cotte vi l le u n e 

éducat ion qu i r é p o n d a i t n s a naissance, e t lorsqu ' i l p a r u t à la 

Cour i l se fit e s t i m e r d e C l o t a i r e I I , qui le n o m m a son échanson . 

Son p è r e v o u l u t le m a r i e r à l a fille d 'un se igneur de ses a m i s 

n o m m é Adoalo , m a i s C y r n n q u i ava i t p r i s la résolut ion do g a r d e r 

l a con t inence et qu i p r a t i q u a i t à la Cour t ou t e s les v e r t u s d 'un 

soli taire, refusa c e t t e a l l i a n c e , e t b ientôt ap rès il q u i t t a son em­

ploi et r e n o n ç a a u m o n d e p o u r se consacre r à Dieu. E t a n t re­

t ou rné à T o u r s p o u r v i s i t e r le tombeau de S. Mar t in , M o d é g i s i b 

successeur de Sigélaïc l u i confé ra les S S . o rd res et le n o m m a 

a rch id iac re de T o u r s . C o t t e d i g n i t é lui fourn i t l 'occasion do r e n d r e 

de g r a n d s se rv ices au d i o c è s e p a r son app l i ca t ion à c o r r i g e r les 

abus e t à r é t ab l i r la d i s c i p l i n e . Ses ver tus ot s u r t o u t son i m m e n s e 

char i t é p o u r les p a u v r e s l u i a t t i r è r e n t la vénéra t ion du peup le . 

Mais son zèle lui s u s c i t a d e s e n n e m i s pu i ssan t s . L e g o u v e r n e u r 

d e la vil le le fit m e t t r e e n p r i son sous p r é t e x t e do folio. Son 

p r inc ipa l p o r s é c u t e u r a y a n t pér i m i s é r a b l e m e n t peu de temps . 
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après , Cyran fut r e n d u à la l i b e r t é . I l se démi t a lors de son 

a rch id iaconé . d i s t r i b u a a u x p a u v r e s le res te de ses b iens e t accom­

p a g n a à E o m e u n d e s E v o q u e s d ' I r l a n d e nommé Fu lv ius qui 

passa i t p a r Tours . L o r s q u ' i l r e v i n t d ' I t a l i e , il a l la t r ouve r Flao-

cate, son ancien p r o t e c t e u r , qu i é t a i t devenu en 1641, ma i re du 

pa la is du R o y a u m e de B o u r g o g n e . Ce se igneur lui donna doux 

h'i-res s i tuées "dans l e d i o c è s e do B o u r g e s , sur les cont ins d u Bor ry 

et d e la T o u r r a i n e . S a i n t C y r a n y bâti t doux monas tè res , celui 

de Maubec e t celui d e L o n r e y , q u i p r i t dans la su i te le n o m de 

Sa in t C y r a n . Il y m o u r u t l 'an 6 5 7 , e t y fut en te r ré . P l u s tard, 

que lques u n s de ses o s s e m e n t s f u r e n t po r t é s à l ' abbaye do Saint 

T a u r i n d ' E v r o u x . — 4 d é c e m b r e . 

( E x t r a i t du D i c t i o n n a i r e d ' H a g i o g r a p h i e . ) 

L e D ic t i onna i r e do B i o g r a p h i e C h r é t i e n n o après avo i r r eprodu i t 

en p a r t i e l 'ar t ic le p r é c é d e n t a joute :—Sa vie a été pub l iée par Ma-

bil lon avec des r e m a r q u e s . 

Ces e x t r a i t s d o n n e n t u n e idée d e la va leu r et de l ' impor t ance 

de l ' a b b a y e do M a u b o c , qu i e s t d e m e u r é e cen t a n s u n i e au 

c h a p i t r e do la c a t h é d r a l e d e Québec . 

T o n s les d o c u m e n t s officiels é m a n a n t de la cour d e R o m e p a r ­

lent d u don fait d e c e t t e a b b a y e p a r le R o y de F r a n c e à l'EvGché 

de Québec ; le B r e v e t d e L o u i s X I V t r o u v e r a n a t u r e l l e m e n t sa 

p lace ici, en voici l e t e x t e : 

Aujourd 'hu i , q u a t o r z i è m e d u m o i s de décembre m i l six cens 

so ixan te -deux , 

L e E o y e s t an t à P a r i s , a y a n t estime" t rès nécessa i re p o u r le 

b ien d e l 'Egl ise , e t a c c r o i s s e m e n t d e la foy ca thol ique dans le p a y s 

de C a n a d a d i t la N o u v e l l e F r a n c e e n l ' A m é r i q u e Sep ten t r iona le , 

d 'y é r i g e r un E v e s c b é , e t de f o n d e r un revenu p o u r la subsis­

tance do l 'Evesque e t le sou t i en d e la d igni té Ep i scopa l l e , sur 

l ' advis qu i luy a e s t é d o n n é q u e l ' a b b a y e de Maubec de l 'o rdre de 

St. Bono i s t au d iocèse d e B o u r g e s est ap resen t v a e c a n t e p a r le 

décodz de Gabr ie l d e L o u a u l t , d e r n i e r possesseur d' icelle, Sa 

Majesté e s t an t p a r t i c u l i è r e m e n t i n f o r m é e du g r a n d f ru ic t que M. 

F r a n ç o i s de Lava l , E v e s q u e do P e t r é e , v i c a i r e apos to l ique de Sa 

Sa in t e t é a u d i t p a y s d u C a n a d a , y a faict p a r ses bonnes in s t ruc ­

t ions e t p a r les e x e m p l e s de v e r t u qn ' i l a donnés a u x peup les e t 

h a b i t a n t s do la d i t e N o u v e l l e F r a n c e , 

A accordé et f a i c t d o n a u d i t S r . d e L a v a l de la d i t e A b b a y e de 

M a u b e c , v a e c a n t e c o m m e d i t es t , c o m m ' a u s s y a n o m m é e t n o m m e 

à n o t r e Sainct P è r e l e P a p e , le d i t S. de Laval p o u r es t re le p r e -
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mier pourveu par Sa Sainteté du dit Evesché de Canada, qu'il 
plaira à Sa Sainteté d'ériger et d'establir la résidence de l'Evesquo 
dans la ville de Kebec, avec la jurisdiction et les attributions dont 
jouissent les autres Evesques de France. 

Auquel Evesché Sa dite Maiesté a consenty et accordé, consent 
et accorde que la dite Abbaye de Maubec soit unie pour servir do 
revenu et fondation au dit Evesché, et pourcete effect le dit Sr. de 
Laval consentira aussy tant à l'érection du dit Evesché de Canada 
qu'à l'union de la dite Abbaye, et pour lors le titre de la dite 
Abbaye sera esteint et supprimé. 

A la charge touttes fois et non autrement qu'après la dite union 
faicto, au lieu et place de la dite Abbaye de Maubec, à laquelle Sa 
dite Maiesté nommoit elle nommera à Sa Sainteté dès à présent et 
à toujours au dit Evesché de Canada, lorsque vaccation en arrivera 
par mort, resignÊon ou autrement. E t pour témoignage de sa 
vollonté Sa dite Maiesté ma commandé d'en expédier touttes lettres 
et dépeschos pour ce nécessaires en Cour de Bonie et ailleurs en 
vertu du présent Brevet qu'elle a signé de sa main et faict contre­
signer par moi son conr. secrétaire d'estat et de ses comman­
dements. 

(Signé,) Louis 

(Et plus bas,) Phelypeaux. 

Co Brevet fut enregistré au Parlement, le 20 août 1673, ainsi 
quo les lettres patentes du 30 avril 1673, ci-après mentionnées. Le 
lieutenant général d'Issoudun et le substitut du procureur général 
verbalisèrent le 22 septembre 1673. E t la Cour du Parlement 
rendit un arrêt le 26 mai 1674, ordonnant la démolition des bâti-
monts mentionnés au procès-verbal comme inutiles et non néces­
saires pour servir d'église de paroisse. 

Enfin lorsque le 28 juin 1664, le Eoi fit une supplique au Pape 
pour demander l'érection de Québec en Evéché, il lui annonça le 
don de l'abbaye de Maubec. 

SUPPLIQUE DU KOI. 

Très Sainct Père, 
4 

Nous sommes informez que le choix que Votre Sainteté a faict 
de la personne do notre amé et féal le Sr. François de Laval, Eves 
-que de Petrée, pour aller on qualité de vicaire apostolique faire les 
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fonctions épiscopales e n Canada, a esté su ivy de beaucoup d'avan­

tages p o u r cet te église na i ssan te et coe nous avons lieu do nous on 

p r o m e t t r e encore de plus g r a n d s succès s'il plaist à V o t r e Sainte té 

de lui p e r m e t t r e d 'y c o n t i n u e r à ladvenir les mesmes fonctions en 

qualité" d 'évesque du l ieu, l u y é tabl issant à cet te fin un siège epis­

copal d a n s Québec, qu i soit dependant e t relève du siège archiépis­

copal de Kouen, nous espérons que V o t r e Sain te té y sera d ' au tan t 

mieux disposé que nous avons desia pourveu à l ' en t re t ien du dit 

Evesque et de ses chanoines , consen tan t à l 'union et incorporat ion-

perpétuel le de l ' abbaye de Maubec, o rd re de St. Benoit , diocèse de 

Bourges au d i t Bvesché . C'est p o u r q u o y nous la suppl ions que 

son bon p la i s i r soit à n o t r e nominat ion , p r i è r e et r eques te accor­

der au d i t S. Evesque de Pe t rée , le t i t r e d 'Evesque de Québec, 

avec pouvo i r de faire en cet te quali té les fonctions épiscopales 

dans t o u t le Canada, coe suffragant n é a n m o i n s du d i t Evesché de 

Eouen . 

L u y en faisant à ce t te fin expédier tou tes les Bul les et provi­

sions apos to l iques requ i ses e t nécessaires. 

Cot te g r âce sera i n s t a m m e n t poursu ivye p a r no t r e t r è s cher et 

bien a y m é cousin le duc de Crequy, P a i r de France , c o m m a n d a n t 

de nos o rd re s e t no t r e ambassadeur ex t rao rd ina i re auprès do vot re 

Sainteté , auquel nous r e m e t t a n t de tou t ce que nous pourr ions 

adjoustor à l a présente , nous pr ions Dieu qu ' i l vous conserve t rès 

St. P è r e l o n g u e m e n t e t heu reusemen t au régime et gouvernement 

de n o t r e m è r e Ste. Eg l i se . 

E s c r i p t à Fon ta ineb leau le 26 juin, 1664. 

V o t r e dévot fils lo R o y de F r a n c e e t de Navar re . 

(Signé,) Louis. 

La d é p e n d a n c e de Québec de l 'Archevêque de Eouen, ne fut ja­

mais accordée pa r le S t . Siège. De p lus pour régular i ser le don 

de l ' abbaye, i l fallait des Procédures ecclésiastiques. 

La Congréga t i on p réposée aux affaires consistoriales, a y a n t été 

consul tée s u r l 'érection d u nouvel Evêehé , donna son avis comme 

euit, p o u r ce qui c o n c e r n a i t l 'abbaye de Maubec :—-

" Ut m e n s œ episcopal i ad commodam p r o t empore oxis tent is 

Episcopi su s t en t a t i onem appl ice tur a t que incorpore tur abbat ia 

n u n c u p a t a d e . Mil lebeco ordinis Sanc t i t Benedic t i Bi tur icensis 

dicecesis." (9 oct. 1670.) 

E n conséquence M g r . de Lava l soll ici ta e t obtint du Roi de 
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Prance des lettres patentes en date du 30 avril 1673, unissant la 
dite abbaye à l'Evêché de Québec; un arrêt d'enregistrement en 
parlement de Paris du 20 août 1673 ; et enfin des procédures cano­
niques de la part de l'officialité de Bourges. 

L'on exigea d'abord que l'Bvêque fît un concordat avec les reli­
gieux survivants; ce qui eut lieu le 12 janvior 1673. 

Alors (9 Septembre 1673.) intervint le décret de Jean do Mont 
pesât de Carbon, patriarche Archevêque do Bourges, primat dos 
Aquitaines; qui confirma la dite union, à la charge que l'Evêque de 
Laval et ses successeurs " acquitteraient les charges dont lesd. offi­
ces étaient tenus ; feraient faire en la cathédrale l'office et service 
divin et employraient lo surplus du revenu à l'entretien des 
faisant fonction de chanoine et chapitre de Québec, ainsi et de la 
manière qu'il est porté par les lettres patentes." 

Ce décret fut homologué par arrêt du Parlement, le 26 mai 
1674. 

Enfin par les bulles du 1er octobre, 1674, Clément X supprima 
le titre collectif de l ad i t e abbaye, et assigna l'abbaye, l'unit et l'in­
corpora avec ses dépendances et revenus, à l'Eglise de Québec et 
à sa manse Episcopale. 

Dans le décret d'érection du chapitre de la cathédrale de Québec 
fait le 6 novembre 1684 par Mgr. de Laval, d'après le désir du Eoi 
et l'injonction du Souverain Pontife, ainsi que l'on a vu ci-dossue, 
il est réglé " que tout ce qui dépendait de la manse abbatiale do 
Maubec (et de Lestrées) seraient attribué à l'Evêque et quo tout 
ce qui formait la manse monachale serait divisé et distribué entre 
les dignités, les chanoines et bénéficiera en la forme, de la manière 
et au temps qui seraient indiqués par les statuts qui devaient être 
faits." 

Le Koi, par les lettres patentes de février 1685, et de mars 1692, 
ajouta à la dotation de l'Evêché, deux autres abbays, savoir celles 
de L'Estrées et de Bénévent. Puis par de nouvelles patentes du 
mois d'octobre 1697, il confirma, approuva et autorisa le concordat 
ou partage fait entre l'Evêque et son Chapitre en date du 20 avril 
précédent et ratifié pa r les parties le 5 du même mois d'octobre, 
(Genaple not.) 

Il est à remarquer que cet acte de ratification ainsi que le con­
cordat lui-même porte qu'il était fait pour régler et lever les diffi­
cultés qui pourraient survenir en l'exécution du concordat précé­
demment fait le 16 du même mois d'avril. 

Tous ces actes étaient notariés et avaient été précédé d'une 
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convention sous seing-privé en date du 7 mars 1696 ; qui se com­
plétait par une autre en date du 20 avril 169*7, dans laquelle les 
parties reconnaissaient les obligations et charges réciproques qu'el­
les acceptaient. Le chapitre la ratifia également le 5octobre. 

Bien, ce semble, ne manquait pour que cet arrangement fût sta 
ble ; néanmoins il devait être soumis au Souverain Pontife pour re­
cevoir son approbation. Mgr. de St. Valier se chargea de ce soin 
et se rendit à Eome. 

Le 20 mai 1703, il écrivit à M. Glandolet, pour l'informer que la 
Congrégation des prélats réunis par le Pape pour examiner le par­
tage proposé avait été d'avis d'attribuer deux des manses abba­
tiales aux missions du diocèse et en outre de réduire le Chapitre à 
un doyen ot six chanoines. Ces mesures furent mal accueillies. 

Le Chapitre no perdit pas un moment et par une délibération 
du 24 octobre 1703, exprima son opposition à des mesures aussi 
régoureuses ot qu'il croyait basées sur de fausses informations. 

La Congrégation persista néanmoins dans sa proposition, qui 
ut adressée sous forme de bref le 7 septembre 1704, à l'offlcial de 

l'Archevêque de Paris ; celui-ci était chargé " de faires toutes les 
enquêtes nécessaires, d'approuver les conventions qui seraient 
intervenues entres les parties, en autant qu'elles ne seraient pas 
contraires aux Constitutions apostoliques et aux décrets du St. 
•Concile de Trente." 

Comme civilement, les brefs et bulles ne pouvaient être enregis­
trées qu'après l'approba.tion du Conseil du Eoi, l'official dut avoir 
recours à cette épreuve ; qui fut deux fois fatale au bref; pour 
cette raison, l'omciaFno fit pas de procédure et attendit. Le Cha­
pitre de son côté ne se tint pas pour réduit ; après plusieurs négo­
ciations auprès de l'official, il finit par rédiger une nouvelle oppo­
sition en forme contre les clauses étrangères aux concordats. Ce 
document est du 7 novembre 1710, et Mgr. de St. Valier/y donna 
son acquiescement le 4 Juin 1711, peu de temps après avoir été mis 
•en liberté par les Anglais, qui le retenaient-prisonnier depuis cinq 
ans. 

Les poursuites que le Chapitre fit faire en Cour de Eome pour 
obtenir une Bulle suivant ses désirs furent inutiles. Elles furent 
plus heureuses auprès du Conseil du Eoi ; en vertu d'un arrêt du 
1er octobre 1712, qui renvoyait certaines difficultés au sujet des 
.abbayes et autres par devant les Commissaires nommés à cet effet, 
il fut émané des lettres patentes en forme datées du mois de Sep­
tembre 1713. Le Roi confirmait l'érection de l'Evêché et du Cha-
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pi t re te l le qu 'el le ava i t été faite dans le p r inc ipe , et p o u r a s su re r 

la subsis tance d u n o m b r e de chanoines m e n t i o n n é dans le décret 

d 'érect ion (c . à d. les d ign i t é s e t 12 chanoines , ) faisait au chap i t r e 

don d ' u n e grat if icat ion de 3000 1b. p a r année à p r e n d r e su r le 

domaine du Eoi en la Nouve l le -France . Ce t t e nouvel le dotat ion 

m e t t a i t le chap i t r e en é ta t de subsister e t faisai t d i s p a r a î t r e une 

des ra isons qui ava ien t mot ivé la Bulle de 1704 ; elle r e s t a donc u n e 

le t t re m o r t e e t l'official de P a r i s ne la m i t j amais à exécut ion . 

Pour conf i rmer d a v a n t a g e la p e r m a n e n c e du don fait p a r le Eoi , 

l 'Evêquc e t le chap i t re accep tè ren t , p a r u n ac te en forme daté du 

20 avril 1714, la grat i f icat ion exp r imée d a n s les nouvel les l e t t r e s 

patentes , ma i s sans faire aucune ment ion de la Bul le de 1704. 

Un fait in téressant qu i se r a p p o r t e à l ' abbaye de Mauboc est. 

l 'existence d 'une rel ique de S. Loyau, abbé de M au bec, qu i est 

déposée dans la g rande l a n t e r n e du t a b e r n a c l e de la ca théd ra l e de 

Québec. Le procès ve rba l de la visite faite de ces re l iques le 29 

octobre 1798 p a r M. Jos . Oct. Plessis, a lors V ica i r e Généra l do Mgr . 

Denaut , a t t e s te " qu'il a v is i té e t r econnu p o u r a u t h e n t i q u e s les 

différents re l iques suivantes , savoir un os in s igne du bras de S. P a u l 

Apôt re , un os insigne de S. Loyau ^abbédeJMaubec, une p a r t i e de la 

mâchoire Ste. Apol l ine v i e r g e e t m a r t y r e 

le tout enfermé dans une châsse de bois d 'Ebèno vi t rée e t g a r n i e d 'ar­

gent , la d i te châsse r evê tue en dedans de ve lours cramois i e t scellé 

en dix-sept endroi t s différents du sceau d u diocèse, de laque l le le d i t 

Sr. Vic. Gén. a ex t r a i t s eu lemen t t rois des susdi tes re l iques , s avo i r ; 

celles de St. P a u l , de St. L o y a u e t de Ste. Apo l l i ne sus-mont ionnées , 

qu ' i l a p lacées au mil ieu d 'un re l iqua i re de bois doré, v i t r é e t fait 

en forme de l an te rne , p o u r ê t r e placé s u r le d o m e du t a b e r n a c l e 

du maî t re autel de l 'église ca thédra le de Québec ; 

p e r m e t t a n t q u e les re l iques t a n t de l 'un q u e de l ' au t re r e l iqua i re 

con t inuassen t d ' ê t r e exposées à la véné ra t i on des fidèles." 

Voici l 'h is to i re de ces r e l iques d 'après l ' au then t ique de M g r . de 

S. Val ier da t é d u 25 J a n v i e r 1689, qui se t r o u v e au E e g . À des in­

s inuat ions de l 'Archevêché , p a g e 277 : Le E o i Dagober t , fonda­

t eu r do l ' abbaye , lui en a v a i t fai t don d a n s sa piété e t sa munifi­

cence. E l les é ta ient encore dans l ' abbaye lors de son ex t inc t ion , 

e t Mgr . de L a v a l les y a v a i t vues , ainsi que leurs a u t h e n t i q u e s . 

* Ce nom a été trouvé dans le reliquaire suivant les notes de Mgr. Plessis. L'au­
thentique porte seulement, comme on le verra plus loin, S. Primi Hillebecensis 
Abbatts ; la Gallia Christiana le nomme Leodaldus (S. Loyau.) 
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Quoique Mgr. de St. Valier eût vu lui-même ces authentiques, il 
ne les avait pas apportées. Comme les reliques avaient été retirées 
de l'abbaye l'année précédente (1688) avec la permission du Roi 
et le consentement de l'Archevêque de Bourges, Mgr. de S. Va­
lier obtint des mêmes autorités l'autorisation de les emporter à 
Québec. 

A son arrivée le clergé, les nobles et le peuple supplièrent ins­
tamment le prélat d'exposer à la vénération publique ces insignes, 
reliques désignées comme suit : 

1. Os insigne brachii Sti. Pauli Apostoli. 
2. Par tem menti Sti. Joannis Baptiste. 
3. Frustulum veli B. V. Mariœ neenon vestimenti S tax Maria-

Egyptiacœ. 
4. Os insigne Sancti Primi Millebecensis Ab. 
5. Par tem maxillœ Ste. Apolloniœ V. et M. 
6. Os aliud insigne unius ex Stœ. Ursula) sociis. 
7. E t alia ossa plurimorum SS. martyrum. 
Pour se rendre à de si justes prières, et no pas priver plus long­

temps ces reliques de l'honneur qui leur était dû, et la Nouvelle-
France du grands secours qu'elle on pouvait tirer, l'Evèque de S. 
Valier en fit don à l'Eglise cathédrale, en fit la translation solen­
nelle et les exposa à la vénération publique le 25 Janvier, jour de 
la fête de la conversion de St. Paul. 

Cependant il en avait extrait auparavant un morceau de l'os de 
St. Paul, pour on faire don à l'église paroissiale de Ville-Marie (Par-
tenople dans l'Isle de Montréal,) et un autre morceau du même os, 
dont l'église de Port^Eoyal hérita, comme on le voit au memo Reg. 
p. 278. Les TJrsulines de Québec en reçurent une parcelle. * 

Dix ans après (en 1698) le même prélat détacha une troisième 
parcelle de l'os de St. Paul pour la donner à l'église de St. Laurent 
dans l'Isle St. Laurent (maintenant d'Orléans.) Cette roliquo fut 
accompagnée d'une authentique, dans laquelle on lit que le reli­
quaire était placé in medio Cathedralis altaris juxta Deiparœ fir-
ginis Statuœ pedes. Ceci est confirmé par une délibération du cha­
pitre en date du 7 octobre 1748, où l'on voit que l'autel de la 
cathédrale fut placé à 14 pieds environ du rond-point, les anges 
adorateurs, la statue de la Ste. Vierge et les reliquaires contre la 
muraille du rond-point. 

Voici le texte de l'authentique dressé pour la cathédrale: 

* Histoire des TJrsul. de Québec, p. 457. 
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Joannes Dei et Stœ Sedis apostolieœ gratia Quebeconsis Episco-
pus, omnibus has prsesentes inspecturis. fidem facimus et attesta-
mur quod dono dedimus Ecclesiœ Nostra) cathedrali sub titulo 
Immaculate Conceptions JJeatœ Mari» Virginia ct Sti Ludovici 
in nova franciâ Quebeci erectœ sanctissimas reliquas qua) soquun-
tur : lo. Os insigne Brachii S. Pauli Apostoli. 2o. Partem monti 
Sti. Joannis Baptists). 3o. Frustulum veli boatissimaj Virginia 
Maria) necnon vestimenti Stœ Maria) Egiptiaca). 4. Os insigne Sti. 
Primi Millebecensis abbatis. 5o. Partem maxilla) S ta) Apollonise 
Virginis et Martiris, 60. Os aliud insigne unius à Stœ Ursula) 
iSociis. 7o. Et alia ossa plurimorum Storum Martyrum. Quas 
quidom sanctissimas roliquias ex Eegum Francorum pietate ct 
munificentia abbatiiv Millebocensi per DagobertumBegem primum 
dono datas, turn ab anno prœtcrito de licontia Ecgis Christianis-
simi Ludovici magni, ac beneplacito Illustrissimi et Reverondis-
simi Bituriconsis ai-chiepiscopi ex prœdicta abbatiâ ab aliqnot 
annis suppress^ et Episcopatui nostro unita desumptas por nos, ac 
de licentia ejusdem christianissimi Regis et prœfati Illustrissimi 
Archicpiscopi beneplacito Quebecum transmissas et nobiscum 
allatas, quasq illustrissimus et Eeverendissimus prcedccessor noster 
Franciscus Episcopus Quebeconsis in prœdicta abbatia antea exti-
tisso, ct in ea se eosdem vidisse cum illarum authenticis qua) ot 
nos vidimus declaravit, et in hujusrei veritatem ac testimonium 
suscriptionem suam propria manu exaratam hie infra apposuit ; 
clcrus, Primates et populus a nobis onixe postularunt publicœ 
vonorationi exponi. Quorum pits et justis precibus annuere vo­
lontés no diutius iisdem sanctissimis reliquiis debitus honor ot 
nova) francise tantum praesidium differretur eos in prœfatam Ec-

•clesiam Nostram cathedralem cud illas dono dedimus solemniter 
transtulimus ibique j)ublica) venerationi exposuimus die vige-
sima quinta Januarii festo Conversionis Sti. Pauli sacra anni mille, 
simi soxcentesimi octogosimi noni : in quorum fidem has prsesentes 
littoras per prtefatum Illustrissimum pradecessorem nostram et 
nos, nocnon ot secretarium nostrum subsignatas et sigillo ejusdem 
Illustrissimi praxlecessoris Episcopi, et nostro raunitas sigillari 
voluimus. Datum Quebeci die vigesima quinta Januarii anni, 
millcsimi sexcentesimi octogosimi noni. 

L f S. Joannes Episcopus Quebeconsis. 

L, f S. f. primus Quebecensis episcopus. 

De mandato DD., Epi. 
J . FoUCQUES. 
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La relique de St. Paul a toujours été en très-particulière vénéra­
tion. 

Le 10 Juillet 1639, par ordre de 1QI. les Grand s-7icaires on 
commença les prières des 40 heures à la cathédrale A la fin 
des prières, l'on fit une procession solennelle où la relique do St. 
Paul et celles de St. Flavien et Ste. Félicité furent portées en sta­
tion aux trois églises de la haute ville. * 

EXTRAIT. 

de Gallia Christiana in Provincias Ecclesiasticas distrilmta; qua. 
series et historia Archiep. Episc. et abbatum Franciœ vicina-
rumque ditiomim ab origine Eecies." 

(Sammarthan) Paris MDCCXX., t. 2, Eccl. Bituricensis. page 
168. 

J V Î I L L E B E C C E N S I S ABBATIA. 

Millebeccus Meaubec vel Meobec seu Millebeccum in silva Brio-
nensi (De Braines) ordinis S. Benedicti fundatur a Flaucado (al. Ful-
cando) majori domus Theodoriei (al Clodova3i) regis Burgundiœ, et 
a S. Sigiranno, qui primus illi prœfuit ut testatur anonymus in 
ejus vita édita seculo 2. Bened. pag. 432 & seq. Unita fuit an 
1674. mensa hujus monasterii tam abbatialis quam conventualis, 
Kebecensi ecclesiœ in America ; ecclesia vero in parochialem 
evasit. 

Post S. Sigirannum primus abbas fuit S. Leodaldus (al Licodal-
dus) (S. Loyau.) 

Eegembaldus memoratur in Concilio Lemovicensi, an. 1031, ubï 
ventilata quœstio de apostolatu S. Martialis; laudatur, inquam, 
pater monasterii Millebeccensis, qui ante plures annos pro S. Mar­
tialis apostolatu sententiam dixerat. 

Gumbertus annos 10*74, arbitri munere fungitur inter abbatesS-
Sergii et S. Albini Andegavenses. 

Walterius anno 1088, testis me.'jaoratur in litteris Richardi Ar­
chiep. Biturg.prœdia nonnulla monasterio S. Dion, restituentis. 

Petrus circa an 1112, quœrelam cedit quam habebat cum sanctî-
monialibus Ursanii pro décima de Broliis. 

* (Hist, des Ursul. de Q., p. 467-) 

V 
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Vide proba t iones vitee B. Kober t i d 'Arbr isse l , fol. 559. 

Leodegar ius i n C h a r t a Ada l a rd i cujusdam an . 1114, ind. V I I 

r é g n a n t e Ludovico . 

S t ephanus in l i t t e r i s P e t r i E s c h a u d e t p r o U r b a n i o an. c i r c i t e r 

1120, quœ e x t a n t char tu la r i i Ursan . fol. 17. 

P . m c m o r a t u r an 1183, in c h a r t u l . S. S t e p h a n i B i t n r . 

Joannes d ' A z a y an 1429, t r a n s i g i t cum P e t r o le F r è r e a b b a t e 

Landcs i i . 

Ph i l ibe r tus d e Maras in e nobi l i familia p r o p e C a r i t a t c m or tus , 

p r io r S. Marcel l i Cabilonensis , abbas Millebecci e l ig i tu r p r i o r Ca-

r i t a t i s an. 1470, obi i t 1486. 

Anton ius de C h a m p r o p i n abbas e t iam S. C y p r i a n i , ubi v ide . 

Ob i i t 1539. 

Antonius F r a d e t Senator Par i s iens i s can to r et canonicus B i tu r . 

abbas e ra t an. 1601. e t 1618. abbas e t i am p len i -ped is ubi v ide . 

J o a n n e s de Gau cour t filius Ludovic i de Gaucour t equi t i s ordi-

nis S. Michaelis , ac ducis Alonconi i cubieular i i , ex J o h a n n a d 'Es-

coubloau filia J o a n n i s domini de Sourdis, abbas fuit Millebeccensis , 

sed quo anno i gno ra tu r . 

E". de S a i n c t o u (a l de S a i n t o t ) abbas 1650. e t q u i d e m u l t i m u s ; 

abba t ia u t p r œ n o t a v i m u s u n i t a ecclesiœ Kebecens i anno 1674. 

Quidni vero h a c d a t a occasione tarn oppor tuna ecclesiai hujus turn 

orect ionem, tuna eos qui ipsi p rœfue run t episcopi liceat b r e v i t e r 

« o m m o m o r a r e . 

ECCLESIA KEBECENSIS. 

K e b e c u m u r b s capu t est, seu p r i m a r i a Novfe Francise in Insu l i s 

Occ identa l ibus c ivi tas quaa an. 1674 episcopali sede decora ta est 

a Clémente P a p a X . do ta t a m a x i m e red i t ibus a b b a t i o r u m Mille­

becci e t Strata; . Cer to vero episcopus q u o t a n n i s habe t decern et 

oc to mi l l ia l i b r a r u m , caque s ingu la r ! p ra ï roga t iva g a u d e t u t ca­

nonicus S. M a r t i n i Tnronens i s ad honorent u t vu lgo dici tur , habea-

tu r . 

F ranc i scus do L a v a l de M o n t m o r e n c y , n o n v e r o de M o n t i g n y , 

u t qu idam a iun t , ex opisoopo P e t r e œ in p a r t i b u s infidelium pr i ­

m u s a ï t ege des igna tus an . 1675. al. 1672. Ecclesiœ Kebecens i s 

t h r o n u m episcopalem conscendi t , q u e m d i m i s i t an 1685. e rec to 

i n t e r ea capi tu lo ecclosiœ ca thcdra l i s a c f u n d a t o Seminar io . Obi i t 

a u t e m Kebeci die 6 Mart i i a n n i 1708. non sine fama sanct i ta t i s , 

s e x aimie oc togenar io major. 
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Johannes Bapt. de la Croix de Chevriôres doctor in theologia fa-
cultatis Paris, cessiono superioris admissa nominatur ad hane se-
dem mense Aprili an. 1685, sacram unctionom accepit in ecclesia. 
S.'Sulpitii Parisensisdie 25 jamiarii an. 1688. Regi ab eleemosynis 
antea fuerat, abbas Gimundi et eques Melitensis. 

R. pater de Mornay Regi sacramentum pra)stitit pro episcopatu « 
dc Quebec cujus est coadjutor 19 Maii in vigilia Pentecostes an 
1714. intra missarum solenmia. 

Le service do l'abbaye et des paroisses qui en dépendaient se fit 
par les soins de l'Evêque de Québec. 

On le voit entre autres par plusieurs lettres qui suivent. 

M. Dudouyt à Mgr. de Laval 1677. 

" J'espère aller cet esté à Mcaubec mais je prévois que je feray 
bien peu de choses, la guerre est cause que l'on ne peut rien 
tirer. I l me paroist que Roger y seroit peu utile et feroit de la 
dépense. J'avois pensé que si M. Gauthier oncle de M. Duploin y 
vouloit aller demeurer, comme il entend fort bien les affaires et le 
mesnage et que d'ailleurs il s'occuperoit a ayder M. le curé dans 
ses fonctions qui me demande un prêtre ; et si M. Salé ne l'aydoit 
il luy en faudrait un, et il en auroit en effect le soin, mandez-moi 
votre pensée, M, Gauthier m'a paru disposé à ce que l'on voudrait 
•quoy que je ne luy aye pas escrit de cecy en particulier. " 

1681. Meaubec. " M . Gauthier est curé de Meaubec et affectionné 
pour tout ce qui vous regarde. Ce sera un grand soulagement 
pour l'administration de cette abbaye. M. le curé de Pontigny 
n'a pas été troublé dans son bénéfice. 

" M. le curé do Péronelle est décédé dans un mois de gradué. 
L'on en avait mis un à Neuille qui a quitté à cause du peu de re­
venu. Le Sieur Papineau a été contraint de quitter Vandœuvre 
suivant la sentence rendue contre luy par M. de Bourge. Celui 
-qui y est demande portion congrue ne voulant se contenter de ce 
•qu'il y a de revenu. Le curé de Yelgongis est aussy décédé." 

Inventaire des papiers deMeaubec. 

" J 'ay passé cinq semaines à Meaubec pour establir M. Gau­
thier et donner ordre à toutes choses. Nous avons fortement 
'travaillé à l'inventaire. J 'ay donner ordre pour achever les 
.•services et reconnaissances. M. Gauthier en aura soin. Les 
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d ixmes ex t raord ina i res de l ' abbaye et des offices se m o n t e n t à 

1200 1b. elles alloient à 18001b en la d e r n i è r e assemblée . 

" L e frère J e a n est décédé à Chas teau Mesl land . J ' a y fai t les 

frais de son inhumat ion et d i r e u n e messe p a r s ema ine p e n d a n t 

u n an. I l faut faire p r ie r Dieu p o u r luy à Québec. 

" M. de Boché est décédé assez sub i t emen t sans avoir r e ç u les 

sacremens. 

" M. le V icom te d 'Argenson cont inue à p r e n d r e soin d ' E s v e s 

avec bien de l'affection. I l m ' a fait espérer que je t ouche ro i s 

de l ' a rgent dans Pasques don t j ' a y besoin p o u r subveni r à nos 

affaires. 

1682 Mars . " I l n 'es t p a s possible de r i e n a v a n c e r p o u r la sup­

pression des abbayes que les affaires du R o y avec le P a p e n e 

soient accommodées . ISÏous avons escrit de v o t r e p a r t au P a p e , 

au Cardinal Cibo, à M, Favor i t i , à M. l ' ambassadeur . M. Sovin a 

p résen té vos l e t t r e s à M- Favor i t i e t luy a d i t qu ' i l é toi t absolu­

m e n t nécessaire que le B o y fist son affaire d e la suppress ion que-

l 'on demandoi t . I l luy r e p a r t i t que c 'étoit en effect le E o y qu i de-

mando i t cet te suppression, e t M. Favor i t i lui d i t qu ' i l falloit q u e l e 

E o y le d e m a n d a s t avec p lus d ' ins tance et qu ' i l m i s t ce t t e affaire 

au nombre de celles qu'i l d e m a n d e à S. S. 

" Les a u t r e s p ré la t s pa r d e v a n t lesquels ce t t e affaire e s t r e n ­

voyée lui firent aussi beaucoup de difficulté. 

" M. Sevin est de r e tou r à P a r i s qu i nous a di t qu ' i l fau t 

a t t e n d r e q u e l'affaire de la r é g a l e soit t e r m i n é e e t a lo r s fa i re 

oscr i re p a r le E o y à son embassadeur qu ' i l ag isse f o r t e m e n t 

en cet te affaire : nous n ' y p e r d r o n s pas de t e m p s lorsque les c h o . 

ses seront en é t a t pour cela : on espère q u e ce sera b ien tos t , 

d ' a u t a n t que l 'affaire de la r é g a l e est sur le p o i n t d 'oetre te r ­

minée . On a t t e n d de R o m e l ' accepta t ion de ce q u e le E o y a 

fai t en F r a n c e . Cet te affaire é t a n t réglée tous les a u t r e s diffé­

rons s ' accommoderon t fac i lement . " 

Etat du revenu temporel de l'abbaye Royale de Meaubec. 

" P r e m i è r e m e n t : 

" L e logis de l ' abbaye ou loge M. l 'abbé d e l o r m e qui consis te en-

u n e sale basse, u n e cuisine, à côté trois c h a m b r e s hau t e s e t des 

cabinets à costez e t des g r e n i e r s audessus. L e t o u t n 'é to i t p o i n t 

en é ta t lo r squ ' i l es t arr ivé en F r a n c o il a fallu faire u n e g r o s s e 
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dépense pour y loger n'y ayant aucuns meubles ; a côté des dits 
Bâtiments il y a les écuries hors do la ditte Abbaye, il y a un 
grand corp de logis qui consiste en trois chambres, le sacristain 
loge dans une, le reste en très-mauvais état, M. de Lorme occupe 
deux chambres hautes et une cuisine, le reste est occupé par les 
gardes de l'abbaye. 

" A côté il y a le logis ou Monsieur le Chambrié faisoit son ap­
partement qui consiste en une chambre un cabinet à côté un gre­
nier au dessus et une écurie. 

" La Sellerie ou les fermiers font leur demeure, une grango pour 
loger les bleds de Meaubec qui est de cent ou six vingts pieds 
.de long et quarente de large qui coûte beaucoup à entretenir. 

Le Prez appelé le Prés au Moyne. 
Le Prez des Méz. 
Le Prez au Laict. 
Le Grand Bstang. 
L'étang de Monnelercau. 
L'étang de Chailloux. 
L'étang des Jouanneaux. 
L'étang du Grand Epinet. 
L'étang du Petit Espinet. 
L'étang du Personez. 
L'étang du grand Mez. 
L'étang du petit Mez. 
L'étang du Brossard. 
L'étang du Coindon. 
L'étang de la Chaussée. 
L'étang du Grand Mory. 
La Métairie des Mardelaittes. 
La Métairie de Saint Laurent. 
La Métairie de Chassay. 
La Métairie de Mersan sans bâtiments avec les dixmes et le 

terrage de Mersan. 
Les dixmes et le terrage de Méaubec. 
Les dixmes et le terrage de Neûillay. 
Les dixmes et le terrage de Claisse. 
La dixme de Meigné consistant en une dixième partye du total 

du dit lieu. 
Le gros de Miret consistant en 160 Boisseaux de bleds seigle et 

80 boisseaux d'avoines que le seigneur de cors doit à l'abbaye 
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de M. Legroa de la Chapelle ortomalle consistant en quatre sep-
tiers froment et trois Marseche. 

Le Métairie de Buzancois. 
Les Charnages et lainage de Meaubec et Neûillé. 
Le droit de bordage et pacage des villages de Marsan les fencs 

et les chiroux. 
Le Droit de chauffage des villages de Chassay les Bernards et 

la forêt. 
Le dixmo de la leufpris et levé en la paroisse de Paulgny. 
Le dixme de Chanvre de Meaubec et de JSTeûillé. 
Le Droit de Pacage du Bourg de Meaubec et du village des 

Caillonets. 
Le Droit de Mortaille est paroisse de Meaubec et Neûillé. 
Le Droit de Lots et ventes rachats et confiscations amande des 

hœrenies bâtardise et Espancs. 
Le ^Notariat de Meaubec et Neûillé avec le greffe à la charge 

de nourir les officiers do justice et leurs chevaux les jours des au­
diences. 

Les cents et rentes en argont'volailles et bleds des paroisses de 
Meaubec et Neûillé selon qu'elles sont portées par les terriers et 
autres droits seigneuriaux comme droit de retenue. Les papiers 
terriers ont besoin d'être renouvelés. 

Le droit de tirer de la mine dans les bois qui peut valoir cent-
livres par an. 

Le droit de vente plassages^et mesures les jours d'assemblées et. 
Meaubec et Neûillé. 

Le droit de glandée dans les bois de Meaubec qui sont les bois d& 
l'Espinet consistant en cinq ou six cent arpens haute futaye. 

Les paupins qui consistent en trois à quatre cent arpens de-
bois ; la petite et grande chambre qui consistent en quatre à cinq 
arpens de bois haute futaye. 

Le bois du Don consistant en 80 ou cent arpens aussy futaye. 
Tous les bois sont fort dépéris par leurs vieillesse et a demi 
consommés! Le bois des houst en taillis consistant en cent on 
deux cent arpens, 

La Garenne de St. Anastase en taillis consistant en quarente ou. 
cinquante arpens de bois taillis. 

Le Machereau en taillis consistant'en cent ou six vingt arpeiis 
de bois taillis. 

Voilà tout le revenu que Monsieur l'abbé jouissait. 
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Le Revenu des Biens des Religieux. 

La rente de cent livres sur les Mestairies de Culan et Coquesa-
ble deue par messieurs les popinaux * d'Issoudun. 

Les Etangs des grandes et petites Prévôtés. 
Les Etangs des grands et petits Couvents. 
La grande et petite Chambrée. 
L'Etang de Beaugen. 
L'Etang de Champtegrolles. 
L'Etang Daigue Eroide. 
L'Etang de la Celerie. 
L'Etang de Legodière. 
L'Etang au Prieur. 
La moitié de l'Etang Baillalis. 
L'Etang de Chassefretas. 
L'Etang Neuf. 
L'Etang du Petit Mory. 
Le Prés des Bouères. 
Le Préz appelle la Querûe des Préz. 

Le revenu de la Chapelle de Villarnous. 

Le Revenu de l'infirmerie. 
Le Prieuré de Vaudemeurcs et St. Anastase. 
La Pente du Prieure de Jouard. 
Le Prez des Posuées. 
Le Prez du Pont de Mebouchet. 
Le Prez de Mebouchet. 
Le Prez de la Chanterie. 
Le Prez de la Sacristerie. 
Le Prez du Pont St. Sulpice. 
Le Prez de la Leuf. 
Le Moulin de Baratte. 
Le Prez de Cellerie. 
Le Moulin de Mirebeau. 
Le Moulin de la Cour. 
La moitié du four banal de Méaubec. 
Les Droits de corvées tant d'hommes que de bœufs et charottes 

avec le Droit de poulies de feu. 

Signifiait probablement Cabaretiers. 
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Le Moulin de Claize. 
La seigneurie de Mebouchet, consistant en un ancien château, 

une métairie terres labourables et non labourables, prez, bois et 
buissons. 

ETAT DES CHARGES. 

Le gros de Monsieur le curé de Méauboc, consistant en quatre 
vingt dix livres six vingt boisseaux de bled, froment et seigle, par 
moitié. 

Pour les décimes ordinaires et extraordinaires, seize cent 
livres cy 1600ft 

La portion congrue du Sieur curé de JS'euillé cy 300îb 
Le prieuré de Chezelle, affermé mil livres au Siour de la Brosse 

consiste en deux métairies, deux moulins Dixmes et terrages, 
lainage et charnage cens et rentes les bâtimons des métairies 
•coûtent beaucoup à entretenir par an sur quoy est à payer la por­
tion congrue du curé cy 3001b 

Il y a 23 euros auxquelles nous avons droit de nommer, nous ne 
sommes point obligés do donner les 300ft à tous les curés excepté 
à ceux cy-dessus, l'on donne seulement aux autres quelque supplé­
ment de portion congrue comme à celui d'Abilly, 32îb. 

Aux autres 81b et à quelqu'autres 4ft etc. 
Le priouré d'Eve donne de revenu 1550ft>, sur quoy sont à dé.duire 

les réparations qu'il y faut faire tous les ans que l'on ne peut fixer 
non plus que celles do Méaubec. 

La chapelle de Vauroyor donne 180ft par an, sur quoy il y a 
aussy quelques charges pour quelques bâtiments en très petit 
nombre cependant qu'il faut réparer de temps en temps. 

Plus le Chapitro a sur l'hôtel de ville environ 1180ft. 
Plus l'abbaye de Méaubec est affermée 46001b cy 4600ft 

sur quoy sont à déduire les charges qui consistent en doux 
cent livros par an pour les deux gardes de l'abbaye cy 200ft 
dans les gages des officiers de justice, consistant en grains, 
en réparations sur tous les bâtiments de l'abbaye et des mé­
tairies et dépendances que l'on ne peut fixer comme il est 
dit cy dessus. 

Voylà en quoy consistent tous les revenus et les charges. 

Pour compléter l'histoire de cette abbaye royale, il est utile de 
rapporter ici un extrait d'une 
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LETTRE DE M. L A CORNE, ABBE DE L'ETOILLE, AU CHAPITRE 

DE QUEBEC. 

Paris, ce Samedy Saint 1766. 

Messieurs et très chers confrères, 

Enfin, le Roy a fait un arrangement pour l'abbaye de Méaubec 
et les annexes. 

Il m'a été refusé constamment des lettres patentes confirmatives 
de cette union anciennement faite, par arrest do son conseil du 1er 
janvier. Il a mit l'abbaye de Méaubec dans ses économats avec 
les prieures et la rente sur l'hôtel de ville, et par un autre arrest 
en laissant toujours cette abbaye dans les économats jusqu'à ce 
qu'il luy plaise l'en retirer, il m'a donné la jouissance de cotte 
abbaye et de ces annexes ma vie durante, à la charge d'en acquit­
ter les charges, d'entretenir los lieux et de faire les réparations 
utiles et nécessaires, de payer des pensions, annuellement à Mrs. 
de lorme, Miniac, Kêche, et Gaillard. 

Yoilà près de trois mois que j 'attends ses ordres pour ce qui con­
cerne les autres chanoines pour qui il m'avait promis des pensions 
ainsy que pour le père Jacreau. 

J e commençais à me désoler et j'étois sur le point de renoncera 
cette abbaye, lorsque j 'ay reçou ses ordres et ce n'est que d'hier. 
I l m'envoit une lettre pour vous, Messieurs, et me charge de vous 
marquer que le Roy vous a accordé une pension à chacun do 4001b 
net sur los ceconomats, c'est-à-dire à M. Perrault 4001b, à M. Rigau-
villc 4001b, à M. St. Onge 4001b, à M. Cugnet 4001b, et autant à M. 
Collet. 

Cette pension commence à courir depuis le terme de Noël, c'est-
à-dire du 1er janvier et sera-échu au mois de janvier 1767. Vous 
tirerez vos lettres d'Echanges payables dans ce mois, sur M. de 
Saintcy œconome général du clergé, vous y joindrez un certificat 
de vie légalisé avec un blanc soing signé en bas d'un costé et de 
l 'autre v i s a vis votre nom, vous metterez pour quittance de ma 
pension, afin que votre blanc seing ne coure pas do risque. 

Observez bien ces :formalités sans quoy l'œconome no pourrait 
pas vous payer, parce qu'il lui faut une décharge,en bonno 
forme. Le pauvre père Jacreau est parti sans être assuré de son 
sort. 

Vous trouverez, Messieurs, que ces pensions sont bien modiques, 
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vous avez raison, vous méritiez à tous égards mieux que cela. J 'ay 
fait à cette occasion, je vous le proteste, les plus vives et puissantes 
représentations, mais jamais je n'ai rien pu obtenir au delà, les 
charges des œconomats excèdent les fonds de cette caisse ; aussi 
M. Dorléans ne vous a-t-il employé sur les états des œconomats 
que jusqu'à ce qu'il vous ait transféré sur les premiers bénéfices 
qui viendront à vacquer, je quitteray le moment de cette transla­
tion, et M. Dorléans, ayant plus d'étoffe et de facilité, je ne déses­
père pas vous obtenir une augmentation. Voilà plus de 2 ans, 
Messieurs, que je refuse Méobec parce que je ne voyais aucune 
surreté pour vos pensions. On me promettoit, mais je voulois être 
sûr de votre affaire. 

Si je n'eusse pas réussi à obtenir des pensions sur les œconomats 
et qu'on y eût mis l'abbaye avec les dépendances, à jieine en aurioz-
vous eu chacun 2001b, les droits qui reviennent au Koy et à l'œco-
nome prélevés ainsy que les gages d'un régisseur que l'œconome 
aurait été obligé de placer à Méobec, qui auroit emporté à luy seul 
15001b au moins, nous aurions eu ensuite à supporter les accidents 
imprévus. Il auroit arrivé et t rop souvent que nous n'aurions 
presque rien eu. Le régisseur auroit cherché à faire ses affaires 
ot se soroit peu soussié des nôtres ; dans toutes les abbayes où il y 
a des moines on ne coure pas ces risques là, parce qu'on fait avec 
eux des arrangements. Ils sont intéressés à ce que les Biens no 
dépérissent pas, mais au contraire à les améliorer. Il n'y en a pas 
à Méobec ; il y faut de toute nécessité un régisseur. Je vais être 
moi même le mien, en gardant toujours notre homme d'affaire à 
qui je vais augmenter les gages. 

Il eut été bien plus heureux pour moy que le Boy m'eut donné 
une autre abbaye et que Méobec fut resté dans les œconomats pour 
les chanoines. J e Pavois proposé à M. Dorléans, qui a des Bontés 
pour moy ; il y avoit acquiessé. C'étoit une affaire arrestee, mais 
la mort de M. le Dauphin a fait changer cet arrangement ; il a, en 
mourant, recommandé tous les abbés qui étoient à son service, en 
sorte qu'on ne peut se dispenser de leur donner à chacun une 
abbaye jusqu'à ce que tous ceux qu'il a recommandés soient rem­
plis. 

Sans cet événement, vous auriez eu, je crois, quelque chose de 
mieux ; je dis je crois, parce que la portion ou pension qu'on vous 
accorde joint aux droits des œconomats et aux frais inévitables du 
régisseur, fait peut être votre sort aussi bon, que celuy que vous 
auriez eu de l'abbaye mise en œconomats. 
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Enfin, mes chers confrèresj'ay fait pour le mieux,et quoique vous 
ayez peu de chose, je doute qu'un autre eût obtenu ce que je vous 
ai obtenu surtout dans le temps où nous sommes. Je ne m'expli-
queray pas plus au long sur ces derniers mots. 

Il me reste l'espérance de faire augmenter vos pensions lorsqu'on 
les transférera de l'œconomat sur d'autres bénéfices. 

Je désire au moins aussi ardemment que vous pouvoir réussir. 
Ce qu'il y a de certain et sur quoy vous pouvez compter, c'est que 

je feray tout mon possible et je désire encore ardemment pouvoir 
vous annoncer une meilleure nouvelle l'année prochaine. 

L'ABBAYE DE L'ESTREES. 

VALLIS DE STRATA. * 

BREVET DTJ ROI DE FRANCE. 

Aujourd'hui vingtiesme du mois d'avril 1612, le Eoy estant à St.. 
Germain en Laye, bien informé des bonnes vie et mœurs, suffisan­
ce, capacité, piété, et doctrine de M. François de Laval,Evêque de 
Pétrée, Yicaire Apostolique de Sa Sainteté au pais du Canada, du 
grand fruit qu'il a fait par ses bonnes instructions et des exemples 
de vertu qu'il a donnés aux peuples et habitans du d. pays, en 
considération de quoy désirant le trait ter favorablement et luy 
donner les moyens de soutenir la dignité épiscopalle, Sa Majesté 
luy a accordé et faict don de l'Abbaye de l'Estrée ordre de Cistoaux 
au diocèse d'Evreux vaccante par le déceds du dernier titulaire 
pour estre unie et servir de revenu au dit Evesché du Canada 
m'ayant Sa dite Majesté commandé d'en expédier au dit Sieur de 
Laval touttes lettres, et depesche nécessaires en Cour de Rome et 
ailleurs en vertu du présent brevet qu'elle a signé de sa main et 
faict contresigner par moy son conseiller en tous ses conseils 
Secrétaire d'Estat et de ses commandements. 

(Signé,) _ 
Louis, 

(et plus bas.) 
Phelypeaux. 

* Abbaie en Berry sur la rivière d'Indre vers la Tourraine, où l'on a transporté 
le corps et le culte de St Genou, et que le Roi donna à Mgr. de Laval. 

On trouve au 13 nov., la vie de St. Genou (ou Genulfj 
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L ' a c t e de fondation p a r Rah i e r de Damjou, Se igneur du Muzy, 

[ a v e c l ' accepta t ion de Godefroy, E v o q u e de Char t res , de H u g u e s , 

Ev. d ' A u x e r r e et de Guichard , abbé de P o n t i v y , ] d a t e de 1144, et 

fut confirmé p a r A l e x a n d r e I I I . * 

Les ac tes do donat ion p a r J e a n Comte de D r e u x , e t p a r E t i e n n e 

Comte de Bourgogne , du c o n s e n t e m e n t de son épouse Bea t r ix , 

sont de 1588. f 

Le d e r n i e r Cistercieu de l 'Abbaye BeatceMariœ de Strata m o u r u t 

en 1678 ; le Chap i t r e de Québec s 'adressa alors à la C o u r de Borne 

pour o b t e n i r la rat i f icat ion e t r econna i s sance du don qu i lu i avai t 

été fait p a r l e E o i . I l r ep ré sen t a i t q u e le r evenu en é t a i t d 'environ 

30001fc, que les bâtisses é t a i en t en ru ines , que l 'une des tours de 

l 'Egl ise é ta i t renversée , les bois en m a u v a i s é ta t , les c h a m p s négli­

gés, des corps de logis démol is pour faire a r g e n t du bois e t de la 

p i e r r e , c o m m e il est -constaté p a r u n procès-verbal d u G r a n d Vi­

caire de l 'Evêque d ' E v r e u x , chargé de faire une e n q u ê t e su r les 

l ieux. 

" L 'abbé , d i t M. Marsol l ie r , réso lu t d ' e n v o y e r de ses Re l ig i eux 

" à L e t t r é e e t de les y é t ab l i r sans L e t t r e s Pa ten tes , e t s ans en 

" avoir eu l ' ag r émen t du E o y . C o m m e ce t t e en t r ep r i s e é ta i t con-

" t re l ' u sage cons tan t d u R o y a u m e q u i n e p e r m e t p a s d e faire de 

" n o u v e a u x é tab l i ssements sans la p e r m i s s i o n de Sa Majesté, il fut 

" obligé de r a p p e l e r ses Re l ig ieux , et de r e m e t t r e les choses dans 

" l ' é t a t où il les avai t t rouvées . " 

Le m ê m e écrivain d i t a u Chap . X I de la m ê m e v ie : " L 'abbé 

" Dom F r a n ç o i s A r m a n d employa tous ses amis p o u r se m a i n t e n i r 

" dans sa d igni té : il d i t qu ' i l n ' ava i t donné sa démiss ion que par-

" cequ'on lu i ava i t pe r suadé que le R o y é ta i t m é c o n t e n t de lu i sur 

" ce qu ' on a d i t qui s ' é ta i t passé à L e t t r é e . " 

P a r l ' ex t r a i t su ivan t d 'un procès-verbal , on vo i t q u e l ' a b b a y e de 

T E s t r é e % dépenda i t de M u z y . " A u s s y soi t que p r o c è s a y t été 

m e u en la ju r i sd ic t ion d u ba i l l iage d ' I l l i e rs e n t r e d iscre te 

p e r s o n n e M. P i e r r e Gau l t i e r p r i eu r d e Muzy, ordre S t . Benois t , 

diocèse d ' E v r e u x , m e m b r e d é p e n d a n t d e l ' abbaye de Col lombet , 

pour r a i son do p a y e m e n t de d e u x m u i d s de g r a i n p a r c h a c u n a n 

a u t e r m e de St. M a r t i n d ' hyve r , scavoir es t : un m u y de bled 

* Gallia christ, to...e XI. col. 672. 

t Robert Rive et Jacques Hydouville, tabellions, frères au baillage vicdmtal 
<rTlliers, 10 juin 1575. 

4: Ainsi appelée de la voie Romaine qui conduisait d'Evreux à Dreux. 
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mesteil et-un muid d'avoine, mesure de Nonnancourt,qu'il prétend 
et maintient percepvoir sur les abbez Religieux et couvent de' 
Notre Dame de L'Estrée.. . .dont il disait, luy et ses prédécesseurs 
prieurs du dit lieu de Muzy, estre en bonne et paisible possession 
non seulement quadragé naire mais immémoriale; pour éviter les 
procès noble et religieuse personne Guillaume, humble abbé et los 
autres religieux de L'Estrées promettent payer annuellement 40ft> 
tonrnois." 

Dans une requête adressée au Roi, le 19 mars 1712, par le Cha­
pitre de Québec, on trouve les détails de toutes ces affaires. 

EXTRAIT DE GALLIA CHRISTIANA, TOM. XI. ECCLESIA EBROICENSIS-

P . 671 STRATA. 

Anno 1144. VI idus Februarii fundata est abbatia B. Mariœ 
de Strata, ordinis cisterciensis, linea) Pontiuiaci, juxta Drocas,. 
in finibus diœceseon Ebroicensis et carnotensis adfluvium Audau-
ram, a Eaherio de Domjon toparcha de Musy, fundationem. 
acceptantibus Godefrido Carnotensi et Hugone autissidiorensi 
episcopis, Guichardo Pontiniacensi abbate, neenon archipresbyterc» 
Ebroicensi deputato a Rotroco episeopo Ebroiconsi. 

Novi monasterii possessiones vigesimo post anno confirmavit 
Alexander III . Inter plurimos benefactores recensentur Johannes 
comes Drocensis, cujus anniversarium singulis fiebat monsibus,, 
antequam anno 1676 mensa hujus monasterii abbatialis Kobecensi 
ecclesiœ in Nova Francia unita fuerit. Loca vero regularia sicut 
et mensa conventualis anno 1C87 cossere monialibus cjusdom. 
ordinis, a quibus modo occupantur. Moniales illœ in parthenone 
de Columba juxta Longovicum in disecesi Trevirensi conversaban-
tur, unde a Ludovico magno qui ibi arceni meditabatur anno 1687. 
ad Stratam translatas, decreto sanctioris consilii monachorum 
partem adversus sacerdotes a missionibus exteris obtinuere anno 
1714. En aliquot abbatum et abbatissarum nomina. 

I . Hesimundus primus abbas obiit V I I I calendas Januarii, ex 
necrologio. 

I I . Nicolaus secundus abbas pridie idus Martii. 
I I I . Philippus tertius abbas X V I I I calendas februarii. 
IV. Milonius quartus pridie nonas januarii. 
V. Henricus primus quintus VI. calendas Martii. 
VI . Gervasius bullam ab Alexandro I I I obtinuit anno 1164. 
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V I I . E o g e r i u s l eg i t u r in Cha r t a H u g o n i s de Ga la rdone t empore 

<}iiiilelmi Senonensis archiepiscopi . 

D e s u n t qu inque abba tes . 

X I I I . J o h a n n e s I dee imus to r t ius X V I calendas ap r i l i s . 

X I V . J o h a n n e s I I d ic tus Arba les t a r ius , na tus a p u d Nonnen-

cu r i am, docimus q u a r t u s abbas obi i t I X . calendas octobr is , ex 

n é c r o l o g i e 

X V . Gui l le lmus I , dee imus qu in tus defunctus I X ca lendas maii. 

O c c u r r i t 1219 in c h a r t a Nose. 

X V I . Jacobus I , occur r i t 1379, 10 oct . in cha r t i s au then t i c i s 

D. de Gaignières. 

X V I I . Theobaldus I, 1384, 15 d e c e m b . e t 1394, 2 ma i i , ibid. 

X V I I I . Gui l le lmus I I , a n n o 1397, 28 novemb. , ib id . 

X I X . Theoba ldus le aoux 1397, 16 dec, e t 1408, 22 apr i l i s post 

Pasoha , ibid. 

X X . H e n r i c u s I I , a n 1409, 20 d e c e m b . e t 1415, 28 decemb. , ibid. 

X X I . E o b e r t u s J,, 1426, 21 juli i e t 22 decemb., ib id . 

X X I I . J o h a n n e s I , 1431 ,10 mai i , ibid. 

X X I I I . Rober tus I I , a n n o 1439, 8 j anua r i i e t 1441 19 maii, 

ibid. 

X X I V . Jacobus I I , 144G, 12 mai i e t 1470, 6 apr i l i s p o s t Pascha , 

ibid. 

X X V . P o t r u s I, for te do Vico, 1472, 22 januar i i , 1475, 11 julii 

et 1476, 18 junii , ibid. 

X X V I . J o h a n n e s I I , ads t i t i t benedic t ion i abbat i s S. Vincen t i i 

de N e m o r e 25 n o v e m b . 1483. 

X X V I I . P e t r u s I I , anno 1490, 1 ootob. in c h a r t i s D. de Gai­

gnières. 

X X V I I I . R icha rd us I , 1499, 15 j a n u a r i i , ibid. 

X X I X . Natalia Tvelin, 1510 ,15 decemb. , ibid. 

X X X . E i c a r d u s IE, Martin do Bosco R o t o m a g e n s i , m o n a c h u s 

m o r t u i — m a r i s , sacrœ theologiœ professor Par i s i i s , fit abbas Loci— 

Dei Ambianens i s , turn ad S t r a t a m p e r devo lu t i onem p r o m o t u s , 

s ingu la cœnobii asdificia r enovav i t . Occu r r i t a n n o 1520, 4 

mai i , 1537, octob. 1555, 14 octob. Obi i t 10 s e p t e m b . 1560. 

X X X I . Gui l le lmus I I I , de Glos. 

X X X I I . S t ephanus du Bois. 

X X X I I I . H e n r i c u s I I I , de Gene 1618, obiit X V I I I , ca lendas 

j a n u a r i i 1639. 

X X X I V . E a d u l p h u s H u r a u l t G e r m a n us D i o n y s i i episcopi 
Aure l ianens is . : 
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X X X V . P e t r u s Gas to de Bonnesaignea monachus B. Mariœ de 

G i n o n t e , obiit calondas apri l is 1554. Hujus t e m p o r e J o h a n n e s 

Mellard cel lorarius monas te r i i occisus est a Franc isco do Tiulin> 

dic to do Merville, p r o p t e r d e c i m a m de Mervi l le 27 au<msti 

1651 . 

X X X V I . P e t r u s I I I , Gaugnot obi i t 18, m a r t i i 1672. 

X X X V I I . F ranc i scus de Lava l de M o n t m o r e n c y episcopus 

Kebecens i s cessit 1685, e t iam abbas Millebecci, quo anno dua> 

h œ abba t iœ ecclesiœ Kebecensi imitas sunt , sou unio absoluta 

-et pe r fec ta est. 

ABBATISS/E. 

I . M a r i a - H y a c i n t h a de Beîlefourière filia J o h a n n i s - M a x i m i -

l i a n i - F e r d i n a n d i e t Isabellfe-Clarœ de Gandvilain, abbatissa 

d e S t r a t a anno 1684. obiit 1716. 

I I . A n n a de Torchefilon. 

I I I . O lympia de Maulde de Colembcrg. 

I V du. Quesnoy. 

L e s ex t r a i t s su ivan t s se r a p p o r t e n t à l 'abbaye de l 'Estrées. 

M. DUDOUYT A MGR. DE LAVAL. 

" 1677. " N o u s n e pouvons t rava i l le r à la suppression dos abbayos 

j u s q u ' a u r e tou r d u R o y , car il faut que ce soit luy qu i la demande 

e t fasse obteni r p a r ses ambassadeurs . J e crois q u e nous n ' au rons 

p a s d 'opposi t ion de la p a r t de de l 'o rdre St. Benois t e t la propo­

s i t i on q u e M. M o r a n t nous a faite p o u r un é tab l i ssement do reli­

g i e u s e s de l 'ordre d e Ci teaux à L ' E s t r é e s fera que nous n ' au rons 

p a s de pe ine non p lu s d ' au t an t q u e l 'ordro y d o n n e r a les mains . 

N o u s devons y a l l e r avec M. de M o n t i g n i e t M. d e St. Josso aus­

s i t ô t q u e les affaires d u Canada se ron t achevées, e t M. Morant s 'y 

t r o u v e r a . I l p ropose des condit ions assez ra isonnables , nous avons 

v e u le P è r e M a r t i n qui est p r i eu r de St. Denis e t le Général à 

P a r i s qu i nous o n t p a r u assez disposés e t si le R o y en t rep rend la 

chose , elle passera b ien p lus tost e t avec bien plus de facilité." 

1681. " L ' a b b a y e de L ' E s t r é e s es t afermée à M. R o t r o u 4500 lbs. 

<qui doi t donner p o u r caupt ion- Mr. Ménes t re l . I l en use bien, 

n o u s l u y avons fai t d o n n e r des l e t t r e s d 'œconomat p o u r le préser­

v e r d e la taille, le bai l es t pour neuf a n s . " 
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ABBAYE DE BENEVENT. 

EXTRAIT DE GALLIA CHRISTIANA. 

torn. 2. Ecclesia Lemovicensis, p. 619. * 

Abbatia Beneventi. 

Benoventum sancto Bartholomœo Sacrum, ordinis S. Augus­
tin!, inchoatur anno 1028, in loco de Secondelas duabus leucis ab 
urbe Lcmovic. sumtibus Roberti canonici Lemovicensis. I t a 
Sammartham. ILec autem prima fundatio plurimum adaucta est 
sub annum 1073, ab ipsomet ecclesias Lemovicensis capitulo, oa 
lego ut ad ipsum spectaret prioris, sive prsecentoris, sive sacristee 
confirmatio, doberetquo ecclesia Beneventana capitulo praedicto 
centum solidos annuœ pensionis, "neenon recipore dominicos 
" canonicos faciondo cursum deeimarum in prœdicto monastorio, 
" et eisdem trad ere prandium, neenon claves horreorum insignum 
" superioritatis, qui do eisdom disponere possunt, prout eisdem 
" bonum videbitur, et debet prior seu abbas homagium fidelitatis, 
" oisdem dominis in ejus nova possessione ; et prœdicti domini, 
" sode abbatiali vacante, habent administrationem dicti monasterii, 
" et abbas est canonicus natus in eadem ecclesia habetque grossum 
" e t vocem in capitulo," ex veteri panchartabeneficioruradiœcesis-
Lemovicensis. Chartani vero integram hujusce dotationis habes-
inter instrumenta. Quod statum prœsentem spectat, vacat hœc 
abbatia, turn abbate, turn ascetis, ab anno 1693, quo mensa abba-
tialis episcopalis, conventualia autem Capitulo Quebecensi at tr i-
butaa sunt. Sequentes seu priores, seu abbates in monumentis 
occlesiœ reperimas. 

SERIES ABBATTJM. 

I. Bernardus imor Beneventi 1279. 
IL Hugo 1357. 
I I I . Stephanus Benedict! in Canonicum Lemovicenseni receptas 

an. 1374. 
IV. Ludovicus I . Foucaudi abbas, obiit 12 Jairaarii 1466. 
V. Petrus Foucaudi electus post triduum al. 16 jan. nobilis et 

milttaris generis ab utroque patente, confîrmatus a capitido 

* N. B. On trouve au memo vol. (II) de Gallia Christ. Tntmm. ficcki..Lemovic-
X. t. II. Ubarta fundat oni8 abbatiœ Beneventi. 



321 

Lomov ic . die 9 fobr. acccp i t possess ionem die 13 febi ,.",146G, suc-

cossi t Ludovico F o u c a u d i , cujus t e m p o r e cvica an . 1459 p r io ra tu s 

B e n e v o n t i in a b b a t i a m evoetus est . Momora lu r P c t r u s in bul la 

S ix t i papa ; IV , an . 1478. Defunctus est 1510. 

V . Ludov icus I I . F o u c a u d i conf i rma tu r abbas a capi tu lo Lomo­

vic . 15 ju l i i l510 . L e g i m u s t a lcm in c h a r t i s ceci. L e m o v . asservat i s 

in bibl iot l i . Rog ia M a r c u m do l i o n e r q u o m i l i t c m ccclosio) Lug-

d u n e n s i s abba tcm c o m m e n d , do Bonovento p r o v i s u m a papa, 

I V cal . deccmb. 1510, r ecep t ion fuisso in canonicum Lomovic . 

V I . Foucaudus de Bonneval 1522 opiscopus Suossion. 

V I I . F r a n c i s c u s B i n c o u 1545 e t 4C. 

V I I I . Carolus F o u c a u d de S. G e r m a i n Beaupré , filins Gabriel is 

d o m i n i de S. G e r m a i n Beaupré' ot J o h a n n a ) P o u p a r t , f ra tor vero 

Li idovic i Foucaud F r a n c i a ; m a r c s c a l l i , prajerat a n . 1G38. 

I X . P a u l n s Pol isson F o u t a n i e r l ibol lorum s i ippl icnm magistoi ' , 

v i r in l i t t o ra r i a r e p u b l i c a max i iuo notus , unus o 40. academbe 

l ingua) G a l l i c * p r o c c r i b u s , abbas e r a t 1C80. Obi i t 7 febr. 1G1KÎ, 

abbas e t i am Gimund i in diœcosi Ausciens i et p r i o r S. Orionti i 

Ausc iens i s . 

BREVET. 

" Aujourd ' l iuy 1er N o v e m b r e 1695, le R o y es tan t à Versai l les dé­

s i r a n t grat i f ier ot t r a i t t o r f avo rab l emen t Mro. J e a n Bap t i s t e de la 

Cro ix de St. Val ier , E v e s q u e do Q u é b e c , S a Majesté lui a accordé 

e t fai t don de l ' abbaye d e St. B a r t h é l é m y de Bénévent , o rdre do 

St. Augus t i n , Diocèse de L imoges qu i vaque à p réson t p a r le décéda 

de Me . de St. G e r m a i n Beaupré , 

d e r n i e r c o m m e n d a t a i r c ot paisible possesseur de la d. A b b a y e p o u r 

e s t r e icollo unie à pe rpé tu i t é au d i t Evôché do Québec ot les 

f ru i t s ot r evenus do l a dito abbaye faire pa r t i e do coux du d i t 

E v e s c h é à la cha rge do c inq cen ts l iv res de pens ion annue l le e t 

v i a g è r e q u e Sa Majesté veu t es t re d o r é n a v a n t posée sur les r evenus 

ot f ru i t s t empore l s do la d i te abbayo à Me. P i e r r e P i t o t do la P a l -

l i è res p r o s t r é du d iocèse do B a y e u x f ranche e t qu i t t e do toutes 

c h a r g e s o rd ina i res ot e x t r a o rd ina i res t a n t p a r le d i t S. de St. Val-

lier, E v e s q u e do Québec quo pa r ses successeurs a u d i t Evesché , 

m ' a y a n t à ce t effet Sa Majesté c o m m a n d é d'on expéd ie r a u d i t Sr. 

E v e s q u e de Québec tou tes le t t ros ot doposchos nécessai res en Colli­

de Borne p o u r l ' ob ten t ion des bul les e t provis ions apostol iques do 

la d i t e abbaye t a n t en - faveur du;di,t SrV Evçsqne - do Québec quo  

V ' ' ' * 
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pour l'union do la dite abbayo au dit Evosché et la création ot ho­
mologation do la dlto pension do cinq cents livres, ot cependant 
pour assuranco do sa volonté lo présent brevet qu'elle a voulu 
signer do sa main et estro contresigné par moy son conseiller, 
secrétaire d'Estat et de ses commandements ot finances. 

(Signé,) Louis. 

(Et plus bas) Colbert." 

Pa r un concordat du dernier d'avril 1688 Jacques Chabridon, 
P ier re Mouncirat, chanoine régulior, et Jean Cuisinier, chanoine 
régulier et aumosnior, Jacques do Mauras aussi chanoine, Léonard 
Marchandon chanoine ot curé, Barthclomi Lombard, Joan Emory, 
P ier re Caussado, Jacques Massard, Guillaume Raymond, Jean 
Pér igaut ot Louis Palais, tous chanoines, déclarent : 

Quo do temps immémorial il n 'y a plus aucuns lieux réguliers 
dans la dite abbaye ; 

Que depuis très longtemps ils sont contraints de loger ot vivre 
séparément chacun dans des maisons particulières ; 

Quo les t i tres justificatifs sont perdus, ayant été la plupart diver­
tis ot brûlés ; 

Qu'ils ont appris que Sa Majesté a disposé de l'abbaye en favour 
do l'Evôquo do Québec pour Ofcro unio ot servir à perpétuité à 
l 'augmentation do la fondation et revenu tant do l'Evoscbé qno 
pour l'établissement d'un chapitro ot l'entretien dos chanoines ; 

I l s se démettent do tout; pour estro les revenus dont jouit l'abbé 
annexés à la dignité épiscopalo, et ceux dont jouissent les chanoi-
nos réguliers estro incorporés à la manso capitulaire. 

A certaines conditions détaillées à l'acte, voir Reg. A de l'Evêehé 
de Québec, pp. C12, 1.-M4-15. 

ExTKAIÏ D'UNE LETTRE DE MciR. DoSQUET. 

24 avril 1737. 
Mgr, l 'Evôquo do Québoc..., 

" Dans cotte iottro, jo mande en Canada quo je ne compte plus 
y retourner , à cause do ma mauvaise santé, et quo je ferai ma 
démission lorsqu'il plaira à la Cour do me choisir un successeur. 
J 'apprends par cet ordinaire que lo Roy a nommé à l'Abbaye do 
JSénévont; ce qui mo fait croire quo Sa M. pense aussi à 
assurer u n autro^revonu pour dédommager l'Evéché de Québec 
de cotte abbaye,"; ; ' "'• : \ - " • ' - ' • \ ~\] 


